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 Ç On ne vas pas commŽmorer des exactions, des massacres, tout •a. Ce quÕon va cŽlŽbrer, 

cÕest la fraternitŽ È.  

Edgar Faure, ˆ propos du bicentenaire de la rŽvolution (1987). 
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INTRODUCTION : LÕERE EUROPEENNE DE LA 

COMMEMORATION ? 
 
 
 

Ç Le trop-plein mŽmoriel qui sÕamplifie appara”t alors comme un sympt™me : confrontŽ ˆ une panne 

de projet politique, on se tourne vers le passŽ de son propre groupe È  

Benjamin Stora, 20081. 

 

 

 

 

 

   La modification des reprŽsentations du passŽ est-elle une consŽquence dÕun 

phŽnom•ne mondialisŽ de remise en question des reprŽsentations des idŽologies nationales ? 

Les crŽations de mŽmoires europŽennes seraient-elles le sympt™me de crŽations dÕidŽologies 

europŽennes ? Existe-t-il une mŽmoire europŽenne, et si oui, quÕentend-on par lˆ ? Ce sont ˆ 

ces vastes interrogations que cette recherche tente dÕapporter quelques ŽlŽments de rŽponse en 

Žtudiant les trajectoires dÕune proposition : instaurer une journŽe de commŽmoration de la 

Shoah dans plusieurs pays europŽens. Parce que lÕon touche au temps prŽsent, lÕintroduction 

reviendra dÕabord, en premier lieu, sur la rŽalitŽ des journŽes de commŽmorations en France 

et au sein de lÕUnion europŽenne ; en second lieu, sur lÕhistoriographie existante, d•s lors que 

ces param•tres ont nŽcessairement influŽ sur la naissance de ce projet de recherche.  

 

 

 

                                                
1 Benjamin STORA, Ç PrŽface. La France et Ç!ses!È guerres de mŽmoires È, in Les guerres de mŽmoires, Paris, 
La DŽcouverte, 2008, p. 7-13, p.8.  
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I. La France, lÕUnion europŽenne, et les journŽes destinŽes ˆ rappeler le 

souvenir du passŽ  (1918-2021) 

 

En France, la liste des journŽes nationales de commŽmoration ne cesse de sÕallonger 

tant et si bien quÕen 2008, une commission spŽcialisŽe sur les commŽmorations est nommŽe 

par le secrŽtaire d'Etat ˆ la DŽfense et aux Anciens Combattants, AndrŽ Marleix. AndrŽ 

Kaspi, qui prŽsidait la mission, concluait en 2008 que les commŽmorations publiques ou 

nationales Žtaient trop nombreuses2. Ainsi, douze journŽes sont rŽpertoriŽes dans la catŽgorie 

des commŽmorations nationales, auxquelles sÕajoutent la cŽrŽmonie en hommage ˆ Jean 

Moulin, lÕorganisation de grands anniversaires commŽmoratifs, la journŽe internationale de la 

Shoah, les journŽes nationales destinŽes ˆ rendre hommage ou ˆ sensibiliser le public ˆ divers 

phŽnom•nes, les commŽmorations locales ou rŽgionales, sans oublier les demandes pour la 

crŽation dÕautres journŽes qui nÕont pas ŽtŽ Ð encore Ð satisfaite. Le rapport conclut ˆ une 

inflation mŽmorielle nationale en ce quÕil constate que, si les six premi•res journŽes ont ŽtŽ 

crŽŽes entre 1880 et 1999, les six autres lÕont ŽtŽ entre 1999 et 2006. LÕinflation mŽmorielle 

va de pair avec une nouvelle forme de commŽmoration qui porte sur les minoritŽs, souvent 

anciennes oubliŽes de lÕhistoire nationale.  

Les dŽbuts de ce mouvement peuvent •tre retracŽs ˆ partir du lendemain de la Premi•re 

Guerre mondiale. La mort dÕ1,3 million de Fran•ais incite lÕEtat ˆ organiser leur 

recueillement en les prŽsentant comme Ç morts pour la France È, ˆ travers la crŽation de 

monuments aux morts dans les communes de France et lÕorganisation de cŽrŽmonies 

commŽmoratives3. Apr•s la Seconde Guerre mondiale, lÕƒtat rŽinvestit, sur le m•me mod•le, 

le champ de la mŽmoire et de la commŽmoration. Le principe dÕun jour de commŽmoration de 

la victoire est posŽ par la loi du 7 mai 1946, organisŽ le 8 mai par les lois du 20 mars 1953 et 

du 2 octobre 1981. La loi du 14 avril 1954 instaure la JournŽe nationale du souvenir des 

victimes et des hŽros de la dŽportation, chaque dernier dimanche dÕavril, et reprend le mod•le 

de lÕhommage aux morts pour la France. A partir des annŽes 1990, on assiste ˆ un 

basculement de lÕhommage aux morts Ç pour la France È ˆ lÕhommage aux morts Ç par la 

                                                
2 Rapport de la commission de modernisation sur les commŽmorations publiques, 2008.  
3 Annette BECKER, Les monuments aux morts, des Ïuvres d'art au service du souvenir, Les Chemins de la 
MŽmoire, 2004, n¼ 144 ; Antoine PROST, Ç Le sens de la guerre : les monuments aux morts de 1914-1918 en 
France È, in  StŽphanie CLAISSE, Thierry LEMOINE (dir.), Comment (se) sortir de la guerre ?, L'Harmattan, 
2005, p.11-36. ; Antoine PROST, Les anciens combattants et la sociŽtŽ fran•aise 1914-1939, Presses de la 
FNSP, 1977, 766 p. 
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France È4. Ce phŽnom•ne sÕexplique, en partie, par lÕaugmentation des reprŽsentations de la 

Shoah dans la sph•re publique initiŽe par la diffusion du proc•s Eichmann (1961) et celles de 

la sŽrie Holocaust (1978)5 et du film Shoah (1985)6. LÕouverture de lÕacc•s aux archives de la 

pŽriode 1939-1945 des pays de lÕEst, rendue possible apr•s la chute du mur de Berlin et 

lÕimplosion de lÕURSS, contribue ˆ relancer le dŽbat sur lÕŽvŽnement historique quÕest la 

Shoah et sa prise en compte par les pouvoirs publics. Le gouvernement fran•ais organise petit 

ˆ petit les commŽmorations de la Shoah. En 1993, un dŽcret instaure une journŽe nationale ˆ 

la mŽmoire des victimes des persŽcutions racistes et antisŽmites commises sous l'autoritŽ de 

fait dite Ç gouvernement de l'Etat fran•ais È (1940-1944), fixŽe au 16 juillet soit la date 

anniversaire de la rafle du VŽlÕ dÕHivÕ7. Le 16 juillet 1995, le discours du prŽsident Chirac 

devant le square parisien des martyrs du VŽlÕ dÕHivÕ, par lequel il reconna”t la responsabilitŽ 

du gouvernement fran•ais dans la dŽportation des juifs de France, parach•ve lÕorganisation 

dÕune mŽmoire publique axŽe sur les victimes. La prise en compte des victimes de la Shoah 

par le gouvernement fran•ais dans les reprŽsentations officielles du passŽ de la France signe le 

dŽbut dÕun phŽnom•ne que Jean-Michel Chaumont a appelŽ Ç concurrence des victimes È8, 

Ç qui cultive lÕidŽe quÕobtenir une reconnaissance publique nŽcessiterait dÕ•tre reconnu 

comme victime, au titre de lÕappartenance ˆ un groupe ou une communautŽ persŽcutŽs par le 

passŽ È9. 

 

Rien ne va plus entre les victimes du nazisme. Sous une unanimitŽ de fa•ade Ñ  condensŽe 

dans quelques impŽratifs tels que le Ç plus jamais •a È, le devoir sacrŽ du souvenir ou la 

lutte contre lÕantisŽmitisme et la xŽnophobie Ñ , des conflits virulents opposent les milieux 

de mŽmoire qui reprŽsentent les diffŽrentes catŽgories de persŽcutŽs par le Reich : dŽportŽs 

juifs contre dŽportŽs rŽsistants, Juifs contre Tsiganes, homosexuels contre politiques, Juifs 

antifascistes contre Juifs sionistes. La liste des oppositions et des rŽcriminations est longue 

et, Ñ  outre-Atlantique en particulier Ñ  dŽborde le seul cadre de la criminalitŽ national-

                                                
4 Serge BARCELLINI , Ç LÕƒtat rŽpublicain, acteur de mŽmoire!: des morts pour la France aux morts ˆ cause de 
la France È, in directeur dÕouvrage ? Les guerres de mŽmoires, Paris, La DŽcouverte, 2008, p. 209-219. 
5 SŽrie Holocaust, Etats-Unis, NBC, 1978.  
6 Claude LANZMANN , Shoah,  France, 1985, 570 minutes.  
7 DŽcret n¡ 93-150 du 3 fŽvrier 1993. 
8 Jean-Michel CHAUMONT, La concurrence des victimes. GŽnocide, identitŽ, reconnaissance, Paris, 
La DŽcouverte, 2010 (1e Ždit. : 1997). 
9 La concurrence mŽmorielle, Eduquer contre le racisme et lÕantisŽmitisme, CanopŽ [en ligne].  
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socialiste pour englober dÕautres groupes de victimes : Juifs contre ArmŽniens, Juifs contre 

Noirs, Juifs contre Indiens, Juifs contre Tutsis parfois, dŽjˆ...10 

 

LÕanalyse de Jean-Michel Chaumont met en avant le fait que la mŽmoire devient, non 

seulement dŽmultipliŽe mais, conflictuelle. Il analyse ces conflits de mŽmoire comme une 

mani•re dÕexprimer une crainte pour la survie de lÕidentitŽ des groupes qui la revendiquent. 

Pour Benjamin Stora, citŽ en dŽbut dÕintroduction, ces Ç guerres de mŽmoire È, exprimŽes par 

un trop plein mŽmoriel, constituent un phŽnom•ne de repli sur les identitŽs de groupe, 

rŽsultant dÕune crise de lÕidentitŽ politique et de lÕidŽologie nationale11. Ainsi, la multitude de 

revendications mŽmorielles qui appara”t ˆ la fin du XXe si•cle est en relation avec lÕapparition 

de failles dans lÕidentitŽ, ou du moins avec un rŽŽquilibre du poids de lÕidentitŽ de groupe par 

rapport ˆ celui de lÕidentitŽ nationale.  

 Cette dŽmultiplication mŽmorielle est Žgalement retrouvŽe ˆ lÕŽchelle rŽgionale, dans 

la mesure o• les deux institutions europŽennes, le Conseil de lÕEurope et lÕUnion europŽenne, 

mettent en place des journŽes europŽennes du souvenir. Ainsi, entre 1984 et 2021, le 

Parlement europŽen instaure quatorze journŽes destinŽes ˆ rappeler le souvenir dÕŽv•nements 

passŽs, dont treize entre 1995 et 2021. Les Žv•nements sur lesquels portent les textes pris par 

le Parlement europŽen sont, pour lÕessentiel, dÕune part, liŽs ˆ la mŽmoire de la Seconde 

Guerre mondiale, dÕautre part, liŽs ˆ des mŽmoires de groupes persŽcutŽs12. Il appara”t quÕaux 

alentours des annŽes 2000, la forme de la journŽe du souvenir est plŽbiscitŽe, tant au niveau 

national que rŽgional, comme instrument de commŽmoration du passŽ. 

 

 

 

 

 

 

                                                
10 Jean-Michel CHAUMONT, Ç Introduction È, in La concurrence des victimes, op. cit. p. 9-21. 
11 Benjamin STORA, Ç PrŽface. La France et Ç!ses!È guerres de mŽmoires È, in Les guerres de mŽmoires, Paris, 
La DŽcouverte, 2008, p. 7-13, op. cit. 
12 Annexe n¡1.  
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II.  Les historiens et les journŽes destinŽes ˆ rappeler le souvenir du passŽ. 

Historiographie de la mŽmoire (1950 - 2021) 

 

 Le XXe si•cle est-il le si•cle de la mŽmoire ? La recherche historique, mais Žgalement 

scientifique et sociologique, sÕintŽresse alors ˆ la notion de mŽmoire et sa place grandissante 

dans la sociŽtŽ fran•aise. Ce mouvement est intrins•quement liŽ aux guerres meurtri•res 

ŽprouvŽes par les fran•ais et europŽens, et aux politiques du souvenir des morts organisŽes 

par les gouvernements. A partir des annŽes 1980, la notion de mŽmoire est questionnŽe ˆ 

lÕaune de lÕidentitŽ nationale.  

 

La mŽmoire, objet dÕhistoire 

LÕhistoire des reprŽsentations, et plus particuli•rement lÕhistoire de la mŽmoire, 

sÕinscrit dans lÕapproche culturelle de lÕhistoire. Dans le courant du XXe si•cle, une histoire 

de la mŽmoire se dŽveloppe ; elle devient un objet dÕhistoire. Les premi•res Žtudes 

approfondies sur la mŽmoire, ˆ la fin du XIXe si•cle, ne rel•vent pas de la recherche 

historique mais de la recherche psychologique et sociologique. ThŽodule Ribot sera lÕun des 

premiers ˆ envisager la mŽmoire comme objet dÕŽtude psychopathologique et psychologique, 

en sÕintŽressant ˆ la construction et ˆ lÕinfluence des souvenirs sur lÕHomme13. Au dŽbut du 

XXe si•cle, lÕŽtude sociologique de la mŽmoire est dŽveloppŽe dans les Žtudes Les cadres 

sociaux de la mŽmoire (1925) et La mŽmoire collective (1950). Maurice Halbwachs y 

renouvelle la perception de la mŽmoire comme objet culturel, et distingue la mŽmoire de 

lÕhistoire, en ce que la premi•re se place du c™tŽ du vŽcu, tandis que la seconde se caractŽrise 

par sa dimension critique14. A partir des annŽes 1970, la mŽmoire devient lÕobjet de lÕhistoire 

des historiens. Patrick Boucheron, historien mŽdiŽviste, revient sur les buts et ˆ propos de la 

mŽmoire comme objet dÕhistoire.  

 

La mŽmoire pour les historiens ? Elle existe et elle nÕexiste pas. Elle existe, puisquÕils 

sÕŽchinent le plus souvent Ð et notamment depuis les annŽes 1980 Ð ˆ dŽfendre la mŽthode 

historique contre cette folle du logis, thŽmatisant une opposition farouche entre rigueurs 

                                                
13 Serge NICOLAS, Ç Un si•cle d'Žtude de la mŽmoire : les hommes et les idŽes È, dans Les Cahiers de 
Framespa, 2014, vol 16 [en ligne].   
14 Patrick-Michel NOèL, Ç Entre histoire de la mŽmoire et mŽmoire de lÕhistoire : esquisse de la rŽponse 
ŽpistŽmo-logique des historiens au dŽfi mŽmoriel en France È dans Conserveries mŽmorielles, 2011, vol. 9.  
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historiennes et effervescences mŽmorielles. Elle nÕexiste pas, car au-delˆ du tremblŽ du 

souvenir des tŽmoins et de la mŽfiance quÕen bonne rigueur on doit leur opposer, au-delˆ du 

travail actif des entrepreneurs de mŽmoire et des politiques dÕoubli ou de commŽmoration, 

au-delˆ m•me de la production documentaire et de la prŽsence monumentale, une sociŽtŽ, 

dÕelle-m•me, ne se souvient de rien Ð sauf ˆ considŽrer quÕil existe une psychŽ collective, ce 

que nul ou presque nÕest pr•t ˆ admettre15. 

 

Patrick Boucheron revient sur la notion de mŽmoire collective quÕil analyse plus comme un 

horizon dÕattente de la recherche quÕune rŽalitŽ en soi. Les historiens, ˆ partir des annŽes 

1980, sÕattachent ˆ dŽfinir une mŽthodologie dÕanalyse historienne de la mŽmoire, ou du 

moins ˆ repenser la mŽmoire par des prismes historiens.  

 

MŽmoire, identitŽ(s), politique 

Une des prismes dÕanalyse de la mŽmoire les plus rŽpandu ˆ la fin des annŽes 1980 

consiste ˆ opposer, ˆ la notion de mŽmoire, la notion dÕidentitŽ. LÕidentitŽ nationale16 est un 

prisme, un concept qui permet dÕŽtudier, dÕune part, les mŽmoires particuli•res, dÕautre part, 

la construction de mŽmoires collectives comme rŽunion des mŽmoires particuli•res et des 

reprŽsentations publiques officielles du passŽ. Dans lÕouvrage collectif quÕil initie et dirige, 

Les lieux de mŽmoire, paru entre 1984 et 1992, Pierre Nora sÕintŽresse ˆ la place des traces du 

Ç sentiment dÕappartenance È dans la sociŽtŽ fran•aise17, et conclut que la France est entrŽe 

dans lÕ•re de la commŽmoration en ce quÕelle vit Ç le passage dŽcisif dÕune conscience 

historique ˆ une conscience patrimoniale È18. Dans la foulŽe, Jacques Le Goff Žtudie en 1988 

les rapports entre histoire et mŽmoire, et lÕapparition de la commŽmoration, cÕest-ˆ -dire 

lÕinscription de la mŽmoire, dont il situe les dŽbuts ˆ lÕinvention de lÕEcriture19. Il analyse 

lÕapparition de la commŽmoration funŽraire apr•s la Premi•re Guerre mondiale, avec 

lÕŽrection de monuments aux morts, et notamment celle du tombeau du Soldat inconnu, qui 

                                                
15 Patrick BOUCHERON, Ç DŽtourer la mŽmoire È, in La mŽmoire nous joue-t-elle des tours ?, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2018, p. 220-221. 
16 LÕidentitŽ nationale est un concept qui est apparu ˆ partir des annŽes 1980. Il vient formaliser le sentiment 
national en le rattachant ˆ la notion dÕidentitŽ. On peut parler de dŽfinition volontariste de la nation (Ernest 
Renan), qui se ferait de mani•re transnationale, par rapport aux autres nations (Anne Marie Thiesse). Propos 
rŽsumŽs par Thomas Wieder, Ç Aux racines de l'identitŽ nationale È in Le Monde, 6 novembre 2009.  
17 Pierre NORA, Les lieux de mŽmoire, Tomes 1, 2 et 3, Paris, Gallimard, Quarto, 1997. 
18 Pierre NORA, Les lieux de mŽmoire, Tome III, Gallimard, Biblioth•que des histoires, 1993.  
19 Jacques LE GOFF, Histoire et mŽmoire, Paris, Gallimard, 1988, p. 116-117.  
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permet la proclamation de la cohŽsion de la nation par la construction dÕune mŽmoire 

collective20.  

Une des branches de lÕŽtude de la mŽmoire porte sur la production dÕune mŽmoire 

publique, ou institutionnelle, qui est, selon Aleida Assmann une sous-catŽgorie de la mŽmoire 

collective21. D•s lors, si la mŽmoire est un phŽnom•ne psychologique, un horizon dÕattente 

sociŽtal, ou encore une catŽgorie dÕhistoire, elle est Žgalement Ç un objectif et un instrument 

du gouvernement È22. Paul Ricoeur analyse la mŽmoire par rapport ˆ son corollaire, lÕoubli, et 

aux formes par lesquelles la mŽmoire est organisŽe, en Žnon•ant des catŽgories dÕabus de 

mŽmoire23. Il distingue la mŽmoire emp•chŽe, qui correspond ˆ une prise en main de la 

mŽmoire officielle par la censure, la mŽmoire manipulŽe, au service de la qu•te et de la 

revendication dÕidentitŽ, et la mŽmoire obligŽe, traduite par lÕobligation du souvenir signe 

dÕun repli communautaire. Dans une logique de systŽmisation, Fran•ois Hartog publie, en 

2003, un ouvrage qui distingue trois formes de rapport quÕentretiennent les sociŽtŽs 

contemporaines avec leur passŽ, nommŽs rŽgimes dÕhistoricitŽs : le futurisme, le passŽisme, et 

le prŽsentisme24. Cette derni•re forme de rapport au passŽ, quÕil consid•re comme la forme 

prŽdominante au moment de la rŽdaction de son livre, marque lÕomniprŽsence dÕun prŽsent 

chargŽ dÕune dette tant ˆ lÕŽgard du passŽ que du futur. Ces ouvrages questionnent ainsi le 

rapport de la sociŽtŽ fran•aise ˆ la mŽmoire en ce quÕil se caractŽrise par lÕentrŽe dans une •re 

de commŽmoration qui serait, in fine, un phŽnom•ne dŽpassant les fronti•res fran•aises. 

Ainsi, Pierre Nora explique en 2008 quÕil a pris conscience a posteriori que sont travail de 

recherche sur la France constituait in fine le maillon dÕun phŽnom•ne qui dŽpassait le cadre 

national.  

 

C'Žtait prŽcisŽment le moment - en Žtais-je alors bien conscient ? - o• la France elle-m•me 

opŽrait, entre les annŽes 1975 et 1980, sa propre mŽtamorphose mŽmorielle, dans des 

conditions que la longue rŽalisation de mon entreprise, ŽtalŽe sur dix ans 1980 ˆ 1990, m'a 

permis d'analyser pour finir : Ç L'•re de la commŽmoration È. Il apparaissait alors 

progressivement que le phŽnom•ne que j'avais cru propre ˆ la France n'Žtait, en rŽalitŽ, que 

la modalitŽ nationale d'un phŽnom•ne mondial, une vague de fond mŽmorielle qui allait, 

                                                
20 Ibid., p.157.  
21 Aleida ASSMAN, Ç Transformations between History and Memory È dans Social Research, 2008, vol 75, 
n¡ 1, p. 49-72.  
22 Jacques LE GOFF, Histoire et mŽmoire, op.cit., p.157.  
23 Paul RICOEUR, La mŽmoire, lÕhistoire, lÕoubli, Paris, Seuil, 2000.  
24 Fran•ois HARTOG, RŽgimes d'historicitŽ. PrŽsentisme et expŽriences du temps, Paris, Seuil, 2003.  
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sous des formes variŽes, dŽferler sur tous les pays et tous les continents ; la France n'ayant 

eu que le douteux privil•ge d'en avoir subi le premier assaut et d'en avoir concentrŽ toutes 

les formes25. 

 

Ainsi, ˆ partir des annŽes 2000, des ouvrages commencent ˆ sÕintŽresser ˆ la mŽmoire dans 

des termes transnationaux. La question de la production dÕune mŽmoire collective se repose 

en termes europŽens. On peut par exemple citer lÕouvrage collectif dirigŽ par Etienne Fran•ois 

et Thomas Serrier, dont lÕambition est Ç de raconter lÕEurope ˆ travers son imaginaire, ses 

utopies, ses dŽmons, ses trous noirs, tout ce qui, dans le passŽ, irrigue le prŽsent et constitue la 

mŽmoire : lÕhistoire telle quÕelle a ŽtŽ vŽcue par les peuples È26. LÕouvrage reprend la notion 

phare de Pierre Nora en ce quÕil Žtudie la formation de lieux de mŽmoire europŽens. Toujours 

du c™tŽ fran•ais, on peut citer lÕouvrage de Christine Cadot, qui lie lÕhistoire de lÕintŽgration 

europŽenne ˆ la mŽmoire en analysant la rŽalitŽ de la saturation mŽmorielle au niveau de 

lÕŽdifice europŽen27. Les dŽveloppements scientifiques sur la question de la mŽmoire 

convergent tous vers un point : lÕomniprŽsence de la Shoah dans les reprŽsentations 

contemporaines du passŽ. Ainsi, pour Daniel Levy et Natan Sznaider, la Shoah devient 

identifiŽe, dÕune part, comme rŽfŽrence unique pour le passŽ et, dÕautre part, comme rŽfŽrence 

universelle pour le futur, contribuant ˆ la crŽation dÕune culture europŽenne commune de la 

mŽmoire28.  

 

La mŽmoire de la Shoah objet dÕhistoire 

 

 A titre liminaire, jÕai fait le choix dÕutiliser le mot Shoah pour dŽsigner le gŽnocide des 

juifs dÕEurope par le rŽgime nazi. Ce terme nÕest pas utilisŽ mondialement, et la plupart des 

pays anglophones et des organisations internationales emploient le terme Holocauste. 

Toutefois, je nÕai pas rencontrŽ une seule fois une archive ou une source qui vienne 

                                                
25 Pierre NORA, Ç Les lieux de mŽmoire ou comment ils mÕont ŽchappŽ È,  in LÕHistoire, mensuel 331, 2008, 
[en ligne].  
26 Europa, notre histoire LÕhŽritage europŽen depuis Hom•re, Paris, Les Ar•nes, 2017 ; PrŽsentation du livre, 
site des Ar•nes, https://www.arenes.fr/livre/europa-notre-histoire/ [consultŽ le 11 septembre 2021].  
27 Christine CADOT, Ç Introduction È, in MŽmoires collectives europŽennes, Saint-Denis, Presses universitaires 
de Vincennes, 2019, p. 7-12, p. 8.  
28 Daniel LEVY et Natan SZNAIDER, Ç Memory Unbound : The Holocaust and the Formation of Cosmopolitan 
Memory È, dans European Journal of Social Theory, fŽvrier 2002, vol. 5, no 1, p. 87-106. Voir aussi, des m•mes 
auteurs : The Holocaust and Memory in the Global Age, Philadelphia, Temple University Press, 2006, 234 p. 
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questionner lÕutilisation de tel ou tel terme pour dŽsigner lÕŽvŽnement. Pour plus de 

simplification, jÕutiliserai donc Shoah ou gŽnocide des juifs dÕEurope par les nazis en tant que 

noms communs, et le mot Holocauste sera uniquement utilisŽ lorsquÕil sÕagit de retranscrire 

mot pour mot une politique, ou un Žcrit prŽexistant.  

 Il nÕest pas possible de prendre en compte le renouveau de la mŽmoire en France sans 

mentionner un objet mŽmoriel particuli•rement ŽtudiŽ, voire critiquŽ : la Shoah. Paul Ricoeur 

analyse la mŽmoire de la Shoah comme Žtant une mŽmoire obligŽe, du fait de lÕobsession 

quÕelle a gŽnŽrŽe dans les annŽes 199029. Une des particularitŽs de la mŽmoire de la Shoah 

consiste en sa dŽterritorialisation. Ainsi, si la Shoah est un ŽvŽnement europŽen, Michael 

Berenbaum constate une forme dÕamŽricanisation de la Shoah, qui consiste ˆ lÕutiliser comme 

symbole du mal absolu aux fins de stigmatiser le mal : 

 

Ç On a pris un ŽvŽnement europŽen et on lÕa intŽgrŽ ˆ la culture amŽricaine, explique 

lÕancien directeur du mŽmorial de Washington, la culture populaire È, on en fait le symbole 

du mal absolu, que, selon lui, les valeurs traditionnelles de la culture amŽricaine sont 

capables de combattre. Aux ƒtats-Unis, Ç lÕHolocauste est utilisŽ pour rappeler tout dÕabord 

que toute personne est nŽe Žgale, quÕelle a des droits inaliŽnables, que lÕƒtat ne peut lui 

retirer. Il est per•u comme lÕŽvŽnement extr•me de ce qui, de fait, est ordinaire È30.  

 

Etienne Fran•ois situe lÕav•nement de la Shoah comme lieu de mŽmoire transnational ˆ la 

suite de la transformation du site de lÕancien camp dÕAuschwitz-Birkenau en 1947 en musŽe 

national puis, en 1967, en mŽmorial international. Il analyse trois consŽquences de ce 

Ç nouveau regard portŽ sur le passŽ È : en premier lieu, une valorisation de la mŽmoire 

concomitante ˆ une condamnation de lÕoubli ; en deuxi•me lieu, lÕorganisation dÕune 

politique de repentance des EuropŽens constituŽe notamment par la prise de nouvelles 

initiatives mŽmorielles (il cite comme exemple la journŽe allemande de commŽmoration de 

lÕHolocauste dŽcidŽe en 1996) et, en dernier lieu, le retour des mŽmoires interdites ou cachŽes 

en Europe de lÕOuest post-1990, la rŽhabilitation du passŽ national et la dŽnonciation des 

rŽgimes communistes et soviŽtiques31.  

                                                
29 Paul RICOEUR, La MŽmoire, l'histoire, l'oubli, Paris, Seuil, 2003, 736 p.  
30 Annette WIEVIORKA, Ç Shoah!: les Žtapes de la mŽmoire en France È, in Les guerres de mŽmoires, Paris, La 
DŽcouverte, 2008, p. 107-116.  
31 Etienne FRAN‚OIS , Ç RŽsistants et collaborateurs : la mŽmoire des mots È, in Etienne Fran•ois, Fran•ois 
Serrier (dir.), Europa, op.cit., 2017,p. 81-97.  
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Ainsi, les Žtudes sur la mŽmoire de la Shoah sont plŽthore, et participent in fine ˆ cette 

Ç obsession mŽmorielle È. Or, selon Jay Winter, la place centrale prise par la Shoah a un 

impact sur la nature des commŽmorations32. Henry Rousso dŽveloppe le concept de mŽmoire 

nŽgative pour Žtudier Ç les politiques ou actions publiques concernant le passŽ qui visent ˆ 

entretenir le souvenir dÕun crime dont la collectivitŽ est directement ou indirectement 

responsable, dont elle doit avoir honte et quÕelle doit rŽparer dÕune mani•re ou dÕune autre È33. 

Ce concept est plus spŽcifique que celui de Ç traumatisme culturel È, dŽveloppŽ par Norbert 

Frei et Volkhard Knigge, qui dŽsigne la mŽmoire reconnue et publiquement accrŽditŽe par un 

groupe pertinent de membres et se rŽfŽrant ˆ un Žv•nement ou une situation fondŽe sur un 

aspect nŽgatif, reprŽsentŽ comme indŽlŽbile et considŽrŽ comme mena•ant lÕexistence dÕune 

sociŽtŽ ou violant certains de ses prŽsupposŽs fondamentaux. Christine Cadot reprend cette 

notion pour Žtudier, sous lÕangle de la science politique et de la sociologie, les Ç mŽmoires 

traumatiques È de lÕEurope en ce que ce sont des mŽmoires qui portent sur des traumatismes34. 

Les Žtudes de la mŽmoire de la Shoah sÕins•rent dans une analyse plus globale dÕun passage 

vers des reprŽsentations dÕun passŽ Ç sombre È35, quÕil faut entretenir, soit pour le rŽparer, soit 

pour maintenir une sociŽtŽ qui serait formŽe sur les droits de lÕhomme. D•s lors quÕest dressŽ 

le constat de cette dŽterritorialisation de la mŽmoire de la Shoah, lÕŽtude de sa production et 

de ses reprŽsentations sÕintŽresse ˆ de nouveaux acteurs-Žmetteurs.  

Ainsi, en mati•re de mŽmoire publique et institutionnelle, les premi•res Žtudes portent 

sur les Etats de lÕEurope de lÕEst, les Etats-Unis et la Shoah. A la suite de lÕimplosion du bloc 

soviŽtique, les Žtudes sont renouvelŽes en ce quÕelles portent sur les Etats de lÕEst, et sont 

souvent rŽalisŽes par des historiens ressortissants de ces Etats. Enfin, les recherches rŽcentes 

sÕintŽressent aux acteurs institutionnels rŽgionaux et internationaux, comme le Conseil de 

lÕEurope, les Nations Unies, ou, ˆ lÕimage de cette recherche, lÕUnion europŽenne.  

 

 

 

                                                
32 Jay WINTER, Ç La premi•re guerre mondiale, suicide de lÕEurope È in Europa, op.cit.  
33 Henry ROUSSO, Ç La mŽmoire nŽgative de lÕEurope È in Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire 
contemporaine, Paris, Belin, 2016, p. 229-264.  
34 Christine CADOT, Ç Chapitre 3. Les mŽmoires traumatiques de lÕUnion europŽenne È, in MŽmoires 
collectives europŽennes, Saint-Denis, Presses universitaires de Vincennes, 2019, p. 93-133. 
35 Pour reprendre lÕexpression de John-Paul Himka et Joanna Beata Michlic, dans John-Paul HIMKA  et Joanna 
Beata MICHLIC, Bringing the Dark Past to Light, Lincoln, University of Nebraska Press, 2013.  
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LÕUnion europŽenne et ses acteurs : de nouveaux objets dÕhistoire ?  

 

 Si les Žtudes historiques ayant vocation ˆ Žtudier, dÕune part, lÕaspect europŽen de la 

mŽmoire de la Shoah et, dÕautre part, la construction institutionnelle et culturelle de lÕEurope, 

se dŽveloppent36, celles ayant pour objet les acteurs de lÕUnion europŽenne sont encore en 

nombre limitŽ. Elles sont majoritairement le fait de chercheurs Žtrangers. On pourra citer 

Anne W¾hrens, chercheuse en histoire danoise dont les recherches portent sur le souvenir de 

la Shoah au sein du Parlement europŽen entre 1989 et 200937. Aline Sierp, historienne 

allemande, revient sur lÕutilisation de la mŽmoire par les acteurs de lÕUnion europŽenne. Dans 

son ouvrage History, Memory and Transeuropean Identify : Unifying Divisions38, elle Žtudie 

tant lÕŽvolution des reprŽsentations de la Shoah dans les discours des prŽsidents de la 

Commission europŽenne et constate quÕil nÕy a pas de mention de la Shoah en tant 

quÕŽvŽnement ayant eu un r™le fondateur entre les annŽes 1950 et 1990.  Elle explique ce 

renouvellement des reprŽsentations de la Shoah post-1990 en ce quÕil constitue une tentative 

de crŽer une identitŽ politique surplombant le cadre institutionnel de lÕUnion europŽenne, 

fondŽ sur une mŽmoire unifiŽe de la Shoah qui donnerait ˆ la construction europŽenne sa 

fondation symbolique39. Ainsi, la question de lÕŽtude des acteurs europŽens semble cruciale 

afin de faire ressortir une dynamique mŽmorielle qui soit propre ˆ lÕUnion europŽenne, en tant 

quÕacteur institutionnel.  

Les travaux de Philippe Perchoc, historien, professeur au Coll•ge dÕEurope et 

fonctionnaire au Parlement europŽen, mÕont permis de comprendre la construction du 

Parlement en tant quÕacteur institutionnel mŽmoriel, et en tant que cadre du dŽbat politique 

mŽmoriel. Son article, Ç Les mutations du compromis mŽmoriel europŽen. Une Žtude 

balte È40, mÕa beaucoup inspirŽ car il dŽtermine diffŽrentes logiques dÕactions mŽmorielles des 

dŽputŽs europŽens ˆ travers lÕŽtude de la participation des dŽputŽs baltes aux discours 

mŽmoriels au sein du Parlement europŽen. Philippe Perchoc analyse le Parlement europŽen 

                                                
36 On peut notamment citer Tony JUDT, Apr•s-guerre. Une histoire de lÕEurope depuis 1945, Paris, 
Armand Colin, 2007, 1 026 p. (Ždit. originale : 2005 ; traduit de lÕanglais par Pierre-Emmanuel Dauzat), en ce 
quÕil dresse un panorama dŽtaillŽ de lÕorganisation des pays europŽens en tant quÕ Ç Europe È apr•s la Seconde 
Guerre mondiale.  
37 Anne WAERHENS, Ç Shared Memories? Politics of Memory and Holocaust Remembrance in the European 
Parliament 1989-2009 È, DIIS Working paper, SAXO Institute, University of Copenhagen, 2011. 
38 Aline SIERP, History, Memory and Transeuropean Identify : Unifying Divisions, Routledge, 2012.  
39 Ibid., Ç Chapter 4 : A European Memory ? È,.   
40 Philippe PERCHOC, Ç Les mutations du compromis mŽmoriel europŽen. Une Žtude balte. È in Pascal 
BONNARD, Georges MINK  (Dir.), Le passŽ au prŽsent. Gisements mŽmoriels et actions historicisantes en 
Europe centrale et orientale, Paris, Michel Houdiard ƒditeur, 2010, 334 P. 
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comme Ç le lieu physique o• se donnent ˆ voir les histoires nationales europŽennes et lieu 

symbolique de rencontre de ces histoires È41, et Žtudie la part des logiques institutionnelles 

dans lÕŽvocation collective du passŽ. En effet, si en France le dŽbat sur les lois mŽmorielles, 

initiŽ par lÕassociation LibertŽ pour lÕhistoire42, a relancŽ lÕanalyse sur la fronti•re entre le 

juge, le lŽgislateur et lÕhistoire43, ces analyses ne peuvent •tre transposŽes au Parlement 

europŽen d•s lors quÕil nÕest pas un lŽgislateur, mais, pour reprendre lÕexpression de Sylvain 

Kahn, un Ç objet dŽmocratique et historique non identifiŽ È44. Ainsi, la plupart des Žtudes qui 

portent sur le Parlement europŽen en tant quÕobjet sont issues des domaines de la science 

politique et de la sociologie. Laure Neumayer et Georges Mink analysent le rapport de 

lÕUnion europŽenne au passŽ ˆ travers la rŽconciliation, au cÏur du discours communautaire, 

qui se traduit par la mise en place de politiques volontaristes de rŽsolution des diffŽrends entre 

les Etats europŽens, ayant pour but de garantir la paix45. Georges Mink introduit la notion de 

rŽconciliationnisme, qui sous-tendrait lÕorganisation de lÕEurope en tant que dogme pacifique, 

d•s lors quÕelle cherche ˆ inscrire les hŽritages particuliers dans des canons dŽmocratiques 

aseptisŽs afin de limiter le risque du retour ˆ la violence de ces hŽritages. La question de la 

mŽmoire, de lÕEurope et du lŽgislateur Ð ou du moins du politique Ð, est une question rŽcente, 

et dont les contributions se font de plus en plus nombreuses. En 2020, la revue Parlement[s], 

Revue d'histoire politique publie un numŽro de 264 pages consacrŽ aux lois mŽmorielles en 

Europe, auquel participent tant des historiens que des sociologues46. Le 11 janvier 2021, un 

des Ç rendez-vous du centre Condorcet È47 animŽ par Pieter Lagrou et Anne Simonin sÕintitule 

                                                
41 Philippe PERCHOC, Ç Physionomies et politisations de la mŽmoire au Parlement europŽen et au Conseil de 
lÕEurope. Une nouvelle dŽlibŽration mŽmorielle europŽenne È, participation ˆ la Section ThŽmatique 43 - Une 
Žchelle parmi dÕautres ? La fabrique europŽenne des politiques de rŽconciliation, Congr•s AFSP, Paris, 2013.  
42 L'association "LibertŽ pour l'histoire" est nŽe, en 2005, sous la prŽsidence de RenŽ RŽmond, d'un appel signŽ 
par un millier d'historiens. Voir leur site internet https://www.lph-
asso.fr/index5e27.html?option=com_content&view=category&layout=blog&id=1&Itemid=5&lang=fr 
43 Voir, parmi de nombreux exemples : SŽbastien LEDOUX (Dir.), Les lois mŽmorielles en Europe, Rennes, 
Presses Universitaires de Rennes, 2020 ; Luigi CAJANI, Ç LÕhistoire, les lois, les mŽmoires. Sur quelques 
conflits rŽcents en Europe È, Revue fran•aise de pŽdagogie, 2008, no 165, p. 65-76 ; Boris ADJEMIAN, Ç Le 
dŽbat inachevŽ des historiens fran•ais sur les Ç!lois mŽmorielles!È et la pŽnalisation du nŽgationnisme!: retour sur 
une dŽcennie de controverse È, ƒtudes armŽniennes contemporaines, janvier 2012, no 15, p. 9-34.  
44 Sylvain KAHN, Ç Le Parlement europŽen est-il un ODHNI (objet dŽmocratique et historique non 
identifiŽ) ? È, Histoire@Politique, 2009, vol. 8, no 2, p. 90-104 (consultŽ le 14 mai 2020). 
45 Laure NEUMAYER, Ç 13!: Les institutions europŽennes comme acteurs de la rŽconciliation en Europe 
centrale : une mŽdiation entre droit et politique È, dans LÕEurope et ses passŽs douloureux, Paris, La DŽcouverte, 
2007, p.195-209. 
46 Les lois mŽmorielles en Europe, Parlement[s], Revue dÕhistoire politique, 2020, HS 15, no 3, 264 p. 
47 Le campus Condorcet est un centre pluri-universitaire en sciences humaines et sociales ouvert au public en 
2019 ˆ Aubervilliers (93300).   
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Ç MŽmoire europŽenne : un passŽ en partage ? RŽcits et contre-rŽcits È48. Ainsi, cÕest dans ce 

contexte historique, et nŽanmoins contemporain, que na”t le sujet de cette recherche.  

 

III.  La journŽe de la commŽmoration de la Shoah Ð naissance dÕun anniversaire 
internationalisŽ 

 

 LÕidŽe de ce projet de recherche mÕa ŽtŽ proposŽe par mon directeur de mŽmoire, 

Fabien ThŽofilakis. Ayant une formation de juriste, jÕavais ŽvoquŽ la pertinence de travailler 

sur les lois mŽmorielles en France, mais le projet a vite ŽtŽ abandonnŽ car il me semblait avoir 

vu passer un projet de th•se. Ainsi, il mÕa ŽtŽ proposŽ de travailler sur le 27 janvier, qui est 

actuellement la date anniversaire de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau, et plus 

largement la date de commŽmoration du souvenir de la Shoah. A cet Žgard, il me conseilla la 

lecture dÕun article dÕHenry Rousso sur le souvenir des deux guerres mondiales, quÕil venait 

de relire49. Fabien ThŽofilakis a rŽalisŽ sa th•se sur les prisonniers de guerre allemands en 

France (1944-1948) et travaille sur les traces de la Seconde Guerre mondiale dans la seconde 

moitiŽ du XXe si•cle. Il effectue notamment des recherches sur le proc•s Eichmann, moment 

qualifiŽ de crucial dans la prise en compte de la Shoah dans les mŽmoires collectives, et les 

liens entre justice et mŽmoire. Il travaille plus largement sur les transferts des reprŽsentations 

de la guerre entre les Etats europŽens. Le choix dÕun sujet comme le 27 janvier dŽcoule ainsi 

de travaux dÕhistoriens spŽcialistes de la mŽmoire et plus largement des reprŽsentations de la 

guerre. Il sÕancre directement dans les prŽoccupations historiennes contemporaines, elles-

m•mes mues, en partie, par le nouveau rapport au passŽ quÕentretiennent les sociŽtŽs du XXIe 

si•cle.  

Toutefois, ce projet a fait Žcho en moi dans la mesure o• je venais de terminer un 

master 2 en droit comparŽ, durant lequel jÕavais abordŽ lÕapproche transnationale des 

syst•mes juridiques. Ma formation de juriste mÕa dÕabord, et pendant une (tr•s) longue 

pŽriode, entrainŽe sur les sentiers de lÕanalyse normative, dont jÕai eu du mal ˆ me dŽpartir. 

Contrairement ˆ lÕanalyse historique, lÕanalyse normative est ancrŽe dans les textes, dans 

lÕobjet plus que dans le mouvement. Ainsi, dÕun point de vue normatif, cette recherche 
                                                

48 Rendez-vous Condorcet - MŽmoire europŽenne : un passŽ en partage ? RŽcits et contre-rŽcits, [en ligne] 
https://www.youtube.com/watch?v=yhqdGnZPmA4 
49 Henry ROUSSO, Ç DÕune guerre lÕautre. Discussion ˆ b‰tons ininterrompus avec Annette Becker È, in Andrea 
BRAZZODURO; Ken DAIMARA  ; Fabien THƒOFILAKIS (dir.), Faire l'histoire des violences en guerre - 
Annette Becker, un engagement, Saint-Etienne, CrŽaphis, p. 431-443. 
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nÕaurait que tr•s peu de sens puisquÕil sÕagirait de comparer deux textes pris par des 

assemblŽes, une qui vote, la loi, et donc qui produit, en conscience, un devoir contraignant de 

mŽmoire et lÕautre qui dŽlib•re sans contraindre. DÕun point de vue historique, elle devient 

intŽressante d•s lors quÕil sÕagit de considŽrer ces phŽnom•nes comme prŽsentant des 

similitudes dans la mesure o• il sÕagit dÕune entrŽe de la mŽmoire dans la sph•re politique, 

dÕun discours sur lÕhistoire fait par des hommes dont le travail principal est de discuter de 

sujets de sociŽtŽs et Žmettre des recommandations.  

 

La journŽe du souvenir de la Shoah, un objet globalisŽ 

 LÕintŽr•t de mon sujet rŽside dans lÕintervention de nouveaux acteurs, et de nouvelles 

configurations, en ce quÕil y a une prise en compte par des acteurs publics europŽens de la 

Shoah comme objet de mŽmoire ˆ la fin des annŽes 1990. Ce sujet de recherche a plusieurs 

particularitŽs : son caract•re rŽcent et actuel, et le fait quÕil porte sur une politique produite 

par lÕUnion europŽenne. CÕest un sujet politique mais portant sur une forme institutionnelle 

diffŽrente de lÕEtat-nation. Parce que le sujet est complexe, du fait de la multitude dÕacteurs 

qui interviennent, et qui ne seront pas tous dŽveloppŽs ˆ lÕintŽrieur de ce mŽmoire, il sÕagit de 

revenir succinctement et chronologiquement sur les diffŽrentes propositions et organisations 

de journŽe portant sur le souvenir de la Shoah entre 1995 et 2005. Le 15 juin 1995, les 

dŽputŽs europŽens, rŽunis ˆ Strasbourg, votent un texte prŽconisant lÕinstauration dÕune 

journŽe europŽenne de commŽmoration de lÕHolocauste. La proposition fait lÕobjet dÕune 

ligne budgŽtaire entre 1996 et 1999, marquant non plus lÕentrŽe mais le maintien de lÕUnion 

europŽenne dans la gestion du passŽ. En 1996, lÕAllemagne dŽcide ˆ son tour dÕinstaurer une 

journŽe pour le souvenir des victimes de lÕHolocauste, qui aura lieu chaque 27 janvier, date de 

la libŽration du camp dÕAuschwitz Birkenau. Le 27 janvier 2000 ˆ Stockholm, plus de 70 

Etats adoptent une dŽclaration portant sur lÕenseignement de lÕHolocauste, dont une des 

proposition est dÕinstaurer une journŽe en souvenir des victimes de lÕHolocauste dans les 

calendriers de tous les pays signataires. 
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Doc. 1 - Quelques cŽlŽbrations de la JournŽe du souvenir50 

Source : archives personnelles  

 

Une Alliance internationale pour la mŽmoire de lÕHolocauste (IHRA) ayant pour 

objectif de mettre en Ïuvre les engagements de ladite dŽclaration. La m•me annŽe, les 

ministres de lÕŽducation des Etats-membres du Conseil de lÕEurope se rŽunissent ˆ Cracovie 

et rŽaffirment cet engagement. Le 18 octobre 2002, lors dÕune nouvelle rŽunion des Ministres 

europŽens ˆ Strasbourg lÕengagement est rŽaffirmŽ. Cette rŽunion est co-organisŽe par la task-

                                                
50 Annexe 2  
51 RŽsolution Ç JournŽe internationale dŽdiŽe ˆ la mŽmoire des victimes de lÕHolocauste Ð 75e anniversaire de la 
libŽration d'Auschwitz È, 29 janvier 2020. 

Institution  Organe de 

vote du texte 

Nom Date de vote Date choisie 

JournŽe commŽmorative de lÕHolocauste 15 juin 1995 libre, 27 janvier 

est ŽvoquŽ 

JournŽe du souvenir de lÕholocauste  27 janvier 2005 27 janvier 

Union 

EuropŽenne 

Parlement 

EuropŽen 

JournŽe internationale dŽdiŽe ˆ la mŽmoire 

des victimes de lÕHolocauste (2020)51 

27 janvier 2020 27 janvier 

Conseil de 

lÕEurope 

Conseil des 

Ministres 

europŽens de 

lÕŽducation 

JournŽe du souvenir de l'Holocauste et de 

prŽvention des crimes contre l'humanitŽ  

Octobre 2002 Libre, la 

majoritŽ des E-

M choisit le 

27/01 

Alliance 

internationale 

pour la 

mŽmoire de 

l'Holocauste  

 Jour du souvenir de lÕHolocauste  26-28 janvier 2000 Libre 

Nations Unies AssemblŽe 

gŽnŽrale 

JournŽe internationale de commŽmoration des 

victimes de lÕHolocauste  

1e novembre 2005 27 janvier 

France Gouvernemen

t 

JournŽe de la mŽmoire de l'Holocauste et de 

la prŽvention des crimes contre 

l'humanitŽ puis JournŽe de la mŽmoire des 

gŽnocides et de la prŽvention des crimes 

contre l'humanitŽ (2007) 

19 dŽcembre 2002 27 janvier 

Allemagne Bundestag JournŽe ˆ la mŽmoire des victimes du national-

socialisme 

1996 27 janvier 
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force fran•aise de lÕIHRA, et accorde une place importante ˆ la formalisation de lÕengagement 

pris deux ans auparavant. Ainsi, une grande majoritŽ des Etats-membres du Conseil de 

lÕEurope octroient dans leur calendrier national une place ˆ la commŽmoration de la Shoah. 

La France choisira le 27 janvier pour organiser une journŽe de la mŽmoire dans les Žcoles. En 

2000, du c™tŽ du Parlement, les dŽputŽs europŽens signent une dŽclaration rŽdigŽe par 

certains de leur confr•re dont lÕobjectif est similaire. Le 27 janvier 2005, ils rŽaffirment cette 

volontŽ en proclamant le 27 janvier journŽe europŽenne de la mŽmoire de lÕHolocauste et en 

incitant tous les ƒtats-membres de lÕUnion europŽenne ˆ faire de m•me. Quelques mois plus 

tard, les Nations Unies, qui avaient dŽjˆ tenu une session hommage ˆ lÕHolocauste, votent une 

rŽsolution qui proclame le 27 janvier journŽe internationale de la mŽmoire de la Shoah. Pour 

ma part, jÕai choisi de me limiter aux acteurs institutionnels de lÕUnion europŽenne, et surtout 

aux dŽputŽs europŽens, ainsi quÕau gouvernement fran•ais. Ce choix me permet dÕŽtudier la 

production des politiques mŽmorielles, dÕŽtudier les liens tissŽs entre les politiques fran•aises 

et europŽennes, et dÕanalyser si les reprŽsentations de la Shoah produites par mes acteurs se 

ressemblent.  

Cette Žtude a donc pour but dÕŽtudier les conditions de rŽalisation dÕune politique 

mŽmorielle au sein de lÕUnion, et dÕanalyser le traitement donnŽ ˆ la mŽmoire de la Shoah, 

qui oscille entre symbole, norme immatŽrielle, et passŽ ˆ commŽmorer, et de questionner les 

possibles conditions de lÕŽmergence dÕune mŽmoire europŽenne. Mon objet dÕŽtude a ŽtŽ 

compliquŽ ˆ cerner, car toutes les journŽes du souvenir de la Shoah ne se dŽroulent pas le 27 

janvier, et ˆ tous les 27 janvier ne correspondent pas uniquement ˆ une journŽe du souvenir, 

mais aussi des commŽmorations en tout genre qui portent leur propre reprŽsentations du 

passŽ. Ainsi, ma recherche porte tant sur les conditions de crŽation et dÕorganisation de cette 

journŽe, telle que prŽsentŽe par le gouvernement fran•ais et les institutions europŽennes, que 

sur les reprŽsentations culturelles que ses organisateurs vŽhiculent. Toutefois, cette double 

analyse a le mŽrite de qualifier une telle journŽe, et ainsi de faire Žmerger les Žvolutions dans 

les perceptions et les utilisations dÕune m•me politique de mŽmoire. Dans ce mŽmoire, jÕai 

dŽcidŽ de me concentrer sur deux acteurs : lÕUnion europŽenne en tant que machine 

institutionnelle, avec un focus particulier sur le Parlement europŽen, et le gouvernement 

fran•ais.  

 Les bornes spatiales sont difficiles ˆ dŽlimiter d•s lors que jÕai usŽ, pour lÕensemble de 

mon mŽmoire, dÕune spatialitŽ liŽe aux sph•res politiques institutionnelles, qui nÕont pas une 

matŽrialitŽ permanente. Pour lÕUnion europŽenne, jÕai dŽcidŽ de me concentrer sur les locaux 
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du Parlement europŽen, ˆ Strasbourg et Bruxelles, afin de garder lÕaspect politique et lÕidŽe 

dÕun point de rencontre europŽen. LorsquÕil Žtait difficile de se contenir ˆ cet espace, le choix 

a ŽtŽ fait de se reporter sur les acteurs, dans la mesure o• ils peuvent •tre en dŽplacement. Les 

dŽputŽs europŽens, en ce quÕils exercent leurs fonctions, peuvent faire voyager leur Žtiquette. 

Pour la France, cela a ŽtŽ plus simple dans la mesure o• la plupart, tant des dŽcisions 

politiques, que des cŽrŽmonies dites Ç officielles È du 27 janvier, sont effectuŽes ˆ Paris. 

Toutefois, parce que prŽcisŽment la mŽmoire de la Shoah est dŽterritorialisŽe, je me suis 

Žgalement plus attachŽe ˆ lÕaction mŽmorielle quÕˆ la spatialitŽ. Ainsi, une partie de cette 

recherche porte sur lÕinauguration du pavillon fran•ais sur le site de lÕancien camp 

dÕAuschwitz Birkenau.  

 Les bornes chronologiques ont ŽtŽ dŽcidŽes car elles correspondent ˆ une pŽriode de 

lÕaction du Parlement europŽen. 1995 correspond ˆ lÕannŽe de la premi•re dŽlibŽration 

mŽmorielle proposant lÕinstauration dÕune journŽe du souvenir. 2012 est lÕannŽe de la 

nomination de Martin Schulz ˆ la prŽsidence du Parlement europŽen, qui dŽclare ˆ cette 

occasion quÕil inscrit le 27 janvier ˆ lÕagenda du Parlement europŽen. Ainsi, ces dix-sept 

annŽes sont envisagŽes comme le temps de maturation de cette politique de commŽmoration, 

de sa crŽation ˆ sa prise en compte par le Parlement europŽen comme politique qui lui est 

propre. Cela correspond in fine a douze annŽes dÕabsence de prise en compte de cette 

politique par son crŽateur. Mon Žtude sur la France sÕadapte ˆ ces bornes d•s lors que lÕidŽe 

initiale Žtait dÕanalyser lÕinfluence de lÕUnion europŽenne dans la politique mŽmorielle 

fran•aise. Or, les premi•res cŽrŽmonies du 27 janvier en France datent Žgalement de 1995. 

LÕanalyse sÕarr•te ˆ la fin des annŽes 2010, moment qui correspond Žgalement ˆ 

lÕinstitutionnalisation du 27 janvier comme journŽe pŽdagogique par le MŽmorial de la Shoah, 

qui devient lÕacteur dŽdiŽ ˆ lÕorganisation des cŽrŽmonies et participe, de fait, ˆ son 

internationalisation. Plus largement, ces bornes apparaissent comme dŽlimitant une sŽquence, 

qui dŽbute dans les premi•res prises en compte publiques de la date du 27 janvier comme 

potentielle date mŽmorielle, que ce soit par les actions prŽcitŽes mais Žgalement 

lÕorganisation dÕune des premi•res cŽrŽmonies internationales ˆ O"wi#cim, le 27 janvier 1995 

et, qui se termine ˆ un moment, entre 2010 et 2015, o• le 27 janvier acquiert une notoriŽtŽ 

telle que les institutions repensent son organisation et investissent de nouveaux moyens.  

 Mon sujet se trouve ˆ lÕintersection de plusieurs disciplines : histoire, science 

politique, voire sociologie, dans la mesure o• je me suis inspirŽe des recherches existantes 

pour lÕanalyser. En termes dÕhistoire, cette recherche rentre dans le champ de lÕhistoire de la 
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mŽmoire, et en particulier de lÕhistoire de la mŽmoire de la Shoah. Elle mÕam•ne aussi ˆ 

rŽflŽchir ˆ lÕhistoire de la mŽmoire europŽenne et ˆ la fa•on dont les textes pris par le 

Parlement sur la commŽmoration de lÕHolocauste participent ˆ sa construction. LÕhistoire de 

la mŽmoire europŽenne participe de lÕhistoire de la mŽmoire mais Žgalement de lÕhistoire de 

la construction europŽenne, qui sera donc le deuxi•me type dÕhistoire que jÕutiliserai. Un des 

enjeux de mon sujet sera dÕinscrire les positions du Parlement europŽen dans lÕhistoire de 

lÕUnion europŽenne, et dans lÕhistoire plus globale de la construction europŽenne et de la 

reconstruction des Žtats europŽens. Troisi•mement, mon sujet sÕinscrit dans lÕhistoire 

politique puisque mes acteurs principaux sont des hommes politiques fran•ais et des dŽputŽs 

europŽens. Je mÕinspirerai aussi de lÕhistoire de lÕŽvŽnement pour analyser tant la place de la 

Shoah que celle de la journŽe de commŽmoration europŽenne de lÕHolocauste. Enfin, afin 

dÕŽtudier au mieux le r™le du Parlement europŽen, jÕessaierai de travailler sous lÕangle de 

lÕhistoire comparŽe et des transferts culturels. Analyser les prises de position du Parlement 

nŽcessite de re-contextualiser les prises de positions des dŽputŽs au sein de leurs propres 

histoires nationales, mais Žgalement au sein de lÕhistoire de la construction europŽenne. Plus 

largement, parce que, dÕune part, la mŽmoire de la Shoah est un objet internationalisŽ et, 

dÕautre part, la vie politique europŽenne a vocation ˆ •tre globalisŽe, la question des transferts 

et des influences interŽtatiques est au cÏur de lÕanalyse.  

 

Sources, corpus, et outils  

 Cette recherche sÕappuie sur une multitude de sources, que jÕai tentŽ de constituer en 

diffŽrents corpus. Si la recherche historique est un type de production Ç caractŽrisŽ par 

lÕappropriation privŽe des moyens de production È52, cette recherche a nŽcessitŽ un travail 

particuli•rement difficile pour moi, de constitution de sources. Il sÕagissait dÕenvisager les 

sources concernant lÕaction de lÕUnion europŽenne et celles concernant lÕaction du 

gouvernement fran•ais, car les difficultŽs nÕont pas ŽtŽ les m•mes. Je dŽbute par les difficultŽs 

car le choix de mes sources a ŽtŽ dŽcidŽ par leur disponibilitŽ.  

 Les archives historiques de lÕUnion europŽenne (AHUE), qui sont les archives 

centrales, sont situŽes ˆ Florence. Celles du Parlement europŽen sont situŽes au Luxembourg. 

En raison de la crise sanitaire, il mÕa ŽtŽ impossible de mÕy rendre sur place. JusquÕen 1985, 

                                                
52 Ludolf KUCHENBUCH Ç Sources ou documents ? Contribution ˆ l'histoire d'une Žvidence 
mŽthodologique È,  dans Hypoth•ses, vol. 7, n¡ 1, 2004, p. 287-315. 
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lÕUnion europŽenne ne disposait pas de son propre service dÕarchive. Comme le rel•ve Jean-

Marie Palayret, la construction europŽenne Žtant initialement le fruit dÕune Žlite soucieuse 

dÕefficacitŽ, les archives Žtaient dÕabord envisagŽes pour leur usage fonctionnel plut™t que 

pour une rŽelle conservation scientifique53. Les archives historiques de lÕUnion EuropŽenne 

(AHUE) ouvrent ˆ Florence ˆ la fin de lÕannŽe 1985, dans le but de favoriser la recherche sur 

lÕintŽgration communautaire54. Elles sont chargŽes de la conservation des archives originales 

de plus de 30 ans, et coexistent avec les services dÕarchives de chaque institution. . 

LÕouverture des archives de lÕUnion est rŽcente et rŽv•le un processus dÕarchivage encore 

insuffisant. Morgane Le Boulay, rel•ve quÕen 2015 les archives du Conseil de lÕUnion 

europŽenne postŽrieures ˆ 1975 nÕŽtaient pas encore parvenues aux AHUE55.  

Cet Žclatement des archives nÕemp•che pas lÕUnion de produire un Žtat des sources en 

ligne sur le site de lÕAHUE. LÕinsuffisance du processus dÕarchivage se voit aussi ˆ travers la 

question des archives des groupes politiques europŽens. Le nombre dÕacteurs intervenant sur 

la sc•ne de lÕUnion europŽenne est trop grand et ne permet pas ˆ lÕUE de ma”triser toutes 

leurs archives. Les groupes politiques europŽens sont les groupes transnationaux composant le 

Parlement europŽen. Ils disposent librement de leurs archives, et les grands groupes ont signŽ 

des contrats de dŽp™t privŽs dÕarchives avec les AHUE. Cependant la plupart des groupes 

nÕont pas signŽ et leurs archives ont soit ŽtŽ dŽtruites soit se trouvent dans des structures 

privŽes (la fondation Heinrich Boll Stiftung ˆ Berlin pour les archives du groupe les Verts). 

Les archives du Parlement europŽen ont fait un important travail de numŽrisation concernant 

ma pŽriode, et ont scannŽ toutes les archives relatives ˆ lÕaction du Parlement depuis les 

annŽes 80, qui peuvent •tre communiquŽes par mail. A partir de 2000, elles sont toutes 

accessibles numŽriquement, et peuvent •tre recherchŽes via une base de donnŽes56. Ainsi, jÕai 

accŽdŽ ˆ la grande majoritŽ des documents dont jÕavais besoin non pas via le service 

dÕarchives de lÕUnion europŽenne mais par des registres publics de documents. JÕai donc 

utilisŽ ces bases pour Žtudier les documents que lÕUnion europŽenne rendait volontairement 

accessible en ligne, per•us comme des Ç documents-monuments È pour reprendre lÕexpression 

                                                
53 Jean-Marie PALAYRET, Ç Quelle filiation historique pour les archives historiques de l'Union europŽenne ? È, 
dans La Gazette des archives, n¡ 192, 2001 p. 63-74.  
54 Morgane LE BOULAY, Ç Mettre lÕEurope en bo”tes. LÕŽdification des archives historiques de lÕUnion 
europŽenne È, dans Revue fran•aise de sciences politiques, vol. 69, 2019, p. 25-45.  
55 Ibid., p. 30.   
56 On peut aussi mentionner la dŽfectuositŽ de certaines bases de donnŽes. A titre dÕexemple, lorsque je 
recherche Ç holocauste È dans lÕobservatoire lŽgislatif europŽen, aucun texte nÕappara”t, tandis que lorsque je fais 
la m•me recherche dans la version anglaise (Ç holocaust È), ils apparaissent tous. Je peux dans un second temps 
rebasculer vers la version fran•aise car les url existent bien.   
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de Jacques Le Goff et Pierre Toubert57 dans le sens o• ce sont Ç le rŽsultat de lÕeffort des 

sociŽtŽs historiques pour imposer Ð volontairement ou involontairement Ð telle image dÕelles-

m•mes au futur È58. Ainsi, mon corpus est composŽ des textes votŽs par le Parlement 

europŽen, de documents institutionnels de synth•se produit par ses diffŽrents 

organes (comptes rendus annuels, rapports, rŽsumŽ des sŽances, etc.), les budgets, les discours 

prononcŽs, les cŽrŽmonies organisŽes, des entretiens oraux.  

Mes deux corpus de sources principaux ont ŽtŽ les textes votŽs par le Parlement 

europŽen, leurs documents prŽparatoires et les dŽbats affŽrents. JÕai fait le choix de ne pas 

faire une analyse quantitative des dŽbats mais une analyse qualitative. Par souci de 

transparence, ce choix a ŽtŽ dans un premier temps motivŽ par le fait que je nÕai jamais rŽussi 

ˆ faire marcher le logiciel dÕanalyse de texte TreeTagger sur mon ordinateur. Cependant, jÕai 

rŽalisŽ une base de donnŽes dans le cadre de mon sŽminaire dÕinformatique, afin de rŽaliser 

une Žtude prosopographique des dŽputŽs qui ont ŽtŽ actifs dans lÕŽlaboration de ces textes. Le 

groupe ŽtudiŽ dans ma base de donnŽes est ce que jÕappelle les Ç dŽputŽs actifs È. Ce sont 

ceux qui ont jouŽ un r™le individualisable dans la crŽation, la mise en dŽbat et le vote des 

textes de 1995 et de 2005.  

JÕai diffŽrenciŽ quatre catŽgories dÕactions qui sont :  

- la participation ˆ la rŽdaction dÕune proposition de rŽsolution pour un groupe politique 

europŽen ;  

- la participation ˆ la rŽdaction dÕune rŽsolution commune au nom de leur groupe 

politique europŽen ;  

- la prise de parole au sein de lÕhŽmicycle : dŽbats prŽcŽdant le vote, demande dÕajout 

dÕamendements, explications de vote.  

- pour la rŽsolution de 2005, jÕai identifiŽ les deux personnes qui avaient ŽtŽ ˆ 

lÕinitiative de la mise en dŽbat de lÕidŽe de la commŽmoration ˆ travers le mŽcanisme 

de la Ç question orale È 

Toutefois, ma dŽfinition est entachŽe de plusieurs faiblesses. La premi•re, cÕest la largesse de 

la catŽgorie Ç prise de parole È que jÕaurai pu diviser entre ceux qui dŽbattent et proposent et 

                                                
57 Voir, entre autres, Jacques LE GOFF, Pierre TOUBERT, Ç Une histoire totale du Moyen åge est-elle 
possible ? È, dans Actes du 100e Congr•s national des sociŽtŽs savantes (Paris, 1975), section de philologie et 
dÕhistoire jusquÕˆ 1610, tendance, perspectives et mŽthodes de lÕhistoire mŽdiŽvale, Paris, Biblioth•que 
nationale, 1977.  
58 Giuseppe DI LIBERTI, Ç Fait/ŽvŽnement - Document/monument È, Images Re-vues, n¡11, 2013, mis en ligne 
le 7 janvier 2014 (4 juillet 2020).   
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ceux qui expliquent leurs votes. Cependant, jÕai considŽrŽ que le but de ma base de donnŽes 

Žtait de regarder le profil des dŽputŽs qui sÕimpliquaient par la voie orale et cÕest pour quoi je 

nÕai pas distinguŽ les prises de parole avant et apr•s le vote. La deuxi•me faiblesse de mon 

analyse est que je nÕai pas diffŽrenciŽ les dŽputŽs qui jouent un r™le car ils se sont portŽs 

volontaires de ceux qui jouent un r™le au nom des logiques institutionnelles. En effet, chaque 

groupe est obligŽ de dŽsigner un porte-parole mais il arrive que dÕautres membres du m•me 

groupe prennent la parole, de mani•re facultative au regard de la procŽdure, ou participent ˆ la 

rŽdaction dÕun texte. Cependant, cÕest parce quÕils sont les plus intŽressŽs et qualifiŽs sur la 

question que les dŽputŽs qui ont ŽtŽ dŽsignŽs par leur groupe lÕont ŽtŽ. Comment juger de leur 

implication personnelle ˆ lÕŽpoque ? CÕest donc un choix assumŽ de partir du postulat que 

tous les dŽputŽs Ç actifs È ont un socle dÕimplication minimum et de les mettre dans le m•me 

panier. Enfin, mon Žtude porte uniquement sur les dŽputŽs et non sur tous les acteurs. Il faut 

donc souligner que ce sont les prŽsidents de groupe politiques qui dŽcident de lÕinscription ˆ 

lÕordre du jour de telle ou telle question. Il faut aussi indiquer que deux reprŽsentants, pour la 

Commission et le Conseil, participent aux dŽbats mais ne votent pas.  

 Enfin, jÕai souhaitŽ tenter lÕaventure des entretiens avec mes acteurs. Dans ce cadre, 

jÕai identifiŽ diffŽrents dŽputŽs avec qui je me suis entretenue, soit ˆ lÕoral, soit par Žcrit. 

Catherine Lalumi•re (ARE59), Aline Pailler (GUE-GNL), Jean-Thomas Nordmann (ELDR) 

qui ont participŽ au texte de 1995 et Martine Roure (PSE) et Glynn Ford (PSE) qui ont 

participŽ ˆ celui de 2005. Je me suis aussi entretenue par tŽlŽphone avec un ancien 

fonctionnaire du Parlement europŽen, GŽrard Laprat. Toutefois, je nÕai pas tirŽ grand chose de 

ces entretiens dans la mesure o•, dÕune part, lÕensemble des dŽputŽs que jÕai interrogŽ 

nÕavaient que tr•s peu de souvenir, voire aucun, de ce texte et, dÕautre part, lÕactualitŽ de la 

Shoah en 2021, ou sa permanence, a eu un impact fort dans leurs propos. Tous mÕont parlŽ de 

lÕimportance de mettre en place ce type de politique, et de leur peur face aux actes antisŽmites 

et discriminatoires actuels. Ainsi, ils justifiaient leur vote pour des raisons politiques, 

contemporaines, alors quÕils ne se rappelaient avoir votŽ. Par ailleurs, la Shoah est un sujet 

sensible, tr•s intime, surtout pour les gens de la gŽnŽration que jÕai interviewŽe qui sont nŽs 

pour beaucoup ˆ la fin de la guerre. Bien quÕils nÕavaient pas de souvenir dÕavoir votŽ le 

texte, cÕŽtait important pour eux dÕavoir des choses ˆ dire dessus. Seul lÕentretien avec GŽrard 

Laprat mÕa apportŽ des ŽlŽments concrets sur le dŽroulement de lÕinstauration dÕune telle 

journŽe, ce qui montre la complexitŽ du fonctionnement de la machine europŽenne.  

                                                
59 Catherine Lalumi•re a ŽtŽ secrŽtaire gŽnŽrale du Conseil de lÕEurope (1989 Ð 1994).  
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 Concernant mes recherches sur la France, jÕai utilisŽ plusieurs ressources 

archivistiques. Premi•rement, jÕai utilisŽ des fonds dÕarchives des Archives nationales de 

Pierrefitte-sur-Seine. LÕentreprise a ŽtŽ un peu complexe et longue dans la mesure o• jÕai 

consultŽ des archives des diffŽrents minist•res soumises ˆ des dŽlais de confidentialitŽ de 30 

ans. Toutes mes demandes de dŽrogation mÕont ŽtŽ accordŽes, avec des dŽlais entre la 

demande et la communication allant entre deux et douze mois. Ainsi, jÕai pu accŽder, entre 

autres, ˆ un dossier dÕarchive du Minist•re de lÕEducation nationale qui portait 

spŽcifiquement sur lÕorganisation de la journŽe europŽenne de la Shoah. JÕai aussi utilisŽ des 

sources audiovisuelles de lÕInath•que, ˆ la Biblioth•que nationale de France. JÕai consultŽ 

plus dÕune centaine de journaux tŽlŽvisŽs ˆ lÕaide de mots clefs, qui mÕont permis, dÕune part, 

de prendre connaissance des cŽrŽmonies et commŽmorations du 27 janvier entre les annŽes 

1995 et 2005 et, dÕautre part, dÕanalyser les reprŽsentations mŽdiatiques de ces cŽrŽmonies. 

JÕai rŽalisŽ le m•me travail avec les journaux Le Monde et Sud-Ouest, consultables sur la base 

de donnŽe Europresse. Pour ces deux corpus, presse et tŽlŽvision, jÕai recherchŽ les sŽquences 

qui mÕintŽressaient par date, cÕest-ˆ -dire que jÕai appliquŽ des mots clefs ˆ lÕenti•re de ce qui 

Žtait paru ou diffusŽ entre les 25 et 28 janvier de chaque annŽe. Les mots clefs que jÕai utilisŽ 

Žtaient : Ç shoah È et/ou Ç holocauste È et/ou Ç Auschwitz È et/ou Ç juif  È et/ou Ç journŽe È 

et/ou Ç cŽrŽmonie È. JÕai ensuite constituŽ un document Excel o• jÕai analysŽ les sŽquences 

selon des indicateurs dŽterminŽs. Voici ce que jÕai utilisŽ pour lÕInath•que :  

- Date ;  

- Cha”ne ;  

- National/RŽgional ;  

- Titre du programme ;  

- Titre propre ;  

- DurŽe ;  

- Heure de diffusion ;  

- Sujet principal ;  

- Localisation (France/Etranger/localisation prŽcise) ;  

- Acteurs ;  

- Type de manifestation ;  

- RŽfŽrence ˆ la cŽrŽmonie ;  

- Traitement du sujet ;  

- RŽfŽrence ˆ lÕEurope dans la cŽrŽmonie (O/N) ;  
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- RŽfŽrence ˆ lÕEurope dans le traitement du sujet (O/N) ;  

- Commentaires autres.  

 

JÕai ensuite fait de m•me avec dÕautres dates anniversaires fran•aises : la journŽe nationale du 

souvenir des victimes et des hŽros de la DŽportation, le dernier dimanche d'avril  ; La journŽe 

nationale ˆ la mŽmoire des victimes des crimes racistes et antisŽmites de l'ƒtat fran•ais et 

d'hommage aux "Justes" de France, le 16 juillet si c'est un dimanche, ou le dimanche qui suit ; 

La commŽmoration de l'Armistice du 11 novembre 1918 et l'hommage rendu ˆ tous les morts 

pour la France, le 11 novembre ; La commŽmoration de la victoire du 8 mai 1945, le 8 mai. 

Le fait de prendre connaissance dÕautres cŽrŽmonies mÕa permis dÕŽtablir des crit•res qui sont 

retrouvŽs dans la majoritŽ des cŽrŽmonies officielles des dates de commŽmoration nationale : 

la prŽsence du prŽsident ou dÕun membre du gouvernement, le fait que la cŽrŽmonie se tienne 

dans un lieu qui lui est dŽdiŽ (par exemple le square des martyrs et de la dŽportation pour le 

16 juillet), la prŽsence de drapeaux et dÕun orchestre militaire, le dŽp™t de gerbes par le 

gouvernement. Ce travail mÕa permis ensuite dÕanalyser les cŽrŽmonies de la Shoah ˆ lÕaune 

de ces crit•res et dÕen saisir ses spŽcificitŽs.  

 Mon corpus est plut™t hŽtŽroclite, parce que je suis partie du constat que il nÕŽtait fait 

mention du 27 janvier que dans tr•s peu de documents. Dans un premier temps jÕai passŽ 

beaucoup de temps ˆ rechercher des traces du 27 janvier, avant dÕŽtablir un corpus qui ne me 

serve ˆ analyser ces traces.  

 

IV.  Enjeux et annonce de plan 
 

 LÕŽtude de la production dÕune mŽmoire de la Shoah par lÕinstauration dÕune journŽe 

destinŽe au souvenir de la Shoah est porteuse dÕun double enjeu. DÕune part, il sÕagit 

dÕanalyser les reprŽsentations de la Shoah produites par la France et lÕUnion europŽenne, et 

de saisir quelle sorte de rapport au passŽ connaissent ces deux organes, en ce quÕils sont les 

principaux Žmetteurs de politiques publiques de leur temps. Toutefois, ce sont deux cadres 

sociaux de la mŽmoire qui diff•rent par leur forme juridique et politique et par leurs 

ambitions. Si la France sÕinscrit dans le mod•le de lÕƒtat-nation, lÕUnion europŽenne est avant 

tout une organisation transnationale, qui conna”t une perte dÕintŽgration dŽmocratique dans les 

annŽes 2000 ˆ laquelle elle tentera de remŽdier en adoptant le plus de codes possibles des 

mod•les des ƒtats-nations, comme le TraitŽ Žtablissant une constitution pour l'Europe. 
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DÕautre part, il sÕagit dÕŽtudier la formation de reprŽsentations publiques de la Shoah et 

dÕanalyser quel passŽ elle constitue pour lÕUnion europŽenne et la France. Pour CŽcile Vast, 

Ç lÕintensitŽ de ce qui "fait ŽvŽnement" rŽv•le la hiŽrarchie des prŽoccupations, lÕunivers 

mental et les modes de prŽsence au monde des individus et des sociŽtŽs È60. Cette hyper 

focalisation est-elle le sympt™me dÕune dette ˆ lÕŽgard des morts, de lÕapprŽhension dÕun futur 

douteux et mena•ant, ou dÕun nouveau rapport au passŽ des sociŽtŽs contemporaines qui ont 

construit mutuellement une nouvelle diplomatie axŽe sur les droits de lÕHomme dont le 

souvenir de la Shoah serait le principal Žtendard ?   

 La journŽe europŽenne de lÕHolocauste est-elle un moyen de production, de 

conservation ou de diffusion dÕune mŽmoire de la Shoah qui serait une mŽmoire europŽenne ? 

 Ainsi, ces diffŽrentes analyses permettront dÕapporter des ŽlŽments de rŽponse ˆ la 

question tr•s ouverte dÕHenry Rousso de savoir si lÕidŽe dÕune mŽmoire de lÕUnion 

europŽenne en tant quÕentitŽ Ç rel•ve plus dÕun horizon dÕattente que dÕun rŽel espace 

dÕexpŽrience È61. Ainsi, cette recherche sÕintŽresse ˆ comprendre dans quelle mesure 

lÕinstauration dÕune journŽe du souvenir de la Shoah permet ˆ lÕUnion europŽenne de Ç se 

tourner vers le passŽ de son propre groupe È62, d•s lors quÕelle est composŽ dÕune multitude 

dÕEtats qui Žtablissent eux-m•mes des leurs politiques mŽmorielles. Dans un second temps, 

lÕŽtude de lÕorganisation de cette journŽe sur le territoire fran•ais permet dÕanalyser dans 

quelle mesure cette journŽe poss•de des influences europŽennes, et plus structurellement 

dÕanalyser comment une date internationale finit par •tre intŽgrŽe au calendrier national. In 

fine, cette recherche vise ˆ dŽconstruire le prŽsupposŽ selon lequel lÕUnion europŽenne serait 

plus productrice dÕune mŽmoire europŽenne que rŽceptrice dÕune mŽmoire globalisŽe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
60 CŽcile VAST, Ç Avant-propos È, dans Laborie, Pierre, Penser lÕŽvŽnement, Folio, Paris, 2019.  
61 Henry ROUSSO, Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire contemporaine, 2016.  
62 Benjamin STORA, op.cit..  
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PARTIE 1. USAGES EUROPEENS DU PASSE 
 

  

 

 

 LÕEurope sÕest investie de la responsabilitŽ de sÕassurer que lÕon pr•te attention aux 

crimes de guerre et de dŽfinir les europŽens comme ceux qui y pr•tent attention1. La centralitŽ 

des reprŽsentations de la Shoah dans la construction europŽenne sÕest progressivement 

organisŽe ˆ partir de la fin du XXe si•cle, puis institutionnalisŽe par des discours, des 

rŽsolutions du Parlement europŽen, puis des programmes culturels et Žducatifs. LÕhistoire de 

la construction europŽenne est aujourdÕhui centrŽe sur un Ç plus jamais •a È dont 

lÕinstitutionnalisation de la Shoah a ŽtŽ la pi•ce maitresse È2. Ce mouvement de Ç rŽactivation 

de la mŽmoire de la Shoah È3 est concomitant avec lÕŽlargissement de lÕUnion europŽenne et 

lÕintŽgration des pays tout juste sortis du bloc soviŽtique. LÕimminence de ces Žlargissements 

ˆ la fin des annŽes 1990 entraine la production dÕune Ç mŽmoire historique È par lÕUnion 

europŽenne, majoritairement fondŽe sur le passŽ de la Seconde Guerre mondiale, rŽsultat 

dÕune nŽgociation qui a pour double fonction de Ç participer ˆ la fois ˆ a dŽfinition dÕune 

identitŽ europŽenne lŽgitimŽe par une certaine lecture du passŽ, mais aussi de dŽlŽgitimer 

certains acteurs politiques au sein des instances europŽennes, par exemple par la 

condamnation des crimes du communisme È.4 

 Le 15 juin 1995, les dŽputŽs europŽens votent lÕinstauration dÕune journŽe du souvenir 

de lÕHolocauste dans lÕUnion europŽenne. Premi•re rŽsolution concernant un jour du 

souvenir, elle peut •tre analysŽe comme le premier signe du processus dÕuniversalisation de la 

mŽmoire de la Shoah, processus qui a ŽtŽ causŽ entre autres par la guerre des Balkans selon 

Levy et Snaider5. Institution phare de lÕUnion europŽenne, le Parlement europŽen Ç a mis un 

temps certain ˆ sÕimposer comme une institution lŽgitime È6. Ce nÕest quÕˆ partir des annŽes 

                                                
1 Tony JUDT, Apr•s guerre : Une histoire de l'Europe depuis 1945, Paris, Fayard/Pluriel, 2010, (Ždit. originale : 
2005 ; Traduit de lÕanglais par Pierre-Emmanuel Dauzat) 
2 Christine CADOT, MŽmoires collectives europŽennes, Saint-Denis, Presses universitaires de Vincennes, 2019  
3 Anne WAERHENS, Ç Shared Memories? Politics of Memory and Holocaust Remembrance in the European 
Parliament 1989-2009 È, DIIS Working paper, SAXO Institute, University of Copenhagen, 2011 
4 Philippe PERCHOC, Ç Les dŽputŽs europŽens baltes et les dŽbats mŽmoriels, entre stratŽgie politique et 
engagement personnel (2004-2009) È, dans Revue internationale de politique comparŽe, 2015, vol. 22, no 4, p. 
477-503. 
5 Anne WAERHENS, DIIS working paper, op.cit. 
6 Sylvain KHAN Ç Le Parlement europŽen est-il un ODHNI (objet dŽmocratique et historique non identifiŽ) ? È, 
dans Histoire@Politique, vol. 8, no. 2, 2009, p. 90-90. 
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1980 que ses prŽrogatives vont •tre progressivement augmentŽes, justifiŽes par la volontŽ de 

combler le Ç dŽficit dŽmocratique de la construction communautaire È7, jusquÕˆ lÕobtention du 

pouvoir lŽgislatif8. Pour Olivier Costa et Paul Magnette, le renforcement du Parlement 

europŽen provient de la conjoncture entre la prise de conscience de ce dŽficit dŽmocratique 

par les gouvernants et la parlementarisation du Parlement selon les mod•les parlementaires 

nationaux. A partir de la fin des annŽes 1980, il sÕillustre dans la prise de dŽlibŽrations 

mŽmorielles9 et devient une des premi•res institutions transnationales ˆ Žmettre une prise de 

position unifiŽe sur le passŽ. Le constat de Philippe Perchoc, repris ici, est le suivant : les 

Parlements forment Ç un lieu essentiel des mutations progressives des configurations 

mŽmoriellesÈ, et on un r™le dŽterminant Ç  dans la dŽfinition des topologies È10. SÕil est une 

institution europŽenne, le Parlement europŽen est avant tout un ensemble de dŽputŽs Žlus tous 

les quatre ans et travaillant selon une logique institutionnelle qui lui est propre. Du point de 

vue de la mŽmoire, il sÕagira de prendre en compte les dŽputŽs comme des entrepreneurs 

mŽmoriels11, formant des communautŽs de mŽmoire12, dont il conviendra de voir si elles se 

resserrent dans le temps et lÕespace13. Si Ç les souvenirs sont le reflet de la mŽmoire È14, 

quelle(s) mŽmoire(s) refl•te le souvenir de lÕHolocauste ?  

                                                
7 Ibid.  
8 LÕacquisition des pouvoirs lŽgislatifs sÕest fait progressivement ˆ travers lÕextension de la procŽdure de co-
dŽcision, Žtendue dans la majoritŽ des domaines depuis le traitŽ dÕAmsterdam (1997), rebaptisŽe procŽdure 
lŽgislative ordinaire par le traitŽ de Lisbonne (2007). Pour plus dÕinformations, voir Ç Le Parlement europŽen : 
contexte historique È, Fiche thŽmatique de lÕUnion europŽenne, 2020, [en ligne] 
(https://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_1.3.1.pdf)  
9 Philippe PERCHOC, Ç Les dŽputŽs europŽens baltes et les dŽbats mŽmoriels, entre stratŽgie politique et 
engagement personnel (2004-2009) È, Revue internationale de politique comparŽe, 2015, vol. 22, no 4, 
p. 477-503. 
10 Philippe PERCHOC, Ç Les mutations du compromis mŽmoriel europŽen. Une Žtude balte. È in Pascal 
BONNARD, Georges MINK  (Dir.), Le passŽ au prŽsent. Gisements mŽmoriels et actions historicisantes en 
Europe centrale et orientale, Paris, Michel Houdiard ƒditeur, 2010, p. 55-68.  
11 Ç Par Ç entrepreneur de mŽmoire È, nous qualifions tout groupe ou tout individu qui crŽe, tente de faire 
reconna”tre et dÕappliquer des normes mŽmorielles dans l'espace public È, Emmanuel DROIT, Ç Le goulag 
contre la Shoah. MŽmoires officielles et cultures dans l'Europe Žlargie È, dans Vingti•me si•cle, n¡ 94, fŽvrier 
2007.  
12 Ç Le terme communautŽ de mŽmoire fera rŽfŽrence aux groupes dont les individus poss•dent chacun une 
mŽmoire personnelle, mais qui partagent certaines mŽmoires, vŽcues ou non È, Anne WAERHENS, Ç Shared 
Memories? Politics of Memory and Holocaust Remembrance in the European Parliament 1989-2009 È, DIIS 
Working paper, SAXO Institute, University of Copenhagen, 2011.  
13 Ç Entre lÕindividu et la nation, il y a dÕautres groupes plus restreints qui ont leur mŽmoire et dont les 
transformations rŽgissent bien plus directement la vie et les pensŽes de leurs membres. Chaque groupe se 
morcelle et se resserre dans le temps et lÕespace. È, Maurice HALBWACHS, La mŽmoire collective, Paris, 
Presses universitaires de France, 1968 (1e ed. : 1950), p.68.  
14 Maurice HALBWACHS, La mŽmoire collective, op.cit..  
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CHAPITRE 1. LA JOURNEE DU SOUVENIR,  UNE 

DELIBERATION MEMORIELLE EUROPEENNE (1995-2000) 
 
 

Le 18 juin 1987, les dŽputŽs europŽens reconnaissent officiellement le gŽnocide 

armŽnien par une rŽsolution votŽe le jour m•me. Le 28 octobre de la m•me annŽe, une 

dŽclaration reconnaissant les Ç mis•res et la destruction quÕa reprŽsentŽs lÕHolocauste juif È et 

se disant rŽsolue Ç ˆ faire en sorte que les le•ons ˆ tirer de lÕHolocauste ne soient jamais 

oubliŽes È est publiŽe au Journal officiel des CommunautŽs europŽennes. Lors des dŽbats 

entourant le vote de la rŽsolution de 1987, de nombreux dŽputŽs questionnent la pertinence du 

r™le du Parlement comme tribunal de lÕhistoire, et Žmettent une position nuancŽe quand au 

choix de dŽlibŽrer sur le passŽ. Le 16 novembre 1988, la Commission europŽenne indique 

que, Ç en ce qui concerne (É) l'organisation de journŽes commŽmoratives des gŽnocides 

perpŽtrŽs au cours de ce si•cle, la Commission estime que l'Žducation, la formation, la 

poursuite d'une meilleure justice sociale et d'une plus grande solidaritŽ, sont mieux de nature ˆ 

Žviter la reproduction de tels phŽnom•nes. È1 Pourtant, sept ans plus tard, le Parlement 

europŽen vote lÕinstauration dÕune Ç journŽe du souvenir de lÕHolocauste È le 15 juin 19952. 

Es-ce le poids mŽmoriel de la Shoah ou lÕŽmergence de formes de commŽmorations sous la 

forme de journŽes du souvenir qui font quÕen 1995, peu de critiques sont adressŽes ˆ la 

proposition de rŽsolution ? Ce renouvellement du rapport au passŽ des dŽputŽs europŽens ˆ 

partir des annŽes 1990, le Parlement europŽen sÕinscrit dans un mouvement plus gŽnŽral de 

prise en considŽration des victimes des massacres du passŽ.   

                                                
1 16 novembre 1988 88, DŽbats du Parlement europŽen, JO N¡ 2-371/273 
2 Parlement europŽen, RŽsolution sur le souvenir de la Shoah, 15 juin 1995.  



 35 

 

I. Ç Face au passŽ3 È, la journŽe du souvenir entre reconnaissance et 

responsabilitŽ 

 

 LÕŽtude des dŽbats entourant le vote de la rŽsolution du 15 juin 1995 permet 

dÕapporter un Žclairage sur les circonstances, puis les raisons, qui ont poussŽ les dŽputŽs 

europŽens ˆ dŽbattre et ˆ se prononcer sur un ŽvŽnement passŽ.  

 

 

A) RŽactivation de la mŽmoire, reconnaissance de la Shoah 

 

 Les p•res fondateurs de lÕUnion europŽenne ont prŽsentŽ la dŽcision de crŽer lÕUnion 

europŽenne comme sÕinscrivant dans une logique de paix et de rŽunification des peuples 

dÕEurope suite ˆ la Seconde Guerre mondiale. Durant plusieurs dŽcennies, la communautŽ du 

charbon et de lÕacier, devenue lÕUnion europŽenne, a ŽtŽ portŽe par une logique 

majoritairement Žconomique. A partir des annŽes 1990, Žmerge au sein du Parlement 

europŽen4, une prise de conscience renouvelŽe sur lÕimportance de ne pas oublier la Shoah. Le 

14 fŽvrier 1985, est votŽe une rŽsolution sur la commŽmoration du 8 mai, qui dŽclare quÕil 

Ç est vital de maintenir vivante la mŽmoire de la nature du nazisme È5. Le 15 septembre 1987, 

le Parlement se dit Ç rŽsolu ˆ faire en sorte que les le•ons ˆ tirer de lÕHolocauste ne soient 

jamais oubliŽes È6. LÕinfluence de Simone Veil, premi•re prŽsidente du Parlement europŽen 

apr•s son Žlection au suffrage universel direct, comme en tŽmoigne lÕhommage qui lui est 

rendu par Jef Ulburghs (NI7) en 1987, est palpable et mŽriterait de faire lÕobjet dÕune 

recherche complŽmentaire8.   

 

                                                
3 Henry ROUSSO, Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire contemporaine, Paris, Belin, 2016.  
4 Personnifier le Parlement europŽen me permet dÕenglober les dŽputŽs et les fonctionnaires du Parlement 
europŽen, dans la mesure o• je ne mesure pas lÕinfluence des fonctionnaires dans la prise en compte du passŽ.  
5 Parlement europŽen, RŽsolution sur la commŽmoration du 8 mai 1945, 14 fŽvrier 1985.  
6 Parlement europŽen, DŽclaration Žcrite sur lÕHolocauste juif, le Parlement europŽen et Le Pen, 28 octobre 
1987.  
7 Se rŽfŽrer ˆ la table des abrŽviations. 
8 Simone Veil a ŽtŽ prŽsidente du Parlement europŽen du 17 juillet 1979 au 18 janvier 1982 puis dŽputŽe 
europŽenne jusquÕau 30 mars 1993.  
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Je veux m'adresser maintenant en fran•ais ˆ une personne de cette AssemblŽe que j'admire 

beaucoup, Mme Simone Veil. Pour moi, Madame, vous •tes une grande dame et vous •tes 

une conscience privilŽgiŽe des peuples opprimŽs. Vous avez ŽtŽ le tŽmoin d'un gŽnocide9.  

 

La prise en compte mŽmorielle de la Shoah au sein du Parlement europŽen peut aussi 

sÕanalyser comme la somme des prises en compte mŽmorielles de la Shoah au sein des 

ƒtats-membres. Emmanuel Droit introduit ainsi la notion de Ç culture mŽmorielle È.  

 

Par culture mŽmorielle, nous entendons la somme des reprŽsentations partagŽes du passŽ, 

lesquelles sont le rŽsultat de lÕinteraction entre mŽmoire historique et mŽmoire commune, 

cÕest-ˆ -dire entre les politiques officielles de la mŽmoire et les souvenirs individuels.10  

 

Cette catŽgorie dÕanalyse pourrait se transfŽrer aux politiques officielles europŽennes de la 

mŽmoire. La composition de lÕUnion europŽenne en 1995 fait que la majoritŽ des dŽputŽs 

sont issus dÕƒtats-membres qui ont accŽdŽ ˆ une publicisation de la mŽmoire de la Shoah dans 

leurs sph•res publiques nationales respectives. LÕ•re mŽmorielle de la Shoah a dŽbutŽ dans les 

annŽes 1980 avec les diffusions de la sŽrie amŽricaine Holocaust et du film fran•ais Shoah, et 

la mŽdiatisation du proc•s Eichmann. La Shoah est per•ue comme une manifestation du mal 

radical11, un absolu du mal12, un Žv•nement hors dÕacc•s pour la raison13 dans la plupart des 

pays europŽens.  

 Lors du vote de la rŽsolution du 15 juin 1995, les dŽputŽs insistent tous sur lÕŽvidence 

avec laquelle ils adh•rent ˆ la proposition dÕinstaurer une journŽe du souvenir. Ainsi, Nikita 

Kaklamanis, dŽputŽ grec, affirme que Ç personne ne peut avoir d'objection au souhait 

qu'exprime aujourd'hui le Parlement europŽen È14, souhait quÕAmŽdŽo AmadŽo, dŽputŽ 

                                                
9 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 15 au 19 juin 
1987, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
10 Emmanuel DROIT, Ç Le Goulag contre la Shoah, MŽmoires officielles et cultures mŽmorielles dans l'Europe 
Žlargie È dans Vingti•me Si•cle. Revue d'histoire, vol. 94, n¡2, 2007, p. 101-120. 
11 Avishai MARGHALIT , Ç CommŽmoration internationale de la Shoah, pour qui et pourquoi ? È, Le Monde, 
2006 [en ligne], 
(https://www.lemonde.fr/idees/article/2006/01/27/commemoration-internationale-de-la-shoah-pour-qui-et-
pourquoi-par-avishai-margalit_735234_3232.html), (consultŽ le 16 dŽcembre 2019).  
12 Peter NOVICK, LÕHolocauste dans la vie amŽricaine, Gallimard, 2001 (traduit de lÕanglais par 
Pierre-Emmanuel Dauzat), citŽ par Ivan JABLONKA et Annette WIEVIORKA (Dir.), Nouvelles perspectives 
sur la Shoah, PUF, la vie des idŽes, 2013, p. 93.  
13 Jean-Claude MONOD, Ç LÕhorrible, lÕimprescriptible et lÕadmirable, une relecture de la MŽmoire, lÕHistoire, 
lÕOubli È dans Esprit, 2011, n¡371, p. 133-147.  
14 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
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italien, Ç soutient sans rŽserve d'aucune sorte È15, tandis que Claudio Azzolini, Žgalement 

dŽputŽ italien, souligne lÕŽvidence de son soutien : Ç Est-il nŽcessaire de dire È16. Cette 

adhŽsion marquŽe ˆ lÕorganisation dÕune journŽe du souvenir nÕa pas toujours ŽtŽ dÕactualitŽ. 

En 1987, lors des dŽbats entourant lÕadoption de la rŽsolution reconnaissant le gŽnocide 

armŽnien, certains dŽputŽs alertaient sur le risque pour le Parlement de se transformer en juge 

du passŽ17. Le 16 novembre 1988, la Commission europŽenne critique lÕefficacitŽ dÕune 

journŽe du souvenir des gŽnocides par rapport ˆ des mesures sociales concr•tes, telles que 

lÕŽducation, la formation, la poursuite dÕune meilleure justice sociale et dÕune plus grande 

solidaritŽ, aux fins dÕŽviter la reproduction de tels phŽnom•nes18. Il y a une volontŽ forte 

dÕinstitutionnaliser la mŽmoire de lÕextermination des juifs au Parlement europŽen, et 

dÕendosser un devoir de mŽmoire europŽen. Pour Claus Leggewie, elle sÕexplique, en partie, 

par la reconnaissance de la collaboration des europŽens avec le rŽgime nazi19. La 

reconnaissance de la collaboration sÕaccompagnerait dÕune certaine culpabilitŽ, 

particuli•rement endossŽe par les personnes nŽes au dŽbut des annŽes cinquante, juste apr•s la 

Seconde Guerre mondiale. Ainsi, Henry Rousso souligne lÕŽmergence dÕun nouveau syst•me 

de reprŽsentation de lÕŽv•nement par des gŽnŽrations nŽes apr•s la guerre dans une optique de 

rŽparation20. Cette analyse trouve ˆ se confirmer lorsque lÕon regarde les profils des dŽputŽs 

qui ont participŽ au vote de cette rŽsolution. Ils sont relativement jeunes et, pour la plupart, 

nŽs dans les annŽes cinquante.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                
15 Ibid.   
16 Ibid.   
17 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 15 au 19 juin 
1987, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
18 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 14 au 18 juin 
1988, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
19 Judith M†LLER , Ç Chapter 8. ÒGlorious, Accursed EuropeÓ: A Fictional Historian, Transcultural Holocaust 
Memory and the Quest for a European Identity È in Stefan Berger, Caner Tekin, History 
and Belonging: Representations of the Past in Contemporary European Politics, New York, Berghahn 
Books, 2018, p. 136-152.  
20 Henry ROUSSO, La derni•re catastrophe. L'histoire, le prŽsent, le contemporain, Gallimard, Collection NRF 
Essais, 2012.  
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Doc. 2 - Moyenne et mŽdiane de lÕannŽe de naissance des dŽputŽs europŽens ayant participŽ ˆ la 

rŽsolution du 15 juin 1995 

  Moyenne Age (arrondi) MŽdiane Age (arrondi) 

DŽputŽs actifs21  1944 51 ans 1945 50 ans 

DŽputŽs participant au 

dŽbat 1949 46 ans 1950 45 ans 

Source : Base de donnŽes rŽalisŽe dans le cadre de cette recherche, basŽe sur les donnŽes dÕEuroparl. 

 

Cette analyse est dÕautant plus intŽressante d•s lors quÕelle peut •tre rapprochŽe dÕune m•me 

recherche rŽalisŽe pour les dŽputŽs ayant participŽ ˆ la rŽsolution de 2005. Bien que le vote se 

dŽroule dix ans plus tard, les moyennes et mŽdianes des annŽes de naissance des dŽputŽs qui 

ont participŽ au dŽbat sont similaires ˆ celles de 1995. Ainsi, ils sont nŽs en moyenne en 1951, 

pour une mŽdiane tombant ˆ 1950, soit la m•me mŽdiane que pour les dŽputŽs ayant participŽ 

au dŽbat de 1995. Il y aurait donc une propension ˆ la prise de parole des dŽputŽs nŽs juste 

apr•s la guerre, qui serait, si lÕon suit lÕanalyse de Rousso, motivŽe par une optique de 

rŽparation. On peut se demander si cette volontŽ dÕexpression est justifiŽe par la volontŽ de 

mettre en avant les reprŽsentations quÕils ont de la Shoah, au dŽtriment des reprŽsentations 

des personnes qui seraient plus ‰gŽes. Ainsi, les dŽputŽs europŽens pourraient former une 

premi•re communautŽ de mŽmoire, de personnes nŽes apr•s la guerre et qui cherchent ˆ 

reconna”tre lÕimportance de la Shoah en utilisant lÕUnion europŽenne pour le faire. 

LÕŽmergence dÕune nouvelle gŽnŽration de dŽputŽs serait-elle ˆ lÕorigine dÕun nouveau 

syst•me de reprŽsentation du passŽ, qui passerait par la reconnaissance parlementaire de ce 

passŽ ?  

 

B) Affirmer la responsabilitŽ des autoritŽs publiques 

 

La journŽe du souvenir contre le nŽgationnisme 

 Ç La reconnaissance dÕun crime de gŽnocide passe Žgalement, de mani•re indirecte, 

par la prise en compte de la responsabilitŽ des autoritŽs publiques face ˆ un crime de 

gŽnocide È22. En 1994, Renzo Imbeni, dŽputŽ italien membre du groupe du parti socialiste 

europŽen, prŽsente son rapport pour les droits de lÕhomme dans le monde pour lÕannŽe 

                                                
21 DŽputŽs actifs : qui ont soit participŽ oralement au dŽbat soit dont les noms sont inscrits sur les propositions de 
rŽsolution de leur groupe politique 
22 Geoffrey GRANDJEAN, Ç La reconnaissance des gŽnocides et la rŽpression du nŽgationnisme È, Courrier 
hebdomadaire du CRISP, vol. 2304-2305, no. 19-20, 2016, pp. 5-88. 
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1993/1994.  Il propose dÕorganiser une journŽe du souvenir de la Shoah qui servira ˆ lutter 

contre les tentatives de rŽvisionnisme23. Dans les dŽbats de 1995, la reconnaissance dÕun jour 

du souvenir de lÕHolocauste est utilisŽe par plusieurs dŽputŽs pour demander la prise de 

mesures normatives relatives sur le nŽgationnisme. En tŽmoigne par exemple la prise de 

parole du dŽputŽ Philippe De Coene, dŽputŽ belge membre du groupe du parti socialiste 

europŽen. 

 

Madame le PrŽsident, si nous plaidons aujourd'hui en faveur d'un jour de commŽmoration 

de l'Holocauste, c'est par respect pour des millions de personnes victimes d'un rŽgime 

totalitaire qui avait planifiŽ et organisŽ jusque dans les dŽtails leur souffrance immense. 

Mais tŽmoigner ce respect une fois par an n'a pas de sens si nous n'emp•chons pas chaque 

jour que la mŽmoire de ces victimes soit tra”nŽe dans la boue et si les survivants des camps 

sont traitŽs de menteurs24.  

 

Philippe De Coene remet en question lÕefficacitŽ de la journŽe de commŽmoration pour lutter 

garantir une mŽmoire qui produirait des effets dans le prŽsent et pour le futur, contre 

lÕantisŽmitisme. Les rŽsolutions des groupes Les Verts et du Parti populaire europŽen (PPE) 

plaident pour une harmonisation juridique au niveau pŽnal des sanctions. Le groupe PPE 

demande ˆ la Commission europŽenne de Ç regarder comment la communautŽ peut agir 

contre le racisme, lÕantisŽmitisme, la xŽnophobie et le nŽgationnisme dans le respect du 

principe de subsidiaritŽ È25. Il souligne quÕune proposition de rŽsolution portant sur le 

nŽgationnisme, dŽposŽe ˆ lÕoccasion de lÕanniversaire dÕAuschwitz, a ŽtŽ rejetŽe par le 

Parlement au dŽbut de lÕannŽe. La reconnaissance de la mŽmoire de la Shoah doit 

sÕaccompagner, dans lÕesprit des dŽputŽs, dÕune sanction normative pour ceux qui la 

minimiseraient ou lÕoublieraient. La rŽsolution du 15 juin 1995 insiste particuli•rement sur 

lÕimportance de prendre des mesures pour lutter contre le nŽgationnisme et le rŽvisionnisme.  

 

 

 

 

                                                
23 T4-0191/1995, Rapport annuel sur les droits de l'homme dans le monde, 26 avril 1995.   
24 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
25 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
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Image 1 - Extrait de la rŽsolution du 15 juin 1995 

 

Source : Archives du Parlement europŽen  

 

Ainsi, la rŽponse pŽnale est envisagŽe dÕun point de vue europŽen, on cherche ˆ ce quÕelle soit 

harmonisŽe. Ces mesures doivent permettre, au delˆ de la sanction primaire, dÕassurer la 

pŽrennitŽ de la mŽmoire, ˆ un moment o• lÕextermination des juifs en tant quÕŽvŽnement 

historique est minimisŽe. La reconnaissance dÕun gŽnocide et la rŽpression de sa nŽgation 

constituent deux actes dÕune grande importance politique et symbolique26. CÕest une mission 

qui appara”t alors m•me que des actions rŽvisionnistes sont rŽalisŽes par des personnes 

politiques, souvent issues dÕƒtats-membres fondateurs de lÕUnion europŽenne, comme la 

France. En 1978, dans un entretien ˆ lÕExpress, Louis Darquier, ancien commissaire gŽnŽral 

aux questions juives affirmait que Ç ˆ Auschwitz, on nÕa gazŽ que des poux È. En 1987, Jean 

Marie Le Pen, alors dŽputŽ au Parlement europŽen et prŽsident du Groupe des droites 

europŽennes, dŽclarait publiquement ˆ la tŽlŽvision fran•aise quÕils considŽrait les chambres ˆ 

gaz comme Ç un dŽtail de lÕhistoire È. CÕest un moyen pour lÕUnion europŽenne crŽer une 

mŽmoire de la Shoah qui servirait ˆ organiser les comportements actuels des europŽens. 

Ainsi, il y a bien la construction dÕune mŽmoire de la Shoah d•s lors que lÕŽvŽnement 

historique est envisagŽ pour donner un sens au prŽsent.  

 

LÕŽlargissement du cadre mŽmoriel ˆ toutes les formes de discriminations  

 Plus que le nŽgationnisme, la mŽmoire de la Shoah est utilisŽe, au regard de la 

rŽsolution du 15 juin 1995, pour lutter contre toutes les formes de discriminations. Selon 

Henry Rousso, cette fonctionnalitŽ de la Shoah se retrouve dans la plupart des pays 

europŽens27. Le souvenir de lÕHolocauste devient un outil politique et idŽologique, qui vise ̂ 

lutter contre plusieurs formes de discriminations qui ne sont pas en rapport direct avec la 
                                                
26 Geoffrey GRANDJEAN, Ç La reconnaissance des gŽnocides et la rŽpression du nŽgationnisme È, op.cit..  
27 Henry ROUSSO, Ç Une mondialisation de la mŽmoire È in Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire 
contemporaine, Paris, Belin, 2016, p. 265-298. 
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sŽquence historique de la Shoah. La journŽe de la mŽmoire est pensŽe comme un Ç instrument 

dÕaction publique È28 au niveau europŽen. Le Parlement demande ˆ la Commission 

dÕorganiser un projet pilote pour lÕorganisation de la journŽe. La journŽe vise tant la 

Commission, le Conseil que les ƒtats-membres de lÕUnion europŽenne et du Conseil de 

lÕEurope. A partir de 1997, la ligne budgŽtaire ˆ laquelle est intŽgrŽe la journŽe du souvenir 

indique que la journŽe du souvenir a lieu chaque 27 janvier. Il  y a une volontŽ ab initio 

dÕinstaurer cette journŽe au niveau europŽen, de lÕŽriger en politique mŽmorielle europŽenne. 

La largesse de la fonctionnalitŽ de la mŽmoire, qui est ici constituŽe par la lutte contre toutes 

les formes de discriminations, peut aussi sÕanalyser ˆ lÕaune de la prise de parole de la 

dŽputŽe italienne Maria Paola Colombo Svevo, du groupe politique du parti populaire 

europŽen.  

 

Nous pensons que l'Holocauste a ŽtŽ quelque chose de tellement immense qu'il aurait dž 

nous prŽserver de ses maux pendant des annŽes. Mais nous sentons aujourd'hui la nŽcessitŽ 

de la mŽmoire, non seulement pour nous rappeler avec reconnaissance ceux qui ont souffert 

pour nous, mais Žgalement parce que la mŽmoire joue un r™le dans nos politiques, elle est ˆ 

la base de notre capacitŽ de rŽaliser une forte solidaritŽ mondiale. Aussi est-il juste que ces 

journŽes servent ˆ relier la mŽmoire d'hier aux probl•mes d'aujourd'hui et il est juste qu'y 

soient impliquŽs tous les pays, car la mŽmoire n'a un sens que si elle dit quelque chose qui 

se rattache ˆ l'histoire actuelle d'un quelconque Etat29.  

 

Pour Maria Paola Colombo Svevo, la Shoah doit •tre au cÏur de la mŽmoire europŽenne d•s 

lors quÕelle permet, dÕune part, de lutter contre Ç les probl•mes dÕaujourdÕhui È et, dÕautre 

part, de rŽaliser une forte solidaritŽ mondiale. La prise de parole de Mme Colombo Svevo est 

relayŽe par Martin Schulz qui la fŽlicite pour ce quÕelle Ç vient de dŽclarer de fa•on 

impressionnante È30, et insiste, sous une salve dÕapplaudissements, sur le fait que la dignitŽ 

humaine doit •tre le moteur des actions de toutes les sociŽtŽs. Du c™tŽ des groupes politiques 

placŽs ˆ droite de lÕŽchiquier, le dŽputŽ fran•ais Jean-Thomas Nordmann du groupe du  Parti 

europŽen des dŽmocrates, libŽraux et rŽformateurs (ELDR) rend hommage aux prises de 

paroles des dŽputŽs Charles Goerens (ELDR) et Carmen D’ez de Rivera y de Icaza (PSE) et 

                                                
28 Sarah GENSBURGER, Les Justes de France. Politiques publiques de la mŽmoire, Paris, Presses de Sciences 
Po, 2010, 240 p. 
29 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
30 Ibid. 
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insiste sur le fait que le texte est davantage pris pour lÕAssemblŽe et pour lÕUnion europŽenne 

que pour ses ƒtats-membres.  

 

Il ne s'agit pas de faire une journŽe ÇalibiÈ, certes, mais de rappeler cette dimension 

fondatrice de l'Union europŽenne. L'Europe des symboles, Madame le PrŽsident, ne sera 

jamais suffisante, mais, en ce domaine, qui oserait dire qu'elle n'est pas nŽcessaire et 

indispensable?31  

 

Ainsi, la Shoah est per•ue comme la base dÕune lutte large, contre les maux qui diviseraient 

lÕUnion europŽenne. Le dŽputŽ Les Verts Friedland Telkamper alerte sur cette utilisation de la 

Shoah, qui ne servirait selon lui quÕˆ masquer lÕimportance des actes racistes europŽens par 

une simple symbolique. Ainsi, la proposition du groupe politique des Verts ne mentionne pas 

le souvenir de la Shoah mais sÕattache ˆ affirmer lÕengagement du Parlement europŽen ˆ lutter 

contre les actes racistes, xŽnophobes et antisŽmites. Cependant, la rŽsolution finale reprend 

cette conception et fait de lÕHolocauste un symbole de la lutte contre les discriminations. La 

rŽsolution indique que lÕHolocauste doit servir  ̂expliquer, surtout aux jeunes, les dangers des 

idŽologies totalitaires et racistes. Une ligne budgŽtaire intitulŽe Mesures de lutte contre le 

racisme, la xŽnophobie et lÕantisŽmitisme est prŽsente dans le budget annuel de lÕUnion, dans 

laquelle est inscrite la journŽe du souvenir ˆ partir de 1995 dans la partie Ç action contre 

lÕoubli È.  

 

 Cependant, en Žlargissant le cadre mŽmoriel de la Shoah ˆ toutes les formes de 

discriminations, le Parlement europŽen Žlargit Žgalement son cadre politique ˆ toutes les 

menaces qui pourraient Žbranler la relative pacification de lÕEurope. A contrario, la mŽmoire 

de la Shoah servirait donc de socle pour renforcer la cohŽsion de lÕUnion europŽenne. Ainsi, 

au delˆ de tous les actes racistes et antisŽmites qui se jouent en Europe, le Parlement europŽen 

insiste sur Ç le fait que la paix rŽgnant en Europe occidentale depuis 1945 ne se maintiendra 

que si lÕon emp•che les idŽologies totalitaires et racistes des nazis (É) dÕexercer leur 

influence pernicieuse È. LÕUnion europŽenne sÕest historiquement construite comme une 

sociŽtŽ pacifiŽe, en rŽponse ˆ la Seconde Guerre mondiale. La DŽclaration de Schuman de 

1950 rappelle que  Ç l'Europe n'a pas ŽtŽ faite, nous avons eu la guerre È. Thomas Serrier et 

                                                
31 Ibid.   
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Etienne Fran•ois constatent que Ç la guerre est une matrice dans lÕhistoire europŽenne È32. Or, 

les annŽes 1990 sont marquŽes par deux phŽnom•nes indŽpendants et en m•me temps 

intrins•quement liŽs. DÕun c™tŽ, les guerres dans les Balkans font rage, et les images des 

massacres en Bosnie, qui sont largement diffusŽes dans les mŽdias, rŽactivent la mŽmoire de 

lÕextermination des juifs dans les consciences33. De lÕautre, la rŽcente implosion du bloc 

communiste et la chute du mur de Berlin ont entrainŽ la volontŽ dÕintŽgrer les anciens pays du 

bloc soviŽtiques ˆ lÕUnion europŽenne. Les 22 et 23 juin 1993 ˆ Copenhague, le Conseil de 

lÕUnion europŽenne indique aux pays dÕEurope centrale et orientale quÕils auront la possibilitŽ 

de candidater pour adhŽrer ˆ lÕUnion europŽenne. LÕannŽe suivante, ˆ Essen, en Allemagne, 

une stratŽgie de prŽ-adhŽsion des PECO est mise en place34. La rŽminiscence du souvenir du 

gŽnocide ˆ un moment o• est questionnŽe la pŽrennitŽ de la paix europŽenne participe-t-elle ˆ 

un mouvement dÕintŽgration de la Shoah comme matrice rŽactualisŽe de lÕUnion 

europŽenne ? Ainsi, le souvenir de la Shoah sert ˆ la construction de lÕUnion europŽenne qui 

passe par un rapport normatif au passŽ et par la crŽation symbolique dÕune identitŽ. Ainsi, 

lÕEurope sÕinvestit de la responsabilitŽ de sÕassurer quÕon pr•te attention aux crimes de guerre 

et de dŽfinir les europŽens comme ceux qui y pr•tent attention35.  

 

II.  Une politique mŽmorielle encadrŽe par des logiques parlementaires  

 

 Etudier une dŽlibŽration mŽmorielle, qui plus est relative ˆ la construction europŽenne, 

suppose de prendre en compte le cadre de son adoption, cÕest-ˆ -dire de resituer lÕobjet de la 

recherche comme une production du Parlement europŽen. Le Parlement europŽen fonctionne 

selon une logique propre dont il faut •tre conscient afin dÕŽtudier au mieux ses productions. 

Ainsi il sÕagit dÕŽtudier la crŽation de la rŽsolution du 15 juin 1995 ˆ travers le biais des 

logiques parlementaires et de prendre en compte leur influence sur la production mŽmorielle. 

LÕidŽe est moins dÕŽtudier ce qui est votŽ que ce qui veut •tre votŽ, de suivre les logiques 

individuelles pour voir lÕŽvolution du 27 janvier.  

 

                                                
32 ƒtienne FRAN‚OIS  et Thomas SERRIER, Ç LÕombre de la Seconde guerre mondiale È dans  ƒtienne 
Fran•ois et Thomas Serrier, (dir.), Europa Notre histoire, Les Ar•nes, 2017, 1 385 p.  
33 Anne WAERHENS, Ç Shared Memories? Politics of Memory and Holocaust Remembrance in the European 
Parliament 1989-2009 È, DIIS Working paper, op.cit..  
34 Conseil europŽen dÕEssen, 9-10 dŽcembre 1994.  
35 Tony JUDT, Apr•s-guerre. Une histoire de lÕEurope depuis 1945, Paris, Armand Colin, 2007, 1 026 p. (traduit 
de lÕanglais par Pierre-Emmanuel DAUZAT version originale Postwar : A History of Europe since 1945, 2005).  
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A) Le prisme europŽen de la Shoah : lÕŽlaboration dÕun savoir dire ?  

 

Les nouveaux dŽputŽs europŽens qui pourraient porter des revendications mŽmorielles 

doivent •tre identifiŽs au prŽalable comme suffisamment spŽcialisŽs et capables dÕexprimer 

des enjeux de mŽmoire gŽnŽralisables afin de pouvoir construire des coalitions efficaces36. 

 

 Comment Žlaborer une grammaire europŽenne de la mŽmoire de la Shoah ? En 1994, 

Renzo Imbeni, dŽputŽ socialiste, publie un rapport o• il propose dÕinstaurer une journŽe du 

souvenir. Il justifie cette proposition par lÕexistence dÕun Ç devoir de mŽmoire europŽen È37 de 

la Shoah, justification qui sera reprise par Carmen Diaz de Rivera Icaza dans la proposition de 

rŽsolution quÕelle soumet au nom du groupe PSE sur le souvenir de lÕHolocauste au mois de 

juin 1995. Le PSE prŽsente le devoir de mŽmoire de la Shoah comme une injonction 

europŽenne, il reformule lÕenjeu mŽmoriel en termes europŽens afin de lÕintŽgrer dans le 

processus de construction europŽenne. Cette reformulation de lÕenjeu mŽmoriel par le prisme 

europŽen permet de lŽgitimer son vote au sein du Parlement europŽen. Cet aspect europŽen 

est Žgalement motivŽ par des logiques institutionnelles. Suite ˆ la proposition du PSE, les 

autres groupes politiques se rŽunissent pour Žlaborer une proposition de rŽsolution pour leur 

groupe, puis une proposition de rŽsolution commune. Ainsi, les groupes politiques europŽens 

sont plus ˆ m•mes de sÕemparer du sujet, il devient transpartisan, car il est intŽgrŽ par la 

majoritŽ des formations qui composent le Parlement europŽen. Cela amorce une logique de 

conception de la journŽe commŽmorative de lÕHolocauste plus europŽo-centrŽe d•s sa 

crŽation, qui devient inhŽrente ˆ son identitŽ et que les parlementaires ont en conscience. 

Toutefois, on peut se poser la question de lÕexistence dÕun enjeu mŽmoriel initial. Il y a-t-il 

une rŽelle volontŽ dÕintŽgrer la mŽmoire Shoah au sein du Parlement europŽen ou la Shoah 

est-elle juste un prŽtexte pour garantir la construction dÕune Europe humaniste ˆ lÕaube de 

lÕŽlargissement de lÕUnion aux anciens pays communistes ? Il nÕest pas aisŽ dÕidentifier un 

enjeu mŽmoriel initial, quÕil soit constituŽ par une demande de reconnaissance de la 

communautŽ juive europŽenne, ou encore par les pressions diplomatiques de lÕEtat dÕIsra‘l 

comme me lÕa sous entendu lÕancien dŽputŽ Jean-Thomas Nordmann38.  

 

                                                
36 Christine CADOT, MŽmoires collectives europŽennes, Saint-Denis, Presses universitaires de Vincennes, 2019, 
192 p. 
37 T4-0191/1995, Rapport annuel sur les droits de l'homme dans le monde, 26 avril 1995.   
38 Entretien avec Jean-Thomas NORDMANN, Paris, 25 fŽvrier 2020 



 45 

Et ce que jÕai dŽcouvert la bas cÕest que souvent m•me des causes importantes elles tiennent 

ˆ une deux trois personnes qui sÕimpliquent vraiment. Souvent cÕest un assistant 

parlementaire, ou un fonctionnaire de groupe et un parlementaire. Et apr•s une dizaine de 

parlementaires qui vont sÕagrŽger lˆ dessus et •a tient ˆ •a quoi. CÕest fou.39 

 

LÕimportance des acteurs dans la formulation de sujets ˆ dŽbattre est importante d•s lors que 

lÕintŽgration dÕun sujet ˆ lÕordre du jour dŽpend de lÕinitiative dÕun ou deux dŽputŽs, ou 

fonctionnaire. La proposition dÕune journŽe du souvenir de lÕHolocauste semble provenir 

dÕune logique partisane au sein du groupe socialiste. En effet, si Renzo Imbeni formule en 

premier la proposition, dans son rapport sur les droits de lÕhomme dans le monde, elle est 

reprise par la proposition du groupe du parti des socialistes europŽens, dŽposŽe le 9 juin 1995 

par Carmen D’ez de Rivera y de Icaza. Plusieurs ŽlŽments de langage du texte de Renzo 

Imbeni sont retrouvŽs, ˆ lÕidentique, dans la proposition de rŽsolution du 9 juin. Cela montre 

que la proposition de Renzo Imbeni ne provient pas uniquement de son travail ˆ la 

commission des libertŽs mais quÕelle fait lÕobjet dÕun consensus au sein de son parti. Elle est 

donc issue dÕune logique partisane. Ce faisant, on peut Žtudier les profils de Renzo Imbeni et 

Carmen D’ez de Rivera y de Icaza en tant quÕindividus et en tant que dŽputŽs europŽens du 

groupe des socialistes. YÕaurait-il une sensibilitŽ personnelle ˆ la dŽmocratie et aux droits de 

lÕhomme qui justifierait lÕaction de ces deux dŽputŽs pour le souvenir de la Shoah ?  

 Renzo Imbeni est nŽ en 1944 ˆ Mod•ne en Italie, rŽgion de forte prŽsence communiste 

post Seconde Guerre mondiale. SecrŽtaire gŽnŽral du parti communiste, ˆ Bologne dont il 

deviendra maire de 1983 ˆ 1993, le parcours de Renzo Imbeni est fortement marquŽ par 

lÕintŽgration europŽenne : de 1991 ˆ 1993, il prŽside la Commission des villes europŽennes, et 

est dŽputŽ europŽen de 1989 ˆ 2004, o• il rejoint le groupe socialiste, et vice prŽsident du 

Parlement europŽen de 1994 ˆ 2004. Il a ŽtŽ prŽsident de la dŽlŽgation du Parlement europŽen 

sur les relations avec la Knesset (Parlement israŽlien) de 1989 ˆ 1991. Il a Žgalement ŽtŽ 

l'auteur d'un rapport sur la citoyennetŽ europŽenne. Carmen D’ez de Rivera y de Icaza est nŽe 

en 1942 ˆ Madrid, Espagne. Fille biologique dÕun proche de Franco, elle est membre du parti 

socialiste ouvrier puis devient directrice de cabinet du prŽsident Juan Carlos entre 1976 et 

1977. Elle est dÕailleurs surnommŽe la muse de la transition.40 Elle sera dŽputŽe europŽenne 

au groupe socialiste europŽen de 1987 jusquÕˆ son dŽc•s en 1999.  Renzo Imbeni et Carmen 

                                                
39 Aline PAILLER, entretien, par tŽlŽphone, 30 mai 2020.  
40 Voir par exemple Anne-Lise CERAN, Ç Carmen D’ez de Rivera, la ÒmuseÓ de la transition dŽmocratique 
espagnole È dans Revue Žlectronique du Centre de Recherche sur les IdentitŽs Nationales et lÕInterculturalitŽ, 
Nantes, n¡ 6, 2014.  
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D’ez de Rivera y de Icaza sont tous deux nŽs durant la Seconde Guerre mondiale, dans deux 

pays qui ont connu des rŽgimes ˆ tendance totalitaires. Si Renzo Imbeni est nŽ apr•s le r•gne 

du Mussolini, Carmen D’ez de Rivera y de Icaza grandit durant le rŽgime franquiste. Lors de 

la prŽsentation de son rapport sur les droits de lÕHomme, Renzo Imbeni ne met pas en avant 

lÕexpŽrience italienne et son propre vŽcu.  

 

C'est ici, sur notre continent, que s'est dŽroulŽe la plus grande des tragŽdies, dont les 

rŽgimes fascistes nazis portent l'indŽlŽbile responsabilitŽ historique. Ici, nous sommes 

marquŽs par la plus grande des infamies, celle de l'Holocauste. C'est ici aussi, sur les ruines 

de la destruction physique et morale de nos pays, que s'est dŽroulŽ le processus d'unification 

pacifique et dŽmocratique des peuples et des Etats symbolisŽ, entre autres, par notre 

Parlement, un processus qui, en 1989, avec la chute du syst•me communiste, nous semblait 

promis  ̂un avenir uniquement fait de succ•s exaltants41. 

 

Toutefois, en mentionnant la destruction de Ç nos pays È, il semble intŽgrer les expŽriences 

fascistes italiennes et espagnoles ˆ lÕexpŽrience de lÕEurope, sur laquelle se serait fondŽe 

lÕUnion europŽenne. La Shoah serait la plus grande des infamies, portŽe par le rŽgime fasciste 

nazi, mais cela sous entend que dÕautres infamies sont ˆ prendre en compte. On retrouve la 

rŽfŽrence aux rŽgimes totalitaires dans la proposition de rŽsolution du Parti socialiste 

europŽen du  8 juin 1995 qui vise ˆ Ç dŽnoncer les dangers des idŽologies extrŽmistes È42. 

Ainsi, sÕil y a une sensibilitŽ personnelle qui se lit, elle ne sert pas ˆ justifier publiquement la 

prise de parole. Toutefois, Renzo Imbeni et Carmen D’ez de Rivera y de Icaza sont identifiŽs 

par les autres dŽputŽs comme Žtant aptes ˆ porter un message activiste et mŽmoriel. Ainsi, 

Monsieur Jean Thomas Nordmann garde en 2020 un souvenir Žmu et admiratif de Mme 

Carmen D’ez de Rivera y de Icaza, quÕil qualifie de personnalitŽ extr•mement intŽressante. 

Renzo Imbeni est vice prŽsident du Parlement europŽen. Les acteurs ne sont pas choisis au 

hasard, ils reprŽsentent, soit la possibilitŽ de crŽer des coalitions efficaces, soit celle de 

produire un discours entendable sur des questions mŽmorielles. Toutefois, la figure de 

lÕentrepreneur mŽmoriel sera dŽveloppŽe dans le chapitre 2, lors de lÕŽtude des dŽputŽs ˆ 

lÕinitiative de la rŽsolution du 27 janvier 2005.  

 

                                                
41 DŽbats au Parlement europŽen, 26 avril 1995, Bruxelles.  
42 Proposition de rŽsolution du groupe PSE, 8 juin 1995.   
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B) Le prisme europŽen de la Shoah : sÕaccorder sur des termes mŽmoriels  

 

Ç Holocauste È : un espace dÕinterprŽtation partagŽ.  

 Si la rŽsolution porte sur le souvenir de lÕHolocauste, la question du choix du mot 

nÕest jamais discutŽe ou ŽtayŽe. LÕutilisation de ce terme permet aux dŽputŽs europŽens de 

sÕaligner sur les politiques internationales du souvenir de lÕHolocauste, mais sa largesse 

permet de crŽer un Ç espace commun dÕinterprŽtation, minimal et polysŽmique, partagŽ par 

les protagonistes È43, et qui permet ˆ chacun dÕy associer des reprŽsentations affŽrentes. Cet 

espace commun dÕinterprŽtation minimal concerne le gŽnocide des juifs durant la Seconde 

Guerre mondiale mais peut •tre agrŽmentŽ, ou de la mŽmoire dÕautres victimes, ou 

Žventuellement dÕautres gŽnocides. Ainsi, Renzo Imbeni prŽconise de crŽer Ç une journŽe 

mondiale commŽmorative contre l'oubli de l'Holocauste et des gŽnocides ˆ travers le 

monde È. Ce faisant, il ancre la mŽmoire de lÕHolocauste non plus dans celle de la Seconde 

Guerre mondiale mais dans celle des massacres. CÕest une proposition qui est Žgalement 

reprise par lÕeuro-dŽputŽ grec Nikita Kaklamanis au nom de son groupe politique, le groupe 

du rassemblement des dŽmocrates europŽens (RDE). 

 

Le Parlement europŽen a le devoir de fixer une journŽe commŽmorative de l'Holocauste et 

du gŽnocide, mais pas d'un peuple uniquement. (É) Et nous avons un devoir de mŽmoire ˆ 

la fois en tant qu'Europe et en tant que reprŽsentants des peuples de l'Europe, si nous 

voulons avoir un prŽsent et un avenir. Nous proposons donc, sans ce que cela signifie que 

nous ne soutenons pas la rŽsolution en question, que soit fixŽe une date commune pour la 

commŽmoration des Holocaustes et des gŽnocides de tous les peuples concernŽs, quels 

qu'aient ŽtŽ leurs bourreaux.  

 

Nikita Kaklamanis insiste sur lÕexiste dÕun devoir de mŽmoire europŽen, qui devrait •tre 

fondŽ sur tous les gŽnocides. Il a donc une vision nŽgative de la mŽmoire, puisquÕil cherche ˆ 

fonder lÕidentitŽ de lÕHolocauste sur les gŽnocides, mais ne per•oit pas la Shoah comme le 

paradigme de cette mŽmoire nŽgative. Toutefois, cette position reste majoritairement isolŽe, la 

plupart des euro-dŽputŽs affirmant leur soutien ˆ la crŽation dÕune journŽe du souvenir de 

lÕHolocauste. Dans les dŽbats du 15 juin 1995 qui m•neront ˆ lÕadoption de la rŽsolution 

                                                
43 Sarah GENSBURGER, citŽe par Philippe PERCHOC, Ç Un passŽ, deux assemblŽes. LÕassemblŽe 
parlementaire du Conseil de lÕEurope, le Parlement europŽen et lÕinterprŽtation de lÕhistoire (2004-2009) È, 
Revue dÕŽtudes comparatives Est-Ouest, dŽcembre 2014, vol. 45, no 03-04, p. 205-235. 
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instaurant une journŽe du souvenir, Martin Bangemann, membre de la commission 

europŽenne, rŽsume la situation en insistant pour ne pas universaliser la Shoah44.  

 

Autant il est vrai que des actions inhumaines sont perpŽtrŽes dans toutes les parties du 

monde et qu'elles hantent encore l'histoire, autant M. Goerens a raison de dŽclarer qu'en 

pensant ˆ l'Holocauste en particulier et pas ˆ une multitude d'autres ŽvŽnements qui se sont 

produits et qui se produiront encore, le souvenir de cet ŽvŽnement particulier peut apporter 

un soutien tout ˆ fait prŽcieux ˆ notre lutte, car il n'existe pas de souvenirs abstraits.  

 

Selon, Martin Bangemann, la mŽmoire de la Shoah ne peut pas •tre universalisŽe car cela ne 

lui permettrait pas de remplir la fonction qui lui est assignŽe, qui est celle de lutter contre les 

actes racistes, xŽnophobes et antisŽmites. Plus que •a, on peut se poser la question de savoir si 

cela emp•cherait de crŽer une identitŽ fondŽe sur la solidaritŽ ?  

 Un autre dŽbat, qui appara”t plus en filigrane et qui ne sera pas rŽellement dŽbattu, est 

celui de lÕinclusion de lÕextermination des juifs dans la mŽmoire de la politique nazie, ou de la 

dissociation des victimes juives des autres victimes de leur m•me agresseur. Ici, il nÕy a pas 

dÕopposition frontale. Seul Charles Goerens insiste sur lÕimportance de ne pas mŽlanger la 

Shoah et les autres crimes commis par ses bourreaux. La plupart des autres portes paroles des 

groupes parlementaires mentionnent ˆ part Žgales les crimes nazis et lÕHolocauste.  

 

Puisse cette journŽe commŽmorative Žviter le pi•ge de l'amalgame qui consisterait ˆ mettre 

sur un pied d'ŽgalitŽ tous les crimes et exactions auxquels aura donnŽ lieu la Seconde 

Guerre mondiale. Sinon cela reviendrait ˆ relativiser le caract•re Çabsolument uniqueÈ de la 

solution finale.  

 

Finalement, cette question deviendra un non sujet. DÕabord puisque Martin Bangemann 

reprendra la demande de Charles Goerens de ne pas Ç mettre sur un pied dÕŽgalitŽ les crimes 

auxquels aura donnŽ lieu la Seconde Guerre mondiale È pour valider la proposition de ne pas 

mettre sur un pied dÕŽgalitŽ lÕHolocauste et une multitude dÕautres Žv•nements qui 

continueront ˆ se produire45. Dans la ligne budgŽtaire qui sera votŽe par la suite, la journŽe du 

souvenir appara”t sous le titre de JournŽe du souvenir des victimes du nazisme. Le mot Ç juif  È 

                                                
44 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
45 Parlement europŽen, DŽbats du Parlement europŽen, Compte rendu in extenso des sŽances du 12 au 15 juin 
1995, Maison de l'Europe, Strasbourg.  
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nÕappara”t que trois fois dans les dŽbats de 1995. Ainsi, les contours du cadre mŽmoriel de la 

Shoah sont relativement homogŽnŽisŽs, ou du moins polis : la mŽmoire de la Shoah est 

reconnue, singularisŽe par rapport aux autres crimes et gŽnocides dans le monde, et reste 

largement rattachŽe ˆ la mŽmoire du nazisme. On peut peut-•tre y voir lÕinfluence des grands 

proc•s de lÕŽpoque qui visent in fine ˆ condamner les bourreaux nazis. Une autre hypoth•se, 

qui nÕest pas ŽtayŽe, serait que lÕUnion europŽenne se fonde, pour crŽer une mŽmoire 

europŽenne, sur des choses matŽrielles. Une ligne budgŽtaire a dÕailleurs ŽtŽ votŽe deux ans 

plus t™t pour intŽgrer les camps de concentrations nazis au titre des monuments historiques.  

 La journŽe de lÕHolocauste nÕest pas pensŽe comme une journŽe pour rendre hommage 

aux victimes de lÕextermination, ni comme un Ç produit de reconnaissance victimaire46 È. Elle 

est prŽsentŽe pour lutter contre toutes les formes de discriminations. Par la mŽmoire, le 

Parlement europŽen fait donc le lien entre un passŽ entendu de mani•re souple et un prŽsent 

envisagŽ de mani•re large.  

 

LÕouverture du camp, un symbole non partagŽ ?  

Si Auschwitz reprŽsente Ç lÕexpŽrience du mal absolu, le meurtre de masse applique ˆ la 

destruction mŽthodique dÕun groupe humain È47, il reste intŽgrŽ aux reprŽsentations de la 

Seconde Guerre mondiale. En 1995, la rŽsolution ne propose aucune date prŽcise pour la 

journŽe europŽenne de commŽmoration. Seule Aline Pailler, dŽputŽ GUE-NGL propose la 

date du 27 janvier, jour de la libŽration du camp dÕAuschwitz, comme date commune de la 

journŽe europŽenne du souvenir. Auschwitz nÕest ŽvoquŽ que quatre fois dans les dŽbats 

entourant lÕadoption de la rŽsolution ŽtudiŽe.  De plus, comme mentionnŽ prŽcŽdemment, les 

cŽrŽmonies pour le souvenir de lÕHolocauste qui se dŽroulent au Parlement europŽen ont lieu 

le 18 janvier, date du dŽbut des marches forcŽes, et le 16 mai. Soit le 27 janvier nÕa donc une 

signification particuli•re prŽexistante pour la plupart des dŽputŽs, ou du moins il nÕest pas 

(encore) per•u comme le symbole contemporain du mal absolu. Soit la journŽe de 

commŽmoration de lÕHolocauste telle que votŽe par les dŽputŽs nÕa pas vocation ˆ exprimer le 

mal absolu et la responsabilitŽ collective des Žtats qui pourrait en dŽcouler. Toutefois, le 

27 janvier est dŽjˆ utilisŽ symboliquement en Belgique, o• les membres du Parlement votent 

une loi contre le nŽgationnisme le 27 janvier 1995. Il est possible que Philippe De Coene, 

euro-dŽputŽ belge, ait ŽtŽ ˆ lÕorigine de la proposition de rŽsolution contre le nŽgationnisme 

                                                
46 Mettre en sus interview de Catherine Lalumi•re 
47 Pierre LABORIE, Les mots de 39-45, Paris, BrochŽ, 2006.  
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soumise au Parlement europŽen le m•me jour. En tout cas, cÕest lui qui, dans les dŽbats, 

insiste sur la non adoption de cette journŽe.  

 

C'est pourquoi nous demandons au Parlement de s'activer et d'examiner la proposition de 

rŽsolution luttant contre le nŽgationnisme qui a ŽtŽ dŽposŽe le 27 janvier de cette annŽe, ˆ 

l'occasion du cinquanti•me anniversaire de la libŽration d'Auschwitz.  

 

Ainsi, le symbole dÕAuschwitz ne semble pas encore partagŽ. Toutefois, le 27 janvier 1995, se 

tient des cŽrŽmonies de commŽmoration internationales organisŽes par Lech Walesa, 

largement mŽdiatisŽes notamment suite ˆ lÕabsence dÕŽvocation du sort des juifs par le 

prŽsident polonais dans son discours ˆ Cracovie devant lÕuniversitŽ de Jagellonne le 

26 janvier. Cette omission donne lieu ˆ une contre cŽrŽmonie le m•me jour ˆ O"wi#cim et ˆ 

un boycott de la cŽrŽmonie du lendemain par plusieurs organisations. Cette affirmation doit 

•tre nuancŽe puisquÕen 1997, la ligne budgŽtaire de lÕUnion europŽenne indique une journŽe 

du souvenir de lÕHolocauste, le 27 janvier. Le 18 janvier 1995, cinquante ans apr•s le dŽbut 

des marches forcŽes au dŽpart du camp dÕAuschwitz, une minute de silence en souvenir des 

dŽportŽs qui ont pŽri est organisŽe dans lÕhŽmicycle du Parlement europŽen. Le 16 mai 1995, 

se tient dans lÕenceinte du Parlement europŽen une cŽrŽmonie ˆ la mŽmoire des victimes de 

lÕHolocauste48. Le 15 juin 1995, une rŽsolution proposant une journŽe du souvenir de 

lÕHolocauste est adoptŽe par le Parlement europŽen. LÕannŽe 1995 marque un tournant dans la 

politique commŽmorative du Parlement europŽen, qui honore les victimes de la Shoah dans le 

cadre de cŽrŽmonies qui leurs sont uniquement dŽdiŽes. JusquÕalors, une grande majoritŽ des 

cŽrŽmonies qui impliquait un hommage aux victimes de lÕHolocauste Žtaient insŽrŽes dans les 

cŽrŽmonies destinŽes ˆ cŽlŽbrer la fin de la Seconde Guerre mondiale, ou la victoire sur le 

fascisme et le nazisme. Ainsi, la cŽrŽmonie du 16 mai sÕinscrit dans la continuitŽ des 

cŽrŽmonies du 8 mai visant ˆ commŽmorer la fin de la Seconde guerre mondiale. La Shoah, si 

elle est un ŽvŽnement reconnu et nommŽ, est considŽrŽe comme un ŽvŽnement historique, et 

donc ˆ la mŽmoire de la Seconde Guerre mondiale. Cependant, la volontŽ dÕoctroyer une 

journŽe dŽdiŽe ˆ lÕHolocauste en dehors des cŽrŽmonies officielles de la Seconde Guerre 

mondiale est probablement justifiŽe par la volontŽ de rendre efficace le message dont elle est 

porteuse. Les cŽrŽmonies du 8 mai sont largement institutionnalisŽes et sont dŽjˆ tŽmoins de 

politiques formelles de rŽconciliation. Le 8 mai 1995, une cŽrŽmonie ˆ Berlin organisŽe par 

                                                
48  Provan, DŽbats, 16 mai 1995 
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Helmut Kohl et Roman Herzog rŽunit Fran•ois Mitterrand, John Major et Al Gore. Ainsi, la 

crŽation dÕun jour dŽdiŽ aux victimes de la Shoah vient plus dÕune volontŽ de donner ˆ cette 

journŽe une force politique, un nouveau moyen dÕexpression politique liŽ ˆ la Shoah quÕune 

journŽe ˆ la mŽmoire de ses victimes. 
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 Le dŽbut des annŽes 1990 marque un renouveau dans le rapport au passŽ du Parlement 

europŽen en ce que les nombreux anniversaires de commŽmoration de la Seconde Guerre 

mondiale, lÕŽlargissement ˆ lÕEst prŽvu par le Conseil europŽen dÕEssen de 1994 et les images 

du gŽnocide bosniaque rŽactivent la mŽmoire de la Shoah. La question des idŽologies 

extrŽmistes est repensŽe ˆ lÕaune du paradigme mŽmoriel de la Shoah, sur initiative du groupe 

du parti des socialistes europŽens. Si cette approche fait lÕobjet de dŽbats, elle est 

majoritairement partagŽe par les dŽputŽs europŽens. Plus largement, cÕest lÕenjeu identitaire 

de lÕUnion europŽenne qui est reformulŽ en invoquant un passŽ commun et victimaire. Ce 

renouvellement identitaire, ˆ lÕaune de lÕŽlargissement europŽen ˆ lÕEst, et de la prise de 

conscience de la montŽe des actes racistes et antisŽmites, explique en partie ce retour au passŽ
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CHAPITRE 2. DONNER UNE DATE AUX VICTIMES JUIVES : 
LÕHOLOCAUSTE, UN EVENEMENT UNIVERSEL ET 

VICTIMAIRE  (2000-2005).  
 

 

 

Cinq ans plus tard, lÕadoption dÕune dŽclaration par le Parlement sur le souvenir de la 

Shoah en rŽfŽrence ˆ la DŽclaration du Forum de Stockholm engage une nouvelle Žtape dans 

les reprŽsentations europŽennes de la Shoah. Ce renouvellement des reprŽsentations de la 

Shoah intervient dans un contexte diffŽrent, dans la mesure o• se tient, le 27 janvier 2000, le 

Forum de Stockholm sur la mŽmoire de la Shoah qui constitue, selon Kaiser et Storeide, Ç le 

point culminant de lÕuniversalisation de la mŽmoire de la Shoah È. LÕinitiative est relayŽe par 

le Parlement europŽen en 2000. En 2005, ˆ lÕoccasion du soixanti•me anniversaire de 

lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau, une seconde rŽsolution est votŽe.  
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I. La dŽclaration de 2000, une politique de mŽmoire de Stockholm ˆ Strasbourg 

 

La dŽclaration Žcrite du 7 juillet 2000 vient europŽaniser le contenu de la dŽclaration de 

Stockholm, et organise une vision manichŽenne, voire chrŽtienne, de la Shoah.  

 

A) LÕUnion europŽenne et lÕempreinte du Forum de Stockholm.  

 

Au moins de janvier 2000, se tient ˆ Stockholm la troisi•me Ždition dÕun forum 

international consacrŽ ˆ la Seconde Guerre mondiale. Les deux premi•res Žditions, de 

dŽcembre 1997 et 1998 portaient respectivement sur lÕor nazi et la spoliation des juifs. Cette 

troisi•me Ždition porte sur la mŽmoire de la Shoah, et se solde par lÕadoption dÕune 

dŽclaration commune sur lÕHolocauste le 27 janvier 2000. Les ƒtats-membres sÕengagent 

notamment ˆ instituer un Jour du souvenir de lÕHolocauste, ˆ la mŽmoire des victimes de la 

Shoah. La dŽclaration ne propose pas de date commune, mais son adoption le jour 

anniversaire de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau est symbolique, et per•ue comme 

telle par les mŽdias. Ainsi, Antoine Jacob, pour Le Monde, prŽsuppose lÕannonce dÕune 

journŽe internationale ˆ la mŽmoire de la Shoah les 27 janvier.  

 

Le souhait de l'instauration gŽnŽralisŽe d'une telle journŽe du souvenir de la Shoah, le 27 

janvier, pourrait figurer dans la dŽclaration finale qui sera adoptŽe vendredi1.   

 

A lÕissue de la confŽrence, la Su•de, le Royaume-Uni puis lÕItalie dŽclarent le 27 janvier jour 

du souvenir de lÕHolocauste et rejoignent lÕAllemagne, qui a instituŽ une journŽe de la sorte 

depuis 1996. A Stockholm, lÕHolocauste dŽsigne Ç les horreurs subies par le peuple juif È. La 

dŽclaration du forum de Stockholm prŽcise que Ç le caract•re unique de lÕHolocauste gardera 

une signification universelle ˆ tout jamais È2. Il  y a une volontŽ tr•s assumŽe de singulariser 

lÕHolocauste et de facto de singulariser sa commŽmoration. La signification donnŽe ˆ 

lÕextermination des juifs lÕemporte sur son historicitŽ. Pour Wolfram Kaiser et Annette 

Storeide, si la confŽrence constitue le point culminant de lÕinternationalisation de 

lÕHolocauste, elle entraine son europŽanisation3. LÕinitiative est relayŽe par un groupe de 

dŽputŽs europŽens de groupes politiques et de nationalitŽs diffŽrentes, qui la transpose au 
                                                
1 Antoine JACOB, Le Monde, 27 janvier 2000 
2 DŽclaration du Forum de Stockholm, 27 janvier 2000.  
3 Wolfram KAISER,  Anette Homlong STOREIDE, Ç International organizations and Holocaust remembrance: 
from Europe to the world È dans International Journal of Cultural Policy, 2018, p. 798-810. 
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niveau europŽen et invite, en fŽvrier 2000, le Conseil et la Commission ˆ Ç promouvoir des 

formes appropriŽes de souvenir de l'Holocauste, notamment en  instituant une journŽe 

europŽenne annuelle du souvenir de l'Holocauste È4. Lennart SacrŽdeus, dŽputŽ suŽdois, 

confirme la filiation entre les dŽclarations de Stockholm et du Parlement europŽen.  

 

Suite ˆ l'initiative prise par le premier ministre suŽdois Gšran Persson d'organiser en 

janvier 2000 l'important Forum international de Stockholm sur l'Holocauste, le Parlement 

europŽen a, le 7 juillet 2000, adoptŽ une dŽclaration Žcrite sur le souvenir de l'Holocauste. 

(É)  Existe-t-il ˆ l'heure actuelle des projets visant ˆ instaurer une journŽe europŽenne 

commune du souvenir ou bien des journŽes nationales en vue de commŽmorer 

l'Holocauste ? 

 

La dŽclaration de 2000 constitue donc le prolongement europŽen de la DŽclaration de 

Stockholm5. On peut remarquer un lŽger changement de paradigme, puisque dans la 

dŽclaration de 2000, la journŽe est moins con•ue pour rendre hommage aux victimes que pour 

instaurer une sorte de morale europŽenne qui serait basŽe sur le refus de lÕHolocauste. Les 

mots Ç victime È et Ç juif  È nÕapparaissent pas une seule fois dans la dŽclaration, tandis que le 

considŽrant D met lÕaccent sur lÕimportance dÕen engagement moral.   

 

D) ConsidŽrant que nous devons renforcer l'engagement moral de nos peuples et 

l'engagement politique de nos gouvernements de veiller ˆ ce que les gŽnŽrations futures 

soient conscientes des causes de l'Holocauste et rŽflŽchissent ˆ ses consŽquences6.  

 

LÕHolocauste est sorti de son contexte historique, pour •tre gravŽ Ç ˆ tout jamais dans notre 

mŽmoire collective È, ce qui lui octroie une sorte dÕimmortalitŽ mŽmorielle. Pour Antoine 

Prost, ce qui diffŽrencie la demande dÕhistoire de la demande de mŽmoire est que cette 

derni•re porte sur un ŽvŽnement en tant que tel, extirpŽ de son contexte7.  La dŽclaration ne 

revient pas sur la rŽalitŽ historique du gŽnocide des juifs, uniquement sur ses consŽquences. 

La Seconde Guerre mondiale nÕest pas non plus ŽvoquŽe.  

 

                                                
4 Annexe n¡ 2.  
5 Annexe n¡ 3.  
6 Ibid. 
7 Ibid, Ç Le devoir de mŽmoire extrait toujours ce qu'il veut faire retenir du contexte plus large o• il aurait risquŽ 
de se dissoudre, il l'isole pour mieux le mettre en Žvidence È.  
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La  Shoah, hŽritage traumatique de lÕEurope 

 Le cadre mŽmoriel de la Shoah exclut la mŽmoire de la guerre pour mieux singulariser 

la Shoah, qui est prŽsentŽe comme ayant attentŽ Ç aux fondements de notre civilisation È8. La 

Shoah est utilisŽe pour prŽsenter lÕEurope comme une civilisation prŽexistante, qui aurait subi 

une rupture, ou un traumatisme par la Shoah. Si le trauma reprŽsente un surplus de sens par 

lÕexpŽrience, et Žchappe au mŽcanisme de la connaissance en ce quÕil ne peut •tre saisi par 

une reprŽsentation rŽaliste9, ici le paradigme semble diffŽrent dans la mesure o• le 

traumatisme deviendrait la reprŽsentation produite par la Shoah et non, en tout cas pas 

uniquement, lÕŽvŽnement producteur de reprŽsentations. Toutefois, cette utilisation de la 

rhŽtorique de la rupture nÕest pas nŽcessairement dŽnuŽe de tout fondement traumatique, qui 

ne sÕancre plus que dans lÕexpŽrience vŽcue mais sÕinscrit dans un processus culturel 

gŽnŽral10. La Shoah est reprŽsentŽe comme lÕhŽritage traumatique de lÕEurope, et permet de 

dŽvelopper une mŽmoire europŽenne de la Seconde Guerre mondiale mais aussi une mŽmoire 

europŽenne bien plus ancienne. Comme le souligne ValŽrie Rosoux, prŽsenter la Shoah 

comme un hŽritage commun permet de justifier un certain messianisme11,  et dÕenjoindre Ç la 

communautŽ internationale [ˆ assumer] la responsabilitŽ solennelle de lutter contre ces flŽaux. 

La mŽmoire retrouvŽe des juifs morts de lÕEurope devient la dŽfinition et la garantie m•me de 

lÕhumanitŽ restaurŽe du continent12.  

 

 

B) Une approche chrŽtienne de la Shoah ? Reconfigurations autour dÕun ŽvŽnement 

suŽdois 

 

Internationalisation et reconfigurations mŽmorielles  

 En 2000, la dŽclaration est rŽdigŽe par cinq dŽputŽs de groupes et nationalitŽs 

diffŽrentes.  

 

 

                                                
8 DŽclaration : Ç considŽrant que l'Holocauste a attentŽ ˆ l'essence m•me des fondements de la civilisation et doit 
d•s lors •tre gravŽ ˆ jamais dans notre mŽmoire collective È 
9 Sabrina LORIGA, La question du trauma historique, le•on donnŽ lors du sŽminaire le passŽ au prŽsent, 
EHESS, 2020.   
10 Sabrina LORIGA, ibid. 
11 ValŽrie ROSOUX, Ç 15!: MŽmoire(s) europŽenne(s) ? Des limites dÕun passŽ aseptisŽ et figŽ È, in LÕEurope et 
ses passŽs douloureux, Paris, La DŽcouverte, 2007, p. 222-232. 
12 Tony JUDT, Apr•s-guerre. Une histoire de lÕEurope depuis 1945, Paris, Armand Colin, 2007. 
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Doc. 3 - Liste des rŽdacteurs de la dŽclaration de 2000 

 NationalitŽ Groupe politique europŽen Date de naissance 

Lennart SacrŽdeus SuŽdois PPE-DE (Centre-droite) 1957 

 Willy de Clercq Belge ELDR (Groupe libŽral) 1927 

FrŽdŽrique Ries Belge ELDR (Groupe libŽral) 1959 

Ulrich Stockman Allemand PSE (Gauche) 1951 

Rijk Van dam  NŽerlandais EDD (Droite +) 1952 

Source : europarl.  

 

La dŽclaration Žcrite est une forme de production de textes non normatifs, ˆ laquelle il nÕest 

plus possible de recourir depuis 2016. Un ˆ cinq dŽputŽs peuvent soumettre un texte au 

Parlement europŽen, qui doit recevoir plus de la moitiŽ des suffrages pour •tre publiŽ et 

considŽrŽ comme un texte Žmanant du Parlement europŽen. Elles ne donc sont pas prŽcŽdŽes 

dÕun dŽbat au sein de lÕhŽmicycle. Contrairement ˆ 1995, il nÕy a pas de logique trans-

partisane qui Žmerge dans lÕadoption du texte, comme le montre le tableau ci dessus. Quels 

sont les liens entre ces cinq dŽputŽs, de bords politiques, de gŽnŽrations, et de nationalitŽ 

diffŽrente qui les a amenŽ ˆ proposer ensemble cette dŽclaration ? Une hypoth•se, qui reste ˆ 

confirmer, est que ces cinq dŽputŽs aient ŽtŽ membres de lÕintergroupe Etat hŽbreu-Europe. 

LÕintergroupe est une structure souple, informelle, Ç qui permet dÕexprimer des opinions 

souvent minoritaires au sein du Parlement europŽen È13. CrŽe durant la cinqui•me lŽgislature, 

il diff•re de la dŽlŽgation parlementaire avec lÕEtat dÕIsra‘l qui est une structure 

institutionnalisŽe concernant les rapports entre Union europŽenne et Isra‘l. Selon le dŽputŽ 

europŽen Jean Thomas Nordmann, qui qualifie lÕintergroupe de Ç groupe dÕamitiŽ È, la 

commŽmoration de lÕHolocauste lui est tr•s liŽe. Or, Rijk Van Dam, Ulrich Stockman et 

FrŽdŽrique Riess sont membres de la DŽlŽgation pour les relations avec IsrŠel. Willy de Clerq 

fondera en 2004 lÕassociation Medbridge,  qui a pour objectif de promouvoir les Žchanges, le 

dialogue et la comprŽhension mutuelle entre lÕEurope et le Proche-Orient.  

 Un autre lien, culturel, pourrait •tre mis en avant, sans savoir sÕil exprimerait la prise 

de cette dŽclaration, ou plus largement une sensibilitŽ ˆ la tenue des relations diplomatiques 

avec Isra‘l. Les dŽputŽs proviennent de pays du Nord de lÕEurope, qui ont ŽtŽ peu touchŽs par 

                                                
13 Laurent DUTOIT, Ç LÕinfluence au sein du Parlement europŽen : les intergroupes È, dans Politique 
europŽenne, 2003, n¡ 9, no 1, p. 123-142. 
 



 58 

la Seconde Guerre mondiale (ˆ lÕexception de lÕAllemagne) et qui connaissent un rŽgime 

monarchique (encore ˆ lÕexception de lÕAllemagne). On a  donc une reconfiguration de la 

mŽmoire, qui ne passe plus par le groupe politique comme tremplin des revendications, mais 

par des formations informelles. Le succ•s de cette reconfiguration apartisane peut •tre 

expliquŽ par lÕexistence du Forum de Stockholm. En effet, lÕutilisation dÕun ŽvŽnement 

prŽexistant a permis de lŽgitimer des revendications sans passer par une formation partisane. 

Cela permet aussi de confirmer lÕimportance du poids mŽmoriel dont dispose la Shoah au 

Parlement  europŽen au dŽbut de lÕannŽe 2000.  

 

Lennart SacrŽdeus, suŽdois, chrŽtien et dŽputŽ europŽen 

 

Je voudrais remercier tout particuli•rement Lennart SacrŽdeus pour son travail par rapport ˆ 

la prise de position adoptŽe par le Parlement en juillet de l'annŽe derni•re sur cette 

question14.  

 

 Lennart SacrŽdeus, dŽputŽ europŽen Žlu durant la 5e lŽgislature (1999-2004) au sein du 

Groupe du Parti populaire europŽen (DŽmocrates-ChrŽtiens) et DŽmocrates europŽens, 

participe ˆ la rŽdaction de la DŽclaration publiŽe le 7 juillet 2000. SÕil est lÕun du rŽdacteur du 

texte, il veille Žgalement ˆ son application sur le long terme, puisquÕil interroge en 2001 le 

Conseil de lÕUnion europŽenne aux fins de savoir quelle suite est donnŽe au projet. Lennart 

SacrŽdeus est-il un entrepreneur de mŽmoire, qui crŽe, tente de faire reconna”tre et 

dÕappliquer des normes mŽmorielles dans l'espace public È15. Oui, d•s lors que la dŽclaration 

est justifiŽe par la tenue du Forum de Stockholm et la volontŽ de lui donner une suite 

europŽenne. Cet attachement ˆ la dŽclaration de Stockholm sÕexplique peut •tre par une 

sensibilitŽ particuli•re ˆ la Shoah mais aussi par une sensibilitŽ patriote. Lennart SacrŽdeus 

semble •tre un homme attachŽ ˆ ses racines suŽdoises, quÕil nÕhŽsite pas ˆ mettre en avant lors 

des dŽbats ˆ lÕassemblŽe.  

 

                                                
14 DŽbats, 16 mai 2001, Strasbourg, Danielsson (Conseil) 
15 Emmanuel DROIT, Ç Le goulag contre la Shoah. MŽmoires officielles et cultures dans l'Europe Žlargie È, dans 
Vingti•me si•cle, n¡94, fŽvrier 2007 
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Il reste onze jours avant No‘l, et en Su•de comme en Finlande, on f•te aujourd'hui la Sainte-

Lucie. Je voudrais remercier M. Liikanen pour sa rŽponse, qui est en tous points tr•s 

positive et apprŽciable. Puis-je souhaiter encore quelles prŽcisions ?16 

 

C'est un grand plaisir et honneur de pouvoir accueillir ici Lars Danielsson et la prŽsidence 

suŽdoise. Jamais encore la langue suŽdoise, langue d'honneur et de hŽros, n'avait coulŽ dans 

cette salle comme aujourd'hui. Un grand merci pour votre rŽponse !17 

 

Laissez-moi prŽsenter ˆ M. Fischler une entreprise de Mora, une ville de ma rŽgion 

dÕorigine, la DalŽcarlie18.  

 

Ainsi, Lennart SacrŽdeus semble mettre au cÏur du dŽbat parlementaire son identitŽ, ou du 

moins utiliser cette identitŽ pour justifier ses prises de parole. Toutefois, il semble Žgalement 

chercher ˆ inscrire sa vision marquŽe par le christinannisme.  

 

La dŽmocratie est pour nous tous un cadeau. (É) Elle est l'expression d'une certaine vision 

des hommes, une vision marquŽe par le christianisme (É). DŽfendre la dŽmocratie et cette 

vision de l'humanitŽ est l'une des t‰ches importantes de l'Union europŽenne19.  

 

Homme politique suŽdois, rŽputŽ pour son fervent christianisme, Lennart SacrŽdeus semble 

avoir un rapport ˆ la dŽmocratie particuli•rement marquŽ par la religion. La conception 

religieuse, quasi manichŽenne du dŽputŽ, se retrouve dans les termes de la dŽclaration, dont le 

contenu tranche avec ceux de prŽcŽdente rŽsolution de 1995 et de la dŽclaration de 

Stockholm. En effet, la dŽclaration, si elle a pour objet de remŽdier aux comportements 

considŽrŽs comme mauvais au sein de lÕUnion europŽenne,  impose que le souvenir de 

lÕextermination des juifs soit considŽrŽ comme un symbole universel des atteintes ˆ 

lÕhumanitŽ. Ainsi, son vote par plus de 340 dŽputŽs20 est-il le signe dÕune moralisation des 

dŽputŽs, de lÕomniprŽsence consensuelle de la Shoah dans la conscience collective qui 

servirait de Ç boussole mŽmorielle pour diriger lÕaction de lÕUnion europŽenne, et la doter de 

                                                
16 DŽbats du Parlement europŽen, Mercredi 13 dŽcembre 2000 - Strasbourg 
17 DŽbats du Parlement europŽen, Mercredi 17 janvier 2001 Ð Strasbourg 
18 DŽbats du Parlement europŽen, Mercredi 13 mars 2001 Strasbourg 
19 DŽbats du Parlement europŽen, Mercredi 7 octobre 1999, Strasbourg.  
20 Chiffre approximatif, liste des dŽputŽs votant en annexe avec la dŽclaration. Annexe n¡4 
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valeurs humanistes È21, ou de la construction dÕun Ç syst•me de gouvernance ˆ plusieurs 

niveaux connectŽs de mani•re large, qui fait la promotion de normes internationales pour le 

souvenir de lÕHolocauste È22 ?  

 

II.  La rŽsolution du 27 janvier 2005 : le 27 janvier comme symbole partagŽ 

 

 Le 27 janvier 2005, jour du soixanti•me anniversaire de lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz-Birkenau, le Parlement europŽen vote une rŽsolution demandant lÕinstauration 

dÕune journŽe europŽenne du souvenir de lÕHolocauste chaque 27 janvier23. CÕest le troisi•me 

texte adoptŽ par le Parlement en dix ans qui porte sur lÕinstauration dÕune journŽe du 

souvenir, et la premi•re fois quÕune date commune ˆ tous les ƒtats-membres est proposŽe.  

 

A) La rŽsolution de 2005 paradigme du prŽsentisme 

 

Rapport au passŽ : le mal absolu pour le passŽ, le prŽsent et le futur 

 La dŽclaration de 2005 cherche ˆ ancrer la Shoah dans le prŽsent. Ç RŽsolution du 

Parlement europŽen sur le souvenir de l'Holocauste, l'antisŽmitisme et le racisme È : le titre de 

la rŽsolution est lui m•me extr•mement parlant, puisquÕil m•le le souvenir ˆ des concepts 

contemporains. Cette forme de rapport au passŽ, surnommŽe Ç prŽsentisme È par Fran•ois 

Hartog, nÕest pas nouvelle. DŽjˆ en 1995, le souvenir de la Shoah est utilisŽ pour combattre 

les discriminations, et justifier lÕadoption dÕune lŽgislation anti-nŽgationniste. Or, dans les 

discours qui entourent lÕadoption de la rŽsolution de 2005, on retrouve aussi des rŽfŽrences 

aux deux autres rŽgimes dÕhistoricitŽs dŽveloppŽs par Fran•ois Hartog, le passŽisme et le 

futurisme. Le passŽisme correspond ˆ la modification des reprŽsentations du passŽ afin 

dÕaccorder une valeur sociale au passŽ, par exemple pour construire une nation nouvelle.  Le 

passŽ est ŽclairŽ par le prŽsent, qui lui donne un sens dans le passŽ. Or, la Shoah est prŽsentŽe 

de mani•re intemporelle, cÕest-ˆ -dire que son souvenir donne tant un sens au passŽ, au 

prŽsent, quÕau futur. CÕest Žgalement le postulat de la dŽclaration prŽcŽdemment ŽtudiŽe de 

2000 qui gravait la Shoah Ç ˆ tout jamais dans notre mŽmoire collective È.  

 

                                                
21 Aleida ASSMAN, Ç Transformations between History and Memory È dans Social Research, 2008, vol 75, No. 
1, p.49-72.  
22 Wolfram KAISER,  Anette Homlong STOREIDE, Ç International organizations and Holocaust remembrance: 
from Europe to the world È dans International Journal of Cultural Policy, 2018, p. 798-810. 
23 Annexe n¡ 5. 
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Rend hommage ˆ toutes les victimes des nazis et se dŽclare convaincu qu'une paix durable 

en Europe doit se fonder sur le souvenir de l'histoire du continent; rejette et condamne les 

idŽes rŽvisionnistes et la nŽgation de l'Holocauste, qui sont scandaleuses et contraires ˆ la 

vŽritŽ historique, tout en se dŽclarant prŽoccupŽ par la montŽe des partis extrŽmistes et 

xŽnophobes et par l'accueil favorable dont leurs idŽes bŽnŽficient de plus en plus dans 

l'opinion24 

 

Le dŽbut de la rŽsolution de 2005 insiste sur lÕimportance de la Shoah dans la crŽation de 

lÕUnion, elle permet de renforcer lÕidŽe, dŽjˆ largement intŽgrŽe, que lÕUnion europŽenne 

sÕest crŽe sur la doctrine du Ç plus jamais •a È, pour permettre la paix en Europe. La question 

de la Shoah comme ultime raison de la crŽation de lÕUnion europŽenne est peu mise en avant 

par rapport ˆ la Seconde Guerre mondiale et la recherche de la paix. En 2003, Romano Prodi 

int•gre cependant les enseignements de la Shoah comme terreau de construction de lÕUnion 

europŽenne25.  La mŽmoire devient le point de vue dÕo• regarder lÕhistoire26. Ainsi, il y a une 

volontŽ de donner un sens non pas ˆ lÕŽvŽnement en lui m•me mais ˆ sa postŽritŽ, ˆ sa 

mŽmoire. La mŽmoire europŽenne de la Shoah devient un objet mŽmoriel. Or, la rŽsolution se 

tourne aussi vers le futur, en ce quÕelle cherche ˆ inscrire Auschwitz dans la mŽmoire des 

gŽnŽrations futures. Toutefois, si le souvenir de la Shoah est inscrit pour le futur, il ne semble 

pas y avoir de retour au rŽgime futuriste, qui sÕentend Ç comme la domination du point de vue 

du futur : le progr•s comme unique horizon temporel È27. En effet, le futur est apprŽhendŽ ˆ 

travers le prŽsent puisque les valeurs quÕil faut instaurer maintenant sont celles ˆ maintenir 

demain. Fran•ois Hartog explique que le dernier rŽgime dÕhistoricitŽ, le prŽsentisme, a 

justement ŽtŽ crŽe par rapport ˆ la catŽgorie du futurisme28. Ç Peu ˆ peu, au cours du dernier 

si•cle, lÕavenir sÕest mis ˆ cŽder du terrain au prŽsent, ce dernier prenant de plus en plus de 

place, jusquÕˆ sembler, depuis peu, lÕoccuper toute entier È29. Le futur est considŽrŽ comme 

douteux et mena•ant30, du fait de Ç la montŽe des partis extrŽmistes et xŽnophobes È et de  

                                                
24 RŽsolution, 27 janvier 1995 
25 DŽclaration de Romano PRODI, Bruxelles, 26 janvier 2003  
26 Fran•ois HARTOG, Ç LÕHistoire comme inspiration È in Etienne Fran•ois, Thomas Serrier (Dir.), Europa, 
notre histoire LÕhŽritage europŽen depuis Hom•re, Paris, Les Ar•nes, 2017.  
27 Bertrand LESSAULT, Ç F. Hartog. RŽgimes dÕhistoricitŽ. PrŽsentisme et expŽrience du temps È, L'orientation 
scolaire et professionnelle, 33/3 | 2004, 479-483. 
28 Christian DELACROIX, Ç 8 : Sur la notion de rŽgime d'historicitŽ. Entretien avec Fran•ois Hartog È, in 
HistoricitŽs, La DŽcouverte, 2009, p. 133-149. 
29 Bertrand LESSAULT, Ç F. Hartog. RŽgimes dÕhistoricitŽ. PrŽsentisme et expŽrience du temps È,  dans 
L'orientation scolaire et professionnelle, n¡ 33/3, 2004, p. 479-483. 
30 Fran•ois HARTOG, Ç LÕhistoire comme inspiration È, op.cit..  
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Ç l'accueil favorable dont leurs idŽes bŽnŽficient de plus en plus dans l'opinion È31. Moins que 

la Shoah32, ce sont les crimes dÕAuschwitz qui sont universalisŽs et qui doivent permettre de 

combattre toutes les formes de discriminations.  

 

LÕinfluence des reprŽsentations internationales de la Shoah  

 La proposition de rŽsolution adoptŽe consacre le 27 janvier comme journŽe 

europŽenne de la Shoah. De facto, elle inscrit le 27 janvier dans lÕagenda europŽen, lui 

donnant le statut dÕanniversaire europŽen. Le choix du 27 janvier est plus dž aux 

reprŽsentations dÕAuschwitz qui prŽexistent quÕˆ un choix libre et ŽclairŽ. Ainsi, Martin 

Schulz, principal promoteur de cette journŽe, fait de nombreuses rŽfŽrences au soixanti•me 

anniversaire de son ouverture.  

 

Monsieur le PrŽsident, Mesdames et Messieurs, nous discutons aujourdÕhui dÕune rŽsolution 

portant sur une journŽe qui nous accable; la journŽe de commŽmoration qui se tiendra ˆ 

Auschwitz demain, nous rappelant un crime associŽ ˆ ce lieu et unique dans lÕhistoire de 

lÕhumanitŽ33.  

 

Nous commŽmorons aujourd'hui le soixanti•me anniversaire de l'ouverture par les forces 

alliŽes des portes du camp d'extermination d'Auschwitz apr•s la fuite des Allemands, 

le 27 janvier 1945, date symbole de la lutte contre le gŽnocide34.  

 

Ç Date symbole de la lutte contre le gŽnocide È, la date du 27 janvier a progressivement ŽtŽ 

institutionnalisŽe comme le symbole dÕAuschwitz, lui m•me mž en symbole du mal absolu. 

En 1996, cÕest en Allemagne quÕest choisie la date du 27 janvier comme jour de 

commŽmoration des victimes du national-socialisme. Roman Herzog justifie cette date en 

invoquant Auschwitz comme symbole du mal absolu35. CÕest donc la premi•re fois que la date 

de la libŽration du camp est officiellement Žtablie comme jour de commŽmoration des 

victimes de la guerre. Si le choix dÕAuschwitz est justifiŽ par son symbolisme du mal et du 

                                                
31 RŽsolution du Parlement europŽen, 27 janvier 2005.  
32 Par exemple la Shoah par balles.  
33 Martin Schulz, Strasbourg, 26 janvier 2005 
34 Martin Schulz, Strasbourg, 27 janvier 2005  
35 Ç Auschwitz-Birkenau symbolise le meurtre des millions de fois - surtout contre des Juifs, mais aussi contre 
d'autres groupes ethniques. Il reprŽsente la brutalitŽ et l'inhumanitŽ, la persŽcution et l'oppression, la 
ÒdestructionÒ de personnes organisŽes dans une perfection perverse. È, Discours de Roman Herzog, ancien 
prŽsident fŽdŽral allemand (1994-1999) ˆ Bonn, 19 janvier 2016 
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massacre de masse, sont aussi ŽvoquŽes la dŽclaration de Stockholm et les cŽrŽmonies de 

commŽmorations internationales tenues le 27 janvier.  

 

 Cette rŽsolution sÕinscrit dans un contexte mŽmoriel et politique renouvelŽ depuis le 

Forum de Stockholm. DÕun point de vue mŽmoriel, la mŽmoire de la Shoah est au paroxysme 

de son Ç boom mŽmoriel È. Le 18 octobre 2002, le Conseil de lÕEurope a adoptŽ une 

dŽclaration demandant lÕinstauration dÕune journŽe europŽenne du souvenir de lÕHolocauste 

dans les ƒtats-membres, ce qui a entrainŽ lÕinstitutionnalisation dÕune telle journŽe dans de 

nombreux pays. Or, tous les ƒtats-membres de lÕUnion europŽenne sont membres du Conseil 

de lÕEurope. Le 27 janvier 2005, de grandes cŽrŽmonies sont organisŽes sur le site de lÕancien 

camp dÕAuschwitz-Birkenau afin de cŽlŽbrer son soixanti•me anniversaire. LÕinitiative est 

particuli•rement relayŽe dans les mŽdias. Enfin, le m•me jour, les Nations-Unies consacrent 

une session spŽciale le 24 janvier lors de laquelle interviennent M. Kofi Annan, secrŽtaire 

gŽnŽral de lÕOnu, et M. Elie Wiesel. Au plan politique, lÕUnion europŽenne est au bout de ses 

Žlargissements successifs et plusieurs pays de lÕEurope centrale et orientale sont devenus des 

ƒtats-membres. La rŽsolution vise Ç la dŽclaration adoptŽe ˆ l'issue du "Forum international 

de Stockholm sur l'Holocauste", organisŽ ˆ Stockholm du 26 au 28 janvier 2000, È et Ç la 

proclamation du 27 janvier 2005 comme JournŽe de commŽmoration de l'Holocauste dans 

plusieurs ƒtats membres de l'UE È. PrŽsenter le 27 janvier comme un symbole permet de 

justifier lÕadoption dÕune date commune et donc lÕinstauration de rituels mŽmoriels communs, 

qui sont partagŽs par les membres du Forum de Stockholm, et du Conseil de lÕEurope. 

Cherche-t-on ˆ coordonner les mŽmoires pour, comme le dit Klaus Edler, les intŽgrer 

mŽmoires dans un cadre plus large ? Est ce que ce choix tŽmoigne de lÕinscription de lÕUnion 

europŽenne dans un syst•me de gouvernance internationale ou le 27 janvier serait la 

rŽfŽrence ? Ces politiques de mŽmoire restent cependant essentiellement du ressort des 

gouvernants. Par exemple, un sondage rŽalisŽ en 1996 en Allemagne montrait que 78% des 

sondŽs ignoraient pourquoi la date du 27 janvier avait ŽtŽ choisie36.  

 

B) Un nouveau rapport au passŽ comme ŽlŽment dÕintŽgration europŽenne 

 

Plus gŽnŽralement, cette rŽflexion nous permet de poser une question renvoyant ˆ lÕidŽe 

dÕidentitŽ europŽenne, qui Žtait tr•s discutŽe au moment des dŽbats sur la Constitution 

                                                
36 Lorraine MILLOT , Ç Holocauste: l'Allemagne se souvient. Le 27 janvier sera dŽsormais dŽdiŽ aux victimes du 
nazisme È, LibŽration, 27 janvier 1996, [en ligne].  
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europŽenne en 2005 : dans quelle mesure la Shoah peut-elle •tre, voire doit-elle •tre, 

lÕŽlŽment central dÕune mŽmoire collective europŽenne ?37 

 

Le texte de la rŽsolution du 27 janvier 2005, sur le souvenir de la Shoah, est destinŽ tant aux 

ƒtats-membres de lÕUnion europŽenne quÕaux pays candidats ˆ lÕadhŽsion. Cette prŽcision 

faite par le texte montre-t-elle la volontŽ de faire du souvenir de la Shoah un ŽlŽment 

dÕidentitŽ et dÕintŽgration europŽenne ?  

 

LÕentrŽe des PECO et la crise de lÕidentitŽ europŽenne 

 DŽcidŽe depuis le Conseil europŽen dÕEssen des 9 et 10 dŽcembre 1994, lÕentrŽe dans 

lÕUnion europŽenne de dix pays de lÕEst est effective le 1e mai 200438. En parall•le de cet 

Žlargissement, lÕUnion europŽenne cherche ̂ se doter dÕune Constitution, qui appara”t comme 

un moyen de compensation ˆ Ç la perte du pouvoir dÕintŽgration de lÕUnion europŽenne È39. 

La Constitution europŽenne est pensŽe pour renforcer la lŽgitimitŽ dŽmocratique de lÕUnion 

face aux Žtats qui sont dŽjˆ membres, et pour de poser les fondations dÕune nouvelle Europe ˆ 

27. A partir de la proposition dÕŽlargissement de lÕUnion europŽenne, la question de lÕidŽal 

dŽmocratique redevient centrale mais apprŽhendŽe ˆ travers la notion dÕidentitŽ : la 

dŽmocratie, dans tout ce quÕelle reprŽsente dÕhumaniste, de politique, doit •tre lÕidentitŽ de 

lÕUnion europŽenne. En 1994, une affiche du Parlement europŽen appelle les citoyens 

luxembourgeois ˆ voter Ç pour une dŽmocratie vivante È40. Josep Borrel, prŽsident du 

Parlement europŽen, rappelle durant les dŽbats du 26 janvier 2005 relatifs ˆ la Shoah que Ç les 

EuropŽens ont le devoir de veiller ˆ la dŽfense des valeurs de notre Constitution fondŽes sur la 

dignitŽ humaine et sur la tolŽrance È41. Ainsi, la Constitution est per•ue comme faisant partie 

de tous les ressortissants des ƒtats-membres, rŽunis sous la houlette de la dŽfense de valeurs 

communes. Il y a donc une identitŽ europŽenne fondŽe sur les valeurs. LÕintŽgration 

europŽenne est per•ue comme un vecteur de paix et dÕaccŽlŽration des dŽmocraties42. La 

rŽsolution du 27 janvier 2005 ne reprend pas aussi clairement ces propos, bien que le fait 

                                                
37 Emmanuel DROIT, Ç Le goulag contre la Shoah. MŽmoires officielles et cultures dans l'Europe Žlargie È, 
op.cit..  
38 Chypre, Estonie, Hongrie, Lituanie, Malte, Pologne, RŽpublique-Tch•que, Slovaquie, et SlovŽnie, puis dans 
un second temps Bulgarie et Roumanie. 1e janvier 2007 pour la Roumanie et la Bulgarie 
39 Aleida ASSMAN, Ç Transformations between History and Memory È dans Social Research, 2008, vol 75, No. 
1, p.49-72.  
40 Annexe n¡ 6.  
41 Josep Borrel, 26 janvier 2005, sŽance plŽni•re 
42 Le point de la session, plŽni•re, 9 12 mai 2005 
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quÕelle soit adressŽe aux Žtats des pays candidats indique la volontŽ de diffuser une prise de 

parole sur le passŽ et sur le racisme et lÕantisŽmitisme.   

 

L'Holocauste a marquŽ durablement la conscience de l'Europe (É) mais que cela n'emp•che 

pas l'antisŽmitisme ni les prŽjugŽs raciaux ou religieux de demeurer une menace tr•s grave 

pour ceux qui en sont victimes ainsi que pour les valeurs europŽennes et internationales de 

dŽmocratie, de droits de l'homme et d'ƒtat de droit et, partant, pour la sŽcuritŽ de l'Europe et 

du monde.43  

 

Dans cet extrait, les membres du Parlement europŽen indiquent quÕil existe des valeurs 

europŽennes, fondŽes sur la dŽmocratie, les droits de lÕhomme et lÕEtat de droit. Le fait de 

prŽciser que ces valeurs sont aussi internationales tŽmoigne-t-il dÕune approche identitaire de 

lÕEurope qui serait axŽe sur le respect de ces valeurs internationales ? Le souvenir de la Shoah 

serait donc un outil, voire le point de dŽpart des valeurs europŽennes d•s lors quÕil a marquŽ 

la conscience europŽenne, mais ne suffirait plus pour les assurer. Ainsi, le texte questionne in 

fine les limites du devoir de mŽmoire dans lÕUnion europŽenne, et met en avant dÕautres 

moyens, plus coercitifs, pour prŽserver les Ç valeurs europŽennes È. Ce recours au droit est 

partagŽ par Franco Frattini, qui explicite le lien entre la Charte des droits fondamentaux 

(2000) et la mŽmoire de lÕHolocauste.  

 

Je pense que cette Europe qui est la n™tre doit jouer un r™le pivot justement au niveau de 

lÕŽradication de telles valeurs nŽgatives (É) au nom dÕun principe dŽjˆ ancrŽ dans la Charte 

europŽenne des droits fondamentaux, que nous avons intŽgrŽe ˆ la Constitution europŽenne. 

Telle est la meilleure fa•on, selon moi, de rendre hommage aux victimes de cette tragŽdie.  

 

Le souvenir de la Shoah est utilisŽ pour dŽfinir les valeurs europŽennes qui sont intŽgrŽes ˆ 

une citoyennetŽ, formalisŽe par lÕadoption dÕune Constitution europŽenne. Si lÕŽchec de la 

Constitution en 2005 a rebattu les cartes en termes normatifs, la Shoah continue de servir de 

boussole mŽmorielle pour diriger lÕaction de lÕUnion europŽenne, et la doter de valeurs 

humanistes44. Toutefois, si le recours au souvenir est remis, publiquement, en question, le 

recours ˆ la Shoah reste un Ç crit•re implicite de Copenhague È. CÕest donc la forme du 

souvenir plus que le sujet m•me, la Shoah, qui est remis en question.  

                                                
43 RŽsolution, 27 janvier 2005  
44 Aleida ASSMAN, Ç Transformations between History and Memory È op.cit. 
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La reconnaissance de la Shoah comme Ç pŽage pour lÕEurope È45  

  

ConsidŽrant que l'Europe ne doit pas oublier sa propre histoire, que les camps de 

concentration et d'extermination construits par les nazis font partie des Žpisodes les plus 

honteux et les plus douloureux de l'histoire de notre continent46  

 

 Le vote de la rŽsolution du 27 janvier 2005 permet aux dŽputŽs de rŽaffirmer et de 

formaliser leur attachement ˆ la Shoah. La rŽsolution propose diffŽrentes fa•ons pour ne pas 

oublier lÕhistoire de lÕEurope, dont la journŽe de commŽmoration. Toutefois, la rŽsolution est 

Žgalement axŽe sur le dŽveloppement de normes contraignantes liŽes au nŽgationnisme et au 

rŽvisionnisme.  

 

3. demande instamment au Conseil et ˆ la Commission ainsi qu'aux diffŽrents Žchelons de 
l'administration locale et rŽgionale et aux gouvernements nationaux des ƒtats membres de 
coordonner leurs actions en mati•re de lutte contre l'antisŽmitisme et les attentats visant des 
groupes minoritaires, notamment les Roms et les ressortissants de pays tiers dans les ƒtats 
membres, afin de dŽfendre les principes de tolŽrance et de non-discrimination et de 
promouvoir l'intŽgration sociale, Žconomique et politique; 
(É)  

6.  se fŽlicite de l'intention exprimŽe par la prŽsidence luxembourgeoise de relancer 
l'examen de la proposition de dŽcision-cadre du Conseil relative ˆ la lutte contre le racisme 
et la xŽnophobie et demande instamment au Conseil de parvenir ˆ un accord pour mettre 
hors la loi, au niveau europŽen, l'incitation ˆ la haine raciale et religieuse sur tout le 
territoire de l'UE, tout en prŽservant la lŽgitime libertŽ de parole; 

 

La rŽsolution propose ainsi plus formes du souvenir, qui visent finalement ˆ prŽserver le 

souvenir de la Shoah constituŽ par la dŽfense des valeurs europŽennes. En adressant cette 

rŽsolution aux pays candidats, la rŽsolution liste in fine une nouvelle forme du souvenir de la 

Shoah, en tant que Ç norme implicite dÕadhŽsion ˆ lÕUnion europŽenne È47. Le respect du 

souvenir de la Shoah est utilisŽ comme argument pour justifier des sanctions diplomatiques, 

contre des Žtats membres, comme lÕAutriche. Ainsi, au dŽbut des annŽes 2000,  quatorze 

ƒtats-membres de lÕUnion europŽenne refusent d'Žtablir des contacts officiels avec le 

gouvernement autrichien dans le cas o• le parti de Jšrg Haider y participerait48. Ces sanctions 

sont aussi portŽes ˆ lÕencontre dÕŽtats non membres. Ainsi, le 15 dŽcembre 2006, les 

conclusions de la prŽsidence du Conseil de lÕUnion europŽenne de Bruxelles condamnent 

                                                
45 Tony JUDT, Apr•s guerre, op.cit..  
46 RŽsolution Holocauste, 27 janvier 2005  
47 Entretien avec Martine Roure, Lyon, 22 janvier 2020, Annexe n¡ 7.  
48 Prise de parole de Bertinotti, DŽbats, 2 fŽvrier 2000 
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Ç toute nŽgation, totale ou partielle, de l'Holocauste, en tant que fait historique, et, par 

consŽquent, rejette[nt] fermement le postulat de base et les objectifs de la confŽrence sur 

l'Holocauste organisŽe par les autoritŽs iraniennes È. Si la nŽgation de la Shoah est un crit•re, 

lÕUnion europŽenne sÕattache plus largement ˆ vŽrifier que les pays candidats soient capables 

de gŽrer leur propre passŽ. 49 En outre, il faudrait le dŽvelopper, le souvenir de la Shoah 

permet ˆ de nombreux dŽputŽs europŽens dÕaffirmer leur soutien ˆ Isra‘l, de justifier des 

politiques prises en leur faveur ou, a minima, de condamner les actions politiques ˆ leur 

encontre50. Ainsi, on entre Ç dans une cinqui•me Žtape o• ces questions et cette forme de 

rapport au passŽ deviennent des ŽlŽments dÕintŽgration europŽenne et se dŽploient ˆ une 

Žchelle internationaleÈ51.  

 

La construction dÕun patrimoine dŽlibŽratif 

 Le vote de rŽsolutions sur le souvenir de la Shoah permet finalement dÕinscrire les 

points de vue du Parlement europŽen sur le passŽ par lÕEcriture. Pour Jacques Le Goff, 

lÕEcriture a permis la mise en place de la commŽmoration d•s lors que le mŽmoire prend la 

forme de lÕinscription, dans tout document Žcrit52. Ainsi, chaque document est un monument 

en lui m•me, il est objet mŽmoriel en plus dÕ•tre le support dÕun ŽnoncŽ. Dans les annŽes 

2000, la prise de rŽsolution est donc une mŽthode pour le Parlement europŽen de 

commŽmorer, qui suppose lÕimpossibilitŽ de mettre en avant dÕautres formes de 

commŽmorations comme les cŽrŽmonies. En effet, et ce sera ŽtudiŽ dans le prochain chapitre, 

jusquÕen 2005 les textes restent sans suite et ne sont pas suivis de cŽrŽmonies. En outre, on 

constate que certaines rŽsolutions font rŽfŽrence les unes les autres. La rŽsolution du 

27 janvier 2005 fait ainsi rŽfŽrence ˆ la dŽclaration Žcrite du 7 juillet 2000. Dans Histoire et 

mŽmoire53, Jacques le Goff cite Paul Veyne qui explique que les empereurs romains 

confisquent la mŽmoire collective via le monument public et lÕinscription. Cette idŽe de 

constitution dÕun patrimoine, ou a minima dÕun catalogue, est amenŽe d•s 1995 par Renzo 

Imbeni, ˆ propos du rapport sur les droits de lÕhomme pour lÕannŽe 1993-1994.  

                                                
49 HŽl•ne MIARD-DELACROIX, Ç Chapitre 4 : MŽmoire et histoire È dans Le dŽfi europŽen de 1963 ˆ nos 
jours, volume 11, Villeneuve-dÕAscq, Presses Universitaires du Septentrion, Histoire franco-allemande, 2011.  
50 Voir par exemple, et qui mŽriterait dÕ•tre dŽveloppŽ. Prise de parole du dŽputŽ Jana Bobo$’kov‡ (NI) : Ç Ë 
lÕŽpoque, les actuels ƒtats membres de lÕUE ont exprimŽ leur horreur face ˆ lÕHolocauste et soutenu 
lÕŽtablissement dÕun ƒtat juif. Comment se sont-ils comportŽs depuis lors ? Ë qui lÕUnion a-t-elle procurŽ un 
soutien sans Žquivoque: ˆ Isra‘l ou aux terroristes palestiniens? È 
51 Henry ROUSSO, Ç La mŽmoire nŽgative de lÕEurope È in Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire 
contemporaine, Paris, Belin, 2016, p. 229-264.  
52 Jacques LE GOFF, Histoire et mŽmoire, op.cit., p.116-117.  
53 Ibid, p.130 
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Nous n'avons malheureusement pas encore aujourd'hui de constitution europŽenne Žcrite, de 

processus constituant, mais il ne fait aucun doute que, gr‰ce ˆ des rŽsolutions comme celle-

ci, le Parlement contribue ˆ crŽer un patrimoine constitutionnel, un patrimoine de valeurs 

auxquelles l'Union europŽenne se rŽf•re avec le plus grand sŽrieux54.  

 

Cependant, lÕinscription ne marche que si elle a des garanties de durer, de ne pas •tre effacŽe.  

Or, les rŽsolutions du Parlement europŽen ne sont pas des normes contraignantes et ne 

re•oivent que peu de visibilitŽ. Ainsi, on peut se demander si cette inscription, en plus de 

constituer un catalogue, permet de constituer un patrimoine europŽen ? Le patrimoine, cÕest 

ce quÕa le passŽ dÕintemporel et de permanent, la totalitŽ des traces du passŽ en tant que passŽ. 

Ainsi, plus que le texte en lui m•me, la rŽpŽtition de la prise du texte pourrait constituer un 

patrimoine europŽen ? Ainsi, le texte en lui m•me permet dÕ•tre ajoute ˆ la longue liste de 

cause de lÕUnion europŽenne.  

 

 

III.  La crŽation dÕun Ç acquis communautaire historique È de la gestion de passŽs 

conflictuels55 

 

 Fabrice Larat Žmet lÕidŽe que le Parlement europŽen pourrait Žlaborer une grammaire 

de la gestion des passŽs conflictuels, un Ç acquis communautaire historique È centrŽ sur la 

reconnaissance des querelles issues du passŽ. Ainsi, lÕanalyse des mŽcanismes de prise de 

rŽsolution semble aller en ce sens. Si les dŽputŽs semblent se professionnaliser en tant que 

dŽfenseurs des droits de lÕhomme, ils ont recours ˆ des mŽcanismes qui sÕinstitutionnalisent.  

 

 

A) LÕinstitutionnalisation des mŽcanismes dÕadoption de dŽlibŽrations mŽmorielles 

(1995 Ð 2005) 

 

 Les dŽputŽs europŽens sont-ils en mesure dÕendosser une reprŽsentation politique 

europŽenne ?  Quelle est la dimension reprŽsentative des dŽputŽs ? Willy Beauvallet et 

SŽbastien Michon dŽcompose lÕidŽe dÕune reprŽsentation politique europŽenne au sens de la 

                                                
54 Renzo Imbeni, DŽbats au Parlement europŽen, 26 avril 1995 
55 Fabrice LARAT, Ç Presenting the past: political narratives on European history and the justification of EU 
integration È dans German Law Journal, 2005, p. 273-290.  
 



 69 

figuration et de la mŽdiation. Ç La premi•re dŽsigne les postures par lesquelles les Žlus 

incarnent le ou les groupes dont ils sÕestiment les mandatŽs, la mani•re dont ils sont amenŽs ˆ 

sÕen faire les Òporte-paroleÓ au sein de lÕespace politique et des diffŽrentes ar•nes dans 

lesquels ils interviennent. È56 

 

Ç Capital institutionnel È57 et capital mŽmoriel  

 On lÕa vu, en 1995 et 2005 les textes votŽs ont ŽtŽ en partie impulsŽs par une petite 

quantitŽ de dŽputŽs qui se sont illustrŽs soit par leur ferveur et leur motivation, comme 

Lennart SacrŽdeus, soit par la perception politique des autres dŽputŽs envers eux comme 

portes paroles efficaces. Ce fut le cas de Renzo Imbeni et Carmen D’ez de Rivera y de Icaza. 

En 2005, la rŽsolution est initiŽe par un autre couple de dŽputŽs du groupe des socialistes 

europŽens, Martin Schulz et Glynn Ford. CÕest ˆ eux que lÕon doit lÕinterpellation orale en  

dŽcembre 2004, qui entra”nera lÕinscription de la question de lÕantisŽmitisme et du souvenir 

de lÕHolocauste ˆ lÕagenda du Parlement europŽen. Martin Schulz peut •tre considŽrŽ comme 

un entrepreneur mŽmoriel, cÕest-ˆ -dire une personne qui tente de faire reconna”tre et 

dÕappliquer des normes mŽmorielles dans l'espace public. Il justifie cette volontŽ par son 

expŽrience personnelle liŽe ˆ sa nationalitŽ allemande. Dans son discours dÕintroduction lors 

du vote de la rŽsolution, il rŽsume parfaitement le poids quÕa pesŽ sa nationalitŽ sur son 

implication.  

 

Je suis non seulement dŽputŽ europŽen et prŽsident dÕun groupe multinational du Parlement 

europŽen, mais je suis Žgalement un reprŽsentant de la RŽpublique fŽdŽrale dÕAllemagne et 

un Allemand; et alors que je vous parle ce soir en cette qualitŽ - cÕest-ˆ -dire tant mon r™le 

que ma nationalitŽ - du sujet dÕAuschwitz et dÕune rŽsolution sur lÕHolocauste, je 

mÕexprime Žgalement, bien sžr, en tant que citoyen dÕAllemagne, une nation et un pays 

auxquels Auschwitz est inexorablement liŽ58.  

 

Martin Schulz est allemand, mais est aussi prŽsident de son groupe politique, le groupe du 

parti socialiste europŽen. En tant que tel, il participe ˆ la ConfŽrence des prŽsidents qui dŽfinit 

lÕordre du jour de chaque session, et donc les sujets votŽs. LÕimportance des acteurs se mesure 

Žgalement par rapport ˆ leur r™le au sein de lÕinstitution Parlement europŽen, le capital 

                                                
56 Willy BEAUVALLET , SŽbastien MICHON, Ç Les modalitŽs dÕacquisition dÕun capital institutionnel au 
Parlement europŽen È, Congr•s AFSP, 2007, Toulouse, France.  
57 Ibid.  
58 DŽbats au Parlement europŽen, Bruxelles, 26 janvier 2005 
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institutionnel59. En effet, de nombreuses figures de cette mises en dŽbat jouent un r™le 

important au sein du Parlement, et permettent de faire entrer et de pŽrenniser lÕidŽe dans la 

logique institutionnelle. Plus largement, lÕanalyse des fonctions des rŽdacteurs des 

propositions de rŽsolution de 2005 montre que la plupart occupent des fonctions importantes 

au sein de leur groupe60. Ce qui est intŽressant, cÕest de voir que ce phŽnom•ne perdure d•s 

lors que, en 1995, les acteurs impliquŽs dans la rŽsolution sur le souvenir de lÕHolocauste 

occupent Žgalement des fonctions importantes au sein du Parlement europŽen. Laure 

Neumayer souligne les ressources dont disposent les dŽputŽs ayant une expŽrience politique : 

nŽgociation, contacts personnels permettant lÕactivation de rŽseaux parlementaires61. Ainsi, 

Martin Schulz est un entrepreneur mŽmoriel dotŽ dÕun capital mŽmoriel dans le sens o• sa 

prise de parole rŽpond, dÕune part, ˆ une sensibilitŽ individuelle et, dÕautre part, ˆ un discours 

politique pris en sa qualitŽ de vice-prŽsident.  

 Lors de son Žtude sur les dŽputŽs Baltes, Philippe Perchoc indique que les dŽputŽs font 

usages de rŽfŽrences personnelles, comme tŽmoin ou victime, afin dÕapporter une touche 

dÕexpertise ˆ leur parole62. SÕils nÕont pas vŽcu lÕevenement, ils peuvent faire reference ˆ leur 

famille ou ˆ leur intimitŽ pour appuyer leur point de vue. CÕest par exemple le cas de Meijer 

du groupe GUE/NGL qui se prononce Ç en tant que descendant de victimes ayant trouvŽ la 

mort ˆ Auschwitz È63, de Cashman, du groupe PSE) qui evoque son homosexualitŽ pour 

justifier son engagement64, de Martin Schulz, prenant la parole Ç au nom du peuple auquel 

jÕappartiens È, lie sa nationalitŽ au devoir moral qui lui incombe de lutter pour les droits de 

lÕhomme65. Mais ces references au vŽcu, si elles servent ˆ donner de la consistance ˆ leur 

point de vue, sont souvent empreintes dÕune Žmotion vive. CÕest le cas du dŽputŽ Azzolini, 

qui se dit Žmu, ou du prŽsident du Parlement, qui conclut la sŽance par des souvenirs 

personnelsAinsi, si Willy Beauvallet et SŽbastien Michon parlent de capital institutionnel, on 

peut presque parler de capital mŽmoriel des dŽputŽs europŽens puisque lÕon a vu que les 

dŽputŽs intervenants peuvent agir de leur propre chef mais sont entourŽs de dŽputŽs ayant des 

compŽtences de choix.   
                                                
59 Willy BEAUVALLET , SŽbastien MICHON, Ç Les modalitŽs dÕacquisition dÕun capital institutionnel au 
Parlement europŽen È, op.cit..  
60 Annexe n¡ 8.  
61 Laure NEUMAYER, Ç Integrating the Central European Past into a Common Narrative: The Mobilizations 
Around the ÔCrimes of CommunismÕ in the European Parliament È, dans Journal of Contemporary European 
Studies, vol. 23,  2015.  
62 Philippe PERCHOC, Ç Negotiating Memory at The European Parliament After the Enlargement 
(2004-2009) È, European Review of International Studies, 17 dŽcembre 2015, vol. 2, no 2, p. 19-39. 
63 DŽbats au Parlement europŽen, 27 janvier 2005, Bruxelles 
64 DŽbats au Parlement europŽen, 26 janvier 2005, Bruxelles 
65 DŽbats, 16 avril 1995 
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Le recours aux porte-paroles  

 Martin Schulz est ŽpaulŽ par deux coll•gues de son groupe politique : Glynn Ford, qui 

participe ˆ lÕŽcriture de la question orale, et Martine Roure, rŽdactrice de la proposition de 

rŽsolution au nom du groupe. Le r™le du porte parole nÕappara”t pas dans les textes officiels 

mais revient souvent dans les entretiens que jÕai fait avec des dŽputŽs, qui sont conscients de 

leur attribution au sein de leur groupe politique. CÕest un r™le qui sÕexprime lors de la mise en 

dŽbat, mais aussi durant les dŽbats. Glynn Ford se dŽcrit comme le Ç porte parole du groupe 

socialiste È pour justifier son proactivisme en mati•re de racisme, fascisme et antisŽmitisme. 

 

In 1989 a second Committee of Inquiry into Racism and Xenophobia was established where 

I served as Rapporteur. In 1994 Mitterand and Kohl established a Council of Ministers 

Consultative Committee on Racism and Xenophobia and the EP appointed me a member. 

ItÕs work continued over several years. I also set up in the EP a cross-party Anti-Racist 

Intergroup which I chaired. During much of this time I worked closely with Harlem DŽsir, 

Nora Mebrak-Zaidi and FodŽ Sylla from SOS Racisme, both in the EP and before.  

In that sense I was the Socialist GroupÕs Ç spokesperson È and therefore was responsible for 

ensuring anti-racism, anti-fascism and anti-semitism was mainstreamed in the work of the 

EP. See my book Fascist Europe: The Rise of Racism and Xenophobia66. 

 

 Glynn Ford se per•oit comme un porte-parole et est conscient dÕ•tre per•u en tant que tel. 

CÕest aussi le cas de Martine Roure, qui a participe ˆ la rŽdaction de la proposition de 

rŽsolution pour le groupe PSE, qui raconte comme elle devient un membre du groupe 

socialiste qui intervient rŽguli•rement en mati•re de droits de lÕhomme.  

 

Pour les prises de parole, on peut prendre la parole m•me si on nÕa pas rŽdigŽ. Mais en 

gŽnŽral, moi je faisais partie de ceux qui rŽdigeaient. (É) Le choix sÕest portŽ sur moi, car 

jÕintervenais tr•s souvent sur ces sujets lˆ, jÕavais ŽtŽ repŽrŽe.  

 

Selon elle, cÕest son investissement rŽgulier qui lui permet de travailler sur des sujets 

importants. Ainsi, on voit que Martine Roure et Glyn Ford sÕestiment mandatŽs comme porte 

parole des droits de lÕhomme et agissent comme tels. Pour Laure Neumayer, la spŽcialisation 

parlementaire en tant que dŽfendeurs des droits de lÕhomme contribue ˆ faire de leur cause 

                                                
66 Courrier de Glynn Ford (extrait), avril 2020.  
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une cause de droits de lÕhomme universelle.67 On retrouve des portes paroles dans dÕautres 

groupes. Ainsi, la dŽputŽ Sarah Ludford (ALDE) prend la parole de nombreuses fois lors des 

dŽbats. Or, cela semble •tre le fruit dÕune stratŽgie du groupe de dŽsigner un porte parole pour 

tout le groupe d•s lors que, pour dŽbats sur lÕArmŽnie en 1987, un seul dŽputŽ avait pris la 

parole pour expliquer que tout le groupe ne voterait pas.  

 

LÕinstitutionnalisation dÕune procŽdure pour la gestion du passŽ 

 Les crŽations des textes portant sur une journŽe commŽmorative de lÕHolocauste ont 

un point commun : le recours ˆ une procŽdure dite dÕurgence, fondamentalement inscrite dans 

lÕactualitŽ. La procŽdure dÕurgence intervient, sur demande dÕun certain nombre de dŽputŽs 

ou dÕun groupe politique, lorsquÕest caractŽrisŽe une violation des droits de lÕhomme ou de 

lÕEtat de droit.  Ainsi, si recours ˆ cette procŽdure peut venir renforcer, comme ce fut le cas en 

1995, un point dÕun rapport prŽexistant, il ne dŽpend pas dÕune procŽdure ritualisŽe, son 

enclenchement repose sur lÕunique initiative de ses auteurs, et le sujet ŽvoquŽ nÕa pas 

forcŽment ŽtŽ prŽalablement discutŽ. De plus, parce le recours ˆ cette procŽdure ne  nŽcessite 

pas forcement un large consensus de dŽpart, seulement vingt dŽputŽs ou un groupe politique. 

CÕest Žgalement le cas pour la dŽclaration Žcrite, utilisŽe en 2000, qui est soumise au 

Parlement europŽen sur initiative de maximum cinq dŽputŽs. Enfin, en 2005, Martin Schulz et 

Glynn Ford ont recours ˆ la procŽdure dite dÕinterpellation orale. Cette procŽdure, qui ne 

dŽpend que dÕun ou deux dŽputŽs, permet dÕinterpeller la Commission et le Conseil sur une 

question dÕactualitŽ. En droit fran•ais, lÕinterpellation politique permet de demander aux 

politiciens de sÕexpliquer sur un sujet, en engageant un dŽbat68. Ainsi, lÕidŽe dÕinterpellation 

permet une confrontation directe entre les dŽputŽs et les institutions de lÕUnion europŽenne, 

ce qui permet marquer le caract•re important de la question. A fortiori, cela permet de 

marquer le caract•re urgent et surtout politique de la question. Toutefois, il faut avoir 

conscience que ces rŽsolutions ont pour but de susciter lÕadhŽsion afin de devenir un texte du 

Parlement europŽen, et donc sont con•ues en prenant en compte ces param•tres 

  

Nous commŽmorons aujourd'hui le soixanti•me anniversaire de l'ouverture par les forces 

alliŽes des portes du camp d'extermination d'Auschwitz apr•s la fuite des Allemands, 

le 27 janvier 1945, date symbole de la lutte contre le gŽnocide. Face ˆ la recrudescence de 

                                                
67 Laure NEUMAYER, Ç Integrating the Central European Past into a Common Narrative: The Mobilizations 
Around the ÔCrimes of CommunismÕ in the European Parliament È,  op.cit..  
68 La toupie, dictionnaire politique, Interpellation, http://www.toupie.org/Dictionnaire/Interpellation.htm 
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l'antisŽmitisme, de la xŽnophobie et des actes ouvertement racistes, la Commission est-elle 

pleinement consciente que cette lutte n'est pas finie?69 

 

La question orale posŽe par Martin Schulz et Glyn Ford fait tant rŽfŽrence ˆ lÕactualitŽ et ˆ un 

aspect tr•s politique puisquÕelle lie le 27 janvier ˆ une lutte qui nÕest pas finie. LÕautre 

rŽsolution qui fait lÕobjet dÕune question orale est celle sur 50e anniversaire du soul•vement 

tibŽtain et dialogue entre le Dala• Lama et le gouvernement chinois, votŽe le 12 mars 2009.  

Tant la rŽsolution de 2005 que celle sur le Dala•-Lama sont des rŽsolutions qui demandent des 

engagements politiques forts, comme la reconnaissance du dala•-lama ˆ la Chine. A partir de 

2005, on remarque lÕaugmentation du recours ˆ une autre procŽdure, la rŽsolution sur 

dŽclaration. Cette procŽdure suppose quÕun texte ait ŽtŽ prŽalablement rŽdigŽ en commission, 

ce qui suppose que des dŽputŽs de bords politiques diffŽrents aient dŽcidŽ de sÕaccorder. Plus 

largement, lÕŽtude de toutes les procŽdures de textes mŽmoriels permet de voir Žmerger une 

institutionnalisation des dŽbats mŽmoriels au sein du Parlement europŽen, qui semble les 

intŽgrer dans une logique de durabilitŽ plut™t que dÕurgence. Cela pourrait indiquer un 

consensus tacite des dŽputŽs vers une forme de procŽdure, dotant les procŽdures du parlement 

europŽen dÕun capital mŽmoriel.  

 

 

B) Les dŽbats : gestion du passŽ et mŽmoire des pays de lÕEst 

 

Analyse quantitative des dŽbats : une sur-reprŽsentation modŽrŽe des nationalistes   

 LÕanalyse quantitative des dŽbats montre que les groupes sur reprŽsentŽs sont les 

groupes IND, UEN, les Verts/ALE et les non inscrits.  Les groupes IND, UEN et NI, qui 

comptent dans leur rangs des dŽputŽs majoritairement issus de groupes nationaux placŽs ˆ 

lÕextr•me droite de lÕŽchiquier, reprŽsentent 30% des dŽbats alors quÕils ne reprŽsentent que 

12% des dŽputŽs. A lÕinverse, si le PSE et PPE reprŽsentent 40% des dŽbats, ils reprŽsentent 

Žgalement 64% des dŽputŽs de la sŽance.  

 

 

 

                                                
69 Question orale (B6-0003/2005) de MM. Schulz et Ford, au nom du groupe socialiste au Parlement europŽen, 
au Conseil, sur la commŽmoration dÕAuschwitz, 22 dŽcembre 2004 
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Doc. 4 - Graphique du pourcentage de dŽputŽs prŽsents et de dŽputŽs actifs en fonction de leur groupe 

politique. 

 

Source : Union europŽenne  

 

La grande participation des groupes PPE-DE et PSE, qui sont les deux groupes majeures au 

sein du Parlement, semble confirmer le fait que Ç lÕarrivŽe des dŽputŽs de dix nouveaux 

ƒtats! membres en 2004 au Parlement nÕa pas fondamentalement changŽ les rapports de force 

politiques au sein de ce dernier ni bouleversŽ les logiques dÕaffrontement et de coopŽration 

entre le Parti populaire europŽen (PPE) et le Parti socialiste europŽen (PSE) È.70. Cependant, il 

y a une sur-reprŽsentation des groupes situŽs aux extr•mes de lÕŽchiquier politique, ce qui 

peut aussi sÕexpliquer par le fait que chaque groupe dispose dÕun temps limitŽ de prise de 

parole et que forcŽment, les plus petits groupes sont sur-reprŽsentŽs. Toutefois, les dŽputŽs de 

lÕextr•me droite sont plus actifs que les dŽputŽs de gauche et de droite, ce sont eux qui 

prennent majoritairement la parole. Pour Laure Neumayer, lÕinter•t des dŽbats historiques des 

groupes de droite peut sÕexpliquer par la prŽsence en leur sein de nombreux dŽputŽs dÕEurope 

centrale et de lÕEst71.  

 En effet, 2005, la rŽsolution sur la Shoah est marquŽe par la prŽsence de reprŽsentants 

des pays de lÕEst au sein de lÕhŽmicycle. CÕest la premi•re fois quÕun texte portant sur le 

passŽ est votŽ apr•s lÕŽlargissement de 2004 et, comme cela a ŽtŽ analysŽ par plusieurs 

                                                
70 Philippe PERCHOC, Ç Les dŽputŽs europŽens baltes et les dŽbats mŽmoriels, entre stratŽgie politique et 
engagement personnel (2004-2009) È, dans Revue internationale de politique comparŽe, 2015, vol. 22, no 4, 
p. 477-503. 
71 Laure NEUMAYER, Ç Integrating the Central European Past into a Common Narrative: the mobilizations 
around the Õcrimes of CommunismÕ in the European Parliament È, op.cit..  
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auteurs, cela revient ˆ inviter des reprŽsentants dÕEtat rŽcemment sortis du joug ˆ communiste 

ˆ adopter une politique du souvenir sur la Shoah, alors que cet ŽvŽnement nÕest pas inscrit 

dans leurs reprŽsentations nationales du passŽ. LÕanalyse qualitative des dŽbats rŽv•le que, si 

cette rŽsolution emporte largement le consensus, les dŽbats sont plus mouvementŽs quÕen 

1995. Selon Philippe Perchoc et George Mink, les dŽputŽs de lÕEst sont tr•s actifs dans 

lÕar•ne parlementaire, et exportent leurs conflits nationaux vers les institutions europŽennes. 

Philippe Perchoc distingue deux cas de figure chez les dŽputŽs baltes dans les dŽbats relatifs ˆ 

lÕhistoire apr•s 2005 : la volontŽ de faire bouger les lignes du compromis mŽmoriel europŽen, 

et dÕy intŽgrer leur propre mŽmoire, et des raisons de politique intŽrieure72. Toutefois, 

lÕanalyse des dŽbats ne rŽv•le pas nŽcessairement une ligne de clivage en fonction des 

nationalitŽs.  

 

Analyse qualitative : Auschwitz, en Pologne ?  

 Contrairement ˆ la rŽsolution de 1995, celle 2005 fait Žmerger quelques divisions 

issues des revendications mŽmorielles locales73, mais pas que chez les dŽputŽs baltes. Dix 

dŽputŽs se sont abstenus de voter cette rŽsolution, cependant cette abstention ne rŽpond pas ˆ 

des clivages partisans puisque les abstentionnistes font partie des groupes PPE-E, GUE/NGL, 

UEN, Verts/ALE, ou sont des non inscrits. En effet, les rŽticences doivent •tre regardŽes en 

fonction des logiques idŽologiques et personnelles. LÕeuro dŽputŽ Claeys (NI), du Vlams 

Belang belge, explique quÕil sÕabstient car la rŽsolution discrŽdite les partis qui promeuvent le 

maintien de lÕidentitŽ nationale74. Pour le dŽputŽ non inscrit belge Van Hecke, cela sÕexplique 

par le fait quÕelle ne dŽnonce pas Ç les arabes et les islamistes, qui sont les antisŽmites 

dÕaujourdÕhui È. Il fait rŽfŽrence ˆ lÕattentat contre une synagogue dÕAnvers en 1981, 

revendiquŽ par le groupe palestinien Septembre noir75. Ici, le dŽputŽ porte des revendications 

mŽmorielles locales quÕil int•gre dans le dŽbat europŽen. Toutefois, ce sont des 

revendications idŽologiques parce que ce genre de clivage raciste nÕest pas propre ˆ la 

Belgique. Il nÕest pas surprenant que les dŽputŽs non inscrits portent des revendications 

individualisŽes d•s lors quÕils ne sont pas membres dÕun groupe politique europŽen. On peut 

Žgalement citer lÕattitude de deux dŽputŽs communistes grecs, qui nÕont pas votŽ pour la 

                                                
72 Philippe PERCHOC, Ç Les mutations du compromis mŽmoriel europŽen. Une Žtude balte. È in Pascal 
BONNARD, Georges MINK  (Dir.), Le passŽ au prŽsent. Gisements mŽmoriels et actions historicisantes en 
Europe centrale et orientale, Paris, Michel Houdiard ƒditeur, 2010, 334 p.  
73 Chirstine CADOT, MŽmoires collectives europŽennes, op.cit  
74 DŽbats, 26 janvier 2005 
75 Debats, 27 janvier 2005 
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rŽsolution car elle ne rendait pas hommage aux communistes assassinŽs, faisant ici Žcho ˆ la 

guerre civile meurtri•re de leur propre pays, et sÕexpliquant par la prŽpondŽrance de la 

mŽmoire du communiste en gr•ce76. La revendication de mŽmoires particuli•res locales nÕest 

pas nouvelle, en tŽmoigne la prise de parole du dŽputŽ espagnol Colom i Naval en fŽvrier 

1993, qui met en avant la mŽmoire des Ç milliers de rŽpublicains dŽmocrates espagnols È qui 

Ç ont trouvŽ la mort dans les camps de concentration È77.  

 Enfin, le dŽbat qui prend une certaine ampleur en 2005  concerne la dŽnomination du 

camp dÕAuschwitz-Birkenau. Plusieurs dŽputŽs polonais, positionnŽs ˆ droite de lÕŽchiquier 

politique, dŽnoncent lÕassociation des camps et du mot Ç polonais È et demandent quÕil soit 

renommŽ pour souligner la responsabilitŽ allemande, et a minima pour dŽresponsabiliser la 

Pologne. Le dŽputŽ Roszkowski du groupe UEN plaide en ce sens.   

 

Ce que les Polonais ne comprennent pas, et nÕaccepteront jamais, cÕest que les souffrances 

de leur nation pendant la Seconde Guerre mondiale soient minimisŽes. De m•me, ils 

nÕaccepteront jamais que lÕon utilise des expressions telles que Ç camps de concentration 

polonais È ou Ç camps de la mort en Pologne È.  

 

Il est rejoint sur ce point par les dŽputŽs P#k (IND/DEM), Kami%ski (UEN), Czarnecki (NI). 

De plus, ces derniers dŽputŽs insistent sur la nŽcessitŽ de Ç souligner la responsabilitŽ 

allemande dans lÕHolocausteÈ78, voir de parler de Ç camps de concentration allemands È79. Les 

revendications locales sont exportŽes vers les institutions europŽennes, et les dŽbats relatifs ˆ 

la mŽmoire de lÕHolocauste sont une bonne occasion de les exprimer. Les conflits 

internationaux, ici entre la Pologne et lÕAllemagne, int•grent une Ç nouvelle ar•ne È80. Ainsi, 

le dŽbat est polonais, bien que transpartisan. Les mots Ç Pologne È et Ç Polonais È 

apparaissent quarante-deux fois dans quatorze prises de parole, et les sept dŽputŽs polonais 

qui ont ŽtŽ actifs dans ce dŽbat ont tous prononcŽ lÕun ou lÕautre de ces mots. LÕintervention 

des dŽputŽs polonais, qui prendra fin par leur dŽpart durant la sŽance aux fins de montrer leur 

mŽcontentement, montre la dŽlicatesse de crŽer une mŽmoire europŽenne mais aussi de 

                                                
76 Nikos MARANTZIDIS, Ç MŽmoire communiste, mŽmoire du communisme en Gr•ce È in StŽphane 
COURTOIS (Dir), Communisme, La guerre des mŽmoires, VendŽmiaire, Paris, 2015 
77 DŽbat,  fŽvrier 1993 
78 Giertych, dŽbats, 26 janvier 2005 
79 P#k, mais reprise par Czarnecki et Kaminski (27 janvier),  
80 Philippe PERCHOC, Ç Un passŽ, deux assemblŽes. LÕassemblŽe parlementaire du Conseil de lÕEurope, le 
Parlement europŽen et lÕinterprŽtation de lÕhistoire (2004-2009) È, dans Revue dÕŽtudes comparatives Est-Ouest, 
dŽcembre 2014, vol. 45, no 03 04, p. 205 235. 
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certains souvenirs, propres ˆ un lieu ˆ un temps.  Cependant, ces revendications locales se 

confondent aussi avec des revendications plus personnelles, touchant au registre de lÕintime, 

tant il est difficile de se dessaisir du caract•re Žmotionnel sur ces questions81.  

 

Entre expŽrience individuelle et culpabilitŽ nationale 

 Ç CÕest lÕidentitŽ m•me des individus qui est mise en cause dans ces dŽbats È82. Les 

dŽbats entourant le 27 janvier montrent que lÕidentitŽ qui est mise en cause dans ces dŽbats 

rel•ve , dÕune part, de lÕidentitŽ nationale et, dÕautre part, dÕune expŽrience individuelle et 

personnelle basŽe sur lÕŽmotion. Ces dŽbats ˆ lÕoccasion du vote de la rŽsolution font 

appara”tre la question de la culpabilitŽ, qui est largement invoquŽe sous lÕangle national. 

Ainsi, le dŽputŽ PSE Tabajdi justifie son vote du fait de la culpabilitŽ portŽe par le peuple 

Hongrois.   

 

Chaque nation, chaque pays doit rŽaliser son propre examen de conscience. NÕoublions pas 

cet homicide unique, exceptionnel, la pire atrocitŽ de toute lÕhistoire de lÕhumanitŽ, la 

Shoah. Nous, Hongrois, devons vivre avec le poids sur la conscience dÕavoir laissŽ, en 

temps de crise, les nazis allemands et les collaborateurs hongrois arracher 550 000 

concitoyens juifs ˆ notre nation83 

 

Martin Schulz, lui, prend la parole Ç au nom du peuple auquel jÕappartiens È, et lie nationalitŽ 

au devoir moral qui lui incombe de lutter pour les droits de lÕhomme84. Les dŽputŽs polonais 

se rŽunissent sous la banni•re nationale pour dŽnoncer la culpabilitŽ allemande et dŽfendre la 

culpabilitŽ polonaise. Frank Biess souligne le r™le de la rancÏur dans la construction des 

communautŽs Žmotionnelles, qui est une force pour la construction des nationalismes et des 

identitŽs nationales85. Se dŽgage clairement en 2005 une communautŽ Žmotionnelle polonaise 

nationale, qui sÕexprime au sein de lÕar•ne europŽenne. Ainsi, Ç le fardeau de lÕhistoire est 

plus pesant pour certains peuples que pour dÕautres È86. Ainsi, lÕidentitŽ qui se joue emporte 

une part de nationalisme. En outre, lors de son Žtude sur les dŽputŽs Baltes, Philippe Perchoc 

indique que les dŽputŽs font usages de rŽfŽrences personnelles, comme tŽmoin ou victime, 

                                                
81 Christine CADOT, MŽmoires collectives europŽennes, op.cit.  
82 Philippe PERCHOC, Ç Un passŽ, deux assemblŽes. LÕassemblŽe parlementaire du Conseil de lÕEurope, le 
Parlement europŽen et lÕinterprŽtation de lÕhistoire (2004-2009) È, op.cit.  
83 DŽbats au Parlement europŽen, 27 janvier 2005, Bruxelles.  
84 DŽbats au Parlement europŽen, 16 avril 1995 
85 Frank BIESS, Ç Chap. 2 Feelings in the Aftermath È dans Frank Biess, Robert G Moeller, Histories of the 
Aftermath. The legacies of the Second World War in Europe,  Berghahn Books, 2010. 
86 Jacques LE GOFF, Histoire et mŽmoire, Paris, Gallimard, 1988. 



 78 

afin dÕapporter une touche dÕexpertise ˆ leur parole87. CÕest par exemple le cas de Meijer du 

groupe GUE/NGL qui se prononce Ç en tant que descendant de victimes ayant trouvŽ la mort 

ˆ Auschwitz È88, de Cashman, du groupe PSE qui Žvoque son homosexualitŽ pour justifier son 

engagement89. Ces rŽfŽrences au vŽcu, si elles servent ˆ donner de la consistance ˆ leur point 

de vue, sont souvent empreintes dÕune Žmotion vive. CÕest le cas du dŽputŽ Azzolini, qui se 

dit Žmu, ou du prŽsident du Parlement, qui conclut la sŽance par des souvenirs personnels.  

 

 Chers coll•gues, avec votre permission, je conclurai ce dŽbat sur une note personnelle. Je 

me rappelle quÕil y a trente ans aujourdÕhui, le lycŽen que jÕŽtais alors a vu un film intitulŽ 

ÇNacht und NebelÈ, ÇNuit et brouillardÈ, qui a largement contribuŽ ˆ mon engagement 

politique. Je ne pensais pas avoir, trente ans plus tard, lÕŽmotion de prŽsider ce dŽbat. Je 

crois que vraiment, au nom de tous mes coll•gues, je peux remercier la Commission, le 

Conseil et toutes celles et tous ceux qui ont participŽ ˆ ce dŽbat de tr•s grande qualitŽ.90 

 

Par ailleurs, les dŽputŽs que jÕai interrogŽ mÕont Žgalement tous parlŽ de la Shoah avec une 

Žmotion vive, en me racontant des souvenirs personnels (Catherine Lalumi•re, Martine 

Roure) ou en Žvoquant leur Žmotion ˆ lÕŽvocation du texte (Aline Pailler). Cependant, ces 

Žmotions intŽgrŽes ˆ un dŽbat politique peuvent elle crŽer des communautŽs Žmotionnelles91, 

entra”nant une internationalisation des standards Žmotionnels ? Le poids de lÕidentitŽ 

nationale peut-il sÕeffacer au profit du partage de lÕŽmotion ?  

 

 

                                                
87 Philippe PERCHOC, Ç Negotiating Memory at The European Parliament After the Enlargement (2004Ð
2009) È, in European Review of International Studies, 17 dŽcembre 2015, vol. 2, no 2, p. 19-39. 
88 DŽbats au Parlement europŽen, 27 janvier 2005, Bruxelles.  
89 DŽbats au Parlement europŽen, 26 janvier 2005, Bruxelles. 
90 DŽbats au Parlement europŽen, 26 janvier 2005, Bruxelles. 
91 Barbara H. ROSEINWEIN, citŽ par Frank Biess, op.cit..  
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Plus quÕun passŽ, la Shoah devient prŽsentŽe comme un ŽvŽnement fondateur de 

lÕUnion europŽenne, aux c™tŽs de la Seconde Guerre mondiale. EvŽnement europŽen, Ç ˆ la 

fois repoussoir et fondateur dÕun nouvel humanisme europŽen, voire mondial È92, la Shoah est 

ˆ la fois partie dÕune identitŽ nationale forte, dÕun vŽcu intime empreint dÕŽmotion, et dÕune 

stratŽgie politique europŽenne plus large, qui consiste en la lutte contre les discriminations et 

la pŽrennisation de relations diplomatiques. La Shoah est de plus en plus reprŽsentŽe comme 

un ŽvŽnement europŽen, qui aurait touchŽ les pays dÕEurope mais qui aurait aussi attentŽ aux 

Ç valeurs È europŽennes, ce qui permet de justifier que sa prise en compte soit europŽenne. 

Dans les dŽbats de 2005, lÕentrŽe des PECO dans lÕar•ne parlementaire ne semble pas venir 

bousculer la perception de la place, centrale, accordŽe ˆ la Shoah. Ainsi, les dŽputŽs polonais 

cherchent dÕabord ˆ modifier les reprŽsentations du passŽ plut™t que de critiquer le sens qui 

lui est donnŽ. 

                                                
92 Henry ROUSSO, Ç La mŽmoire nŽgative de lÕEurope È, op.cit.. Ç En revanche, en parall•le ˆ cette vision 
anhistorique, sÕest dŽveloppŽe, dans les annŽes 1990, lÕidŽe que le seul ciment historique qui pouvait crŽer un 
consensus, une mŽmoire europŽenne commune, Žtait la cŽlŽbration de la Shoah comme ŽvŽnement ˆ la fois 
repoussoir et fondateur dÕun nouvel humanisme europŽen, voire mondial È.  
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CHAPITRE 3 : REPRESENTER LÕHOLOCAUSTE PAR LES 

DISCOURS ET CEREMONIES DU 27 JANVIER Ð UNE 

REPRESENTATION UNITAIRE DE LÕEUROPE PAR LA 

COMMEMORATION ?  
 
 
 
 

 La commŽmoration, cÕest en premier lieu la cŽrŽmonie destinŽe ˆ rappeler le souvenir 

dÕune personne ou dÕun Žv•nement1. Ainsi, si par le vote de rŽsolutions, le Parlement organise 

une sorte de cŽrŽmonie sous la forme du dŽbat parlementaire, dÕautres formes plus 

traditionnelles de la cŽrŽmonie sont mobilisŽes. HŽl•ne Miard-Lacroix rel•ve que Ç la 

mŽmoire rel•ve dÕune foi collective censŽe sÕexprimer dans les commŽmorations, monuments 

et cŽlŽbrations qui Òorganisent une reprŽsentation ÏcumŽnique et unitaireÒ et sont Òle fruit de 

compromis entre diverses forces en prŽsenceÒ È2. YÕa-t-il une mŽmoire europŽenne de la 

Shoah exprimŽe dans des commŽmorations, monuments et cŽlŽbrations ? De 1995 ˆ 2010, 

tr•s peu de cŽrŽmonies sont rŽellement mises en place, et celles qui le sont le sont de mani•re 

Žparse et sans cŽrŽmonial. A partir de 2011, le 27 janvier devient le thŽ‰tre de cŽrŽmonies 

dont la forme nÕest pas uniquement constituŽe par des discours. Le Parlement europŽen 

organise une cŽrŽmonie annuelle, avec un cŽrŽmonial prŽcis qui suit les codes traditionnels de 

la cŽrŽmonie commŽmorative3. Le 27 janvier 2013, Martin Schulz dŽclare que la cŽrŽmonie 

sera dŽsormais organisŽe par le Parlement europŽen lui m•me et inscrite ˆ lÕagenda du 

Parlement europŽen.  

 

                                                
1 Philippe RAYNAUD , Ç La commŽmoration : illusion ou artifice ? È, Le DŽbat, 1994, vol. 78, no 1, p. 99-110. 
2 HŽl•ne MIARD-DELACROIX, Ç Chapitre 4 : MŽmoire et histoire È dans Le dŽfi europŽen de 1963 ˆ nos 
jours, volume 11, Villeneuve-dÕAscq, Presses Universitaires du Septentrion, Histoire franco-allemande, 2011.  
3 Musique, invitŽs, invitation au recueillement, dŽp™t de gerbe  
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I. Des commŽmorations par la parole. Le 27 janvier pour reprŽsenter lÕEurope 

(1995-2011) 

 

 Le constat qui est fait entre 1995 et 2011 cÕest que, bien que le Parlement europŽen 

vote trois textes pour instaurer une journŽe de commŽmoration de la Shoah dans les ƒtats-

membres, aucune initiative nÕest prise par ces m•mes dŽputŽs pour ritualiser les 

commŽmorations. SÕil est Ç des ŽvŽnements annoncŽs qui ne se produisent pas, [et] il faut 

chercher les raisons de leur non-venue È4. Ainsi, il sÕagira dÕŽtudier les termes de la non 

consŽcration institutionnelle de la journŽe du 27 janvier. A partir de 2005, quelques actes 

symboliques sont toutefois pris, tels que le vote de la rŽsolution le 27 janvier 2005, la 

participation au Forum international de lÕHolocauste organisŽ le 27 janvier 2010, o• encore 

lÕaccueil des cŽrŽmonies organisŽes par la Ç European coalition for Israel È dans les locaux du 

Parlement europŽen.  

 

A) Le refus institutionnel dÕorganiser des cŽrŽmonies europŽennes (1995-2002) 

 

 En 1995, la proposition de rŽsolution, on lÕa vu, met en place une journŽe de 

commŽmoration de la Shoah comme signe fort dÕune action contre lÕantisŽmitisme et le 

nŽgationnisme. Contrairement ˆ 2000 ou 2005 ou lÕidŽe dÕune journŽe de commŽmoration est 

une idŽe parmi dÕautre, est insŽrŽe ˆ un devoir de mŽmoire plus large, lÕidŽe de 1995 tourne 

essentiellement autour de cette forme de rŽ-mŽmoration. Dans le texte de la rŽsolution, 

plusieurs orientations sont exprimŽes : la journŽe, son contenu, ainsi que la demande ˆ la 

commission europŽenne, qui est lÕexŽcutif de lÕUnion europŽen, de prŽparer un projet pilote 

pour organiser la journŽe. Les membres du Parlement europŽen ont optŽ pour engager un rŽel 

investissement institutionnel concernant la journŽe, qui, si elle nÕorganise pas (encore) de 

mŽmoire europŽenne, constitue une politique officielle de la mŽmoire5. Une rŽponse favorable 

est donnŽe puisque d•s la m•me annŽe, une ligne budgŽtaire dŽdiŽe ˆ lÕorganisation de cette 

journŽe est rajoutŽe dans le budget de lÕUnion europŽenne. La ligne budgŽtaire prŽvoit un 

budget de 100.000 Žcus dŽdiŽ aux Ç actions pour la promotion contre lÕoubli È, dans 

lesquelles est comprise la journŽe de commŽmoration. Elle est renouvelŽe jusquÕen 19996, 

                                                
4 Arlette FARGE, Ç Penser et dŽfinir lÕŽvŽnement en histoire È,Terrain, 38, 2002, p. 67-78. 
5 Expression de Emmanuel Droit dans Emmanuel DROIT, Ç Le Goulag contre la Shoah: MŽmoires officielles et 
cultures mŽmorielles dans lÕEurope Žlargie È, Vingti•me Si•cle. Revue dÕhistoire, 2007, no 94, p. 101-120. 
6 Annexe n¡ 9.    
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date ˆ laquelle est dispara”t purement et simplement du budget, alors m•me quÕen 2000 une 

dŽclaration portant sur une journŽe de commŽmoration est votŽe par le Parlement europŽen.  

 

Une ligne budgŽtaire circonstanciŽe ˆ lÕaction du Parlement europŽen  

 Dans un premier temps, et de mani•re tr•s concr•te, la fin de cette ligne budgŽtaire peut 

sÕexpliquer par le renouvellement de lŽgislature au sein du Parlement europŽen. En effet, de 

1999 ˆ 2004, cÕest une nouvelle lŽgislature et donc de nouveaux dŽputŽs qui entrent au 

Parlement europŽen. Il y a donc peut-•tre moins de personnes investies pour dŽfendre cette 

ligne budgŽtaire, ainsi quÕune non passation de lÕinformation. Ainsi, les deux entrepreneurs 

mŽmoriels identifiŽs, Carmen Diez de Rivera dŽc•de en 1999, bien que Renzo Imbeni reste. 

Nouvelle gŽnŽration dÕentrepreneur mŽmoriel en la personne de Lennart SacrŽdeus, qui est 

fondŽe sur une expŽrience plus nationaliste dans le sens ou Lennart cherche ˆ reproduire une 

commŽmoration tandis que Renzo et Carmen cherchent ˆ remuer les souvenirs. Importance 

des membres dÕautant plus que la ligne budgŽtaire est rŽellement le fruit dÕun ajout du 

Parlement europŽen. LÕanalyse des journaux officiels avec le budget rŽv•le que la ligne 

budgŽtaire est ajoutŽe chaque annŽe sur demande du Parlement europŽen, en deuxi•me 

lecture. Ainsi, en 1997, la ligne budgŽtaire dŽdiŽe au 27 janvier est enlevŽe car la plupart du 

budget est dŽdiŽ ˆ lÕorganisation de lÕAnnŽe europŽenne contre le racisme.  

 

Image 2 Ð Extrait du Journal officiel des CommunautŽs europŽennes C 339, 10 novembre 1997 

 

          Source : Union europŽenne  

 

En 1998, la ligne sera rajoutŽe sur demande du Parlement europŽen. Ce qui est intŽressant 

dans lÕinscription du 27 janvier cÕest que dÕabord cela veut dire que lÕinformation est 

remontŽe jusquÕˆ la Commission et quÕun budget a ŽtŽ dŽbloquŽ spŽcialement pour 
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lÕorganisation de la journŽe. Le budget est votŽ par la Commission, ce qui montre 

lÕimplication de lÕexŽcutif dans ce sujet.  

 

Le refus de la Commission dÕinstaurer une date europŽenne 

 En second lieu, cela rend visible et tracŽe la politique, il va y avoir un contr™le sur la 

dŽpense. Le budget est destinŽ aux membres de la sociŽtŽ civile et organisations non 

gouvernementales. Donc volontŽ de ne pas passer par les gouvernements mais que lÕUnion 

europŽenne mobilise la sociŽtŽ civile.  (asso, etc) non gouvernementales. Rien nÕest dit si les 

projets sŽlections seront pour organiser localement ou au sein de lÕinstitution. Toutefois, le 

budget nÕest que tr•s peu mobilisŽ puisquÕil est reportŽ dÕune annŽe ˆ lÕautre, et aucune trace 

dÕŽv•nements particuliers. Ainsi, il semble tenir uniquement par la volontŽ du Parlement 

europŽen sans toutefois •tre utilisŽ par la sociŽtŽ civile. Une autre explication qui permet 

dÕŽclairer la premi•re, cÕest le choix affirmŽ de la commission de ne pas sÕimmiscer dans 

lÕorganisation dÕune telle journŽe et de laisser la libre initiative aux ƒtats-membres. Demande 

de Charles Goerens en 1998 qui demande si journŽe de lÕHolocauste va •tre validŽe, sans 

rŽponse de la Commission. Plus quÕune absence de rŽponse, une rŽponse de Lars Danielsson ˆ 

Lennart SacrŽdeus en 2001 permet dÕexpliquer rŽtroactivement la disparition de la journŽe. 

Suite au vote de la dŽclaration, le dŽputŽ Lennart SacrŽdeus, qui a participŽ ˆ lÕŽlaboration de 

cette dŽclaration, interpelle la Commission sur les suites quÕelle entend donner ˆ lÕinstauration 

dÕune journŽe du souvenir de la Shoah. Lars Danielsson, prŽsident en exercice du Conseil 

indique clairement sa volontŽ de ne pas mettre en avant un ŽvŽnement au niveau europŽen 

mais de laisser les ƒtats-membres organiser leurs propres reprŽsentations du passŽ pour lutter 

contre lÕintolŽrance et la xŽnophobie.   

 

L'une des conclusions que l'on peut tirer est que, malheureusement, nombreux sont les 

ŽvŽnements historiques au XXe si•cle au cours desquels des actes de barbarie ont ŽtŽ 

perpŽtrŽs. Cela ne concerne malheureusement pas seulement l'Holocauste dont il est 

question ici, mais aussi des ŽvŽnements dont on veut se souvenir et que l'on veut utiliser 

comme point de dŽpart dans la lutte contre l'intolŽrance et la xŽnophobie. Nous en sommes 

d•s lors arrivŽs ˆ la conclusion qu'il Žtait probablement plus appropriŽ de laisser la question 

d'une journŽe nationale du souvenir •tre rŽsolue au niveau national et d'encourager les 

autoritŽs nationales pour qu'elles prennent une telle dŽcision. On doit peut-•tre abandonner 

l'idŽe de recommander un jour particulier, par exemple le 27 janvier, comme journŽe du 

souvenir europŽenne. Il y a tellement d'autres dates. Nous avons par exemple la nuit du 
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cristal, dont il est important de se souvenir dans de nombreux pays, ou les dates liŽes ˆ la fin 

de la guerre en 1945, qui peuvent Žgalement •tre choisies. C'est pourquoi nous pensons que 

le mieux est d'encourager les dŽcisions nationales plut™t que d'essayer d'avancer une 

proposition de directive au niveau europŽen7. 

 

Ce qui est intŽressant dans la rŽponse de Lars Danielsson, qui est Žgalement un ressortissant 

suŽdois, cÕest, en premier lieu, quÕil indique prŽfŽrer laisser le choix de la date aux ƒtats-

membres et sÕoppose ˆ la proposition de Lennart Sacredeus de considŽrer la Shoah comme 

lÕŽvŽnement collectif le plus important sur lequel lÕUnion europŽenne peut se fonder. En 

second lieu, les autres Žv•nements quÕil propose pour illustrer la journŽe du souvenir sont 

intŽressants. DÕune part, il Žvoque le neuf novembre, qui correspond ˆ la journŽe prŽcŽdent la 

nuit de cristal. La nuit de cristal est le nom donnŽ au pogrom diligentŽ par Adolf Hitler, dans 

la nuit du neuf au dix novembre 1938, sur le territoire du Reich. Or, la Reichskristallnacht 

nÕest traditionnellement pas considŽrŽe comme faisant partie des dates de la Seconde Guerre 

mondiale puisque elle a eu lieu avant lÕinvasion de la Pologne par lÕAllemagne nazie, le 

premier septembre 1939, qui est la date communŽment acceptŽe pour dŽclarer le dŽbut de la 

deuxi•me guerre mondiale mais est reliŽe aux mouvements antisŽmites allemands. DÕautre 

part, il propose les dates liŽes ˆ la fin de la guerre en 1945. La prise de parole montre les 

tensions existant entre la volontŽ de produire une reprŽsentation commune du passŽ centrŽe 

sur la Shoah et  la volontŽ de ne pas impliquer lÕUnion europŽenne dans les reprŽsentations 

nationales du passŽ. Toutefois, la prise de parole Lars Danielsson confirme la volontŽ 

dÕinstaurer un rapport au passŽ marquŽ par le prŽsent, en ce que le souvenir est Ç le point de 

dŽpart È de la lutte contre lÕintolŽrance et la xŽnophobie. Hypoth•se qui mÕa ŽtŽ confirmŽe au 

tŽlŽphone par un ancien fonctionnaire de lÕUnion europŽenne. Cette dŽcision prend son sens ˆ 

lÕaube de lÕŽlargissement ˆ lÕEst, refus de prendre une directive ce qui est une norme 

contraignante et qui peut •tre directement sollicitŽe par les citoyens. Ainsi, de par son pouvoir 

normatif, le Conseil refuse de prendre un loi mŽmorielle obligeant lÕorganisation dÕune telle 

journŽe. Le choix  est fait de valoriser la mŽmoire de lÕHolocauste, lutter contre les gŽnocides 

et les discriminations mais pas ˆ travers la commŽmoration. Il nÕy a pas de volontŽ 

dÕorganiser une rŽminiscence collective le m•me jour, et dÕinstaurer un mod•le o• lÕUnion 

serait la principale ordonnatrice de politiques publiques de la mŽmoire8. Ainsi, on constate 

                                                
7 DŽbats au Parlement europŽen, 16 mai 2001, Bruxelles 
8 Johann MICHEL, Ç Du centralisme ˆ la gouvernance des mŽmoires publiques È dans Revue Žlectronique 
internationale International Web Journal, 2010 [en ligne].  
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une opposition entre le Conseil de lÕUnion europŽenne et le Parlement europŽen dans 

lÕapprŽhension de lÕŽlaboration dÕune mŽmoire commune, ou a minima de cŽrŽmonies 

communes. Le Parlement europŽen est la seule institution qui proposera une mise en sc•ne 

axŽe sur le souvenir, notamment via des minutes de silence, rituel simple mais unificateur d•s 

lors quÕil sÕagit de se taire ensemble, au m•me moment. Peut •tre parce que le Parlement 

europŽen sÕestime comme reprŽsentant du peuple, il cherche ˆ reprŽsenter une Žmotion 

collective qui pourrait •tre europŽenne ? Si les Ç commŽmorations fa•onnent la 

comprŽhension publique du passŽ È9, lÕabsence de commŽmoration signifie-t-elle un refus de 

lÕUnion europŽenne de fa•onner publiquement son passŽ, ou une volontŽ de le fa•onner de 

mani•re politique, et de laisser aux ƒtats-membres le choix dÕinscrire ce passŽ dans le lieu de 

mŽmoire de leur choix ?  

 

 

B) Le 27 janvier, un support dÕexpression sur lÕEurope (1995-2010) 

 

 Si aucune des institutions de lÕUnion europŽenne ne met en place des cŽrŽmonies de 

commŽmoration ritualisŽes dans le temps, la date du 27 janvier reste utilisŽe comme support 

dÕexpression. Il sÕagira ici de se concentrer sur les discours dŽclamŽs par les membres de la 

Commission europŽenne. Ce focus sur la Commission sÕexplique par le fait que cÕest lÕorgane 

pour lequel jÕai le plus dÕarchives : jÕai rŽussi ˆ trouver six prises de paroles, Žcrites ou orales, 

ˆ lÕoccasion du 27 janvier par des membres de la commission, entre 1995 et 2006.  

 

Les termes europŽens du souvenir  

 Un des constats les plus Žvidents ˆ la lecture de ces archives est le fait que le 27 

janvier est le thŽ‰tre de prises de paroles, qui ne sont pas associŽs ˆ une mise en sc•ne 

particuli•re. Il devient un lieu dÕexpression par la parole. Si Jean-RenŽ Bachelet, ancien 

militaire fran•ais,  indique quÕune prise de parole est, en tout premier lieu, toujours 

nŽcessaire, elle est suivie par des moyens de susciter le message dit par la commŽmoration. 

Ici, sur les six prises de paroles ŽtudiŽes, deux sont des formes Žcrites : un communiquŽ de 

presse de Jacques Santer publiŽ le 27 janvier 1995 et un message de Romano Prodi en date du 

                                                
9 Albert GRUNDLINGH, Ç Chapter 10. Reframing remembrance : The politics of the centenary commemoration 
of the South African War of 1899-1902 È dans Hans Erik Stolten (Dir.), History making and present day 
politics : the meaning of collective memory in south africa, Uppsala, Nordiska Afrikainstitutet, 2007.  
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27 janvier 2000, ˆ lÕoccasion du forum international de Stockholm. Les autres sont des 

discours, mais lˆ encore, seuls deux sont prononcŽs de mani•re spontanŽe. Les autres sont 

prononcŽs ˆ lÕoccasion dÕŽv•nements organisŽs ˆ lÕextŽrieur Ð soit des Žv•nements portant sur 

la Shoah, comme le Forum de Stockholm ou le soixanti•me anniversaire 

dÕAuschwitz-Birkenau, soit portant sur une autre thŽmatique mais se dŽroulant le 27 janvier.  

 

Doc. 5 - Liste des interventions des reprŽsentants de la commission europŽenne ˆ lÕoccasion du 27 

janvier, par ordre chronologique. 

Date Auteur Forme Lieu  Occasion extŽrieure 

27/07/1995 Jacques Santer (prŽsident 

de la commission).  

CommuniquŽ 

de presse  

X X 

27 janvier 2000 Romano Prodi (prŽsident 

de la commission).  

Message X Forum de Stockholm.  

27 janvier 2003 Romano Prodi. Discours Bruxelles X 

27 janvier 2005 JosŽ Manuel Dur‹o 

Barroso (prŽsident de la 

commission).  

Discours O"wi#cim 60e anniversaire de 

lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz-

Birkenau 

27 janvier 2006  

 

Margot Wallstršm (vice 

prŽsidente de la 

commission).  

Discours Salzburg  ConfŽrence sur Ç la 

mŽlodie de lÕEurope 

Ç  (the sound of 

europe).   

27/01/07 Franco Frattini (vice 

prŽsident de la 

commission).  

Discours Bruxelles X 

Source : archives de la commission europŽenne.  

 

T.G. Ashplant explique que ce quÕil y a de nouveau dans les commŽmorations, cÕest leur 

mŽdiatisation, et le fait quÕelles soient ŽtudiŽes par diverses publications10. On retrouve la 

m•me idŽe chez Albert Grundlingh, qui, en Žtudiant les commŽmorations en Afrique du Sud, 

                                                
10 T.G. ASHPLANtT Graham DAWSON et Michael ROPER, The politics of war memory and commŽmoration, 
Contexts, structures and dynamics, Londres, Routledge, 2000, 84 p.  
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note que leur intŽr•t rŽside in fin dans les discours portŽs ˆ leur propos11. Or, ce qui est tr•s 

frappant avec lÕUnion europŽenne, cÕest lÕabsence de publicitŽ donnŽe ˆ ces prises de parole 

sur le passŽ. LÕabsence de mise en sc•ne des discours, et le recours aux prises de paroles 

Žcrites tŽmoignent de ce que ces commŽmorations ne sont pas pensŽes pour sÕadresser ˆ un 

public europŽen, mais semblent •tre des actions internes. De plus, certaines des prises de 

paroles semblent •tre plus le fait dÕune sensibilitŽ personnelle de leur orateur quÕune volontŽ 

politique commune. Ainsi, Romano Prodi en 2003 propose dÕinstaurer une journŽe de la 

mŽmoire le 27 janvier. Il ne fait pas rŽfŽrence dans son discours aux prises de positions qui 

ont dŽjˆ ŽtŽ prises par le Parlement europŽen en 1995 et 2000. En revanche, il utilise la 

dŽnomination JournŽe de la mŽmoire, utilisant le m•me vocabulaire que celui choisi dans son 

pays, d•s lors que le 27 janvier est, en Italie, consacrŽ comme  Ç journŽe de la mŽmoire È par 

une loi du 16 juillet 2000. Seul Franco Frattini indique quÕil parle au nom de la Commission 

europŽenne.  

 

Au nom de la Commission europŽenne, je souhaite me joindre en ce jour ˆ la 

commŽmoration mondiale des six millions de Juifs et de toutes les autres personnes victimes 

de lÕHolocauste.  

 

Toutefois, il nÕy a pas de rŽelle implication de lÕUnion europŽenne dans les commŽmorations 

hormis le fait quÕelle cŽl•bre, ˆ lÕinstar de ses ƒtats-membres et des Nations-Unies, la 

Ç journŽe internationale de commŽmoration en mŽmoire des victimes de lÕHolocauste È12. Ce 

discours semble •tre plus le reflet dÕune mondialisation de la mŽmoire de la Shoah quÕune 

politique europŽenne de construction dÕune mŽmoire collective. Les termes physiques de la 

commŽmoration sont donc renouvelŽs, ˆ lÕaune de la parole, du discours, sans pour autant que 

ce soit lÕUnion europŽenne qui se porte garante dÕune reprŽsentation du souvenir pour 

lÕensemble des individus qui vivent sous son fonctionnement politique.  

 

                                                
11 Albert GRUNDLINGH, Ç Chapter 10. Reframing remembrance : The politics of the centenary 
commemoration of the South African War of 1899-1902 È dans Hans Erik Stolten (Dir.), History making and 
present day politics : the meaning of collective memory in south africa, Uppsala, Nordiska Afrikainstitutet, 2007.  
12 DŽclaration du Vice-prŽsident Frattini, au nom de la Commission europŽenne, ˆ lÕoccasion de la journŽe 
internationale de commŽmoration en mŽmoire des victimes de lÕHolocauste (27 janvier 2007), Bruxelles 
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ReprŽsenter lÕEurope par la tragŽdie 

 Toutes les prises de parole proposent une reprŽsentation de la Shoah. Ainsi, JosŽ 

Manuel Barroso mentionne Auschwitz comme Ç le symbole de la tragŽdie humaine È13, quand 

Franco Frattini Žvoque la barbarie nazie et lÕatrocitŽ de lÕHolocauste. Romano Prodi dŽbute 

son discours en Žvoquant les six millions de juifs exterminŽs. On retrouve le champ lexical du 

drame et de lÕhorreur. Il y a donc une volontŽ de ces acteurs de reprŽsenter lÕŽvŽnement dans 

son aspect noir et tragique. Toutefois, le cadre mŽmoriel dans lequel est inscrit la Shoah est 

diffŽrent. Frattini et Prodi lient la Shoah ˆ son aspect historique, en Žvoquant lÕextermination 

des juifs par les nazis. JosŽ Manuel Barroso sÕattache lui ˆ reprŽsenter la Shoah comme un 

ŽvŽnement fondateur pour lÕUnion europŽenne.  

 

Ç LÕEurope unie, forte et solidaire est la rŽponse ˆ la barbarie de la deuxi•me guerre 

mondiale et ˆ la tragŽdie humaine, symbolisŽe par le camp de concentration ˆ Auschwitz 

Birkenau È 

 

Il rajoute que lÕUnion europŽenne est une sociŽtŽ historique, qui doit comprendre son "passŽ 

douloureux". Il fait le choix de reprŽsenter lÕUnion europŽenne comme une sociŽtŽ historique, 

qui veut et qui se per•oit comme fondŽe sur la comprŽhension ou la connaissance du passŽ. 

Philippe Raynaud analyse les sociŽtŽs historiques comme celles se percevant comme 

Ç issue[s] dÕune rupture opŽrŽe volontairement par les hommes eux m•mes et ouvrant sur un 

avenir dŽterminŽ È14. On retrouve cette idŽe de fondation dans la prise de parole de Margot 

Wallstršm.  

 

Ç Aujourd'hui, la JournŽe commŽmorative de l'Holocauste est un rappel solennel qu'un racisme et 

une victimisation horribles se sont produits et peuvent se produire en Europe. Nous ne devons 

jamais l'oublier et nous devons continuer ˆ travailler pour que de telles atrocitŽs ne se 

reproduisent plus jamais. Tel fut le berceau des dŽmocraties vivantes aujourd'hui dans l'Union 

europŽenne È15.  

 

Dans les autres discours ŽtudiŽs, il nÕy a pas toujours cette logique europŽenne et fondatrice 

dans les reprŽsentations de la Shoah. DÕautres enjeux sont mis en avant, comme lÕimportance 

                                                
13 Discours de JosŽ Manuel Barroso, O"wi#cim, 27 janvier 2005  
14 Philippe RAYNAUD , Ç La commŽmoration : illusion ou artifice ? È, Le DŽbat, 1994, vol. 78, no 1, p. 99-110. 
15 Traduit de lÕanglais par moi.  
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de lÕhŽbra•sme europŽen et des juifs par le message de Romano Prodi en 2000, ou lÕannonce 

officielle par Franco Frattini du vote dÕune dŽcision-cadre concernant la lutte contre le 

racisme et la xŽnophobie et comprenant un dŽlit de nŽgationnisme. Ainsi, sans rentrer dans les 

dŽtails des motivations de chacun, chaque discours propose une approche politique et 

mŽmorielle de la Shoah qui ne rŽsonne pas forcŽment avec les discours prŽcŽdent et qui ne 

permet pas de voir Žmerger une reprŽsentation collective de la Shoah, qui serait europŽenne. 

Tout du moins, les discours sÕattachent ˆ marquer le c™tŽ sombre de la Shoah, ce qui ne 

prŽjuge pas dÕune influence europŽenne mais plus dÕune perception tragique de cet 

ŽvŽnement, qui est partagŽe depuis les annŽes 1970. Toutefois, le point commun de ces 

discours, cÕest quÕils visent en rŽalitŽ ˆ reprŽsenter non pas la Shoah mais lÕEurope.   

 Dans les six discours, sont recensŽes soixante mentions des termes Ç europe È, 

Ç Union europŽenne È et Ç europŽen.ne.s È. Romano Prodi souhaite Ç la paix dans lÕeurope 

rŽunie È, quand JosŽ manuel Barroso attire lÕattention sur la volontŽ de construire un avenir 

pacifique. Enfin, Franco Frattini ancre son discours dans la lutte contre le racisme et 

lÕantisŽmitisme, et rappelle que Ç la libertŽ dÕexpression fait partie des valeurs et des 

traditions de lÕEurope et constitue un des piliers fondamentaux, non nŽgociables, de notre 

syst•me dŽmocratique È16. Ce faisant, il nÕutilise pas la Shoah pour lŽgitimer le futur de 

lÕUnion mais son prŽsent17. LÕEurope est reprŽsentŽe comme une construction ˆ renforcer et ˆ 

unifier. Ainsi, Prosper Weil indique que la commŽmoration a pour but de crŽer les 

Ç conditions dÕunification de la citŽ en cŽlŽbrant une nouvelle unitŽ, tout en bannissant les 

idŽes qui rŽintroduiraient des divisions risquant de porter attente ˆ la paix sociale et 

politique È18. Or, cÕest bien ce que semblent faire des prises de parole sur le passŽ, en ce 

utilisent la Shoah pour in fine parler de la construction europŽenne, de lÕimportance de la 

paix, et pour prŽvenir les comportements racistes et antisŽmites jugŽs anti-europŽens.  Cette 

approche renforce lÕidŽe que lÕUnion europŽenne adopte une mŽmoire nŽgative, d•s lors 

quÕelle utilise la Shoah en tant quÕŽvŽnement prŽalablement per•u par tous comme 

dramatique. Donc il nÕy a pas de reprŽsentation unitaire de la Shoah par les discours, qui 

sÕinscrivent dans une reprŽsentation plus large qui est celle de lÕEurope unifiŽe et pacifique. 

‚a rejoint donc lÕidŽe que jusquÕˆ la fin des annŽes 2010, le 27 janvier est plut™t lÕoccasion de 

construire que de se souvenir.  

                                                
16 DŽclaration du Vice-prŽsident Frattini, au nom de la Commission europŽenne, ˆ lÕoccasion de la journŽe 
internationale de commŽmoration en mŽmoire des victimes de lÕHolocauste (27 janvier 2007), Bruxelles 
17 Le discours de Margot Wallstršm est ici mis de c™tŽ en ce quÕil a pour objet premier la construction 
europŽenne.  
18 Patrick WEIL, Ç Politique de la mŽmoire!: l'interdit et la commŽmoration È dans Esprit, 2007 [en ligne].  
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Quel rŽgime mŽmoriel pour lÕUnion europŽenne ?  

 Si la Shoah sert ˆ construire lÕEurope, il sÕagit de se demander sÕil sÕagit de construire 

lÕEurope comme un tout ou au profit dÕune pluralitŽ de personnages ?  

 

Ç A la diffŽrence des politiques d'unification nationale ou de rŽconciliation nationale, les 

politiques mŽmorielles de reconnaissance victimaire (le rŽgime victimo-mŽmoriel) ne visent 

pas ˆ construire ou ˆ reconstruire symboliquement la nation comme un tout. La nation, 

comme protagoniste unitaire du rŽcit national, semble s'effacer au profit d'une pluralitŽ de 

personnages (les Juifs, les descendants d'esclaves, les harkis...) mis en intrigue dans des 

mŽmoires parfois concurrentes È19.  

 

Johan Michel dŽveloppe les jeux de langage par lesquels sÕŽnonce, en France, le rŽgime 

victimo-mŽmoriel : une conception plurielle de la nation, qui sÕadresse ˆ des groupes 

particuliers ; une mise en avant des pages peu glorieuses, voire honteuses de lÕhistoire 

nationale ; la prise en compte davantage des victimes, des morts Òˆ cause de la FranceÓ ou Òˆ 

cause de lÕƒtat fran•aisÓ20. En prenant lÕexemple de la France, il rŽalise que lÕimpact du 

prŽcŽdent rŽgime mŽmoriel, organisŽ par lÕEtat et ayant un but centralisateur, fait quÕil nÕy a 

pas un basculement ˆ proprement parler vers un rŽgime mŽmoriel mais une hybridation de ces 

deux rŽgimes. Dans le cas de lÕUnion europŽenne, on retrouve cette hybridation. La mise en 

avant des hontes se fait en parall•le dÕune mise en avant du succ•s de la construction 

europŽenne. Dans son discours en 2003, Romano Prodi met en avant les pages sombres de 

lÕhistoire nationale en indiquant que Ç nous europŽens avont construit une des pages les plus 

noires de lÕhumanitŽ È, propose une journŽe de la mŽmoire pour prendre en compte ces 

victimes, mais rappelle Žgalement que lÕUnion europŽenne est un Ç miracle È, construite sur 

les enseignements du passŽ, et met en avant Ç ceux qui nous ont sauvŽ È. Ainsi, il Žvoque en 

m•me temps lÕaspect sombre de lÕEurope et les accomplissements rŽalisŽs par lÕUnion 

europŽenne21. Donc il y a une construction sur la mŽmoire nŽgative de lÕEurope, entre le 

produit de reconnaissance victimaire et lÕunitŽ.  

                                                
19 Johann MICHEL, Ç Du centralisme ˆ la gouvernance des mŽmoires publiques È dans Revue Žlectronique 
internationale International Web Journal, 2010 [en ligne].  
20 Johann MICHEL, Ç LÕŽvolution des politiques mŽmorielles : lÕŽtat et les nouveaux acteurs È, Migrations 
SociŽtŽ, 2011, vol. 138, no 6, p. 59-70.   
21 Henry ROUSSO, Ç La mŽmoire nŽgative de lÕEurope È in Face au passŽ, Essais sur la mŽmoire 
contemporaine, Paris, Belin, Collection Histoire, 2016, p. 229-264.  
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 LÕŽtude de ces discours permet aussi de une nette Žvolution des reprŽsentations de la 

journŽe en elle m•me. Si en 1995, le discours est fait ˆ lÕoccasion de lÕanniversaire de la 

libŽration du camp dÕAuschwitz, lÕidŽe dÕune journŽe de commŽmoration prend son ancrage. 

D•s 2000, le discours se justifie aussi par la journŽe du souvenir, qui serait le 27 janvier. En 

2005, Barroso indique quÕil parle ˆ lÕoccasion de lÕanniversaire dÕAuschwitz Ð en effet, il est 

invitŽ ˆ prendre la parole ˆ O"wi#cim, dans le cadre des cŽlŽbrations internationales ˆ 

Auschwitz-Birkenau, qui nÕont pas vocation ˆ instaurer un sentiment national mais ˆ 

commŽmorer un ŽvŽnement tragique. Ainsi, lÕancrage du 27 janvier dans les pratiques de la 

commission europŽenne est largement dŽterminŽ par un rituel commŽmoratif pratiquŽ par 

lÕensemble de la communautŽ internationale. Henry Rousso rel•ve lÕexistence dÕune 

standardisation des rites22. On peut se demander si ce sont les rites commŽmoratifs qui sont 

standardisŽs o• le paradigme mŽmoriel, victimaire, dans lequel sÕinscrit la Shoah, et qui 

expliquerait ce double niveau mŽmoriel accordŽ ˆ la Shoah, entre construction dÕune identitŽ 

et conception dÕune identitŽ plurielle de la nation.  

 

 Pourtant, bien quÕil soit peu impliquŽ dans leur organisation de fait, le Parlement 

europŽen accueille tous les ans depuis 2005 des cŽrŽmonies le 27 janvier par des associations 

juives. A partir de 2013, on assiste ˆ une ritualisation officielle de la commŽmoration au sein 

du Parlement europŽen.  

 

II.  Influencer lÕEurope par les commŽmorations de la Shoah (2005-2013) 

 

 A partir de 2005, des cŽrŽmonies sont organisŽes chaque annŽe par la European 

coalition for Isra‘l au sein du Parlement europŽen. Le Parlement europŽen en tant 

quÕinstitution nÕest pas organisateur, seulement h™te physique. En janvier 2013, Martin 

Schulz dŽclare que la cŽrŽmonie sera dŽsormais organisŽe par le Parlement europŽen lui 

m•me et inscrite  ̂lÕagenda du Parlement europŽen.  

 

                                                
22 Ibid.  
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A) LÕeuropŽanisation des commŽmorations bruxelloises : du centralisme de lÕECI ˆ 

une gouvernance mŽmorielle ? (2005 Ð 2012) 

 

Grammaire mŽmorielle : lutter contre lÕantisŽmitisme 

 Depuis 2005, lÕassociation European coalition for Israel (ECI) organise une cŽrŽmonie 

dans les locaux du Parlement europŽen. LÕECI est une association basŽe ˆ Bruxelles, qui se 

revendique chrŽtienne, et qui dit rassembler les personnes non juives touchŽes par la cause 

juive et Isra‘l,  et lutter contre lÕantisŽmitisme23. Le Parlement est h™te de la cŽrŽmonie. 

 

Ç Sur les sept derni•res annŽes, le Parlement europŽen a accueilli des cŽrŽmonies annuelles 

organisŽes par des groupes juifs pour commŽmorer le jour de la mŽmoire de la Shoah le 27 

janvier, le jour de la libŽration dÕAuschwitz par lÕarmŽe russe È24 

 

En 2010, la cŽrŽmonie est organisŽe par le centre communautaire juif europŽen, la coalition 

europŽenne pour Isra‘l, et le groupe du parti populaire europŽen. CÕest intŽressant car il y a un 

partage de lÕorganisation entre un groupe politique plut™t libŽral, une association israŽlienne 

et une association juive. Toutefois, ces deux associations sont situŽes ˆ Bruxelles et ont pour 

but dÕinfluencer les prises de dŽcisions europŽennes, d•s lors quÕelles se dŽfinissent comme 

des associations europŽennes.  Il est dÕailleurs possible que la prŽsence de lÕECI au Parlement 

europŽen soit directement organisŽe par le dŽputŽ europŽen Ingro Friedrich, qui prononce un 

discours lors de la cŽrŽmonie de 2009. Membre du groupe du parti populaire europŽen entre 

1979 et 2009, Ingo Friedrich est Žgalement membre de lÕECI. En 2011, pour la premi•re fois, 

le Congr•s juif europŽen qui est la section europŽenne du congr•s juif mondial, une ONG 

fŽdŽrant toutes les ONG juives du monde, rejoint lÕorganisation des cŽrŽmonies25. Son 

prŽsident est Moshe Kantor. Ils ouvrent un bureau ˆ Bruxelles en 2009 et convient JosŽ 

Manuel Barroso et Jerzy Buzek, les prŽsidents de la commission et du parlement, ˆ leur d”ner 

dÕinauguration.  Ainsi, les relations mŽmorielles se jouent en dehors de la sph•re de 

                                                
23 Voir la prŽsentation sur le site de lÕECI - Ç A Christian Initiative promoting European-Israeli Cooperation È 
[consultŽ le 26 aožt 2021] 
24 https://eurojewcong.org/ejc-in-action/events-meetings/international-holocaust-remembrance-day-ceremony-
2012/ - traduit de lÕanglais : Over the past seven years, the European Parliament has hosted annual ceremonies 
organized by Jewish groups to commemorate the Jan. 27 Holocaust Memorial Day, the day in 1945 that Russian 
troops liberated Auschwitz. È 
25 https://fr.wikipedia.org/wiki/Forum_mondial_de_l%27Holocauste#Deuxi•me_forum_mondial ; 
https://eurojewcong.org/ejc-in-action/events-meetings/ejc-commemorates-the-holocaust-with-european-leaders-
as-the-continent-experiences-rise-in-anti-semitism/ ; https://unric.org/fr/calendrier-des-evenements-du-24-au-28-
janvier-2011-et-au-dela/ 
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lÕinstitution europŽenne. Sur le site internet du congr•s juif europŽen est indiquŽ que le choix 

de faire la cŽrŽmonie au Parlement europŽen rel•ve, dÕune part, dÕun acte symbolique pour 

que les institutions europŽennes sÕemparent de la question de lÕantisŽmitisme et, dÕautre part, 

dÕun acte politique en ce quÕelle permet de rŽunir dans un m•me lieu plusieurs dirigeants des 

institutions reprŽsentatives juives et europŽennes. Ainsi, les cŽrŽmonies de la premi•re 

dŽcennie de lÕan 2000 organisent une grammaire mŽmorielle26 initiale axŽe sur la lutte contre 

lÕantisŽmitisme. Les autres formes de discriminations ont mises ˆ lÕhonneur, mais 

lÕantisŽmitisme reste la notion phare. Dans son discours de 2013, Moshe Kantor appelle ˆ 

lutter contre lÕantisŽmitisme et toutes les formes de racisme et dÕintolŽrance, et prend pour 

exemple les partis politiques antisŽmites grecs et hongrois. LÕantisŽmitisme dont parle Moshe 

Kantor comprend Žgalement la lutte contre les critiques recueillies par lÕEtat dÕIsra‘l. En fait, 

la lutte contre lÕantisŽmitisme en Europe sÕaccompagne dÕune volontŽ de renforcer la 

coopŽration entre Isra‘l  et lÕUnion europŽenne. Cette mobilisation est partagŽe par le 

parlement europŽenne. Le 23 janvier 2012 ˆ Bruxelles, Martin Schulz Žvoque la 

responsabilitŽ de lÕAllemagne face ˆ la montŽe de lÕantisŽmitisme.  

  

Ç Et quoiquÕil arrive en ce moment dans le monde en mati•re dÕantisŽmitisme, dÕactions 

contre lÕexistence de la communautŽ juive, de lÕEtat dÕIsra‘l (É), nous [lÕAllemagne] nous 

devons •tre les premiers  ˆ dŽfendre nos amis juifs È27.  

 

Ici, on assiste ˆ une quadruple hybridation de la mŽmoire : se rencontrent Martin Schulz en 

tant quÕindividu, en tant quÕhomme politique allemand et en tant que prŽsident du Parlement 

europŽen, et la grammaire mŽmorielle dŽfendue par lÕECI. Toutefois, Martin Schulz continue 

dÕŽvoquer lÕaction contre lÕantisŽmitisme par le prisme de sa nationalitŽ, ce qui montre 

lÕimportance que cela reprŽsente pour lui. M•me dans une situation dÕhybridation, il nÕy a pas 

de reconfiguration mŽmorielle visible en ce que la configuration nationale semble primer.  

Cette omniprŽsence est dÕautant plus intŽressante que lÕaction du congr•s juif europŽen 

semble viser les dirigeants du Parlement europŽen, en ce quÕils disposent dÕun pouvoir 

diplomatique fort. Ainsi, en 2009, le congr•s juif europŽen rencontre Hans Goet Pottering, 

                                                
26  Des Ç grammaires È au sens de configurations stabilisŽes de sens qui prŽfigurent les conduites dÕaction 
(Lemieux, 2009), citŽ par Johann Michel, Johann MICHEL, Ç Le consensus Žquivoque de la loi du 30 juin 1983 
relative ˆ la commŽmoration de lÕabolition de lÕesclavage. Analyse des grammaires de justifications dans les 
ar•nes parlementaires È, P™le Sud, vol. 43, no. 2, 2015, pp. 115-135. 
27 https://eurojewcong.org/ejc-in-action/events-meetings/international-holocaust-remembrance-day-ceremony-
2012/ ; http://www.crif.org/fr/lecrifenaction/le-crif-ˆ -la-journŽe-de-commŽmoration-des-victimes-de-la-shoah-
au-parlement-europŽen 
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alors prŽsident du Parlement europŽen, pour lui demander que lÕUnion europŽenne fasse un 

geste contre lÕIran. Le 27 janvier 2009, le prŽsident Pšttering a envoyŽ une lettre ˆ Moshe 

Kantor lui faisant part de son rejet de toutes les formes dÕantisŽmitisme et de nŽgationnisme 

de la Shoah28. Plus largement, il sÕagira de voir si lÕintŽgration progressive des dirigeants 

europŽens dans ces cŽrŽmonies modifie leurs grammaires.  

 

IntŽgration des dirigeants europŽens et ritualisation 

 LÕaction est rŽitŽrŽe en 2012, mais cette fois le Parlement europŽen est 

co-organisateur. Le 24 janvier 2012, Martin Schulz, prŽsident nouvellement Žlu29 annonce 

vouloir inscrire ˆ lÕagenda du Parlement europŽen la journŽe du souvenir de lÕHolocauste. 

M•me si lÕUnion europŽenne devient ensuite principale organisatrice, elle le fait en 

co-participation avec le soutien du Congr•s juif europŽen et dÕautres associations. En 2011, le 

prŽsident Jerzy Burzek prononce un discours. En 2012, lui et Martin Schulz prennent 

Žgalement la parole. Ces prises de paroles sÕaccompagnent de symboles europŽens. Ainsi, en 

2011, un drapeau de lÕUnion europŽenne est levŽ durant les cŽrŽmonies. En 2012, ce sont les 

drapeaux de tous les ƒtats-membres qui sont affichŽs. La scŽnographie des drapeaux 

montrerait-elle une nouvelle gouvernance mŽmorielle majoritairement conduite par lÕUnion 

europŽenne ? La mise en sc•ne de 2013 met au premier plan deux kakŽmonos du congr•s juif 

europŽen, de chaque cotŽ de lÕestrade et au second plan les drapeaux des ƒtats-membres et de 

lÕUnion europŽenne.  CÕest la premi•re annŽe o• les drapeaux coexistent avec le kakŽmono. 

La mise en sc•ne donne lÕimpression que, dÕune part, lÕUnion est partie intŽgrante de la 

cŽrŽmonie et de la salle, d•s lors que les drapeaux sont placŽs dans le prolongement des murs 

et, dÕautre part, que tous les ƒtats-membres participent ˆ la cŽrŽmonie en ce quÕils sont placŽs 

au m•me niveau entre eux et par rapport au drapeau de lÕUnion europŽenne. Cela change de 

2012, o• il y avait les drapeaux de lÕUnion europŽenne et dÕIsra‘l au premier plan, et ceux des 

ƒtats-membres derri•re30.   

 Ainsi, en 2013, lÕUnion europŽenne appara”t comme un bloc uni. Les kakŽmonos du 

Congr•s juif europŽen au premier plan donnent finalement lÕimpression quÕil intervient en 

tant quÕinvitŽ. Il nÕest pas sur le m•me plan que lÕUnion europŽenne, en ce quÕil est une ONG. 

LÕ Žlaboration des contours du cadre mŽmoriel de la Shoah semble faire lÕobjet dÕune 

                                                
28 https://eurojewcong.org/ejc-in-action/events-meetings/ejc-proposes-anti-racism-symposium-to-european-
commissioner/) 
29 Prise de fonction de Martin Schulz le 23 janvier 2012  
30 Photographie,  Congr•s juif europŽen, 2012.  
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gouvernance des mŽmoires publiques, en ce quÕil est lÕobjet des diffŽrentes forces en 

prŽsence, lÕECI et lÕUnion europŽenne. En 2014, apr•s la dŽclaration de Martin Schulz 

dÕinscrire la cŽrŽmonie ˆ lÕagenda du Parlement europŽen, celle ci continue ˆ •tre organisŽe 

en coopŽration avec le congr•s juif europŽen et Ingo Friedrich, prŽsident de lÕECI.  

 

 

 

Image 3 - CŽrŽmonie ˆ Bruxelles, 22 janvier 2013, locaux du Parlement europŽen, Martin Schulz 

 
Source : Congr•s juif europŽen 

 

 

 

B) CommŽmoration mondialisŽe Ð Auschwitz symbole du paradigme victimaire  

 

 LÕŽtude de la scŽnographie des cŽrŽmonies permet de voir si, comme lÕindique Henry 

Rousso, il y a une standardisation des rites de commŽmoration de la Shoah qui serait 

globalisŽe. Les cŽrŽmonies organisŽes le 27 janvier affichent quÕelles sont lÕoccasion de 

cŽlŽbrer la Ç journŽe internationale de commŽmoration de la Shoah È, comme lÕindique le 
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diaporama affichŽ derri•re la tribune des orateurs31.  Pourtant, Auschwitz reste utilisŽ comme 

symbole du paradigme victimaire, et permet de faire appara”tre les finalitŽs de la 

commŽmoration.   

 

Standardisation dÕun cŽrŽmonial hybride 

 Jean-RenŽ Bachelet distingue la cŽrŽmonie du cŽrŽmonial. Le cŽrŽmonial permet ˆ la 

cŽrŽmonie de parler ˆ lÕentendement du public, de susciter son Žmotion32. Or ici, on va voir 

quÕil y a un vŽritable cŽrŽmonial mis en place qui m•le art, traditions religieuses et forme 

traditionnelle de la commŽmoration.  

 De 2009 ˆ 2014, de la musique est jouŽe lors des cŽrŽmonies, par une harpe, un piano, 

ou un orchestre. Cet aspect musical semble occuper une place importante dans la cŽrŽmonie 

car les instruments sont placŽs sur une estrade, derri•re la tribune de lÕorateur, ce qui permet 

au public de visualiser constamment les instruments, et aux musiciens dÕ•tre au centre de 

lÕattention. Les musiques jouŽes font le lien avec la Shoah. Par exemple en 2011, lÕorchestre 

RaÕanana Symphonette Orchestra joue un opŽra sur Alma Rose, une artiste prisonni•re dans 

les camps. LÕart est aussi prŽsent via des expositions exposŽes sur les murs de la salle de la 

cŽrŽmonie. La plupart du temps, ces expositions portent sur Auschwitz et lÕexpŽrience 

concentrationnaire, et sont rŽalisŽes dans un but informatif. Cependant, en 2010, lÕart 

contemporain est mis au centre de la cŽrŽmonie. Des peintures abstraites sont accrochŽes sur 

les murs de la salle, et, sur lÕestrade, des sculptures ont remplacŽ les instruments de musique. 

Ces sculptures reprŽsentent des personnes en mouvement, en exil, qui semblent fuir. Elles 

peuvent reprŽsenter des personnes fuyant leur maison, ou que lÕon pressait pour rejoindre les 

camps de concentration et dÕextermination. Le recours ˆ lÕapproche culturelle pour les 

commŽmorations dites Ç nŽgatives È est classique, d•s lors quÕil permet de reprŽsenter ce qui 

ne peut pas lÕ•tre. LÕart contemporain a ainsi ŽtŽ beaucoup utilisŽ pour reprŽsenter la Shoah. 

Sophie Ernst indique que les commŽmorations nŽgatives sont marquŽes par une approche 

culturelle33. Or, les cŽrŽmonies du Parlement europŽen reprennent lÕapproche culturelle mais 

le m•lent ˆ une approche religieuse et traditionnelle. En effet, ces cŽrŽmonies sÕaccompagnent 

de rituels religieux. En 2011, six bougies sont allumŽes, pour les juifs, les Roms, les 

rŽsistants, les justes parmi les nations. La rŽfŽrence ˆ la bougie est inscrite dans les cultures 

                                                
31 Annexe n¡ 15 
32 Jean-RenŽ BACHELET Ç CŽrŽmonie et cŽrŽmonial È, dans Ç Inflexions È, 2014, n¡ 25, p.33-39.  
33 Sophie ERNST, Ç CommŽmorations nŽgatives, enseignements scolaires et Žducation civique È, in Geoffrey 
Grandjean Žd., La concurrence mŽmorielle, Armand Colin, 2011, pp. 63-86. 
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religieuses, que ce soit le cierge que lÕon allume ˆ lÕEglise ou les six bougies du chandelier de 

Hanoukkha. En 2012 et 2013, le rabbin Israel Meir Lau participe ˆ la cŽrŽmonie. 

 

 

 

Image 4 - Photographie, cŽrŽmonie, 27 janvier 2010, Bruxelles 

 

Source : Union europŽenne.  

 

En 2012, deux pri•res juives sont jouŽes en musique, Ç El Maleh Rahamim È et Ç Kol 

Nidre È, et en 2013, le kaddish, la pri•re juive des morts, est rŽcitŽe. Ainsi, les cŽrŽmonies 

sÕinscrivent dans le th•me du recueillement. AncrŽes dans un environnement europŽen, elles 

reprennent les codes traditionnels de lÕhommage aux morts, cÕest ˆ dire les rites religieux, et 

de la mŽmoire nŽgative, avec lÕintŽgration de lÕart. Ce triptyque religion-art-europe a tendance 

ˆ sÕinstitutionnaliser. On peut toutefois constater une standardisation des cŽrŽmonies relatives 

ˆ lÕHolocauste sur le plan international. Par exemple en 2016, le centre commŽmoratif de 

lÕHolocauste ˆ MontrŽal Ždite un Ç  guide de commŽmoration È.34  

 

                                                
34 Guide de commŽmoration, musŽe de lÕHolocauste, MontrŽal, 2016 
https://museeHolocauste.ca/app/uploads/2016/10/Holocauste-6-dates-guide-commemoration-1-1.pdf 
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Approche circulatoire des reprŽsentations de la Shoah.  

 La standardisation de la cŽrŽmonie sÕinscrit dans une mondialisation des 

reprŽsentations. Les cŽrŽmonies du Parlement europŽen consacrent le 27 janvier en tant que 

lÕ Ç International holocaust remembrance day È. Cette dŽnomination reprend celle choisie par 

les Nations Unies depuis novembre 2005. LÕinfluence de la dŽnomination onusienne sur les 

cŽrŽmonies de lÕUnion europŽenne peut sÕexpliquer par une circulation des reprŽsentations de 

la Shoah, menŽe par des associations israŽliennes et travaillant sur la question juive. En 2005, 

il est ŽvoquŽ que la rŽsolution a ŽtŽ prise sur initiative du reprŽsentant dÕIsra‘l.  

 

Le 10 dŽcembre, l'ambassadeur amŽricain, John Danforth - qui a dŽsormais quittŽ l'ONU 

sans •tre encore remplacŽ -, a crŽŽ la surprise en demandant une session spŽciale consacrŽe 

ˆ la libŽration des camps, dans une lettre ˆ laquelle se sont joints le Canada, les vingt-cinq 

pays de l'Union europŽenne, l'Australie, la Nouvelle-ZŽlande et la Russie. Le diplomate 

amŽricain y affirmait que l'ONU est le lieu adŽquat pour une telle cŽrŽmonie puisque de 

nombreuses nations sont reprŽsentŽes aussi bien parmi les victimes des camps que parmi 

leurs libŽrateurs ou les survivants. 

"MAJORITƒ MORALE"  

Selon la presse israŽlienne, l'initiative est venue en fait d'Isra‘l, le gouvernement de M. 

Sharon souhaitant que les Etats membres entendent le rappel de la Shoah lˆ m•me o• sont 

votŽes chaque annŽe une sŽrie de rŽsolutions qu'il consid•re marquŽes d'un biais 

propalestinien. Apr•s avoir longtemps considŽrŽ l'ONU comme quantitŽ nŽgligeable, Isra‘l 

a commencŽ ˆ contre-attaquer en 2003 en prŽsentant une rŽsolution pour la premi•re fois 

depuis des dŽcennies.35 

 

 Ainsi, il nÕest pas Žtonnant que, du fait de lÕactivisme dÕassociations pro israŽliennes 

pour les cŽrŽmonies au Parlement europŽen, ce soit bien le International holocaust 

remembrance day qui soit cŽlŽbrŽ et non la Ç journŽe europŽenne de lÕHolocauste È. La 

volontŽ des reprŽsentants israŽliens de garder un droit de regard sur les actions liŽes ˆ 

lÕHolocauste est Žgalement ŽvoquŽ par une note confidentielle pour le cabinet du premier 

ministre, rŽdigŽe par Patrick Amiot et intitulŽe Ç O• en est le G.A.I.S ? È,  dans laquelle il 

indique que les IsraŽliens refusent dÕinstitutionnaliser le G.A.I.S car ils souhaitent rŽserver ˆ 

Yad Vashem un leadership dans le domaine de la mŽmoire de la Shoah, et cherchent donc ˆ 

                                                
35 Corine LESNES, Ç Session spŽciale ˆ l'ONU en hommage aux victimes des nazis È, in Le Monde, 24 janvier 
2005. 
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emp•cher la formation dÕune autoritŽ europŽenne sur la question36. Ainsi, par son nom, 

lÕŽvŽnement rejoint le clan des commŽmorations de la journŽe internationale de lÕHolocauste. 

En plus du nom, il y a une internationalisation des reprŽsentations de la Shoah qui se traduit 

de mani•re multifactorielle. DÕune part, les dirigeants europŽens qui assistent puis organisent 

la cŽrŽmonie assistent Žgalement ˆ dÕautres cŽrŽmonies, comme ˆ O"wi#cim, dans leurs 

propres pays, o• ˆ lÕoccasion de forum internationaux sur la Shoah depuis 2000. Par exemple, 

Martin Schulz en 2015 assiste aux cŽrŽmonies organisŽes par le gouvernement allemand, ˆ 

Prague, et au Parlement europŽen. Ainsi, les diffŽrentes occasions de cŽlŽbrer le 27 janvier 

dans le monde sont lÕoccasion de rassembler. De plus, il faudrait aussi prendre en compte les 

commŽmorations dÕautres Žv•nements qui sont globalisŽes, et qui participent ˆ 

lÕharmonisation des pratiques mŽmorielles, comme par exemple celles du 8 mai.  Il y a donc 

une circulation des acteurs de la commŽmoration, qui peuvent •tre tant™t organisateurs, tant™t 

invitŽs. La circulation des individus sÕaccompagne dÕune circulation des reprŽsentations, par 

internet dÕune part37, soit par internet, et dÕautre part par les expositions. Ainsi, comme dit 

prŽcŽdemment, les deux expositions sur Auschwitz prŽsentŽes au Parlement ont ŽtŽ 

initialement prŽsentŽes ˆ Yad Vashem en Isra‘l. LÕexposition sur les abysses dÕAuschwitz a 

Žgalement ŽtŽ prŽsentŽe aux Nations Unies le 27 janvier 200538.  

 

Auschwitz, centre des commŽmorations 

 En janvier 2009, une exposition intitulŽe Ç Auschwitz: From the Depth of the Abyss È 

est installŽe dans les locaux du Parlement europŽen. Y sont prŽsentŽes des photos et des 

croquis dÕun artiste juif et ancien soldat de lÕarmŽe rouge prŽsent lors de lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz-Birkenau le 27 janvier 1945. En 2011, lÕexposition sÕintitule  Ç Architecture of 

Murder, the Auschwitz-Birkenau Blueprints È. Les organisateurs prŽvoient Žgalement quÕun 

opŽra, sur la mort dÕune fille juive ˆ Auschwitz-Birkenau, sera jouŽ.  Les deux expositions ont 

ŽtŽ montŽes par Yad Vashem, et exportŽes ˆ Bruxelles. Ainsi, le camp dÕAuschwitz est placŽ 

au centre des commŽmorations de la Shoah. Plus quÕAuschwitz, bien quÕil la symbolise, cÕest 

lÕexpŽrience concentrationnaire et exterminatrice qui est mise en avant, ˆ dŽfaut par exemple 

de ce quÕon appelle la Shoah par balles. Plusieurs anciens dŽportŽs sont rŽguli•rement invitŽs 

ˆ tŽmoigner, comme Samuel Pisar ou Gabriel Bach. Si ce nÕest pas toujours des personnes 

                                                
36 Note confidentielle au premier ministre, 20444575, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
37 Internet comme espace de commŽmoration, nÕest pas ŽtudiŽ ici mais ˆ prendre en compte 
38 https://www.un.org/sg/en/content/sg/statement/2005-01-24/secretary-generals-remarks-opening-exhibition-
auschwitz-depth-abyss 
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revenant dÕAuschwitz, ce sont majoritairement, jusquÕen 2014 du moins, des personnes qui 

ont ŽtŽ dŽportŽes car elles Žtaient juives. Au niveau de lÕUnion europŽenne, si la question de 

la mise en avant de la singularitŽ du gŽnocide juif est rŽcurrente dans les dŽbats dÕadoption 

des textes, le choix est officiellement fait de dŽdier la journŽe du 27 janvier aux victimes 

juives. Ce choix est confirmŽ par lÕadoption en 2008 dÕune journŽe pour les  victimes du 

national socialisme le 23 aožt, souvent dŽcrite comme le pendant de la journŽe du 27 janvier, 

ainsi quÕen 2015 dÕune journŽe dŽdiŽe aux victimes tsiganes de la Seconde Guerre mondiale, 

le 2 aožt. On remarque toutefois quÕen 2011, six bougies ont ŽtŽ allumŽes. Si elles 

symbolisent traditionnellement les 6 millions de juifs dŽcŽdŽs, leur allumage a ŽtŽ prŽsentŽ 

pour rendre hommage aux juifs, roms, rŽsistants et justes parmi les nations. Ainsi, si le prisme 

concentrationnaire reste prŽsent, il est Žlargi ˆ lÕensemble des victimes de la Seconde Guerre 

mondiale. LÕaspect victimaire de cette commŽmoration est ˆ replacer dans un contexte plus 

large des commŽmorations de la Seconde Guerre mondiale. Dans sa rŽsolution du 1e 

novembre 2005, les Nations-Unies dŽfinissent lÕHolocauste comme Ç lÕextermination dÕun 

tiers du peuple juif et dÕinnombrables membres dÕautres minoritŽs È39. Toutefois, cette 

approche nÕest pas tranchŽe d•s lors quÕAntonio Gutterres dŽclare en 2006 que Ç au contraire, 

lÕHolocauste a ŽtŽ lÕaboutissement de plusieurs millŽnaires pendant lesquels les Juifs, pris 

comme boucs Žmissaires, ont ŽtŽ la cible de haine et de discrimination, ce que nous appelons 

aujourdÕhui lÕantisŽmitisme È40. A lÕinverse, le souvenir de lÕHolocauste ne se cantonne pas 

quÕaux victimes juives de la Seconde guerre mondiale. CÕest le cas en Estonie o• est 

rŽguli•rement mentionnŽ le cas des Tsiganes lors de la JournŽe ˆ la mŽmoire des victimes de 

lÕHolocauste, introduite le 27 janvier 200341.  A fortiori, le 27 janvier est parfois invoquŽ pour 

les victimes dÕune autre sŽquence historique. La journŽe promue par le Conseil de lÕEurope 

porte sur la prŽvention des crimes contre lÕhumanitŽ au m•me titre que la mŽmoire des 

victimes de lÕHolocauste. En France, depuis 2007,  il nÕy a plus de rŽfŽrence ˆ la Shoah dans 

lÕappellation de la journŽe. Le 27 janvier ne se limite pas au souvenir du massacre des juifs 

europŽens et le souvenir de lÕHolocauste appelle des considŽrations plus larges, mais qui se 

                                                
39 A/RES/60/7 Point 72 de lÕOJ 60e session 21 novembre 2005 adoption le 1e novembre 2005 
40 CÕest aussi le cas en Allemagne, o• dÕapr•s Thomas Lutz, la journŽe, dŽdiŽe ˆ lÕorigine ˆ toutes les victimes 
du rŽgime national-socialiste, se focalisa de plus en plus, dans les interprŽtations ultŽrieures, sur le groupe des 
persŽcutŽs juifs. Thomas LUTZ, Ç 28. La Shoah dans la culture mŽmorielle allemande. LÕŽvolution de la 
perception de la persŽcution des Juifs dans les lieux de mŽmoire dŽdiŽs aux victimes du rŽgime national-
socialiste È, Revue dÕHistoire de la Shoah, vol. 209, no. 2, 2018, p. 615-638. 
41 Anton WEISS-WENDT, Ç Le massacre de masse comme finalitŽ. Les Tsiganes dans les pays Baltes occupŽs 
par les nazis È, ƒtudes Tsiganes, vol. 56-57, no. 1, 2016, p. 180-193. 
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rejoignent sur la mise en avant des victimes. Le choix du symbole concentrationnaire du 27 

janvier permet donc de parachever le paradigme victimaire42.  

 

Image 5 - Ë l'occasion de la journŽe internationale du souvenir de l'Holocauste, des expositions 
itinŽrantes de Yad Vashem ont ŽtŽ ouvertes dans le monde entier. 

43 

Source : Quaterly magazine, vol 53, avril 2009, publiŽ par Yad Vashem 

 

Cet extrait du journal de Yad Vashem montre son ambition de faire circuler ses expositions ˆ 

travers le monde. La circulation des reprŽsentations se fait Žgalement avec la musique. Ainsi, 

lÕorchestre choisi pour les cŽrŽmonies de 2012, le RaÕanana Symphonette Orchestra, se dŽfinit 

sur son site internet comme un Ç orchestre dŽdiŽ ˆ la survivance de la musique juive È. Les 

circulations des reprŽsentations sont donc rŽalisŽes par des acteurs qui se destinent ˆ cette 

diffusion par la circulation. Aurait-on affaire ˆ une nouvelle sorte dÕentrepreneurs mŽmoriels 

spŽcialisŽs non plus dans lÕintŽgration mais dans la circulation ?  

 

                                                
42 Pour Henry Rousso, il y a en Europe lÕapparition dÕune mŽmoire nŽgative, issue dÕun traumatisme culturel 
commun ˆ lÕEurope, qui prend la forme dÕune commŽmoration victimaire, Henry ROUSSO, Face au passŽ, 
op.cit. 
43 Yad Vashem Jerusalem, Magazine, Quaterly magazine, vol 53, avril 2009 publiŽ par Yad Vashem 
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Ç LÕenjeu classique des politiques mŽmorielles est de faire Žmerger un futur, dÕorganiser le 

passŽ et de lui donner sens. On comprend, d•s lors, la difficultŽ ˆ construire une politique 

mŽmorielle en Europe. È44 

 

LÕanalyse des politiques mŽmorielles autour du 27 janvier permet de conclure que lÕUnion 

europŽenne donne un sens ˆ la Shoah, celui dÕ•tre un garde fou contre les dŽrives extrŽmistes.  

Cette approche est dŽveloppŽe lors des dŽbats entourant les votes des rŽsolutions, et le 27 

janvier est pensŽ ˆ son tour comme un ŽlŽment de lutte contre les formes de discriminations. 

Toutefois, cette approche politique, voire juridique d•s quÕelle sert ˆ justifier le vote dÕune 

directive contre le nŽgationnisme, sÕŽloigne de la commŽmoration du passŽ au sens du 

recueillement. A partir de 2005, le 27 janvier redevient la fondation dÕune approche du 

souvenir fondŽe sur le recueillement, bien que justifiŽe par la lutte contre lÕantisŽmitisme en 

Europe, et organisŽes avec la participation dÕassociations juives et israŽliennes.  

 

  

                                                
44 Patrick Garcia, Ç Politiques mŽmorielles en Europe : premiers jalons dÕune enqu•te en cours È, Dakirat, 11 
mai 2006, [http://lodel.imageson.org/dakirat/document144.html, consultŽ le 19 septembre 2019 
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 Ainsi, lÕUnion europŽenne ne produit que peu de reprŽsentations de la Shoah d•s lors 

quÕelles sont ancrŽes dans le passŽ de chacun, m•lant identitŽ nationale et vŽcu personnel. En 

revanche, le sens donnŽ ˆ la Shoah comme fondation de lÕUnion europŽenne reste largement 

acceptŽ, malgrŽ lÕentrŽe des PECO. La Shoah fait ŽvŽnement en ce quÕelle est utilisŽe pour 

tenter de Ç crŽer une identitŽ politique surplombant le cadre institutionnel de lÕU.E È, de 

donner Ç ˆ la construction europŽenne sa fondation symbolique È45. Ainsi, le sens donnŽ ˆ la 

Shoah est double : dÕun c™tŽ, il rejoint les prŽoccupations retrouvŽes ˆ une plus grande Žchelle 

de lutte contre les formes de discriminations et, de lÕautre, il est propre ˆ lÕUnion europŽenne 

quÕil consiste ˆ Žtayer lÕidentitŽ dŽmocratique de lÕUnion europŽenne. Enfin, les cŽrŽmonies 

du Parlement europŽen permettent dÕŽtudier des reprŽsentations de la Shoah, mais elle-m•me 

issues de reprŽsentations internationalisŽes et standardisŽes. Ainsi, si lÕUnion europŽenne 

semble •tre un entrepreneur politique, elle demeure rŽcepteur et passeur dÕune mŽmoire 

internationalisŽe. LÕŽtude de lÕorganisation de cŽrŽmonies du 27 janvier en France permet-elle  

de discerner des traces dÕinfluence de lÕUnion europŽenne sur la mŽmoire fran•aise ?  

                                                
45 Aline SIERP, Ç A European Memory ? È, op.cit..  
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PARTIE 2. LES USAGES POLITIQUES FRAN‚AIS DE 

LÕANNIVERSAIRE DE LÕOUVERTURE DU CAMP 

DÕAUSCHWITZ BIRKENAU 
 

Ç Comme souvent les enjeux mŽmoriels se greffent sur des enjeux contemporains qui rŽv•lent 

toute la distance qui sŽpare connaissance savante de lÕhistoire et usage de lÕhistoire È1.  

 

 La mŽmoire de la Shoah est particuli•rement utilisŽe pour les enjeux contemporains, 

on parle de Ç boom de la mŽmoire de la Shoah È2 en France et dans le monde. La question 

reprise par les historiens, Ivan Jablonka consacre par exemple un chapitre aux dŽrives de 

lÕusage de la mŽmoire de la Shoah dans son livre Nouvelles perspectives sur la Shoah3. En 

France, la mŽmoire de la Shoah fait son retour dans la sph•re privŽe ˆ partir des annŽes 1970 

puis devient le fait du pouvoir politique ˆ partir des annŽes 1990 : cÕest ˆ dire que le 

gouvernement investit le champ mŽmoriel de la Shoah, il le rend public4. Or, depuis le milieu 

des annŽes 90, on assiste ˆ un phŽnom•ne qui pourrait •tre curieux en France, au regard de la 

tradition mŽmorielle fran•aise. On commŽmore un ŽvŽnement qui sÕest dŽroulŽ hors des 

fronti•res nationales, et qui marque la dŽcouverte dÕun lieu destinŽ ˆ lÕassassinat de masse de 

milliers de personnes, soit par les chambres ˆ gaz soit par lÕŽpuisement au travail forcŽ. 

Pourtant, dix ans plus tard, lÕanniversaire de lÕouverture du camp continue dÕ•tre cŽlŽbrŽ. En 

2008, sur la demande du gouvernement, la mission dÕinformation sur les questions 

mŽmorielles, prŽsidŽe par Bernard Accoyer, rend un rapport qui prŽconise la suppression de 

plusieurs journŽes mŽmorielles. Toutefois, la journŽe du 27 janvier, dŽsignŽe comme journŽe 

internationale, ne fait pas partie des journŽes ˆ supprimer5. Quelle est lÕutilitŽ dÕacter une 

nouvelle journŽe de commŽmoration quand quÕil en existe plŽthore, et quÕont ŽtŽ crŽŽes, 

dÕune part, la journŽe nationale du souvenir des victimes de la dŽportation et, dÕautre part, la 

journŽe nationale ˆ la mŽmoire des victimes des crimes racistes et antisŽmites de l'ƒtat 

fran•ais et d'hommage aux Justes de France, pour commŽmorer tant la dŽportation des 

                                                
1 Christine CADOT, MŽmoires collectives europŽennes, Saint-Denis, Presses universitaires de Vincennes, 2019, 
192 p. 
2 Ivan JABLONKA, Annette WIEVIORKA, Nouvelles Perspectives sur la Shoah, Paris, Presses universitaires 
de France, La Vie des IdŽes, 2013, 128 p. 
3 Ibid.  
4 Annette WIEVIORKA,  Ç France, les Žtapes de la mŽmoire de la Shoah È in Pascal Blanchard (Dir.), Les 
guerres de mŽmoires. La France et son histoire. Enjeux politiques, controverses historiques, stratŽgies 
mŽdiatiques. La DŽcouverte, 2008, p. 107-116. 
5 Bernard ACCOYER, Rapport d'information fait au nom de la mission d'information sur les questions 
mŽmorielles,  2008.  



 106 

fran•ais que la dŽportation des juifs de France par la France. Une des particularitŽs du 27 

janvier en France est son caract•re international et multidimensionnel. Les usages du 27 

janvier par les pouvoirs publics sont multiples, et ne se limitent pas ˆ la cŽrŽmonie. IdentifiŽe 

en tant quÕobjet dÕŽtude, la Ç journŽe commŽmorative È est utilisŽe et rŽalisŽe de fa•ons 

diffŽrentes qui tŽmoignent des influences asymŽtriques de plusieurs param•tres.  

 Les cŽlŽbrations, le 27 janvier, de la commŽmoration de lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz Birkenau, sont utilisŽes, dans un premier temps, pour diffuser le souvenir de la 

Shoah et intŽgrer les victimes dans lÕhistoire nationale. LÕŽtude des cŽrŽmonies du 27 janvier 

entre 1995 et 2005 sera lÕoccasion dÕanalyser si elles participent ˆ la construction dÕune 

identitŽ nationale, ou si elles sont lÕŽmanation dÕun Ç rŽamŽnagement continu de la prŽsence 

et de lÕabsence È6 (Chapitre 4). A partir de 2003, sur dŽcision des ministres de lÕŽducation des 

ƒtats-membres du Conseil de lÕEurope, est convenu de lÕinstauration et la cŽlŽbration de la 

journŽe europŽenne ˆ la mŽmoire de lÕHolocauste le 27 janvier. Cette journŽe de 

sensibilisation ˆ destination de la jeunesse permet ˆ la France de construire un mod•le 

comportemental, fondŽ sur deux cadres rŽfŽrentiels, le premier portant sur la Shoah et 

configurŽ dans un cadre national et le second portŽ sur les droits de lÕhomme et configurŽ 

dans un cadre supranational7. DÕorigine trans-nationale, issue dÕune dŽcision collective des 

Ministres europŽens de lÕEducation, elle rŽpond ˆ des enjeux politiques contemporains 

internationalisŽs au nom des droits de lÕhomme. (Chapitre 5).  

                                                
6 Philippe JOUTARD, Ç La mŽmoire collective È, in Christian DELACROIX, Fran•ois DOSSE, Patrick 
GARCIA et Nicolas OFFENSTADT (Dir.), Historiographies, Paris, Gallimard, Ç Folio histoire È, 2010, II, 
p. 779-791.  
7 Johann MICHEL, Ç Chapitre II. Une injonction officielle È, in Le devoir de mŽmoire, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2018, p. 50-91. 
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CHAPITRE 4. COMMEMORER LÕOUVERTURE 

DÕAUSCHWITZ, 27 JANVIER 1995 ET 27 JANVIER 2005 
 

 

 LÕannŽe 1995 marque les cinquante ans de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-

Birkenau, mais aussi le premier anniversaire dŽcennal depuis lÕimplosion de lÕU.R.S.S., et la 

chute du mur de Berlin. Or, la fin des annŽes 1980 et le dŽbut des annŽes 1990 montrent une 

rŽactivation de la mŽmoire de la Shoah en Europe, notamment impulsŽe par lÕacc•s aux 

archives de lÕEst et les images de la guerre  en Yougoslavie1. CÕest dans ce contexte 

quÕinterviennent les premi•res grandes cŽrŽmonies publiques du 27 janvier ˆ O"wi#cim en 

Pologne, mais aussi ˆ Paris, toutes marquŽes par la prŽsence des reprŽsentants du 

gouvernement fran•ais2. La commŽmoration peut •tre dŽfinie comme un Ç acte valorisant, qui 

sÕŽtablit entre une institution et un public3 È tout en Žtant issue du Ç compromis entre diverses 

forces en prŽsence4 È. GŽrard Namer, prenant lÕexemple de la commŽmoration de la 

RŽvolution Fran•aise, montre comment les cŽrŽmonies sont le socle dÕun double mouvement, 

par lequel dÕun c™tŽ lÕEtat donne caution ˆ la grandeur de lÕŽvŽnement par lÕEtat et de lÕautre, 

le public reconna”t cette grandeur5. Retrouve-t-on cette fonction politique de la 

commŽmoration dans les cŽrŽmonies du 27 janvier ?  Les cŽrŽmonies de 1995, organisŽes par 

les associations juives avec le soutien du gouvernement, sont lÕoccasion pour ces deux entitŽs 

dÕacter une reconnaissance commune de lÕimportance de lÕŽvŽnement. Les morts juifs sont 

intŽgrŽs dans lÕespace public commŽmoratif fran•ais. En 2005, les cŽrŽmonies du 27 janvier 

sont lÕoccasion, ˆ Paris et ˆ O"wi#cim, de rŽaffirmer une mŽmoire nationale rŽactualisŽe 

depuis 19956 dans un contexte internationalisŽ. Ç Auschwitz È, mŽtonymie de la Shoah mais 

aussi territoire polonais, devient un lieu de mŽmoire fran•ais.   

 

 

 

                                                
1 Anne WAERHENS, Ç Shared Memories? Politics of Memory and Holocaust Remembrance in the European 
Parliament 1989-2009 È, DIIS Working paper, SAXO Institute, University of Copenhagen, 2011 
2 En 1990, une cŽrŽmonie a dŽjˆ eu lieu. Il est tr•s probable quÕelle ait ŽtŽ organisŽe ˆ lÕoccasion de la venue du 
maire de JŽrusalem, Teddy Kollek.   
3 GŽrard NAMER, La commŽmoration en France de 1945 ˆ nos jours, Paris, LÕHarmattan, Collection Logiques 
sociales, 1987 (1e ed : 1983) 
4 HŽl•ne MIARD-DELACROIX, Ç Chapitre 4 : MŽmoire et histoire È dans Le dŽfi europŽen de 1963 ˆ nos 
jours, volume 11, Villeneuve-dÕAscq, Presses Universitaires du Septentrion, Histoire franco-allemande, 2011  
5 GŽrard NAMER, La commŽmoration en France de 1945 ˆ nos jours, op.cit..  
6 Discours de Jacques Chirac, Paris, 16 juillet 1995  
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I. Les commŽmorations de 1995 : intŽgrer les morts juifs dans lÕespace 

commŽmoratif fran•ais 

 

Ç Ce texte illustre lÕair du temps de ces annŽes 1990 : Vichy devient le responsable exclusif 

de lÕinternement et de la dŽportation, gommant le fait que la Ç Solution finale È fut 

allemande È7.  

 

 LÕannŽe 1995 marque le 50e anniversaire de la libŽration du camp dÕAuschwitz-

Birkenau, le 27 janvier 1945. En Pologne, Lech Walesa organise des commŽmorations 

officielles et rŽunit plusieurs dirigeants de gouvernements europŽens et dÕorganisations juives 

sur lÕancien site du camp. Simone Veil, ancienne dŽportŽe et alors ministre des affaires 

sociales, de la santŽ et de la ville, reprŽsente la France. A Paris, des cŽrŽmonies publiques sont 

organisŽes par plusieurs organisations juives. Bien quelles permettent aux descendants et 

victimes de se recueillir, les cŽrŽmonies du 27 janvier 1995 se donnent ˆ voir dans un espace 

qui nÕest pas uniquement rŽservŽ aux victimes. Cette publicisation de la commŽmoration est 

marquŽe par la prŽsence de reprŽsentants du gouvernement fran•ais, qui int•gre ˆ cette 

occasion la mŽmoire des juifs de France dans la mŽmoire nationale.  

 

A) Investir lÕespace public pour diffuser la mŽmoire de la Shoah 
 

  Dans un article intitulŽ Ç CommŽmoration internationale de la Shoah, pour qui et 

pourquoi ?8 È, le philosophe et universitaire israŽlien Avishai Margalit revient sur les 

diffŽrentes logiques de mobilisation de la mŽmoire de la Shoah. Il distingue les personnes 

issues de la communautŽ juive, insŽrŽes dans un rŽseau de relations denses, qui auraient la 

responsabilitŽ dÕun impŽratif du souvenir ˆ perpŽtuer, des Allemands pour qui la 

commŽmoration de la Shoah serait la consŽquence dÕune culpabilitŽ. Or, en France, les annŽes 

1990 sont marquŽes par les revendications des juifs de France pour la reconnaissance de la 

Shoah par le gouvernement fran•ais. Comme le souligne Annette Wieviorka, lors des 

commŽmorations de 1992, marquant le 50e anniversaire du dŽpart des trains fran•ais pour 

Auschwitz, plusieurs associations juives adressent une pŽtition au gouvernement pour obtenir 

la reconnaissance de la responsabilitŽ de la France dans la dŽportation des juifs. Or, les 

                                                
7 Michel LAFFITTE, Annette WIEVIORKA (Dir.) Ç 2 - Histoire(s) et mŽmoires È, in Ë lÕintŽrieur du camp de 
Drancy, Paris, Perrin, 2015, p. 331-360 
8 Avishai MARGALIT , Ç CommŽmoration internationale de la Shoah, pour qui et pourquoi ? È dans Le Monde, 
27 janvier 2005.  
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commŽmorations de 1995 sont moins lÕoccasion de revendications que dÕune politique de 

diffusion et de transmission du souvenir de la Shoah.  

 

Diffuser la Shoah par lÕexposition  

 Le 25 janvier 1995, le Centre de Documentation Juive invite plusieurs personnalitŽs ˆ 

lÕinauguration de quatre nouvelles expositions portant sur la dŽportation des juifs. Ces 

expositions sont lÕoccasion de marquer le cinquanti•me anniversaire de lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz, pour Ç faire comprendre [la Shoah] aux jeunes gŽnŽrations qui nÕont pas connu 

la guerre9 È.  

 

La premi•re exposition, ÒDe Drancy ˆ AuschwitzÓ, retrace la dŽportation et le retour des 

Juifs de France. La seconde est constituŽe de la collection des dessins des enfants de la 

Maison dÕlzieu pr•tŽe par la Biblioth•que Nationale. Enfin, le CDJC prŽsente Žgalement 

deux expositions photographiques ÒAuschwitz : 50 ans apr•sÓ et ÒLes espaces criminels 

contemporainsÓ rŽalisŽes par des photographes de lÕAgence Vu10.  

 

Elles mettent en avant Auschwitz comme symbole de lÕexpŽrience concentrationnaire et 

tortionnaire, et apportent un Žclairage sur le sujet de lÕŽvŽnement commŽmorŽ, cÕest ˆ dire le 

fonctionnement du camp. Les deux autres expositions mettent en avant lÕhistoire nationale, en 

se concentrant sur la dŽportation des enfants dÕIzieu et sur le camp dÕinternement de Drancy. 

Il y a une volontŽ de mettre en avant la responsabilitŽ de la France dans lÕextermination des 

juifs qui se fait non pas par les discours ou des revendications adressŽes au gouvernement, 

comme ce fut le cas en 1992, mais  par le biais dÕune le•on dÕhistoire. Ainsi, les 

revendications ne sont plus adressŽes directement aux politiques, mais passent par une 

transmission de lÕhistoire qui, par le biais de la culture, sÕadresse ˆ lÕensemble de la 

population. Une troisi•me Žtape est franchie, o• le public visŽ par les commŽmorations nÕest 

plus uniquement constituŽ par les juifs et les politiciens, mais bien par lÕensemble des 

fran•ais. Dans son discours prononcŽ le 25 janvier, Eric de Rotschild, alors prŽsident du 

Centre de documentation juive, indique sa volontŽ de diffuser le souvenir de la Shoah.  

 

                                                
9 Discours dÕEric de Rotschild, Paris, 25 janvier 1995 
10 Ç La vie du mŽmorial et du CDJC È, Le Monde Juif, 1995, vol. 153, no 1, p. 223-239. 
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Avec les armes diverses que sont la mŽmoire, les tŽmoignages, lÕŽducation, le CDJC veut 

agir inlassablement pour que cette tragŽdie unique ne soit pas compl•tement inutile, que ses 

racines, son origine soient comprises, quÕelle serve par son exemple ˆ changer ne serait-ce 

quÕun peu la morale du monde, quÕelle soit un rempart, un faible rempart contre le retour de 

tels errements11.  

       

Cette volontŽ est aussi mise en avant par Ida Grinspan, dŽportŽe parce quÕelle Žtait juive, et 

invitŽe ˆ la cŽrŽmonie de commŽmoration de lÕanniversaire de lÕouverture du camp 

dÕAuschwitz-Birkenau le 27 janvier au MŽmorial juif du martyr inconnu.  

 

Il mÕincombe dÕŽvoquer ce que fut Auschwitz. (É) Charge difficile ! (É) Ce que je 

souhaite aujourdÕhui, et cÕest ce que je dis aux jeunes qui nous accueillent dans les lycŽes et 

coll•ges : la tragŽdie que nous avons vŽcue et dont nous portons tŽmoignage, doit permettre 

de barrer la route ˆ Òla b•te immondeÓ qui tente de relever la t• te12. 

 

Une des fonctions de la commŽmoration consiste en la diffusion13 du souvenir de la Shoah ˆ 

un large public. Les discours ci-dessus rŽv•lent la volontŽ de transmettre14 plus que de 

diffuser : on cherche ˆ ce que le public de la cŽrŽmonie reconnaisse tant lÕimportance de 

lÕŽvŽnement que lÕimportance de le transmettre. Ainsi, une Žtape semble franchie dans la 

transmission de la mŽmoire d•s lors quÕil sÕagit non plus dÕimposer de ne pas oublier mais 

dÕimposer de se souvenir. Henry Rousso, dans un entretien o• il Žvoque les lois mŽmorielles, 

rel•ve ce basculement qui pour lui est une manifestation du prŽsentisme15. CÕest cette 

nŽcessitŽ qui am•ne Eric de Rotschild ˆ Žvoquer plusieurs canaux de transmission tels que le 

tŽmoignage, la mŽmoire et lÕŽducation. Le canal de lÕexposition scientifique permet de 

contourner le canal Žtatique au nom de la culture. De plus, lÕimpŽratif du souvenir est justifiŽ 

par la fa•on dont Auschwitz, est abordŽ.  

 

                                                
11 Ibid.   
12 Allocution dÕIda Grinspan, Paris,  27 janvier 1995 
13 DŽfinition du verbe Ç diffuser È : rŽpandre dans toutes les directions, Robert Paul, Alain Rey, Josette 
Rey-Debove, and Paul Robert, Le nouveau Petit Robert: dictionnaire alphabŽtique et analogique de la langue 
fran•aise : nouvelle Ždition du Petit Robert de Paul Robert, Paris, Dictionnaires le Robert, 1993 
14 DŽfinition du verbe transmettre : Ç fait passer dÕune personne ˆ une autre, dÕun lieu ˆ un autre (le plus souvent 
lorsquÕil y a un ou plusieurs intermŽdiaires. Transmettre des traditions : faire passer, laisser ˆ ses descendants, ˆ 
la postŽritŽ un bien matŽriel ou moral, Le nouveau Petit Robert, 1993 (op.cit.).  
15 No‘lline CASTAGNEZ, Ç Enjeux nationaux, globalisation et limites des lois mŽmorielles. Entretien avec 
Henry Rousso, rŽalisŽ par SŽbastien Ledoux, No‘lline Castagnez È, Parlement[s], Revue dÕhistoire politique, 
2020, HS 15, n& 3, p. 179" 195. 
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Auschwitz, symbole de la Shoah, symbole du crime contre lÕhumanitŽ, symbole du crime 

contre lÕidŽe m•me de lÕhomme libre. ( É) Le peuple juif, le peuple tzigane, dÕautres encore 

vŽhiculaient en eux profondŽment, je dirais m•me presque ˆ leur insu, une morale, une 

approche de la libertŽ que le IIIe Reich, avec un fanatisme presque religieux, voulait ˆ tout 

prix annihiler.16 

 

La Shoah est rattachŽe ˆ des valeurs universelles, et notamment ˆ la libertŽ. La notion de 

libertŽ est centrale en France, rattachŽe ˆ lÕidŽe des Lumi•res, dŽbutant la fameuse devise 

fran•aise Ç LibertŽ, EgalitŽ, FraternitŽ È. Ainsi, lÕutilisation de la libertŽ permet ˆ la fois de 

rattacher la Shoah ˆ une figure parlante pour lÕensemble des fran•ais, et de toucher le plus de 

gens possible, et de justifier lÕimpŽratif du souvenir qui est en train dÕ•tre transmis. On parle 

au nom de la libertŽ. Toutefois, les cŽrŽmonies de commŽmoration du 27 janvier restent 

marquŽes par la prŽsence du gouvernement fran•ais.  

 

Image 5 - Inauguration du MŽmorial du martyr juif inconnu, Paris, 25 janvier 1995. 

 

Source : Ç La vie du mŽmorial et du CDJC È, Le Monde Juif, 1995, vol. 153, no 1, p. 223-239. 

 
                                                
16 Discours de Monsieur Eric de Rothschild, Paris, 25 janvier 1995 
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La forme de lÕinauguration de 1995 montre le lien tŽnu entre lÕimpŽratif du souvenir et sa 

transmission, et le poids consŽquent de la tragŽdie sur sa diffusion. Jacques Chirac se tient 

devant une tribune, devant le mŽmorial du martyr juif, o• est dŽposŽ une gerbe de fleur. Un 

homme tient un drapeau qui ressemble au drapeau de lÕassociation des anciens dŽportŽs 

dÕAuschwitz. La photo [intŽgrŽe ci dessous] donne lÕimpression  que lÕon est en prŽsence 

dÕune cŽrŽmonie de commŽmoration plus que dÕune inauguration dÕexposition. Ainsi, 

lÕexposition permet de transmettre le souvenir de la Shoah et lÕimportance de se recueillir.  

 

Nationaliser la Shoah.  

 Le 27 janvier 1995, une cŽrŽmonie du souvenir, annoncŽe comme telle, est organisŽe 

par six associations juives parisiennes. La cŽrŽmonie dŽbute au MŽmorial du Martyr juif, en 

prŽsence dÕEdouard Balladur, chef du gouvernement. Prenant la forme dÕune procession, elle 

continue au P•re-Lachaise, pour sÕarr•ter devant la rŽcente plaque commŽmorant les victimes 

juives dŽcŽdŽes dans le camp dÕAuschwitz-Birkenau. Elle prend fin devant la flamme du 

soldat inconnu, situŽe sous lÕArc de triomphe, sur les Champs-ElysŽes. Le dŽfilŽ emprunte 

aux mod•les rŽpublicains de la commŽmoration. Cet emprunt nÕest pas nouveau puisquÕil faut 

rappeler que le mŽmorial du martyr juif sÕest inspirŽ du tombeau du soldat inconnu17. Cette 

inspiration par les mod•les rŽpublicains se retrouve aussi lors de lÕinauguration des 

expositions du 25 janvier. Les discours se dŽroulent dans la crypte du MŽmorial, une gerbe de 

fleurs est dŽposŽe, le drapeau des anciens dŽportŽs dÕAuschwitz est levŽ. Ainsi, certains 

symboles rŽpublicains de lÕhommage au mort, le drapeau et les fleurs, sont rŽutilisŽs. Le 

passage final sous lÕArc de triomphe montre lÕinfluence mais aussi lÕimportance accordŽe ˆ la 

ÒrŽpublicanisationÓ de la commŽmoration des morts de la Shoah. En effet, les organisateurs 

choisissent dÕinvestir un lieu qui a un sens prŽexistant, puisquÕil symbolise les morts pour la 

patrie18, et mettent en avant le lien entre les dŽportŽs juifs et lÕhommage aux morts fran•ais. 

En organisant Ç la fiction dÕun espace de commŽmoration19 È des victimes de la Shoah, ils 

identifient les morts juifs aux morts fran•ais et cherchent ˆ intŽgrer la mŽmoire des juifs 

exterminŽs dans le rŽcit national. On retrouve un certain triptyque dans la cŽrŽmonie. Le 

MŽmorial du martyr juif reprŽsente la Shoah, le deuil. Les cŽrŽmonies du 27 janvier visent 

                                                
17 Simon PEREGO, Ç Les commŽmorations de la destruction des Juifs dÕEurope au MŽmorial du Martyr juif 
inconnu du milieu des annŽes 1950 ˆ la fin des annŽes 1960 È, Revue dÕHistoire de la Shoah, 2010, vol. 193, 
n& 2, p. 471" 507. 
18 https://www.laflammesouslarcdetriomphe.org/association/histoire [consultŽ le 15 mai 2021] 
19 GŽrard NAMER, La commŽmoration en France de 1945 ˆ nos jours, Paris, LÕHarmattan, Collection Logiques 
sociales, 1987 (1e ed : 1983) 
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aussi ˆ permettre aux proches des victimes de se recueillir. Est invitŽe ˆ tŽmoigner Ida 

Grinspan, ancienne dŽportŽe juive. La plaque au cimeti•re du P•re Lachaise reprŽsente 

lÕintŽgration de la mŽmoire de la Shoah dans la mŽmoire de la dŽportation. Formellement, 

cette intŽgration est matŽrialisŽe par lÕinvitation ˆ discourir du laurŽat du Concours National 

de la RŽsistance. Enfin, lÕarrivŽe ˆ lÕarc de triomphe tŽmoigne de lÕintŽgration des morts juifs 

dans la mŽmoire fran•aise, et est reprŽsentŽe par la prŽsence chaleureusement apprŽciŽe des 

reprŽsentants politiques. Ainsi, ces cŽrŽmonies sont lÕoccasion dÕafficher publiquement ce 

triptyque, ces trois dimensions de la mŽmoire de la Shoah. Toutefois, on peut se demander si 

le choix du 27 janvier comme date de cŽrŽmonie ne marque pas des vellŽitŽs plus 

revendicatrices. Le choix dÕune date propre permet de terminer le cycle entamŽ en 1992 sur le 

Vel dÕHiv, et donc de montrer la responsabilitŽ du gouvernement fran•ais sans insister 

grossi•rement dessus, de sÕaligner sur les commŽmorations internationales de la Shoah et 

dÕafficher un soutien hors fronti•re, et de bŽnŽficier dÕune date qui nÕest pas formatŽe par le 

calendrier national, et qui permet de ne pas marcher sur les plates bandes commŽmoratives du 

gouvernement. Ainsi, contrairement ˆ ce que dit Annette Wieviorka des cŽrŽmonies de 

199220, la principale demande des commŽmorations nÕest plus ici la reconnaissance de la 

responsabilitŽ de lÕEtat dans lÕextermination des juifs mais la demande de confirmation, 

officielle, de lÕintŽgration de lÕhistoire des juifs dans la mŽmoire nationale. Plus quÕune 

demande, ces cŽrŽmonies visent ˆ officialiser le partenariat mŽmoriel entre le gouvernement 

fran•ais et les juifs de France.  

 

B) LÕintŽgration officielle de la mŽmoire juive dans la mŽmoire nationale 
 

 Les reprŽsentants politiques fran•ais prŽsents lors des commŽmorations affichent leur 

soutien aux actions du Centre juif de documentation. Cette entente peut para”tre paradoxale 

puisque le gouvernement fran•ais refuse encore de reconna”tre la responsabilitŽ de la France 

dans le gŽnocide des juifs, malgrŽ la demande des descendants des victimes en ce sens21.  

 

LÕadhŽsion au discours juif  de Jacques Chirac 

 Jacques Chirac, maire de Paris, inaugure les expositions organisŽes par le Centre de 

Documentation Juive. Il est remerciŽ par Eric de Rotschild, qui souligne son soutien depuis 

plusieurs annŽes, et introduit lÕinauguration comme  Ç une occasion de plus de rendre 

                                                
20 Annette WIEVIORKA, Ç 1992. RŽflexions sur une commŽmoration È, Annales, 1993, p. 703" 714. 
21 Ibid.  
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hommage ˆ la Ville de Paris et surtout ˆ son Maire È. RŽciproquement, Jacques Chirac 

souligne lÕimportance du travail du CJDC, et invite ˆ venir voir cette Ç bouleversante 

exposition È. Il dŽbute son discours en pointant lÕamnŽsie fran•aise post Seconde Guerre 

mondiale en demandant si le mot Ç libŽration È a un sens pour les rescapŽs du camp et Žvoque 

explicitement le sort des Ç Juifs de France rescapŽs Ð deux mille sur les quatre-vingt mille 

dŽportŽs des soixante-quatorze convois partis de Drancy È22. LÕintervention de Jacques Chirac 

est ambivalente. En actant de sa prŽsence ˆ lÕinauguration, et de surcroit en valorisant et en 

conseillant les expositions, il vient in fine valider le discours historique tenu par le Centre de 

documentation juive. Tout du moins, il affiche son soutien aux actions du Centre de 

documentation juive, et lŽgitime leur intervention dans lÕespace public et politique. Cet 

ŽvŽnement est lÕoccasion de formaliser un partenariat dŽjˆ ancien entre Jacques Chirac, alors 

candidat aux Žlections prŽsidentielles, et le Centre de Documentation Juive. Toutefois, 

Jacques Chirac nÕŽvoque pas la responsabilitŽ de la France, allant m•me jusquÕˆ rester dans 

les schŽmas narratifs o• lÕAllemagne nazie serait lÕunique bourreau. De plus, la le•on 

dÕhistoire qui veut •tre donnŽe par le CJDC se transforme, dans les mots de Jacques Chirac, 

en le•on de civisme pour le prŽsent. Il ne la prŽsente pas comme lÕoccasion de se questionner 

sur les actions passŽes mais comme anti-mod•le ˆ ne pas rŽpŽter pour le prŽsent et le futur, 

franchissant d•s lors la fronti•re entre histoire et mŽmoire. Ainsi, sans revenir sur lÕhistoire de 

la France, Jacques Chirac incorpore la mŽmoire de la Shoah dans la mŽmoire nationale, et 

prolonge la politique de rŽparation de lÕamnŽsie de la Shoah entreprise par Fran•ois Miterrand 

au dŽbut des annŽes 1992.   

 

LÕintŽgration politique de la mŽmoire des juifs dans la mŽmoire nationale par Edouard 

Balladur 

 LÕapproche dÕEdouard Balladur, qui prononce un discours lors des commŽmorations 

du 27 janvier au CJDC, est quelque peu diffŽrente. En effet, si Jacques Chirac reprŽsente le 

gouvernement en tant que maire de Paris, qui est tant une autoritŽ dŽconcentrŽe que 

dŽcentralisŽe, il est Žgalement candidat ˆ lÕŽlection prŽsidentielle de mai 1995 pour le 

Rassemblement pour la RŽpublique et, reprŽsente donc une alternative au gouvernement 

Mitterrand, dirigŽ par Edouard Balladur. Le Premier ministre reconna”t lÕimportance de la 

                                                
22 A lÕinverse, Edouard Balladur pose aussi la m•me question, mais il justifie cette absence de libŽration par 
lÕhorreur de lÕexpŽrience concentrationnaire passŽe et non par lÕaccueil postŽrieur quÕon pu recevoir les juifs en 
France. 
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mŽmoire juive, qui Ç est lÕun des ŽlŽments de [la] mŽmoire nationale, un des ŽlŽments de 

lÕhistoire fran•aise È, et encourage un Ç devoir de mŽmoire È de la Shoah.  

 

Ainsi, Mesdames et Messieurs, tout est liŽ : le respect des morts, le culte du souvenir, la 

volontŽ de ne pas laisser dŽformer lÕHistoire, lÕŽducation rŽpublicaine de la jeunesse, 

lÕaction intŽrieure et lÕaction extŽrieure de la France. CÕest une vision globale de notre pays, 

de son passŽ, de son avenir qui se dŽgage de cette commŽmoration et, pour moi, cÕest 

finalement le sens quÕelle rev•t (É) On a souvent parlŽ dÕun devoir de mŽmoire. CÕest un 

devoir, en effet, de ne pas laisser oublier ce qui sÕest passŽ et ce quÕont souffert, non 

seulement nos compatriotes, mais des millions dÕautres23 

 

Il le dit explicitement, la mŽmoire de la Shoah devient un point dÕancrage dans la construction 

politique de la France, une boussole selon laquelle il faut agir. Ce discours est dÕune grande 

force, puisque sont affirmŽes la centralitŽ et la contemporanŽitŽ de la Shoah. CÕest un signe 

fort de la part du premier ministre, qui vient prolonger une politique gouvernementale de 

mŽmorialisation de la Shoah initiŽe en 199324. De plus, Edouard Balladur vient rŽpondre aux 

protestations consŽcutives au silence de Fran•ois Mitterrand sur la responsabilitŽ de la France 

lors des commŽmorations de 1992. Johann Michel constate que la formule m•me du Ç devoir 

de mŽmoire È est utilisŽe comme Ç une arme rhŽtorique, mŽdiatique, militante pour faire 

inflŽchir la position du chef de lÕƒtat È25. En reprenant lÕexpression, et en validant le devoir de 

mŽmoire, le premier ministre sÕinscrit dans le dŽbat dŽbutŽ en 1992. Il ne sÕattarde pas sur la 

spŽcificitŽ fran•aise de la Shoah, puisquÕil mentionne le sort de Ç nos compatriotes È et 

universalise juste apr•s la Shoah en prenant en compte toutes les victimes. Si Sud-Ouest 

rel•vera quÕÇ Edouard Balladur a plaidŽ, hier, pour le Ç devoir de mŽmoire È lors d'une 

cŽrŽmonie au mŽmorial du martyr juif  inconnu, ˆ Paris26 È, les dŽclarations du premier 

ministre ne font lÕobjet dÕun retentissement particulier. Le discours dÕEdouard Balladur nÕest 

pas lÕoccasion pour le gouvernement de revenir sur sa politique mŽmorielle, mais par sa 

prŽsence il valide une position publique prise par les organisations juives. Cette prŽsence 

symbolique peut sÕanalyser comme la volontŽ pour le gouvernement, soit de lŽgitimer la 

                                                
23 Discours dÕEdouard Balladur, Paris, 27 janvier 1995 
24 Olivier WIEVIORKA, La mŽmoire dŽsunie. Le souvenir politique des annŽes sombres, de la LibŽration ˆ nos 
jours, Paris, Seuil, 2010, 320 p.  Il cite la liste des actions publiques de lÕEtat telles que avec le dŽcret de 1993, la 
crŽation de la commission MattŽoli pour la spoliation des juifs, ou encore lÕinstauration de st•les et de 
monuments. 
25 Johann MICHEL, Ç Chapitre II. Une injonction officielle È, in Le devoir de mŽmoire, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2018, p. 50-91. 
26 Sud Ouest, 28 janvier 1995  
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parole des juifs et de la transmettre, en adaptant le discours mŽmoriel ˆ lÕidiome du 

gouvernement, soit de soutenir la prise de parole des organisations juives et leur prŽsence 

dans le dŽbat public. Cette double possibilitŽ dÕinterprŽtation est significative de la pŽriode 

- nous sommes au dŽbut de lÕinstitutionnalisation de la mŽmoire de la Shoah, et quelques mois 

avant la reconnaissance de la responsabilitŽ du gouvernement fran•ais par Jacques Chirac le 

16 juillet 1995. Plus largement, les cŽrŽmonies semblent •tre ce que  Philippe Raynaud 

nomme les commŽmorations  officielles des rŽgimes dŽmocratiques, en ce que, parce quÕelles 

ne sont pas nŽcessaires ˆ la survie du rŽgime, Ç elles portent sur des enjeux suffisamment 

ouverts pour que lÕopposition finisse par sÕexprimer ˆ travers elles : elles contribuent ˆ la 

codification des divergences dans le cadre du syst•me dŽmocratique È27. Si les cŽrŽmonies de 

1995 ne font pas Žtat de la question de la responsabilitŽ de la France, cÕest quÕelles sont 

lÕoccasion de signifier lÕincorporation de lÕextermination des juifs dans la mŽmoire nationale.  

 

Auschwitz, symbole lointain ?  

 Edouard Balladur se rŽapproprie le discours sur Auschwitz pour lÕintŽgrer ˆ lÕidentitŽ 

nationale. Il se pose en reprŽsentant du gouvernement mais aussi de la Ç nation È.  

 

Ç Au nom du gouvernement, je le rappelle ˆ tous les Fran•ais. CÕest pour cela que, 

finalement, nous sommes aujourdÕhui ici rassemblŽs, pour tŽmoigner de notre compassion, 

de notre Žmotion, mais aussi pour fortifier nos rŽsolutions. (É)  Enfin, la formation civique 

et morale de la jeunesse, son Žducation rŽpublicaine doivent fortifier en elle les sentiments 

de tolŽrance, de respect des diffŽrences, de solidaritŽ humaine. CÕest ce qui fonde la nation, 

lÕadhŽsion ˆ un certain nombre de principes moraux incontestables et que tous reconnaissent 

comme essentiels pour la solidaritŽ collective È28 

 

Le premier ministre nÕint•gre pas forcŽment la France dans quelque chose de plus large, mais 

int•gre Auschwitz comme symbole de la construction fran•aise. On peut se poser la question 

du r™le de la symbolisation dÕAuschwitz comme symbole de la barbarie et du mal absolu dans 

lÕincorporation de la mŽmoire juive dans la mŽmoire nationale. Pour le reformuler, est ce que 

les efforts dÕEdouard Balladur, mais aussi de Jacques Chirac, sont lŽgitimŽs par la distance, 

physique mais aussi symbolique, entre Auschwitz de 1945 et la France de 1995 ? On lÕa vu, si 

                                                
27 Philippe RAYNAUD, Ç La commŽmoration : illusion ou artifice ? È, Le DŽbat, 1994, vol. 78, no 1, p. 99-110. 
28 Discours dÕEdouard Balladur, Paris, 27 janvier 1995 
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Edouard Balladur mentionne le devoir de mŽmoire envers les juifs de France, il pr™ne 

finalement un devoir de mŽmoire de tous les morts juifs. De ce fait, il ne sÕattarde finalement 

que peu sur les juifs de France, et donc dŽportŽs par la France, mais globalise lÕŽvŽnement. 

Auschwitz appara”t donc comme un Žv•nement mondialisŽ. CÕest Žgalement le prisme pris 

par la presse puisque sur vingt-cinq titres de presse du Monde et de Sud-Ouest entre les 26 et 

28 janvier 1995, treize portent sur les commŽmorations internationales qui se dŽroulent ˆ 

O"wi#cim. On retrouve cette distance dans la mani•re lointaine dont est prŽsentŽ le passŽ. 

Edouard Balladur Žvoque Ç une folie meurtri•re organisŽe ˆ lÕŽchelle dÕun continent È, 

quelque chose hors de raison, et hors dÕatteinte.  Ainsi, bien quÕEdouard Balladur mentionne 

lÕimportance dÕen parler malgrŽ la honte, il expose la situation comme une situation qui serait 

en dehors du rŽel, en dehors de la France, et cette vision lointaine, cette approche symbolique 

dÕAuschwitz permet dÕen tirer des conclusions pour la France. LÕabsence de proximitŽ 

physique et le caract•re unique du camp dÕAuschwitz, puisquÕil nÕy avait pas de camp 

dÕextermination en France, permettent de parler de lÕŽvŽnement sans Žvoquer la situation de la 

France. On peut Žgalement noter que les discours se questionnent beaucoup sur la sortie, 

lÕapr•s Auschwitz et moins sur lÕentrŽe dans le camp des fran•ais alors m•me que le cercle 

dÕexpositions du CJDC prend comme point dÕancrage les rafles en France de 1942. Si les 

victimes sont bien rŽelles et reconnues, les bourreaux sont eux abstraits et lointains.  

 

La reconnaissance du passŽ est finalement dÕabord reconnaissance de la lŽgitimitŽ des 

revendications de tel ou tel groupe. Il ne sÕagit pas tant pour lÕEtat, de tenir un discours sur 

le passŽ que de construire, pour aujourdÕhui ou pour demain, une relation avec un groupe 

donnŽ29. 

 

Ainsi, cette reconnaissance de la mŽmoire juive revient finalement pour lÕEtat ˆ construire 

une relation avec la communautŽ juive de France, en rŽaffirmant in fine leur intŽgration dans 

la sociŽtŽ fran•aise. Ce mouvement affichŽ dÕintŽgration est dÕautant plus Žloquent quÕil 

intervient en porte ˆ faux de la montŽe du Front National et des premiers actes antisŽmites 

relayŽs par la chronique30.  

  

                                                
29 Rapha‘lle BRANCHE, La Guerre d'AlgŽrie : une histoire apaisŽe ?, Paris, Seuil, 2005, 445 p.  
30 Voir par exemple les dŽclarations de Jean Marie Le Pen, la profanation du cimeti•re juif de Carpentras en 
1990, la premi•re Intifada (1987-1993)  
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 Pierre Nora Žcrit que lÕutilisation du devoir de mŽmoire en 1980 est plus liŽ ˆ la 

hantise de la perte quÕˆ la dette31. En 1995, si le devoir de mŽmoire de la Shoah est liŽ ˆ la 

dette, lÕutilisation dÕAuschwitz comme symbole du gŽnocide des juifs permet de diluer la 

repentance fran•aise dans un contexte europŽen. Les cŽrŽmonies de lÕannŽe 1995, si elles 

sÕins•rent dans les mod•les traditionnels de la commŽmoration, marquent tout de m•me une 

Žtape dans lÕintŽgration de la mŽmoire de la Shoah dans la mŽmoire nationale et lÕintŽgration 

du 27 janvier dans le calendrier national comme date dŽdiŽe aux victimes de la Shoah.  

 

II.  Les commŽmorations de 2005 : des commŽmorations internationalisŽes 

 

 La France bascule dans un rŽgime commŽmoratif victimo-mŽmoriel32, dont la 

spŽcificitŽ est quÕil offre un cadre pour lÕŽmergence dÕautres mŽmoires dites victimaires, 

telles que celles portant sur le gŽnocide des armŽniens, et lÕextermination des Roms par les 

nazis33. La reconnaissance de la responsabilitŽ nationale sÕaccompagne en parall•le dÕun 

mouvement mondialisŽ de reconnaissance de la Shoah, initiŽ par le Forum de Stockholm, ˆ 

lÕissue duquel une dŽclaration commune est rŽdigŽe pour promouvoir le souvenir de la Shoah. 

Pour Storeide et Kaiser, la dŽclaration et lÕintroduction du 27 janvier comme Holocaust 

international remembrance day constituent le point culminant de lÕinternationalisation de la 

Shoah34, prolongŽe par la dŽclaration des ministres europŽens de lÕŽducation. Les cŽrŽmonies 

de 2005 prennent place dans un contexte nouveau, o• la mŽmoire retrouvŽe de la Shoah est 

devenue une mŽmoire institutionnalisŽe et encadrŽe par les Etats europŽens35. 2 Žtudes de cas 

pour mieux illustrer les commŽmorations de 2005 : la visite de Fran•ois Fillon ˆ Drancy et la 

rŽnovation du pavillon fran•ais ˆ Auschwitz.  

 

                                                
31 SŽbastien LEDOUX, Le devoir de mŽmoire. Une formule et son histoire, Paris, CNRS Žditions, 2016, 368 p.  
32 Johann MICHEL, Ç Chapitre II. Le rŽgime victimo-mŽmoriel de la Shoah È, in Gouverner les mŽmoires, Paris 
cedex 14, Presses Universitaires de France, 2010, p. 69-118. 
33 Pour Benjamin Stora, cette inscription dans un rŽgime victimo-mŽmoriel tŽmoigne dÕune mutation plus large 
de la commŽmoration, qui dŽbute apr•s la guerre froide et finit aux lendemains des attentats du 11 septembre 
2001, Benjamin STORA, Ç PrŽface. La France et Ç!ses!È guerres de mŽmoires È, in Les guerres de mŽmoires, 
Paris, La DŽcouverte, 2008, p. 7-13. 
34 Wolfram KAISER,  Anette Homlong STOREIDE, Ç International organizations and Holocaust remembrance: 
from Europe to the world È dans International Journal of Cultural Policy, 2018, p. 798-810. 
35 Judith M†LLER , Ç Chapter 8. ÒGlorious, Accursed EuropeÓ: A Fictional Historian, Transcultural Holocaust 
Memory and the Quest for a European Identity È in Stefan Berger, Caner Tekin, History 
and Belonging: Representations of the Past in Contemporary European Politics, New York, Berghahn 
Books, 2018, p. 136-152. : Ç Ce nÕest quÕapr•s la confŽrence de Stockholm quÕune ligne directrice pour son 
souvenir et sa perception a ŽtŽ Žtablie et reconnue par les Žtats membres È 
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A) La visite de Fran•ois Fillon ˆ Drancy (France) 
  

 Le 16 juillet 1995, Jacques Chirac, nouvellement Žlu prŽsident de la RŽpublique 

fran•aise, se rend sur le site de lÕancien camp du Vel dÕHiv et prononce le cŽl•bre discours 

par lequel il reconna”t la responsabilitŽ du gouvernement fran•ais dans la dŽportation des juifs 

de France36. Ce faisant, il Ç apure, dans lÕordre du symbolique, les comptes entre les Juifs et la 

France È37, fait officiellement entrer les juifs dans la catŽgorie des morts par la France38. Les 

commŽmorations de 2005 marquent cette reconnaissance de la responsabilitŽ nationale en 

modifiant les lignes de la narration nationale pour y intŽgrer lÕŽvŽnement polonais 

 

Drancy, nouveau lieu de mŽmoire 

 Le 25 janvier 2005, Fran•ois Fillon, ministre de l'Žducation nationale, de 

l'enseignement supŽrieur et de la recherche, se rend ˆ Drancy pour les commŽmorations du 

soixantenaire de la libŽration des camps, accompagnŽ par Simone Veil. Au lycŽe Eug•ne 

Delcroix (Drancy), il prononce un discours et introduit le tŽmoignage de la prŽsidente de la 

Fondation de la Shoah devant plusieurs lycŽes. Dans un second temps, ils assistent ˆ une 

cŽrŽmonie devant le monument aux dŽportŽs de Drancy, aux c™tŽs dÕŽlus locaux et dÕun 

rabbin39. Drancy est une ville symbolique car elle a abritŽ le plus grand camp dÕinternement 

fran•ais dans les locaux de la citŽ de la Muette. A la fin de la guerre, la citŽ est redevenue citŽ 

dÕhabitation, citŽ HLM, une des plus pauvre et insalubre de la ville. En 1976, un monument 

aux dŽportŽs a ŽtŽ construit, puis un wagon du souvenir en 1989, sur impulsion de 

lÕassociation Conservatoire historique du Camp de Drancy, association qui sÕest Ç assignŽe 

pour mission de sauvegarder la mŽmoire de ce lieu È. En 2001, sur demande dÕun 

photographe britannique, les toits, cages dÕescaliers, sous sol et la cour intŽrieure de la citŽ ont 

ŽtŽ classŽs au titre des monuments historiques alors que se posait la question du rasage des 

b‰timents du fait de leur insalubritŽ. Cette classification intervient alors que le maire UDI 

rŽcemment Žlu, Jean Christophe Lagarde, cherche ˆ mettre en avant cette partie de lÕhistoire, 

au profit notamment de lÕhistoire communiste de la ville. Le 8 mai 2004, il prŽside la 

                                                
36 Discours de Jacques Chirac, Paris, 16 juillet 1995.  
37 Annette WIEVIORKA, Ç Shoah!: les Žtapes de la mŽmoire en France È: in Cahiers libres, La DŽcouverte, 
2008, p. 107-116. 
38 Serge BARCELLINI , Ç LÕƒtat rŽpublicain, acteur de mŽmoire!: des morts pour la France aux morts ˆ cause de 
la France È, in Les guerres de mŽmoires, Paris, La DŽcouverte, 2008, p. 209-219. 
39 Monument rŽalisŽ par Shlomo Selinger, 1976.  
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cŽrŽmonie au cours de laquelle la rue LŽnine est rebaptisŽe rue Max-Jacob40. La question dÕun 

mŽmorial de la Shoah se pose, qui provoque les rŽticences de Serge Klarsfeld et Simone Veil.  

 

ÇJamais un prŽsident de la RŽpublique, jamais un premier ministre n'est venu commŽmorer 

quoi que ce soit ˆ Drancy, explique Jean-Christophe Lagarde, le jeune maire UDF de la 

ville, ils vont au Vel d'Hiv.È41  

 

Au mois de janvier 2005, le camp de la muette est un lieu de mŽmoire qui fait lÕobjet de vifs 

dŽbats et dont lÕinstitutionnalisation dŽbutera quelques mois plus tard42. La prŽsence de 

Fran•ois Fillon et de Simone Veil lors des commŽmorations du soixantenaire de la libŽration 

dÕAuschwitz nÕest pas anodine et reprŽsente un message politique fort. Drancy est investi 

comme lieu de mŽmoire du gouvernement.  

 

Drancy, matŽrialiser la responsabilitŽ de la France 

 Dans son discours, Fran•ois Fillon revient sur lÕorganisation du camp dans la citŽ de la 

Muette ˆ Drancy, et rŽaffirme haut et fort la responsabilitŽ de la France dans la dŽportation 

des juifs devant des jeunes Žl•ves, du CM2 ˆ la Terminale. 

 

Ç Parce que Drancy reprŽsente, sur notre sol fran•ais, l'un des cha”nons du syst•me 

concentrationnaire ; un cha”non qui n'est pas Žtranger ˆ la politique antisŽmite dŽveloppŽe 

par le gouvernement de Vichy. Parce que l'extermination des juifs europŽens n'est pas 

seulement une question allemande. (É) Oui, jusqu'en juillet 1943, les gardiens de Drancy 

Žtaient des Fran•ais. Oui, les collaborateurs vichystes ont pr•tŽ la main au crime È43.  

 

Le Ministre de lÕEducation replace le camp de Drancy dans une histoire globale, dont le camp 

est Ç lÕun des cha”nons È. Par Drancy, il relie symboliquement Auschwitz, camp symbole du 

syst•me concentrationnaire ˆ lÕhistoire fran•aise, et institutionnalise le camp de Drancy 

comme lieu de mŽmoire de la dŽportation des juifs par la France. La prŽsence de Simone Veil 

                                                
40 Michel LAFFITTE et Annette WIEVIORKA, Ç 2 - Histoire(s) et mŽmoires È, in Ë lÕintŽrieur du camp de 
Drancy, Paris, Perrin, 2015, p. 331-360. 
41 LibŽration, Ç Enqu•te, Drancy, la mŽmoire est dans l'escalier È, Pascale Nivelle, 11 septembre 2001 
42 Le 22 avril 2005, un ComitŽ de pilotage pour la rŽalisation dÕun Ç lieu de mŽmoire de la dŽportation ˆ Drancy 
et ˆ Bobigny È est crŽŽ pour la mŽmorialisation du camp de Drancy. Michel Laffitte et Annette Wieviorka,  
Ç 2 - Histoire(s) et mŽmoires È, op.cit..  
43 Discours de Fran•ois Fillon, Drancy, 25 janvier 2005.  
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rend lÕexpŽrience encore plus tangible puisquÕelle est tŽmoin vivant du chemin parcouru entre 

Drancy et Auschwitz44. Toutefois, la visite de Fran•ois Fillon et Simone Veil ˆ Drancy est 

plus lÕoccasion dÕadresser un message de promotion du devoir de mŽmoire de la Shoah et de 

la tolŽrance ˆ la jeune gŽnŽration que dÕŽmettre une nouvelle narration de lÕhistoire fran•aise. 

DÕailleurs, la cŽrŽmonie de commŽmoration devant le monument des dŽportŽs prolonge les 

mod•les rŽpublicains traditionnels ; si un drapeau de lÕamicale des dŽportŽs juifs est levŽ, un 

dŽp™t de gerbe sur fond de Marseillaise est rŽalisŽ. Fran•ois Fillon, en tant que membre du 

gouvernement, parle au nom de la France.  

 

Ç La France est une vieille nation. Les heures de gloire et de fraternitŽ c™toient les heures 

d'Žchec et de bassesse. Un grand peuple accepte son histoire telle qu'elle fut. Ë l'Žcole de la 

RŽpublique, l'histoire ne doit donc rien renier È45.   

 

Cette affirmation montre le poids de la culpabilitŽ et de la responsabilitŽ quÕa intŽgrŽ la 

France, ˆ lÕimage du mod•le Allemand. Ainsi, le caract•re europŽen de ces commŽmorations 

se retrouve dans cet acharnement pesant ˆ exposer la politique de repentance de la France.  

 

Jacques Chirac au mŽmorial de la Shoah 

 A O"wi#cim, les cŽrŽmonies, auxquelles participent Jacques Chirac et Simone Veil, 

connaissent un retentissement mŽdiatique sans prŽcŽdent46. A Paris, Jacques Chirac se rend au 

MŽmorial de la Shoah et inaugure le mur des noms, o• sont gravŽs les noms des 75.568 juifs 

dŽportŽs de France. Il prononce un discours o• il rŽit•re lÕaffirmation de la responsabilitŽ de 

la France dans le gŽnocide des juifs. Ç La douleur de la Shoah, c'est la douleur de tous les 

fran•ais È47. Par ces mots, Jacques Chirac int•gre la Shoah dans le vŽcu de tous les fran•ais. Il 

prolonge les propos qui avaient ŽtŽ tenus par Edouard Balladur en 1995 sur lÕintŽgration de la 

mŽmoire des juifs ˆ la mŽmoire nationale (op.cit.) en mettant en avant la dimension tragique 

de cette mŽmoire. En intŽgrant la Shoah dans le vŽcu des fran•ais, il lÕapprŽhende selon des 

logiques mŽmorielles nationales. Si la Shoah est rattachŽe ˆ la France, lÕŽvŽnement est 

commŽmorŽ ˆ la date de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau, qui reprŽsente ˆ la fois 

un ŽvŽnement historique hors fronti•re et un ŽvŽnement contemporain international.  En effet, 

                                                
44 Simone Veil, sa m•re et sa sÏur ont ŽtŽ dŽportŽes de Drancy ˆ Auschwitz dans le convoi n¡71 le 13 avril 
1944.  
45 Discours de Fran•ois Fillon, Drancy, 25 janvier 2005.  
46 Ç Auschwitz : la commŽmoration prend une ampleur sans prŽcŽdent È, Le Monde, 24 janvier 2005  
47 Discours de Jacques Chirac, Paris, 25 janvier 2005.   
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on pourrait se demander pourquoi Jacques Chirac nÕa pas choisi lÕanniversaire du Vel dÕHiv, 

le 16 juillet, ou le jour ˆ la mŽmoire de la dŽportation, pour tenir ces propos. Ainsi, en reliant 

Ç la douleur de tous les fran•ais È ˆ Auschwitz, Jacques Chirac formalise la dimension 

internationale de la Shoah, en lÕintŽgrant ˆ la mŽmoire nationale. Les commŽmorations 

officielles de 2005 ont pour but de dire la responsabilitŽ de la France en crŽant un lien entre 

Auschwitz et le territoire national. La responsabilitŽ de la France devient liŽe ˆ Auschwitz et 

non plus uniquement ˆ Vichy.  

 

B) La rŽnovation du pavillon fran•ais du site dÕAuschwitz-Birkenau  
 

Un projet dÕenvergure modeste mais ˆ la recherche dÕune scientificitŽ parfaite  

 En 1974, dans un des anciens baraquements du camp, est installŽe une exposition 

permanente par la France intitulŽe Ç Lutte et martyre du peuple fran•ais, 1939-1945 È, qui 

Ç mettait en avant la responsabilitŽ allemande en tant que force organisatrice du processus de 

dŽportation È et la rŽpression de la rŽsistance, et qui ignorait largement le r™le du 

gouvernement de Vichy48. Le 27 janvier 2005, Jacques Chirac et Simone Veil sont tous les 

deux prŽsents sur lÕancien site du camp, pour commŽmorer le 60e anniversaire aux c™tŽs 

dÕune quarantaine de dirigeants. Le prŽsident, sÕil est prŽsent pour participer ˆ la cŽrŽmonie, 

est aussi lˆ pour inaugurer le nouveau pavillon fran•ais du camp, situŽ dans lÕun des anciens 

baraquements du camp. Paul RenŽe Bazin, qui a ŽtudiŽ en dŽtail la rŽnovation du pavillon, 

explique que le projet a du satisfaire tant les exigences de la direction du musŽe dÕAuschwitz, 

qui devait lui m•me se rŽfŽrer au Conseil international dÕAuschwitz-Birkenau, que les 

contraintes liŽes ˆ la comprŽhension de tous les visiteurs (traduction en polonais de tout le 

contenu) et que les contraintes inhŽrentes au caract•re historique du site, le projet devant •tre 

dŽmontable49.  

 

Ç Il sÕagit dÕune exposition modeste qui vient complŽter celle du musŽe, mais qui crŽe un 

lien personnel entre le visiteur et lÕun ou lÕautre des dŽportŽs, tenant compte de lÕŽtat actuel 

de la recherche historique et des exigences mŽmorielles50 È.  

 

                                                
48 Paule RENƒ-BAZIN, Ç La politique de commŽmoration des conflits du XXe si•cle en France È dans La 
Gazette des archives, n¡ 236, 2014-4, p. 155-169. 
49 Paule RENƒ-BAZIN, Ç Le pavillon fran•ais dÕAuschwitz et le Struthof È, Lieux de mŽmoire, musŽes 
d'histoire, collection "MusŽes-Mondes", La documentation fran•aise, 2012.  
50 Ibid.  
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Toutefois, bien que le projet final soit dÕenvergure modeste, les moyens scientifiques mis en 

Ïuvre du c™tŽ fran•ais ne lÕont pas ŽtŽ. DŽbutŽe en 2003, et enti•rement financŽe par la 

Fondation de la Shoah51 la rŽnovation a ŽtŽ Ç le fruit de discussions entre les hautes instances 

dirigeantes du pays52 È. Une commission de rŽnovation pour lÕexposition fut crŽŽe par arr•tŽ 

du 7 aožt 2003, comprenant des personnalitŽs issues dÕorganisations juives ainsi que des 

historiens spŽcialistes de la pŽriode53.. LÕEtat, loin dÕune prŽsence symbolique, organise cette 

nouvelle mŽmoire, exclusivement pensŽe selon des logiques mŽmorielles nationales.  

 

Auschwitz-Birkenau, lieu de mŽmoire national  

 La nouvelle exposition sÕintitule Ç DŽportŽs de France ˆ Auschwitz. 27 mars 1942 Ð 

27 janvier 1945 È, et se base sur les travaux de Serge Klarsfeld. Elle sÕarticule autour de la 

figure de cinq dŽportŽs : trois exterminŽs car juifs et deux rŽsistants, dont un rŽsistant juif, et 

revient sur la mise en place du rŽgime de Vichy et les politiques nationales dÕexclusion et de 

dŽportation. En exportant lÕexpŽrience fran•aise sur le territoire polonais, le gouvernement 

tisse, encore ici, le lien entre la France et Auschwitz. Auschwitz nÕest plus une atrocitŽ 

lointaine, mais une part de lÕhistoire de France. Ainsi, la rŽnovation du pavillon fran•ais 

sÕinscrit dans un mouvement purement national, consŽcutif ˆ la remise en question de lÕEtat 

fran•ais en 1995. De plus, il expose la responsabilitŽ fran•aise dans un cadre international, 

puisque le pavillon fran•ais est un parmi les autres, et est amenŽ ˆ •tre visitŽ par des visiteurs 

internationaux. Toutefois, est ce quÕil y aurait un enjeu pour la France de rŽnover le pavillon ? 

Il ne semble pas y avoir la volontŽ de reprŽsenter une histoire europŽenne, puisque Paule 

RenŽe Bazin, ayant participŽ ˆ la rŽnovation du pavillon, indique dans un entretien diffusŽ par 

Arte que Ç Nous ne faisons quÕexprimer la mŽmoire nationale È54. LÕenvergure du projet est 

modeste, par rapport au camp du Struthof par exemple, et la rŽnovation est plus le fruit du 

travail dÕhistoriens soucieux de prŽsenter une vŽritŽ historique que la volontŽ de faire passer 

un message55. Si le pavillon exprime la mŽmoire nationale, Auschwitz symbolise aussi pour 

les fran•ais le lieu de la destruction des juifs de France, et non dÕEurope. Tal Bruttman, en 

Žtudiant la centralitŽ dÕAuschwitz-Birkenau dans les reprŽsentations de la Shoah, constate que 

                                                
51 Elle m•me crŽŽe par le gouvernement fran•ais en 2000 rappelons-le, et prŽsidŽe ˆ lÕŽpoque par Simone Veil 
52 Ibid.  
53 Arr•tŽ du 7 aožt 2003 portant constitution d'une commission de rŽnovation de l'exposition du pavillon fran•ais 
d'Auschwitz NOR : DEFS0301990A, JORF n¡197 du 23 aout 2003, Texte n¡44  
54 Reportage ARTE Auschwitz la commŽmoration du 27 janvier 1945 Arte info  
55 Ibid.   
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le camp reste pour la plupart des fran•ais le lieu de la destruction des juifs de France, ˆ 

lÕinstar du message passŽ par le gouvernement fran•ais. 

 

Ç Pour un groupe venu de France, Auschwitz est avant tout le lieu de la destruction des Juifs 

de France et cÕest essentiellement comme lieu symbole de la Shoah que ces visites sont 

effectuŽes Ðcomme pour nombre dÕautres pays, depuis les ƒtats-Unis jusquÕˆ Isra‘l, en 

passant par lÕItalie È56 

 

Ainsi, les reprŽsentations dÕAuschwitz tŽmoigneraient plus dÕune dŽterritorialisation de la 

mŽmoire fran•aise, de lÕexistence de lieux de mŽmoires nationaux hors fronti•res. Pour 

Etienne Fran•ois, Auschwitz aurait dÕabord ŽtŽ un lieu de mŽmoire transnational, suite ses 

transformations, en musŽe national en 1947, puis en mŽmorial international en 1967. 

Symbole, mŽtonymie de la Shoah, Auschwitz devient donc un lieu de mŽmoire fran•ais ˆ 

mesure que la mŽmoire de la Shoah se nationalise. On assiste donc ˆ un mouvement 

descendant, de lÕinternational au national, o• la France int•gre Auschwitz ˆ sa politique 

mŽmorielle. CÕest ce dont tŽmoigne la rŽnovation du pavillon fran•ais, qui revient largement 

sur lÕhistoire fran•aise de la Seconde Guerre mondiale. SÕil nÕy a pas de reprŽsentation dÕune 

histoire europŽenne par lÕexposition, cette rŽnovation sÕinscrit dans un mouvement globalisŽ 

dÕun nouveau rapport ˆ la mŽmoire et ˆ Auschwitz. Toutefois, ce mouvement de 

mŽmorialisation du pavillon national nÕest pas diffus en Europe, et il semble •tre menŽ par la 

France car sa rŽnovation se place dans la continuitŽ de la politique gouvernementale. 

Toutefois, on constate un mouvement similaire en Italie et en Belgique dans la seconde partie 

des annŽes 2000. Giovanni de Luna, dans un article publiŽ le 21 janvier 2008 dans le 

quotidien italien la Stampa, mentionne le poids de la mŽmoire europŽenne publique sur les 

reprŽsentations italiennes de la Shoah.   

 

Ç DÕune mani•re plus gŽnŽrale, la rŽvision radicale de la mŽmoire europŽenne publique, 

lÕapparition de nouvelles hypoth•ses historiographiques et la modification de la 

reprŽsentation culturelle de la Shoah, entrainŽes par la fin de la guerre froide, rendent de 

nouveaux amŽnagements nŽcessaires È57.  

 

                                                
56 Tal BRUTTMANN, Ç La centralitŽ dÕAuschwitz Birkenau dans les reprŽsentations de la Shoah È dans Les 
cahiers Irice, 2011, n¡ 7, p. 95-100.  
57 Frediano SESSI, Ç Auschwitz bloc 21 : une question ouverte È in TŽmoigner. Entre histoire et mŽmoire, 
Revue pluridisciplinaire de la Fondation Auschwitz, annŽe non connue.  
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La question de la modification narrative du pavillon italien Žmerge aussi en Italie, bien que le 

projet ait ŽtŽ avortŽ ˆ cause de multiples oppositions politiques. En Belgique, cÕest la visite du 

pavillon belge en 2005, ˆ lÕoccasion des cŽrŽmonies du 27 janvier, qui incite le gouvernement 

ˆ le rŽnover. D•s 2006, le nouveau pavillon belge met en avant les lois anti-juives rŽdigŽes 

par le gouvernement. Si la rŽnovation du pavillon fran•ais semble •tre le fait de logiques 

nationales, cÕest bien la modification de la perception de la Shoah, engendrŽe par un 

mouvement europŽen globalisŽ, qui vient mettre lÕaccent sur lÕimportance de rŽŽvaluer le 

passŽ national. La nouvelle exposition du pavillon fran•ais vient faire le lien explicite entre 

Auschwitz et la France, en mettant en avant le r™le de la France dans le processus de 

dŽportation des juifs de France, et en incluant, sur le site du camp dÕAuschwitz-Birkenau, les 

juifs dans les morts de la France.  

 

III.  Quelle(s) unitŽ(s) pour le 27 janvier ? (1995-2015) 

 

 Paule RenŽ Bazin analyse les commŽmorations de la Grande guerre  en mettant en 

avant trois unitŽs : lÕunitŽ de temps, lÕunitŽ de lieu, et lÕunitŽ de reprŽsentation. Les 

commŽmorations du 27 janvier montrent-elles une unitŽ de la commŽmoration ? 58 

 

A) LÕunitŽ de lieu. Des commŽmorations multi-localisŽes 
 

 Un constat qui est fait pour les commŽmorations du 27 janvier 2005, cÕest la 

multiplicitŽ des lieux de commŽmoration. A Paris, des cŽrŽmonies sont organisŽes ˆ lÕh™tel de 

ville, ˆ lÕUnesco, au MŽmorial de la Shoah, ou encore au SŽnat59.  

 En 2005, plusieurs param•tres entrent en jeu qui font que de multiples hommages 

institutionnels sont rendus en France. Les commŽmorations de 2005 sont lÕoccasion de 

rŽaffirmer pleinement la responsabilitŽ de la France, et la visite de Fran•ois Fillon ˆ Drancy 

est symbolique puisquÕelle permet dÕinclure un nouveau lieu de mŽmoire marqueur de cette 

responsabilitŽ. De plus, la dimension internationale du 27 janvier comme jour de 

commŽmoration de la Shoah  ˆ laquelle la France participe contribue ˆ  crŽer de nouveaux 

lieux de mŽmoire, hors fronti•res. Cette dŽterritorialisation de la mŽmoire sÕaper•oit aussi 

dans la mani•re dont est traitŽ mŽdiatiquement le 27 janvier en France. Les mŽdias 

                                                
58 Ç Pour honorer la gŽnŽration perdue, la RŽpublique a Žlabore un ensemble tragique : unitŽ de temps, le 11 
novembre ; unitŽ de lieu, les monuments aux morts ; unitŽ  dÕaction, la cŽrŽmonie commŽmorative È, 
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr [consultŽ le 17 juillet 2021] 
59 Compte rendu de lÕexposition SŽnat 19 janvier 2005, [en ligne].  
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sÕintŽressent tout autant, voir plus, ˆ ce qui se passe ˆ lÕŽtranger quÕen France. Sur les 

soixante-dix reportages tŽlŽvisuels en lien avec les manifestations commŽmoratives du 27 

janvier relevŽs dans la banque de donnŽes de lÕI.N.A, trente-trois sÕexportent ˆ lÕOuest, en 

Allemagne et  ̂Auschwitz60, ou portent sur un aspect non national de la mŽmoire de la Shoah, 

comme lÕinvitation par un lycŽe fran•ais dÕun ancien dŽport de nationalitŽ estonienne. Les 

reprŽsentations de la Shoah par la France sont mondialisŽes. Des lieux Žtrangers sont intŽgrŽs 

au parcours commŽmoratif, et deviennent partie intŽgrante de la Ç fiction nationale È61. Cette 

extra-nationalisation du parcours commŽmoratif, si elle se fait par le PrŽsident qui se rend en 

Pologne, se fait aussi par le biais des mŽdias. La retransmission en direct de la cŽrŽmonie de 

2005 par TF1 permet au spectateur de constituer le public de la cŽrŽmonie alors quÕil est dans 

son canapŽ. Il peut se rendre du Marais en Seine-Saint-Denis en quelques instants, et 

organiser lui m•me son propre itinŽraire de commŽmoration Ð o• laisser les cha”nes tŽlŽvisŽes 

les organiser pour lui.  

 

Des lieux symboles (2005) 

 La multiplicitŽ des lieux des commŽmorations de 2005 va de pair avec la multiplicitŽ 

des reprŽsentants de lÕEtat qui commŽmorent lÕŽvŽnement. Cette multiplicitŽ dÕactions semble 

plus •tre le fait dÕinitiatives diverses que dÕune rŽelle volontŽ politique, qui rel•ve de la 

difficultŽ dÕŽmergence dÕun souvenir commun62 de la Shoah et lÕexistence dÕun Ç trop plein 

mŽmoriel È63. Toutefois, en sus de ce mouvement dÕŽparpillement, se dessine une pratique 

prŽsidentielle bien dŽlimitŽe, qui consiste pour le prŽsident ˆ se rendre au MŽmorial de la 

Shoah ˆ Paris et ˆ Auschwitz. Contrairement ˆ 1995, les cŽrŽmonies de 2005 sont marquŽes 

par la prŽsence prŽsidentielle, au MŽmorial du martyr juif inconnu rue Geoffroy lÕAsnier et 

sur lÕancien site du camp dÕAuschwitz-Birkenau. Comme le souligne Patrick Garcia, Ç ÒDire 

lÕhistoireÓ rel•ve implicitement, dans la pratique des institutions, du Òdomaine rŽservŽÓ du 

PrŽsident È, qui tend ̂  basculer vers le domaine du premier ministre en pŽriode de 

cohabitation64. Ainsi, la prŽsence dÕEdouard Balladur ˆ la place de Fran•ois Mitterrand en 

1995 pourrait •tre analysŽe comme le fonctionnement normal de la pratique gouvernementale 
                                                
60 La sur reprŽsentation de lÕAllemagne sÕexplique en partie par la prŽsence dÕARTE dans les chaines nationales, 
qui est une chaine franco-allemande. 
61 GŽrard NAMER, La commŽmoration en France de 1945 ˆ nos jours, op.cit..  
62 Olivier WIEVIORKA, La mŽmoire dŽsunie. Le souvenir politique des annŽes sombres, de la LibŽration ˆ nos 
jours, op.cit..  
63 Benjamin STORA, Ç PrŽface. La France et Ç!ses!È guerres de mŽmoires È, op.cit..  
64 Patrick GARCIA, Ç 11!: ÒIl y avait une fois la France.Ó. Le PrŽsident et lÕhistoire en France (1958-2007) È, in 
HistoricitŽs, Paris, La DŽcouverte, 2009, p. 183-202. 
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de la mŽmoire et non comme un dŽlaissement prŽsidentiel de la question de la Shoah. On 

remarque un recentrage des lieux de mŽmoire entre 1995 et 2005. Les lieux de 

commŽmoration de 2005 ne sont plus les lieux du rŽpublicanisme traditionnel et du 

recueillement mais des lieux uniquement liŽs ˆ la dŽportation. Ce recentrage est du ˆ la place 

prŽpondŽrante que prend la commŽmoration de la Shoah, qui devient une cŽrŽmonie officielle 

et nÕest plus uniquement le fait de lÕinitiative de  la communautŽ juive. Ainsi, la mŽmoire de 

la Shoah devient institutionnalisŽe par les lieux. Toutefois, lÕinitiative ne sera pas suivie par 

Nicolas Sarkozy, qui se rendra au MŽmorial de la Shoah en 2007 ˆ lÕoccasion de la Rafle du 

Vel dÕHiv. En 2015, pour les 70 ans de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau, Fran•ois 

Hollande se rend au mŽmorial de la Shoah.  

 

LÕabsence dÕunitŽ de lieu dans le temps (2005 Ð 2015) 

 Traditionnellement, les Žv•nements commŽmoratifs fran•ais sont rattachŽs ˆ un lieu, 

qui perdure dans le temps. Ainsi, la commŽmoration officielle de la rafle du Vel dÕHiv a lieu 

chaque annŽe au square de la place des martyrs juifs dans le 15e arrondissement de Paris. Les 

commŽmorations du 11 novembre suivent un parcours dŽfini, de la statue de ClŽmenceau ˆ la 

tombe du soldat inconnu, et le public peut suivre le PrŽsident de la RŽpublique remonter les 

Champs-ElysŽes pour sÕy rendre. Les cŽrŽmonies ˆ lÕoccasion de la journŽe nationale du 

souvenir des victimes et des hŽros de la DŽportation, chaque dernier dimanche dÕavril, 

prennent place au mŽmorial des martyrs et de la dŽportation, sur lÕ”le de la CitŽ, ˆ Paris. Il 

peut •tre dŽcidŽ, pour des raisons politiques et scŽnographiques, de modifier lÕemplacement 

de la commŽmoration pour marquer une annŽe. En 2010, pour la commŽmoration de la 

LibŽration de 1945, Nicolas Sarkozy se rend ˆ Colmar, ancien territoire allemand, et rend 

hommage ˆ ceux qui furent enr™lŽs de force dans lÕarmŽe allemande. Or, entre 2006 et 2015, 

les commŽmorations du 27 janvier sont peu investies par les membres du gouvernement sur le 

sol fran•ais. Jacques Chirac, qui nÕest plus prŽsident, sÕy rendra en 2010, pour le 65e 

anniversaire de lÕouverture du camp. Fran•ois Hollande y prononcera un discours pour le 70e 

anniversaire. Mais, contrairement aux journŽes nationales qui font lÕobjet de commŽmorations 

annuelles, le 27 janvier semble rester un anniversaire cantonnŽ aux dŽcennies plus quÕaux 

annŽes. De plus, le MŽmorial de la Shoah nÕest pas un lieu investi par le gouvernement 

uniquement pour cet anniversaire, comme lÕest par exemple le square de la dŽportation dans 

le 15e crŽe pour rendre hommage aux victimes du Vel dÕHiv. En 2007, cÕest ˆ lÕoccasion des 

commŽmorations du Vel dÕHiv que Nicolas Sarkozy se rend au MŽmorial de la Shoah, et 

inaugure le mur des Justes de France. La date lui permet de mettre en balance les crimes de 
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lÕEtat fran•ais et la bravoure de ses citoyens. LÕinvestissement relatif du 27 janvier par les 

services prŽsidentiels peut-il sÕexpliquer par le fait que son aspect international ne permet pas 

la construction et la diffusion dÕun message politique national ?  

 

B) LÕunitŽ de reprŽsentation. Des reprŽsentations globalisŽes 
 

MŽdias : entre Žmotion et questionnements thŽoriques sur la Shoah 

 La Ç frŽnŽsie commŽmorative È du 60e anniversaire de la libŽration dÕAuschwitz 

montre que ces commŽmorations sont plus dŽterminŽes par la volontŽ de montrer que lÕon 

commŽmore, plut™t que dÕŽtablir un rituel national. La publicitŽ donnŽe aux commŽmorations 

de 2005 est tr•s dŽcriŽe. Simone Veil alerte sur le risque de saturation, tandis que Le Monde 

titre le 24 janvier 2005 Ç Auschwitz : la commŽmoration prend une ampleur sans prŽcŽdent È, 

comparant les manifestations de 2005 ˆ celles pour le souvenir du dŽbarquement en 2004. Sur 

70 occurrences de recherche de reportages sur le 27 janvier entre 1990 et 2012, 22 ont trait 

aux cŽrŽmonies de 2005, soit un peu moins dÕun tiers65. Ainsi, si la majoritŽ de la 

mŽdiatisation du 50e  anniversaire de lÕouverture dÕAuschwitz rŽsidait dans la dŽnonciation de 

lÕattitude de Lech Walesa, le 60e anniversaire fait lÕobjet dÕun traitement mŽdiatique fort. TF1 

consacre une apr•s-midi de direct ˆ lÕŽvŽnement, dÕune durŽe de 3h30. France 3 diffuse la 

version intŽgrale de Shoah. LÕimportance du nombre dÕhommages ˆ la Shoah montre que la 

mŽmoire de la Shoah a atteint son paroxysme en mati•re de visibilitŽ. Toutefois, si la 

publicitŽ mŽdiatique est prŽsente, elle dŽnature finalement la mŽmoire. Pierre Nora, dans un 

entretien intitulŽ Ç La fi•vre mŽdiatique des commŽmorations È66, revient sur le traitement 

mŽdiatique des cŽrŽmonies, qui se fait sans aucun contexte.  

 

Ç Comment peut-on, en 2005, dŽverser sur une population qui vit en paix depuis plus de 50 ans 

des images de camps sans sÕappliquer ˆ les mettre en contexte ? È67 

 

Ainsi, si la tŽlŽvision semble utiliser le pouvoir des images pour susciter lÕŽmotion, la presse 

se questionne de mani•re plus thŽorique sur lÕav•nement et la transmission de la mŽmoire de 

la Shoah. LÕanalyse de la presse du mois de janvier 2005 rŽv•le que sont publiŽs plusieurs 

                                                
65 Recherche rŽalisŽe sur la base de donnŽe de lÕINA pour tous les mois de janvier entre 1990 et 2012, avec les 
termes Ç cŽrŽmonie È ou Ç commŽmoration È ou Ç shoah È ou Ç Holocauste È.  
66 Christian DELPORTE, Isabelle VEYRAT-MASSON, Ç Entretien avec Pierre Nora : la fi•vre mŽdiatique des 
commŽmorations È, dans Le Temps des mŽdias, vol. 5, n¡ 2, 2005, p. 191-196. 
67 Ibid.  
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articles de fond sur la mŽmoire de la Shoah et son utilitŽ. Ainsi, Bruno Dive Žcrit dans Sud 

Ouest un Žditorial intitulŽ Ç Du souvenir ˆ l'avenir È, Sophie Ernst pour Le Monde se pose la 

question de Ç D'abord enseigner l'histoire ou Ç devoir de mŽmoire È ? È, Jacques Sebag, un 

particulier plaide Ç Pour en finir avec le mot Holocauste È dans une tribune de 1.044 mots 

publiŽe dans Le Monde le 27 janvier 2005, et Jean Marie Colombani, essayiste et directeur du 

Monde, se question sur le sens du mot Ç MŽmoire È. LÕintŽr•t de la presse pour ces articles 

thŽoriques montre que la question de la production de politiques mŽmorielles sur la Shoah 

reste relativement nouvelle, et est tr•s questionnŽe, mais quÕil y a une volontŽ que les fran•ais 

sÕen saisissent.  

 

27 janvier : lÕ•re du dernier tŽmoin  

 Le discours gouvernemental de 2005, qui consiste ˆ rŽaffirmer la responsabilitŽ de la 

France et ̂ utiliser le 27 janvier pour intŽgrer la mŽmoire de la dŽportation des juifs de France 

dans la mŽmoire nationale, nÕest pas uniformŽment repris sur le territoire fran•ais. DÕautres 

discours sont portŽs sur le 27 janvier. En Dordogne, une journŽe de commŽmoration de la 

libŽration dÕAuschwitz est organisŽe avec la prŽsence de quatre anciens dŽportŽs fran•ais, 

dont trois ne sont ni juifs ni dÕanciens dŽportŽs dÕAuschwitz Birkenau68. LÕŽvŽnement nÕest 

pas envisagŽ comme reprŽsentatif de lÕexpŽrience juive, mais reprŽsentatif de lÕexpŽrience 

concentrationnaire. A Besan•on, se tient une exposition sur toutes les victimes dÕAuschwitz 

rŽalisŽe par Rapha‘l Levy69. Ici aussi, lÕŽvŽnement est envisagŽ comme reprŽsentatif de 

lÕexpŽrience de la concentration et de la dŽportation localisŽe ˆ Auschwitz. Les cha”nes TF1 

et M6 diffusent chacune un reportage un ancien dŽportŽ noir70, et int•grent ainsi une nouvelle 

catŽgorie de victimes ˆ la mŽmoire de la Shoah. A Strasbourg, on prŽsente une exposition 

itinŽrante intitulŽe Ç Ce ne sont pas des jeux dÕenfants È et organisŽe par Yad Vashem, institut 

israŽlien dŽdiŽ ˆ la mŽmoire de la Shoah en Isra‘l71. Cette exposition tŽmoigne plus dÕune 

mondialisation, Ç qui implique un minimum dÕintŽgration et de trans-nationalisation de la 

mŽmoire È72 que dÕune internationalisation, dans la mesure o• lÕexposition ne sÕinscrit pas 

dans la logique nationale mais, en circulant de pays en pays, crŽe un m•me rŽfŽrentiel pour 

tous ses spectateurs. LÕautre spŽcificitŽ de la reprŽsentation du 27 janvier 2005 cÕest la parole 

                                                
68 AndrŽ Mouton (RŽsistant dŽportŽ ˆ Buchenwald-Dora), AndrŽ Delpech (Dachau), Benjamin Rappoport (juif 
dŽportŽ ˆ Auschwitz), 12-14 Edition Aquitaine, France 3 Aquitaine, 27 janvier 2005.  
69 Journal tŽlŽvisŽ, soir, France 3 Franche ComtŽ, 27 janvier 2005.  
70 Ç John William lÕafricain È, M6, 23 janvier 2005 ; reportage sur Ernest Huss, TF1, 25 janvier 2005.  
71 Locale Strasbourg, France 3 Alsace, 27 janvier 2005.  
72 Annette WIEVIORKA, Ç Conclusions. Auschwitz, un devoir dÕavenir È, Les cahiers Irice, 2011, vol. 7, n& 1, 
p. 117-1 22. 
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laissŽe aux tŽmoins, due au fait que cÕest probablement le dernier anniversaire o• ils seront en 

mesure de tŽmoigner.  

 

Ç Mais il convient aussi de souligner ce moment tout ˆ fait particulier historiquement dans le 

rapport ˆ la mŽmoire gŽnocidaire : avec le 60e anniversaire de la libŽration des camps, cÕest 

la derni•re fois que les ultimes tŽmoins de la Shoah peuvent dialoguer avec les plus jeunes 

(É).Une rencontre qui ne pourra pas se renouveler dans dix ans, alors que les derniers 

tŽmoins auront disparu È. 73 

 

Plusieurs reportages, ˆ la tŽlŽvision et dans la presse, sont publiŽs sur dÕanciens dŽportŽs. 

Comme dit prŽcŽdemment, il nÕy a pas une figure du dŽportŽ qui est mise en avant, si ce nÕest 

la figure du tŽmoin dŽportŽ en elle m•me. Ainsi, cette peur de la perte du tŽmoin peut 

expliquer lÕabsence dÕunitŽ de sens des reprŽsentations du 27 janvier, qui sont plus focalisŽes 

sur lÕimportance du tŽmoignage tragique que sur la construction dÕun rŽfŽrentiel mŽmoriel 

prŽcis. Un des questions qui appara”t le plus dans les journaux en 2005, cÕest comment 

transmettre la Shoah. Entre 1995 et 1999, un titre dÕarticle utilise le prŽfixe Ç tŽmoi È74 contre 

cinq pour lÕannŽe 2005. Onze articles relatent la vie dÕun ancien dŽportŽ, contre deux entre 

1995 et 1999.  

 

LÕantisŽmitisme et lÕEurope : des questions prŽsentes en filigrane 

 Les commŽmorations du 27 janvier sont aussi lÕoccasion de se question sur des sujets 

de sociŽtŽ plus larges, et notamment la question de la montŽe de lÕantisŽmitisme et la 

construction europŽenne. La premi•re Žvolution que lÕon remarque, cÕest que les pays de 

lÕEst, rŽcemment sortis du joug de lÕURSS ˆ la fin des annŽes 1990, ne sont plus la principale 

source de menace de comportements non valorisŽs par la sociŽtŽ. Le 28 janvier 1997, Le 

Monde revient sur les propos antisŽmites du pr•tre polonais Henryk Jankowski75. Le 27 

janvier 1998, un article est publiŽ sur le rŽvisionnisme en Roumanie76, un autre se questionne 

sur lÕunicitŽ de la Shoah face aux crimes communistes77. Toutefois, la question du devoir de 

mŽmoire est dŽjˆ ŽvoquŽe en filigrane. En janvier 2005, les articles sur lÕantisŽmitisme sont 

Žgalement de deux sortes. Plusieurs articles portent sur une montŽe actuelle et circonstanciŽe 
                                                
73 Christian DELPORTE, et Isabelle VEYRAT-MASSON, Ç Entretien avec Pierre Nora : la fi•vre mŽdiatique 
des commŽmorations È, op.cit. 
74 Pour tŽmoin, tŽmoigner, tŽmoignage 
75 Le Monde, 28 janvier 1997, Ç POLOGNE : le p•re Henryk Jankowski et les juifs È 
76 Le Monde, 27 janvier 1998, Ç Nouvel acc•s rŽvisionniste en Roumanie È 
77 Le Monde, 27 janvier 1998, Ç "Valeur" des vies, "valeur" des mots È 
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de lÕantisŽmitisme en Russie, dont le traitement mŽdiatique nÕest pas en lien directement avec 

les cŽrŽmonies dÕAuschwitz. DÕautres articles mentionnent lÕantisŽmitisme et sÕinterrogent 

sur le r™le de la mŽmoire pour lutter contre. A la tŽlŽvision, Bernard Weil, prŽsident de la 

communautŽ juive de Besan•on, est invitŽ en direct sur France 3 Bourgogne et est 

majoritairement questionnŽ sur lÕantisŽmitisme. Le lien entre les commŽmorations et 

lÕantisŽmitisme est plus explicitŽ en 2005, mais cela est majoritairement dž ˆ la grande 

mŽdiatisation des cŽrŽmonies de 2005 qui deviennent un rŽel sujet journalistique Ð donc 

forcŽment portent le poids des grands questionnements de la sociŽtŽ. Si la Shoah est 

reprŽsentŽe par des Žv•nements qui ne sont pas uniquement nationaux, il nÕy a pas de volontŽ 

de mettre en avant telle action institutionnelle europŽenne ou telle politique publique. Les 

rŽfŽrences ˆ lÕEurope se font surtout pour mentionner les commŽmorations outre-fronti•re, 

mais nÕont pas pour objet de questionner le caract•re fran•ais de la mŽmoire de la Shoah. Au 

contraire, lÕapproche mŽdiatique du 27 janvier souligne lÕaction mŽmorielle de la France.  
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 Ainsi, les cŽrŽmonies de lÕanniversaire dÕAuschwitz de 1995 et 2005 marquent une 

Žvolution dans la mŽmoire de la Shoah. En 1995, le gouvernement fran•ais participe en tant 

quÕinvitŽ aux commŽmorations, et valide par sa prŽsence lÕintŽgration de la mŽmoire juive 

dans la mŽmoire fran•aise. En 2005, le gouvernement nÕest plus quÕinvitŽ mais est 

organisateur des cŽrŽmonies, il cherche ˆ diffuser le souvenir de la Shoah, en France mais 

aussi en Pologne, ˆ et montrer lÕintŽgration de la mŽmoire juive dans la mŽmoire nationale. 

Toutefois, ces actions semblent enserrŽes dans un ensemble plus large de commŽmorations 

pour les soixante ans de lÕouverture du camp dÕAuschwitz-Birkenau, d•s lors que la pŽriode 

2005 Ð 2010 montre lÕabsence dÕune vŽritable ritualisation de la cŽrŽmonie par le prŽsident de 

la RŽpublique.  
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CHAPITRE 5. LA Ç JOURNEE EUROPEENNE DE 

COMMEMORATION DE LÕHOLOCAUSTE ET DES CRIMES 

CONTRE LÕHUMANITE È  - LÕENSEIGNEMENT DE LA 

SHOAH PAR LE PRISME DU DEVOIR DE MEMOIRE 
 

 Le 18 octobre 2002, les ministres europŽens de lÕEducation rŽunis ˆ Strasbourg1 

formalisent le Ç lancement È dÕune journŽe europŽenne ˆ la mŽmoire de lÕHolocauste et des 

crimes contre lÕHumanitŽ ˆ lÕŽcole. A lÕinstar de plusieurs Etats europŽens2, comme la Suisse 

et lÕAllemagne, la France choisit la date du 27 janvier pour instaurer une Ç journŽe de la 

mŽmoire de lÕHolocauste et des crimes contre lÕhumanitŽ È. Le 27 janvier devient le lieu de 

plusieurs rituels dÕorigines diffŽrentes liŽes ˆ la transmission de la mŽmoire de la Shoah.  

La journŽe europŽenne de commŽmoration de lÕHolocauste vient sÕajouter en sus des 

cŽrŽmonies liŽes ˆ lÕanniversaire de la libŽration dÕAuschwitz dans la pratique nationale, en 

investissant le champ de lÕŽcole et de lÕŽducation. Le dix dŽcembre 2002, Jean Paul 

Gaudemar, fonctionnaire au minist•re de lÕEducation nationale, rŽdige une note de service ˆ 

lÕintention des enseignant.e.s et directeur.rice.s dÕŽtablissement du primaire et du secondaire. 

En rappelant la dŽclaration prise par les ministres europŽens de lÕŽducation le 18 octobre 

2002, il leur demande de favoriser le souvenir de lÕHolocauste le 27 janvier, dŽsignant tant le 

27 janvier comme Ç Ç journŽe de la mŽmoire dans les Žcoles fran•aises que lÕintŽgration 

dÕune politique europŽenne dans les politiques publiques fran•aises. Ces notes de service 

seront rŽitŽrŽes quasi annuellement et lÕŽtude de leurs contenus donne des indications sur 

lÕutilisation de la mŽmoire de la Shoah par le gouvernement.3 D•s son institutionnalisation par 

le minist•re de lÕEducation nationale, la journŽe de la mŽmoire ˆ lÕŽcole met en avant un 

enseignement ˆ dessein de la Shoah, afin dÕŽduquer et de former ˆ la citoyennetŽ4. Ainsi, la 

prŽsence du passŽ dans les politiques contemporaines a Ç pour but ŽnoncŽ de donner des 

le•ons de civisme È5. Cette Ç dŽmarche volontariste È6 se rŽalise dans la lignŽe de la 

                                                
1 RŽunions tous les deux ans des ministres de lÕŽducation membres du Conseil de lÕEurope 

2 Annexe n¡ 10 : liste des dates choisies par le Conseil de lÕEurope.  

3 Annexe n¡ 11  : liste des notes de service pour la JournŽe de la mŽmoire 

4 PrŽsence du passŽ dans les politiques contemporaines Ç Il sÕagit donc de dŽmarches volontaristes ayant pour 
but ŽnoncŽ de donner des le•ons de civisme È (Gensburger et Lefranc), Cette approche est toutefois critiquŽe par 
les historiens, Michelle Perrot luttant pour une Ç dŽ-finalisation È de lÕhistoire4, Michelle PERROT, Colloque 
national sur lÕhistoire et son enseignement, Montpellier 1984, Paris, CNDP, 1994. 

5 Sarah GENSBURGER, Sandrine LEFRANC, Ë quoi servent les politiques de mŽmoire ? Paris, Presses de 
Sciences Po, 2017.  
6 Ibid., Sarah GENSBURGER, Sandrine LEFRANC, Ë quoi servent les politiques de mŽmoire ?  
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conception rŽpublicaine de lÕenseignement de lÕhistoire ˆ lÕŽcole sous la IIIe rŽpublique, 

pensŽ comme ayant une fonction sociale7. Pour SŽbastien Ledoux, le devoir de mŽmoire nÕa 

pas changŽ la fonction sociale de lÕenseignement de lÕhistoire mais le contenu des savoirs et 

des reprŽsentations du passŽ. LÕenseignement de la Shoah a constituŽ un paradigme de la 

construction dÕun nouveau roman national autour des valeurs des droits de l'homme et de la 

notion de justice restauratrice face aux crimes du passŽ, ˆ partir des annŽes 19808.  

LÕinfluence du Conseil de lÕEurope a-t-elle modifiŽ cette conception du devoir de mŽmoire de 

la Shoah ˆ lÕŽcole ? Quelle fonction sociale et quelles reprŽsentations du passŽ sont 

organisŽes ?  

 Si les premi•res annŽes se font sous lÕaune dÕun devoir de mŽmoire nŽgatif, fondŽ une 

conception de la Shoah comme Ç dette imprescriptible de la France È9, ˆ partir de 2006 la 

Shoah devient un objet un sert un enseignement de la citoyennetŽ fondŽ sur des valeurs 

positives. LÕinfluence europŽenne doit •tre envisagŽe sur le long terme, pas seulement le 

passage de reprŽsentations dÕun passŽ nationalisŽ ˆ un passŽ europŽanisŽ, mais comme le 

passage de reprŽsentations nŽgatives ˆ des reprŽsentations positives, afin de valoriser une 

citoyennetŽ europŽenne fondŽe sur des valeurs communes.  

 

                                                
7 SŽbastien LEDOUX, Le devoir de mŽmoire ˆ lÕŽcole, BrochŽ, 2011.  
8 Ibid.  
9 Discours de Xavier Darcos, 18 octobre 2002.  
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I. La journŽe de la mŽmoire, un devoir de mŽmoire fondŽ sur un refus de 

lÕextr•me (2003-2005) 

 

 Le 27 janvier 2003, la premi•re journŽe de la mŽmoire de lÕHolocauste et de la 

prŽvention des crimes contre lÕhumanitŽ est organisŽe dans les Žcoles fran•aises sous 

lÕautoritŽ du Minist•re de lÕEducation nationale. LÕintŽgration pŽdagogique du 27 janvier 

int•gre le concept du mal absolu dans les reprŽsentations du passŽ pour construire un concept 

de citoyennetŽ tournŽ autour de son rejet.  

 

A) Un devoir de mŽmoire face au mal absolu 
 

 Les 10 dŽcembre 2002 et 11 dŽcembre 2003, Jean Paul Gaudemar, directeur de 

lÕenseignement scolaire au Minist•re de lÕEducation nationale, rŽdige deux notes de service ˆ 

lÕattention des recteurs et rectrices, inspecteurs et inspectrices, directeurs et directrices 

dÕŽtablissement, il indique que Ç cette journŽe de la mŽmoire devra faire prendre conscience 

que le mal absolu existe et que le relativisme nÕest pas compatible avec les valeurs de la 

RŽpublique È10. La Shoah nÕest ici pas uniquement envisagŽe dans une dimension historique 

mais par le prisme du Ç mal absolu È11 : la destruction programmŽe des juifs dÕEurope serait 

donc une illustration du Ç mal absolu È. Or, comme le souligne Annette Wieviorka, cÕest 

prŽcisŽment par le prisme dÕAuschwitz que la Shoah est conditionnŽe au mal absolu. 

Ç Auschwitz dŽpasse le symbole de la Shoah. CÕest dŽsormais un concept, celui du mal absolu 

que lÕhomme a pu faire ˆ lÕhomme, que lÕhomme pourrait faire ˆ lÕhomme È12. Or, le concept 

de Ç mal absolu È nÕest ni retrouvŽ dans la dŽclaration de Stockholm du 27 janvier 2000, ni 

dans celle des Ministres de lÕEducation du 18 octobre 2002.  Les deux dŽclarations 

sÕintŽressent majoritairement aux mŽthodes dÕenseignement de la Shoah et ˆ la lutte contre le 

nŽgationnisme. La dŽclaration du Forum de Stockholm dŽbute par : Ç Ensemble nous devons 

soutenir la vŽritŽ terrible de lÕHolocauste contre ceux qui en nient la rŽalitŽ. La dŽclaration de 

2002 elle, vise ˆ Ç prŽvenir la rŽpŽtition ou la nŽgation des Žv•nements dŽvastateurs qui ont 

marquŽ le si•cle dernier È. Pourquoi est ce que le gouvernement fran•ais dŽcide dÕapposer le 

prisme dÕAuschwitz-Birkenau, prisme du mal absolu, sur la Shoah ?  Un ŽlŽment de rŽponse 

                                                
10 MENE0302682N, Note de service, Minist•re de lÕEducation.  
11 Expression issue des Žcrits de Hannah Arendt qui dŽcrit la banalitŽ du mal lors du proc•s Eichmann, un mal 
qui nÕest pas banalisŽ mais dont la formation se retrouve dans les choses du quotidien  
12 Ivan JABLONKA et Annette WIEVIORKA (Dir.), Nouvelles perspectives sur la Shoah, Saint-Denis, Presses 
universitaires de France, 2013.  
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peut •tre apportŽ en regardant le discours prononcŽ par Xavier Darcos le 18 octobre 2002 qui 

Žnonce que Ç  le mal absolu existe È.  

 

 Il nous faut d'abord, pour Žviter toute banalisation (car c'est lˆ, me semble t-il, que g”t le 

principal danger, avant m•me celui du rŽvisionnisme, totalement disqualifiŽ), faire 

appara”tre le caract•re proprement inou• et irrŽductible de l'ŽvŽnement que constitue la 

destruction programmŽe des Juifs d'Europe13.  

 

En pronon•ant ces mots, Xavier Darcos vient ici rappeler la volontŽ de ne pas Ç banaliser È la 

Shoah, cÕest ˆ dire de mettre en avant la singularitŽ de cet ŽvŽnement. LÕinsistance de Xavier 

Darcos sur lÕobligation de ne pas minimiser la spŽcificitŽ du gŽnocide juif provient dÕune 

demande expresse de Simone Veil, alors prŽsidente de la Fondation pour la mŽmoire de la 

Shoah14. Simone Veil milite pour que la Shoah ne soit pas banalisŽe. Dans son discours du 27 

janvier 2004 au Bundestag, elle alerte sur cette banalisation contemporaine.    

 

Le paradigme du camp, sorti de son contexte historique, nÕest parfois plus quÕun symbole 

moral universellement recyclable. (É) Les le•ons de la Shoah ont ŽtŽ si bien tirŽes que de 

bonne ou de mauvaise foi, les amalgames menacent la Shoah de banalisation15. 

 

Simone Veil alerte sur le fait que percevoir la Shoah comme un Žpisode de lÕhistoire qui serait 

particuli•rement extr•me entraine les amalgames. Elle insiste sur le fait quÕil faut 

recontextualiser la Shoah dans son historicitŽ, afin de lŽgitimer son unicitŽ par le fait que le 

massacre des juifs, des roms et des tsintis a ŽtŽ accompli Ç selon des processus inŽdits et dans 

le cadre dÕun projet mŽtaphysique et historique total È16. Or, et elle le reconna”t, Auschwitz est 

devenu le symbole du mal absolu, comme un concept comme le souligne lÕHistorienne 

Annette Wieviorka. Ce point de vue partagŽ par certains auteurs et diffusŽ en France. Ainsi, le 

27 janvier 2005, un article du philosophe et universitaire israŽlien Avishai Marghalit17 intitulŽ 

Ç CommŽmorations internationales de la Shoah, pour qui et pourquoi ? È para”t dans Le 

Monde. LÕauteur justifie lÕunicitŽ de la Shoah Ç parce que la Shoah est une manifestation du 

mal radical. Or, avec le mal radical, ce sont les fondements m•mes sur lesquels repose l'ordre 

                                                
13 Xavier Darcos, 18 octobre 2002 
14 Le carton dÕarchives n¡ 20144575 sur le G.A.I.S permet de constater la grande implication de Simone Veil 
dans lÕorganisation des Žv•nements liŽs ˆ la prŽsidence fran•aise du G.A.I.S.  
15 Simone Veil, Discours au Bundestag, 27 janvier 2004 
16 Discours de Simone Veil  
17 NŽ en 1939 ˆ Afoula, actuellement situŽe en Isra‘l  
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de la morale qui sont ŽbranlŽs. Ainsi, la journŽe de la mŽmoire a pour effet dans un premier 

temps de modifier les reprŽsentations du passŽ national en y intŽgrant le concept de Ç mal 

absolu È.  

 

La diffusion du film Shoah (Novembre 2004) 

 En novembre 2004, Fran•ois Fillon nouvellement nommŽ Ministre de lÕEducation 

nationale de l'Enseignement supŽrieur et de la Recherche, dŽcide dÕenvoyer une copie du 

DVD Shoah ˆ tous les lycŽes. Film dÕune durŽe de 9h30, le film de Claude Lanzmann porte 

sur lÕextermination des juifs dÕEurope en faisant intervenir dÕanciens bourreaux et victimes. 

Claude Lanzmann ne se targue pas de rŽaliser un documentaire mais une Ç non fiction È, 

puisquÕil fait revivre ˆ ses personnages des sc•nes quÕils ont vŽcues dans les camps. Ç Shoah 

n'est pas un film sur Vichy ou la collaboration, mon sujet, c'Žtait la Mort  (É)  Shoah est une 

expŽrience allŽgorique du voyage des juifs europŽens vers la mort È18. Le film revient sur le 

judŽocide et met en avant les camps dÕextermination et non les camps de concentration, 

comme symbole de la Destruction. Les indications donnŽes sur le DVD diffusŽ, qui ne 

comprend pas lÕenti•retŽ du film mais certains extraits, sont sans Žquivoque : le film Ç porte 

un regard frontal sans aucune concession sur un ŽvŽnement inou• du XX•me si•cle È. Ainsi, en 

diffusant des extraits dÕun film qui porte non pas sur lÕŽvŽnement historique en tant que tel 

mais qui aborde lÕextermination des juifs en tant quÕŽvŽnement autonome par des concepts 

tels que la destruction et la mort, Fran•ois Fillon pŽrennise la perception de la Shoah par le 

prisme du mal absolu. Or, cette diffusion sÕinscrit directement dans une approche 

commŽmorative. En effet, lÕinitiative de diffuser Shoah dans les lycŽes avait dŽjˆ ŽtŽ prise par 

Jack Lang, ancien ministre de lÕŽducation nationale, en 2002. Elle Žtait justifiŽe par une 

augmentation des actes antisŽmites sur le territoire national afin de sensibiliser les jeunes19. En 

2004, si la lutte contre lÕantisŽmitisme et le racisme est mise en avant, la diffusion du film 

Shoah se justifie aussi Ç pour le devoir de mŽmoire È. Cependant, le succ•s de cette campagne 

reste tr•s relatif, et semble rester cantonnŽ ˆ lÕinitiative quÕˆ la diffusion effective du film 

aupr•s des lycŽens.  

 

LÕenfer, Auschwitz, la Shoah (27 janvier 2005) 

 En 2005, un numŽro de Ç Je lis des histoires vraies È, magazine hebdomadaire pour les 

8-12 ans est spŽcialement rŽalisŽ pour le 27 janvier. Deux exemplaires de ce Ç numŽro 
                                                
18 Claude Lanzmann, interview, 1987, Le Monde 
19 Discours de Lionel Jospin, 2001 
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exceptionnel È sont gratuitement envoyŽs ˆ toutes les classes de cours moyen par la Fondation 

de la Shoah. IntitulŽ 700 jours en enfer, le rŽcit principal raconte lÕhistoire (vraie) de Charles 

Palant, dŽportŽ ˆ Auschwitz et ˆ Drancy parce quÕil Žtait juif. Il met en avant la mŽmoire de 

lÕextermination des juifs et de lÕexpŽrience concentrationnaire puisque le protagoniste, 

dŽportŽ parce quÕil Žtait juif, est sŽlectionnŽ ˆ son pour travailler dans le camp, contrairement 

ˆ sa m•re et sa sÏur qui seront gazŽes. La couverture du livre reprŽsente un camp, qui 

ressemble ˆ celui dÕAuschwitz-Birkenau. LÕappartenance sera confirmŽe au fil des pages 

puisque Charles Palant a ŽtŽ en premier lieu dŽportŽ ˆ Auschwitz. Dans les reprŽsentations 

bibliques, lÕEnfer est la demeure de Satan, il est au mal ce que le Paradis est au bon. 

Rapprocher Auschwitz de lÕenfer permet de donner aux Žl•ves une reprŽsentation du Ç mal 

absolu È, plus perceptible dans la mesure o• la figure du diable et de lÕenfer sont des figures 

populaires, et aussi tr•s manichŽenne. 

 

Image 6 - Couverture du mensuel Ç Je lis des Histoires vraies È, n¡136, Janvier 2005. 

 
Source : Archives nationales.  
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Ainsi, en plus dÕy •tre sensibilisŽ, il faut intŽgrer lÕexistence du mal absolu dans les 

reprŽsentations du passŽ. La deuxi•me partie de ce devoir de mŽmoire, qui continue le 

prolongement de la premi•re, consiste ˆ Ç prendre conscience que le relativisme nÕest pas 

compatible avec les valeurs de la RŽpublique È.  

 

B) Une citoyennetŽ nŽgative : rejeter le mal absolu 
 

La RŽpublique contre le relativisme 

 La cŽlŽbration de la journŽe de la mŽmoire le 27 janvier vise donc ˆ ce que les Žl•ves 

ne banalisent pas la Shoah et lÕassimilent au mal absolu. Xavier Darcos, dans son allocution 

du 18 octobre 2002, met en garde : Ç le mal absolu existe, et nous savons qu'il est parfois 

difficile de le faire comprendre ˆ une jeunesse que le " tout est relatif " entoure et peut 

sŽduire È20. Ainsi, lÕenseignement doit apporter un cadre moral ˆ lÕenseignement de la Shoah, 

dont le mal ne doit pas •tre minimisŽ. Les notes de service pour les journŽes de la mŽmoire de 

2003 et 2004 vont plus loin et indiquent que Ç le relativisme est contraire aux valeurs de la 

rŽpublique È21. Le relativisme devient le pendant national du mal absolu : puisquÕon ne peut 

par essence lutter contre le mal absolu, on peut lÕemp•cher en combattant le relativisme, 

Ç doctrine d'apr•s laquelle l'idŽe du bien et du mal, les valeurs morales, varient selon les 

Žpoques et les sociŽtŽs È. LÕimportation du relativisme dans la journŽe de la mŽmoire est 

intŽressant car ce nÕest pas un terme qui est liŽ au vocable de la Shoah ou plus largement de la 

Seconde Guerre mondiale au dŽbut des annŽes 200022. En revanche, le relativisme est 

fortement liŽ ˆ lÕidŽe de valeurs et de morale. Une rapide recherche sur SUDOC montre que 

la plupart des livres Žcrits avant 2008 sur le relativisme portent sur la morale et les valeurs. 

DÕautres font le lien avec le nŽgationnisme, par exemple la Revue europŽennes des sciences 

sociales qui publie en 1966 un numŽro intitulŽ Ç De lÕuniversalisme, du relativisme et de la 

modernitŽ È et donc le premier article rŽdigŽ par Ruth Fivaz-Silbermann, sÕintitule Ç Le 

nŽgationnisme : une nouvelle affaire Dreyfus ? È. On peut y voir un lien avec le 

nŽgationnisme, et les dŽclarations faites par Jean Marie Le Pen qui a pu •tre taxŽ de 

relativiste. On rappellera que Jean Marie Le Pen est candidat ˆ lÕŽlection prŽsidentielle de 

2002. En 2008, le livre Le relativisme de Raymond Boudon dans la collection Que sais-je 

(PUF) ne mentionne pas une fois les mots Shoah ou Holocauste. Peter Novick, dans son livre 

                                                
20 Annexe n¡ 12.  
21 A20111095/150, Archives Nationales 
22 Le mot relativisme nÕappara”t dans aucun titre dÕarticles publiŽs par Le Monde et Sud Ouest entre 1995 et 
2005, ni dans le livre Les mots de 39-45 de Pierre Laborie (op.cit.).  
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LÕHolocauste dans la vie amŽricaine (Gallimard, 2001) analyse la Shoah dans la conscience 

amŽricaine. Olivier Wieviorka, dans sa critique de lÕouvrage pour LibŽration du 15 fŽvrier 

2001 indique que Ç dans une pŽriode marquŽe par le relativisme moral, la Shoah prouvait ˆ 

une AmŽrique vacillante qu'existaient malgrŽ tout un mal et un bien absolus È23. Ainsi, assiste-

t-on ˆ une amŽricanisation de la conception fran•aise de la Shoah ? La construction et la 

pŽrennisation de la RŽpublique est donc repensŽe autour dÕune notion inconditionnelle et 

autour du bien et du mal. On peut y voir un changement de paradigme : ce nÕest plus 

uniquement le rŽgime de Vichy qui est lÕantith•se de la RŽpublique, mais la nŽgation du mal 

absolu.  

 

Ë lÕŽcole de la citoyennetŽ 

Le relativisme, parce quÕil est contraire aux valeurs de la RŽpublique, doit donc •tre 

combattu par les enfants, qui sont souvent plus per•us comme les futurs citoyens que comme 

de simples Žl•ves. LÕaffiliation des enfants ˆ la figure du citoyen en devenir nÕest pas nouvelle 

et est prŽcisŽment rattachŽe ˆ la tradition rŽpublicaine de lÕŽcole, organisŽe depuis la III 

rŽpublique. Ainsi, SŽbastien Ledoux indique que Ç depuis la IIIe rŽpublique, la fonction de 

lÕenseignement de lÕhistoire consiste ˆ pacifier et/ou construire le corps social et national È24. 

CÕest cette m•me fonction qui est attribuŽe au devoir de mŽmoire. Durant la IIIe RŽpublique, 

lÕŽcole Žtait pensŽe comme ayant pour finalitŽ Ç de construire une histoire de France ˆ 

laquelle on attribuait une fonction de mŽmoire nationale È25. Les valeurs rŽpublicaines sont 

alors apprises ˆ lÕŽcole par des symboles26 : la marseillaise, le drapeau fran•ais, la devise 

libertŽ ŽgalitŽ fraternitŽ, et participent ˆ la construction dÕune identitŽ nationale. En France, 

un mouvement de rŽinclusion de la nation ˆ travers le prisme de lÕidentitŽ nationale ˆ lÕŽcole 

se met en place dans les annŽes 1980, notamment motivŽe par le dŽbat public autour de 

lÕintŽgration des gŽnŽrations issues de lÕimmigration27. Ç CÕest le r™le de lÕŽcole dans son 

ensemble qui est alors repensŽ ˆ lÕaune de ces nouvelles missions socialisatrices et 

intŽgratrices È28. Le 24 octobre 1997, un module obligatoire dÕŽducation ˆ la citoyennetŽ est 

                                                
23 https://www.liberation.fr/livres/2001/02/15/l-Holocauste-a-l-americaine_354800/ 
24 SŽbastien LEDOUX, Le devoir de mŽmoire ˆ lÕŽcole, op.cit.  
25 Nicole TUTIAUX -GUILLON, Ç MŽmoires et histoire scolaire en France : quelques interrogations 
didactiques È, dans Revue fran•aise de pŽdagogie, n¡ 165, 2008, p. 31-42. 

26 Daniel LINDENBERG, Ç Guerres de mŽmoire en France È, dans Vingti•me Si•cle. Revue dÕhistoire, 1994, 
vol. 42, no 2, p. 77-96.  
27 GŽrard-Fran•ois DUMONT, Ç L'enseignement de la nation dans l'Žducation en France : objectifs et 
questionnements È, dans Outre-Terre, n¡ 3, 2005, p. 393-422. 
28 Brigitte GAìTI , Ç Les manuels scolaires et la fabrication d'une histoire politique. L'exemple de la IVe 
RŽpublique È, dans Gen•ses, n¡ 3, 2001, p. 50-75. 
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instaurŽ pour tous les Žl•ves de premi•re. A cette occasion, le ministre, Monsieur Claude 

All•gre, indique quÕ Ç on ne peut solliciter lÕŽcole en laissant chaque enseignant dŽcider de ce 

quÕest la citoyennetŽ. Elle est nationale, ses valeurs sont ˆ enseigner partout, et les m•mes. È29  

A partir de 2004, la journŽe de la mŽmoire est intŽgrŽe ˆ un programme plus large 

intitulŽ Ç Parcours civiques È, organisŽe par le CIDEM. CrŽŽe en 1984, lÕassociation civisme 

et dŽmocratie est un Ç collectif dÕassociations dÕorigines diverses qui ont souhaitŽ mettre en 

commun leur expŽrience et leurs rŽseaux, pour mieux promouvoir le civisme et la 

citoyennetŽ È30. Ce programme pŽdagogique consiste ˆ organiser des journŽes de 

sensibilisation liŽs ˆ diffŽrents Žv•nements qui sÕarticulent autour de la citoyennetŽ et ˆ 

pŽrenniser les actions au delˆ de la journŽe m•me. Ces parcours int•grent la journŽe de la 

mŽmoire de lÕHolocauste et de la prŽvention des crimes contre lÕhumanitŽ tant™t comme une 

action liŽe ˆ la mŽmoire, tant™t comme une action liŽe ˆ la prŽvention.  

 

A lÕŽcole de la culpabilitŽ ?  

Pour la journŽe de la mŽmoire de 2004, une lettre flash, adressŽe ˆ lÕensemble des 

directeurs et directrices dÕŽtablissement, prŽcise les finalitŽs citoyennes de lÕŽvŽnement31.  

 

Le 27 janvier 2004 sera le point de dŽpart dÕune action visant non pas seulement ˆ perpŽtuer 

la mŽmoire de lÕhorreur, mais ˆ apprendre aux Žl•ves ˆ •tre vigilants, ˆ dŽfendre les valeurs 

dŽmocratiques et ˆ combattre le racisme et lÕantisŽmitisme32.  

 

Le  ma”tre mot du devoir de mŽmoire devient in fine la vigilance des Žtudiants. LÕemploi de 

termes comme Ç dŽfendre È et Ç combattre È montre que les valeurs qui sont pr™nŽes sont des 

valeurs nŽgatives, de rŽaction, et non positives. On tente de crŽer une prise de conscience chez 

Žl•ves, ils doivent savoir dire non aux comportements extr•mes. Selon Sophie Ernst, 

enseignante et philosophe, le devoir de mŽmoire ˆ lÕŽcole Ç sÕordonne moins ˆ un idŽal de vie 

bonne ou dÕaction juste quÕau sens du scandale et ˆ un refus de lÕextr•me È33. Ç CŽlŽbrer la 

mŽmoire dÕAuschwitz dans le cadre scolaire doit aider ˆ prŽvenir les crimes futurs È34. Or, ces 

actions sont basŽes sur une approche de la Shoah autour de la dette. Dans son discours 

                                                
29 Ibid.   
30 Jean-Marie MONTEL, Ç L'Žducation ˆ la citoyennetŽ È, Revue Projet, n¡ 4, 2003, p. 54-57.  
31 Annexe n¡ 13.   
32 Ibid.  
33 Sophie ERNST, Ç CommŽmorations nŽgatives, enseignements scolaires et Žducation civique È, in Geoffrey 
Grandjean Žd., La concurrence mŽmorielle, Armand Colin, 2011, p. 63-86. 
34 Annette WIEVIORKA, Ç Le futur d'Auschwitz È, in Les cahiers Irice, vol. 7, n¡ 1, 2011, p. 5-8. 
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dÕoctobre 2002, Fran•ois Fillon rappelle que la France a une dette imprescriptible envers les 

victimes de la Shoah. Un texte diffusŽ en 2004 ˆ destination des recteurs, rectrices, 

inspecteurs et inspectrices dÕacadŽmie, indique que la journŽe de la mŽmoire doit permettre 

lÕaffirmation dÕune Ç responsabilitŽ collective, en insufflant lÕenvie dÕagir aux Žl•ves È35. 

Ainsi, la construction du devoir de mŽmoire de la Shoah se construit nŽgativement, sur lÕidŽe 

que la France doit se racheter ne laissant plus reproduire ce quÕil sÕest passŽ. Un numŽro du 

mensuel Les clefs de lÕactualitŽ ˆ destination des enfants titre le 27 janvier Ç Crimes contre 

lÕhumanitŽ, Holocauste, Contre lÕOubli È. La commŽmoration dans les Žcoles est une 

commŽmoration nŽgative au sens de Sophie Ernst, en ce quÕelle symbolise la culpabilitŽ du 

gouvernement de ne pas avoir entrepris un travail de mŽmoire collectif dans les temps36. La 

journŽe de la mŽmoire organise une mŽmoire de la dŽportation des juifs et de lÕexpŽrience 

concentrationnaire fondŽe sur une approche manichŽenne des Žv•nements historiques, qui 

enseigne aux enfants ˆ rŽfuter les bourreaux.  

 

C) Des ŽlŽments europŽens dans le roman national 
 

2005 : Un devoir de mŽmoire victimaire 

LÕannŽe 2005 marque le troisi•me anniversaire de la journŽe de la mŽmoire et le 

soixanti•me anniversaire de la libŽration du camp dÕAuschwitz37. Plus que tout, elle marque le 

premier anniversaire dŽcennal de lÕouverture du camp o• la mŽmoire de la Shoah est 

suffisamment reconnue et acceptŽe pour que les cŽrŽmonies soient importantes. Le 

gouvernement investit particuli•rement la journŽe de la mŽmoire ; le Minist•re de lÕEducation 

nationale souhaite  Ç mettre en avant la participation du MENESR aux cŽlŽbrations du 60e 

anniversaire de la libŽration des camps de concentration È38. CÕest un choix investi par lÕEtat, 

qui commande onze mille cinq-cents kits, cinq-cents soixante-quinze mille dŽpliants et 

cinquante-sept mille cinq-cents affiches prŽparŽs par le CIDEM et diffusŽs dans les 

Žtablissements39. La journŽe de la mŽmoire en 2005 met lÕaccent sur les victimes de la Shoah. 

Fran•ois Fillon, dans une lettre adressŽe aux recteurs et aux inspecteurs dÕacadŽmie datŽe du 

14 janvier 2005 prŽcise que Ç lors de cette journŽe, il sera demandŽ que dans chaque 

                                                
35 20111095/150 - Archive 

36 Sophie ERNST, Ç CommŽmorations nŽgatives, enseignements scolaires et Žducation civique È, op.cit..  
37 20111095/150 - Archive 
38 20111095/150 - Archive 
39 En tout 800 000 dŽpliants fabriquŽs par le CIDEM, contre 500 000 pour la journŽe des droits de la femme ou 
la journŽe mondiale de lutte contre le racisme, 10.000 pour la journŽe pour lÕabolition de lÕesclavage, 100.000 
pour la journŽe nationale de la dŽportation.  
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Žtablissement du secondaire, une heure de cours soit consacrŽe ˆ la mŽmoire des victimes de 

la Shoah È40. Plusieurs mod•les de victimes de la Shoah sont alors proposŽes. Le numŽro 

dÕHistoires vraies, dont on a montrŽ la couverture plus haut41, propose des Ç fiches ˆ 

collectionner È, dont une reprŽsentant Anne Frank accoudŽe ˆ son pupitre dÕŽcoli•re. Le 

dŽpliant prŽparŽ par le CIDEM est illustrŽ par la photo souvent intitulŽe Gar•on du ghetto de 

Varsovie42.  

 

Image 7 Ð Photographie, Varsovie, auteur anonyme. TitrŽe par lÕusage Ç Gar•on du ghetto de 

Varsovie È.  

 

Source : google images.  

 

Le choix est fait de privilŽgier une reprŽsentation physique dÕune victime, per•ue comme 

Žtant soumise ˆ la domination des nazis, plut™t que la concordance historique. CÕest donc un 

enfant du ghetto qui est choisi pour reprŽsenter les camps dÕextermination. Anne Frank et le 

petit gar•on du ghetto ont pour points communs quÕils sont des enfants ŽrigŽs en symboles 

universels de la Shoah43.  La dimension europŽenne du devoir de mŽmoire est de plus en plus 

mise en avant par les politiques gouvernementales, fran•aises et europŽennes. En 2004, 

Wolfang Thierse, prŽsident du Bundestag, rappelle devant Mme Simone Veil que 

lÕintŽgration culturelle en Europe ne peut se faire que sur la base dÕune culture commune de la 

mŽmoire44. Or, cÕest bien ici une culture commune de la mŽmoire par lÕimage qui est 

organisŽe. Ainsi, la journŽe de la mŽmoire de 2005 tŽmoigne dÕun Žlargissement du cadre 

                                                
40 20111095/150 - Archive 
41 p. 126 
42  Photographie no 14 de lÕalbum du S.S. JŸrgen Stroop, anonyme 
43 FrŽdŽric ROUSSEAU, L'Enfant juif de Varsovie. Histoire d'une photographie : Ç tŽmoin universel des 
victimes de la Shoah È ; Le journal dÕAnne Frank a ŽtŽ ŽditŽ ˆ des millions dÕexemplaires dans le monde  
44 Article de la FŽdŽration des associations franco-allemande pour lÕEurope, publiŽ sur internet le 20 dŽcembre 
2004, 20111095/150, Archives Nationales, Pierrefitte-sur-Seine. 



 144 

commŽmoratif45 en intŽgrant des victimes universelles de la Shoah, qui rappelle lÕengagement 

pris lors du Forum de Stockholm de 2000 Ç de commŽmorer les victimes de lÕHolocauste et 

dÕhonorer ceux qui lÕont combattu È. Le dŽpliant, reproduit en annexe, rappelle lÕengagement 

pris par le Forum de Stockholm et le fait que la journŽe de la mŽmoire est cŽlŽbrŽe partout en 

Europe46. Si Ç le rŽcit national (É)  cŽlŽbrait la glorieuse nation fran•aise et ses hŽros censŽs 

lÕincarner È47, ce sont maintenant des victimes de nationalitŽ Žtrang•res qui lÕincarnent.   

  

LÕintŽgration de la construction europŽenne au roman national ? 

 Si le Minist•re de lÕEducation nationale fait du mal absolu le concept par lequel il faut 

envisager tant les reprŽsentations du passŽ que lÕusage du passŽ, il sÕagira ici de replacer la 

journŽe de la mŽmoire dans le contexte europŽen de sa crŽation. LÕinscription de la journŽe de 

la mŽmoire dans lÕagenda politique et Žducatif fran•ais fait suite ˆ la signature par le 

gouvernement fran•ais de la dŽclaration de Strasbourg qui prŽvoit lÕinstauration dÕune journŽe 

europŽenne de la mŽmoire dans tous les ƒtats-membres. ConsŽquence directe dÕune politique 

de mŽmoire europŽenne, la journŽe europŽenne de la mŽmoire de lÕHolocauste et des crimes 

contre lÕhumanitŽ vise-t-elle ˆ diffuser une mŽmoire commune qui permettrait de construire 

une identitŽ europŽenne ? D•s la fin du vingti•me si•cle, le Conseil de lÕEurope dŽcide 

dÕÏuvrer sur la question de lÕenseignement de la Shoah dans ses pays membres. Ainsi, un 

premier guide intitulŽ LÕHolocauste dans les programmes scolaires : un point de vue 

europŽen para”t en 1998, qui sera complŽtŽ en 2001 par Enseigner lÕHolocauste au XXIe 

si•cle48. Pour le Conseil de lÕEurope, lÕenseignement de lÕhistoire en Europe au XXIe si•cle, 

doit Ç sÕinscrire dans une politique Žducative (É) dans la perspective de construire avec [les 

jeunes] lÕEurope de demain È et Ç •tre un instrument de la prŽvention des crimes contre 

lÕhumanitŽ È49. LÕenseignement de lÕhistoire est pensŽ dans une approche finaliste, puisquÕil 

                                                
45 Mouvement qui est dŽjˆ nationalisŽ, en 2004. Dans p.259 Une mŽmoire apaisŽe ? Olivier Wieviorka constate 
le m•me mouvement pour les commŽmorations du dŽbarquement en 2004 
46 Annexe n¡ 14.  
47 SŽbastien Ledoux, Ç Dans lÕenseignement de lÕhistoire, pensons Óun rŽcit national Žmancipateur et inclusifÓ È, 
Tribune, Le Monde, 2016, consultŽ le 16 aožt 2021 [en ligne] 
48 LÕHolocauste dans les programmes scolaires : un point de vue europŽen, Editions du Conseil de lÕEurope, 
Strasbourg, 1999 et Jean-Michel LECOMTE, Enseigner l'Holocauste au 21e si•cle, Editions du Conseil de 
lÕEurope, Strasbourg, 2001 
 
 
49 Recommandation Rec(2001)15 du ComitŽ des Ministres aux Etats membres relative ˆ lÕenseignement de 
lÕhistoire en Europe au XXIe si•cle (adoptŽe par le ComitŽ des Ministres, le 31 octobre 2001, lors de la 
771e rŽunion des DŽlŽguŽs des Ministres) Ð citŽe dans la DŽclaration de Cracovie  
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sÕagit de sensibiliser les jeunes ˆ la construction europŽenne.  La circulaire du 10 dŽcembre 

2002 reprend en partie lÕapproche finaliste de lÕenseignement de lÕhistoire.  

 

[Il appartient] ˆ notre institution de faire rŽflŽchir les Žl•ves ˆ l'Europe du XX•me si•cle, 

avec ses guerres et ses tragŽdies, mais aussi ˆ ses tentatives de synth•se autour des valeurs 

des droits de l'homme et ˆ sa marche vers l'unitŽ. Il est nŽcessaire de montrer aux jeunes que 

ces valeurs ne sont pas de simples mots. Leur respect dans tous les pays du monde est 

fondamental et nŽcessite de la part de chacun dÕ•tre attentif ˆ ce qui menace ces valeurs et 

actif pour les dŽfendre.50 

 

La journŽe europŽenne de la mŽmoire est envisagŽe comme lÕoccasion dÕamener les Žl•ves ˆ 

rŽflŽchir ˆ la construction europŽenne passŽe. Les valeurs ˆ dŽfendre sont envisagŽes comme 

des valeurs partagŽes, collectives, qui ont permis de remŽdier au mal absolu. In fine, cela 

reviendrait-il ˆ valoriser la construction europŽenne du XXe si•cle comme un mod•le ˆ 

rŽpliquer pour construire une sociŽtŽ pacifiŽe ? La journŽe de la mŽmoire sÕinscrit, dans un 

premier temps, dans la ligne directe de la journŽe proposŽe par le Conseil de lÕEurope, et non 

sur la ligne commŽmorative victime du Forum de Stockholm.51 La transmission de la Shoah 

sÕinscrit dans un discours pro-europŽen ˆ destination des Žcoliers. On peut souligner que la 

journŽe de la mŽmoire est ˆ destination dÕun public dÕŽcole primaire et de secondaire puisque 

la note de service sÕadresse aux directeurs et directrices dÕŽcoles et aux chefs dÕŽtablissement. 

Or, lÕenseignement de la Shoah nÕest pas prŽvu entre le CP et le CM1, et cela reviendrait donc 

ˆ donner aux enfants de 6 ˆ 9 ans un premier contact avec la Shoah qui serait mŽmoriel et 

europŽen.  

 LÕinflexion ˆ rŽflŽchir ˆ lÕEurope est rŽaffirmŽe dans les m•mes termes par la note de 

service organisant la journŽe de la mŽmoire de 200452. Cette m•me annŽe, un dossier intitulŽ 

Ç JournŽe de la mŽmoire de lÕHolocauste et de la prŽvention des crimes contre lÕhumanitŽ È 

permet de se renseigner sur les cŽlŽbrations en Suisse et au Royaume-Uni, est mis ˆ 

disposition des enseignants pour le 27 janvier 200453. Toutefois, aucune autre initiative 

gouvernementale nÕest prise pour mutualiser les commŽmorations de  2003 et 2004, on ne 

cherche pas ˆ rendre lÕŽvŽnement Ç europŽen È. De plus, la rŽfŽrence explicite ˆ lÕEurope 

disparait apr•s 2003. La question du volontarisme europŽen est questionnŽe d•s le dŽbut du 

                                                
50 MENE0202836N, 10 dŽcembre 2002, rŽdigŽe par Jean Paul Gaudemar 

51 DŽclaration des Ministres europŽens de l'Education sur le th•me principal de la 20e Session 
52 MENE0302682N, 3 dŽcembre 2003, rŽdigŽe par Jean-Paul Gaudemar 
53 20111095/150, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
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XXIe si•cle par les membres de lÕEducation nationale, comme il en ressort du rapport 

1999-2000 du Groupe histoire et gŽographie de lÕInspection gŽnŽrale de lÕEducation 

nationale.  

 

Faudrait-il, dans une dŽmarche volontariste et dans le dessein de susciter un sentiment 

dÕappartenance europŽenne, articuler les enseignements dÕhistoire, de gŽographie et 

dÕŽducation civique comme le fit consciemment la IIIe RŽpublique pour renforcer le 

sentiment national! ?54  

 

Le volontarisme europŽen implique un enseignement de lÕhistoire ou de lÕŽducation civique 

qui serait finaliste, et donc hors champ scientifique. Si la question se pose en terme de 

Ç valeurs È (doit on privilŽgier la construction europŽenne ˆ un enseignement scientifique de 

lÕhistoire ?) elle se pose aussi en termes pratiques. Comment imposer aux enseignants un 

discours pro-europŽen dans une sociŽtŽ o• lÕintŽgration europŽenne est rŽcente mais aussi 

dŽbattue ? Sophie Ernst, enseignante, pointe ˆ cet Žgard la propension illusoire du 

gouvernement ˆ mettre au programme scolaire ce qui nÕest pas clarifiŽ Ç au sein de la sociŽtŽ 

adulte È55. Enfin, on lÕa dit, la Shoah est prŽsentŽe comme une Ç dette imprescriptible de la 

France È. Cette qualification pourrait-elle se retrouver ˆ une Žchelle internationale ou 

reste-elle conditionnŽe au Ç passŽ qui ne passe pas È fran•ais ? Ainsi, les premi•res annŽes de 

lÕinstauration du 27 janvier comme journŽe de commŽmoration institutionnalisŽe marquent un 

Žlargissement du roman national pour instaurer une citoyennetŽ fondŽe sur un passŽ nŽgatif. 

Le passŽ, qui comprend la construction europŽenne, est envisagŽ par un prisme manichŽen, en 

terme de valeurs morales. Le devoir de mŽmoire doit permettre aux Žl•ves de rejeter le mal 

absolu. Toutefois, si la journŽe de la mŽmoire est une politique europŽenne puisquÕelle a ŽtŽ 

instiguŽe par le Conseil de lÕEurope, lÕaspect europŽen nÕest pas formalisŽ.  

 

Le mois de janvier 2005, en ce quÕil constitue lÕapogŽe du devoir de mŽmoire de la 

Shoah, laisse aussi place ˆ lÕŽmergence de la critique du devoir de mŽmoire comme prisme 

dÕenseignement de la Shoah. Ces doutes ont en parti ŽtŽ rŽveillŽs par les retours dÕun voyage 

pŽdagogique ˆ Auschwitz, o• cinq lycŽens de Montreuil-sous-Bois (93) ont eu une attitude 

                                                
54 Inspection gŽnŽrale de lÕƒducation nationale, Groupe histoire et gŽographie, rapport de discipline ou de 
spŽcialitŽ 1999-2000, Ç LÕEurope dans lÕenseignement de lÕhistoire, de la gŽographie et de lÕŽducation civique È, 
sept. 2000. 

55 Sophie ERNST, Ç MŽmoires blessŽes, morales incertaines È, in Le TŽlŽmaque, vol. 23, n¡ 1, 2003, p. 65-82. 
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qualifiŽe dÕantisŽmite par leur professeur durant le voyage, pour laquelle ils ont ŽtŽ 

disciplinairement sanctionnŽs.  

 

Au nom d'un devoir de mŽmoire devenu parfois incantatoire, des Žl•ves de plus en plus 

jeunes et mal prŽparŽs sont conduits sur ces lieux qui exigent de chacun une phase 

importante tant intellectuelle que psychologique56.  

 

Le devoir de mŽmoire divise. Sophie Ernst, dans un article publiŽ dans le Monde le 26 janvier 

2005, souligne lÕattitude rŽfractaire de certains Žl•ves et se questionne sur lÕefficacitŽ du 

devoir de mŽmoire comme mod•le de transmission et dÕenseignement.  

 

 

II.  La journŽe de la mŽmoire, une citoyennetŽ axŽ sur des valeurs humanistes 

 

A partir de lÕannŽe 2007, on assiste ˆ un renouvellement de la conception de la journŽe 

de la mŽmoire.  Le cadre commŽmoratif se modifie et int•gre des mod•les positifs de la 

pŽriode de lÕOccupation, et se fonde sur des valeurs positives. La journŽe de la mŽmoire de 

2007, centrŽe sur la figure des Justes de France (A) donne le La ˆ une vision positive de la 

mŽmoire de la Shoah, amplifiŽe par la politique mŽmorielle du nouveau prŽsident Nicolas 

Sarkozy (B).  

 

A) Le 27 janvier 2007 : la fin des camps ? 
 

De lÕHolocauste aux gŽnocides : lÕŽlargissement terminologique du cadre mŽmoriel 

La Ç JournŽe de la mŽmoire de lÕHolocauste et des de la prŽvention des crimes contre 

lÕhumanitŽ È devient en 2007 la Ç JournŽe de la mŽmoire des gŽnocides et de la prŽvention 

des crimes contre lÕhumanitŽ È. Concept inventŽ par Rapha‘l Lemkin et dŽfini ˆ lÕarticle 2 de 

la Convention pour la prŽvention et la rŽpression du crime de gŽnocide, adoptŽe le 

9 dŽcembre 1948 par l'assemblŽe gŽnŽrale des Nations Unies, Ç le gŽnocide s'entend de l'un 

quelconque des actes ci-apr•s commis dans l'intention de dŽtruire, ou tout ou en partie, un 

groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel È. La Convention reconna”t trois 

gŽnocides : le gŽnocide armŽnien par lÕEmpire ottoman en 1915-16, le gŽnocide des Juifs et 

des Tsiganes par les nazis, le gŽnocide des Tustis au Rwanda par les milices extrŽmistes 

                                                
56 Marie-Jo‘lle GROS, Ç DÕAuschwitz au conseil de discipline È, in LibŽration, 19 janvier 2005 



 148 

hutues en 1994. En France, le gŽnocide est dŽfini et puni par le code pŽnal, et est considŽrŽ 

comme un crime contre lÕhumanitŽ57. Le changement sŽmantique introduit en 2007 nÕest pas 

explicitŽ formellement dans la note de service 4 janvier 2007 organisant la journŽe de la 

mŽmoire. Dans la pratique, elle continue ˆ •tre largement assimilŽe ˆ la Shoah ; les 

enseignants sont encouragŽs ˆ Ç engager une rŽflexion avec leurs Žl•ves sur l'Holocauste et 

les gŽnocides reconnus, en liaison avec les programmes scolaires È58. Les ressources 

pŽdagogiques proposŽes continuent elles aussi dÕ•tre en lien avec la Shoah. Ainsi en 2009, 

Ç les enseignants pourront sÕappuyer sur la brochure et le site internet ÒMŽmoire et histoire de 

la Shoah ˆ l'ŽcoleÓ È. Cette modification semble •tre une consŽquence dÕun mouvement 

national plus large de reconnaissances des mŽmoires particuli•res. Le 29 janvier 2001, le 

Parlement vote une loi reconnaissant le gŽnocide armŽnien, le 21 mai 2001 une loi traite 

nŽgri•re apparentŽe ˆ un crime contre lÕhumanitŽ. LÕutilisation du mot gŽnocide pourrait •tre 

une consŽquence de ce mouvement afin dÕintŽgrer toutes les victimes du gŽnocide dans la 

journŽe de la mŽmoire. Toutefois, cela pourrait •tre, dÕun point de vue plus rŽduit, une 

tentative dÕintŽgrer en premier lieu la mŽmoire des tsiganes exterminŽs par les nazis durant la 

Seconde Guerre mondiale ˆ la mŽmoire dÕAuschwitz. Ainsi, en 2008, une proposition de loi 

tendant ˆ la reconnaissance du gŽnocide tzigane pendant la Seconde guerre mondiale est 

introduite par plusieurs sŽnateurs, mais nÕaboutira pas. Dans une lettre du 23 fŽvrier 1999, 

Serge Barcellini, alors SecrŽtaire dÕEtat aux Anciens combattants, Žvoque son souhait de 

Ç donner une expression mŽmorielle ˆ cette page historique Ð ˆ travers la crŽation d'un 

MŽmorial national È59. La substitution du terme gŽnocide ˆ celui dÕHolocauste indique dans 

tous les cas un mouvement vers un Žlargissement du cadre mŽmoriel de la nation au profit de 

victimes autres que les juifs.  

La consŽquence de cette modification terminologique est que la journŽe fran•aise de la 

mŽmoire du 27 janvier nÕa plus le m•me nom que la journŽe europŽenne de la mŽmoire. Pire, 

sa formulation nÕa plus aucun lien avec la journŽe proposŽe par le Forum de Stockholm en 

2000, ou encore avec la journŽe internationale des victimes de lÕHolocauste le 27 janvier, 

prŽvue par les Nations-Unies en octobre 2005 ! Elle sÕinscrit ˆ contre-courant de la politique 

onusienne qui cherche ˆ recentrer le dŽbat sur les victimes juives de la Shoah. En effet, lors 

des dŽbats entourant lÕadoption de la journŽe internationale, plusieurs Etats ont plaidŽ, sans 

                                                
57 art. 211-1 et s. du Code pŽnal  
58 Note de service, Minist•re de lÕEducation nationale 2006 et 2009.   
59 Emmanuel FILHOL, Ç Des non lieux de mŽmoire, ou presque, pour les Tsiganes È, Revue dÕHistoire de la 
Shoah, vol. 181, n¡ 2, 2004, p. 231-260. 
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succ•s, pour la prise en compte de tous les gŽnocides60. Toutefois, la question de la 

reconnaissance des mŽmoires particuli•res rel•ve dÕune prŽoccupation nationale mais aussi 

europŽenne. Le Parlement europŽen int•gre dans la mŽmoire collective les victimes du 

massacre de Srebrenica en 2005, celles de lÕHolomodor en 2008. En revanche, les victimes 

tsiganes nÕauront pas le droit ˆ leur journŽe avant 2015. Ainsi, si lÕon peut voir dans ce 

changement de nom la prŽgnance de prŽoccupations mŽmorielles nationales sur un 

mouvement internationalisŽ, ou une forme amŽricanisŽe, de commŽmoration des victimes de 

lÕHolocauste, cette affirmation doit •tre nuancŽe car la reconnaissance des mŽmoires 

particuli•res suit aussi une inflexion europŽenne, et parce quÕen pratique, le 27 janvier reste 

largement assimilŽ dans les Žcoles ˆ la mŽmoire de la Shoah.  

 

 En 2007, la journŽe de la mŽmoire co•ncide avec lÕapposition dÕune plaque ˆ la 

mŽmoire des Justes de France au PanthŽon. La politique mŽmorielle du gouvernement du 

mois de janvier se concentre ainsi sur les Justes de France, ce qui a pour effet pŽrenniser les 

reprŽsentations du 27 janvier comme journŽe de la mŽmoire de la Shoah.  

 

Une journŽe de la mŽmoire centrŽe sur les Justes : lÕŽlargissement matŽriel du cadre mŽmoriel 

Le 18 janvier 2007, le prŽsident de la RŽpublique Jacques Chirac rend hommage aux 

Justes de France en apposant une plaque en leur nom dans la crypte du PanthŽon. La plaque 

rend hommage aux femmes et aux hommes de toutes origines et de toutes conditions ayant 

sauvŽ des Juifs des persŽcutions antisŽmites et des camps dÕextermination.  

 

Sous la chape de haine et de nuit tombŽe sur la France dans les annŽes dÕoccupation, des 

lumi•res par milliers, refus•rent de sÕŽteindre. NommŽs Justes parmi les nations ou restŽs 

anonymes, des femmes et des hommes de toutes origines et de toutes conditions ont sauvŽ 

des Juifs des persŽcutions antisŽmites et des camps dÕextermination. Bravant les risques 

encourus, ils ont incarnŽ lÕhonneur de la France, ses valeurs de justice, de tolŽrance et 

dÕhumanitŽ61. 

 

Sarah Gensburger, qui Žtudie la construction nationale de la catŽgorie mŽmorielle des Justes, 

souligne que cette cŽrŽmonie marque le dŽbut dÕune Žmancipation du gouvernement fran•ais 

                                                
60 AG/10413, 1e novembre 2005, communiquŽ de presse  
61 Plaque en hommage aux Justes de France, MŽmorial de la Shoah, Paris.  
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par rapport au gouvernement israŽlien62. DÕabord en choisissant un lieu qui nÕa pas 

dÕŽquivalent outre-Asie, le PanthŽon. Puis dans lÕorganisation de la cŽrŽmonie, o• le 

gouvernement fran•ais est seul ˆ charge. La panthŽonisation des Justes marque 

Ç lÕaboutissement dÕun processus de rŽappropriation nationale dÕune catŽgorie originellement 

mise en Ïuvre par lÕƒtat dÕIsra‘l È63. Le Minist•re de lÕEducation nationale Ç centre la 

circulaire relative aux activitŽs pŽdagogiques organisŽes chaque annŽe le 27 janvier È.  

 

LÕannŽe 2007 sera aussi lÕoccasion de rendre hommage aux Justes de France, ces personnes 

qui ont risquŽ leur vie pour sauver des Juifs (dont de nombreux enfants) pendant la Seconde 

Guerre mondiale. (É) La communautŽ Žducative dans son ensemble est invitŽe ˆ sÕassocier 

ˆ cette double commŽmoration du 18 et du 27 janvier64.  

 

La circulaire pour la journŽe de la mŽmoire du 27 janvier 2007 contraste avec les anciennes 

notes de service. On sÕŽloigne du mal absolu pour rendre hommage aux nouveaux hŽros de la 

nation, auxquels la patrie est reconnaissante65. Un effort particulier est mis sur le lien entre les 

Justes et les enfants. Si la circulaire prŽcise que les Justes ont sauvŽ de nombreux enfants, la 

cŽrŽmonie du 18 janvier 2007 au PanthŽon est composŽe dÕune installation dÕAgn•s Varda sur 

les enfants cachŽs66. En intŽgrant les Justes ˆ la journŽe de la mŽmoire, le Minist•re de 

lÕEducation nationale Žlargit le cadre mŽmoriel de la journŽe de la mŽmoire. Si jusquÕalors 

elle Žtait majoritairement reliŽe ˆ la mŽmoire des camps et de lÕextermination, elle prend en 

compte la mŽmoire de lÕOccupation. De plus, elle modifie lÕapproche victimaire de la Shoah 

en mettant lÕaccent sur des figures positives et hŽro•ques. LÕintŽgration des Justes tŽmoigne 

donc, d•s la fin du gouvernement chiraquien, dÕun renouvellement des reprŽsentations de la 

Shoah. Ç JournŽe internationale È67, la journŽe de la mŽmoire devient le support des 

revendications nationales.   

 

                                                
62 La catŽgorie des justes parmi les nations Žtant, initialement, une crŽation israŽlienne qui a ŽtŽ reprise en 
France. Sarah GENSBURGER, Les Justes de France. Politiques publiques de la mŽmoire, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2010, 240 p. 
63 Sarah GENSBURGER, Ç La sociologue et l'actualitŽ. Retour sur l'Ç Hommage de la Nation aux Justes de 
France È È, dans Gen•ses, n¡ 3, 2007, p. 116-131. 
64 Circulaire, Minist•re de lÕEducation nationale.  
65 Citation du panthŽon : Aux grands hommes, la patrie reconnaissante.  
66 Anne-Marie BARON, Ç La Shoah et les genres cinŽmatographiques È, Revue dÕHistoire de la Shoah, vol. 195, 
no. 2, 2011, pp. 373-404 
67 DÕapr•s lÕexpression utilisŽe par la commission Accoyer sur les questions mŽmorielles 
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B) La journŽe du 27 janvier 2009. LÕŽlaboration norme comportementale positive et 
approche individuelle de la mŽmoire 

 

Ç Offrir aux jeunes de notre pays des mod•les È68 

La derni•re note de service ŽtudiŽe est celle organisant la journŽe de la mŽmoire de 

2009. Elle comprend les premi•res directives de la prŽsidence Sarkozy pour organiser la 

journŽe de la mŽmoire. Il dŽcide de refondre lÕenseignement de la Shoah et nomme une 

commission spŽcialisŽe dirigŽe par Mme Waysbord-Loing. Dans un rapport datant de 2008, 

plusieurs axes sont envisagŽs69.   

 

1) Favoriser la proximitŽ en insistant sur les enfants morts (forme privilŽgiŽe de la 

transmission) 

2) PrivilŽgier aussi la vie donc association enfants sauvŽs/Justes70. 

 

La transmission de la mŽmoire passe par une personnification du passŽ, enfants ou justes. 

CÕest ˆ travers des histoires individuelles que la transmission se fait. Nicolas Sarkozy propose 

aussi la lecture de la lettre de Guy Moquet dans toutes les Žcoles, ŽrigŽ en hŽros de la 

rŽsistance. Cette lecture est largement remise en question par les historiens qui assurent que 

Guy Moquet, lorsquÕil se fait arr•ter par la police parisienne le 13 octobre 1940, ne commet 

pas un acte de rŽsistance en distribuant des Žcrits communistes71. Nicolas Sarkozy sÕinvestit 

particuli•rement dans la politique mŽmorielle nationale et sÕillustre pour sa conception 

hŽro•que de la mŽmoire nationale et son aversion pour le rŽgime victimo-mŽmoriel, comme 

en tŽmoigne cette allocution du 5 avril 2007  

 

Je dŽteste cette mode de la repentance qui exprime la dŽtestation de la France et de son 

Histoire.  

Je dŽteste la repentance qui veut nous interdire dÕ•tre fier de notre pays. 

Je dŽteste la repentance qui est la porte ouverte ˆ la concurrence des mŽmoires (É )72..  

 

                                                
68 Note de service, 2009 
69 20111095/150, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
70 20111095/150, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
71 On peut aussi Žvoquer la proposition faite lors du diner annuel du CRIF en 2008 et avortŽe de faire adopter ˆ 
chaque Žl•ve de cours moyen un enfant dŽportŽ.  
72 Reproduite par Olivier WIEVIORKA, La mŽmoire dŽsunie. Le souvenir politique des annŽes sombres, de la 
LibŽration ˆ nos jours, op.cit..  
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Ainsi, la prŽsidence Sarkozy sera largement marquŽe par une lecture hŽro•que de lÕhistoire, 

illustrŽe par des individus ŽrigŽs mod•les. La note de service de 2009 sÕinscrit dans cette 

logique et propose que la figure des Justes serve de mod•le aux enfants.  

 

Par ailleurs, cette journŽe pourra rappeler le r™le crucial de tous ceux qui par leur courage 

exemplaire, sont parvenus ˆ protŽger les persŽcutŽs et parfois ˆ sauver leur vie au risque de 

la leur. Ainsi l'Histoire, fžt-elle tragique, ne manque pourtant pas d'offrir aux jeunes de 

notre pays des mod•les, qui incarnent, face ˆ la barbarie et ˆ la violence, les valeurs 

positives de l'humanitŽ73. 

 

Cette phrase rŽsume bien toute la politique mŽmorielle de Nicolas Sarkozy. SÕil faut mettre en 

avant lÕaspect tragique de lÕhistoire, en suscitant lÕŽmotion, il faut aussi gŽnŽrer des mod•les 

dÕidentification. Il y a un certain pathos dans la mesure o• lÕemploi du mot barbarie est utilisŽ 

au prŽsent, en tant que menace actuelle et dont le contraire serait Ç les valeurs positives de 

lÕhumanitŽ È. LÕemphase mise sur les individus et la notion dÕhumanitŽ constitue une nouvelle 

approche de la mŽmoire de la Shoah.  

 

 Cette approche fondŽe sur la construction de mod•les positifs est retrouvŽe dans les 

circulaires des annŽes 2010, 2011, et 2012. LÕutilisation de la figure du Juste, constituŽe en 

figure du travailleur humanitaire74. Il faudrait continuer lÕenqu•te pour voir de quelle mani•re 

ces mod•les sont intŽgrŽs, dans la pratique, ˆ lÕenseignement de la Shoah et aux 

reprŽsentations du passŽ.  

 

La Shoah pour la citoyennetŽ europŽanisŽe ?  

 

 Prolongeant la commŽmoration des ŽvŽnements tragiques de la Seconde Guerre mondiale, 

cette journŽe de la mŽmoire des gŽnocides et de la prŽvention des crimes contre l'humanitŽ 

fournit l'occasion d'une rŽflexion sur les valeurs fondatrices de l'humanisme moderne, telles 

la dignitŽ de la personne, le respect de la vie d'autrui, qu'il importe plus que jamais 

                                                
73 Note de service, 2009.  
74 Le constat de la globalisation de la mŽmoire des Ç Justes parmi les Nations È et de leur constitution en figures 
humanitaires exemplaires fournit ainsi lÕoccasion de travailler tr•s concr•tement sur cette Ç mŽmoire 
mondialisŽe  
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d'inculquer aux enfants de notre pays. C'est une des conditions de l'Žtablissement de 

cette Ç culture commune È, qui constitue (É) le Ç ciment de la Nation È.75 

 

 La note de service de 2009 impulse un changement par rapport aux notes de service du 

dŽbut des annŽes 2000. Il ne sÕagit plus pour les enfants de combattre les extr•mes mais plut™t 

dÕassimiler une culture fondŽe sur des valeurs positives. Or, si lÕon jette un coup dÕÏil aux 

valeurs qui sont proposŽes, ces valeurs sont globalisŽes et rŽactualisŽes, puisque fondŽes sur 

la notion dÕ Ç humanisme moderne È. LÕhumanisme moderne est un courant de pensŽe qui 

place lÕhomme au dessus de tout, qui a pour objectif son Žpanouissement et qui a confiance 

dans sa capacitŽ ˆ Žvoluer de mani•re positive. Peut y •tre intŽgrŽe lÕŽthique comme 

responsabilitŽ unique de lÕhumanitŽ76. LÕhumanisme moderne est souvent reliŽ ˆ lÕŽmergence 

de la Croix-Rouge et des organisations non gouvernementales77, et ˆ la figure du travailleur 

humanitaire qui Ïuvre pour un monde meilleur. Le cadre mŽmoriel se renouvelle encore, en 

mettant lÕaccent sur lÕindividu mais plus largement sur lÕ Ç humain È. Un document intitulŽ 

MŽmoire et Histoire de la Shoah78 vient donner des indications pour construire un projet 

pŽdagogique sur la Shoah dans les classes de primaires. Les axes thŽmatiques proposŽs 

pour conna”tre et comprendre lÕextermination È sont intitulŽs : Ç Un crime contre lÕhomme È ; 

Un processus de dŽshumanisation et un crime de masse ; Le principe dÕhumanitŽ face au 

crime È. CÕest la notion dÕhumanitŽ qui est remise en question par le gŽnocide des juifs. Les 

valeurs incarnŽes par lÕhumanisme moderne sont les valeurs des droits de lÕhomme, pr™nŽes 

en France depuis le milieu de la seconde moitiŽ du 20e si•cle Ç dans un contexte de crise de la 

figure du RŽsistant et de redŽfinition de ses contours È79. Ce qui est intŽressant dans la 

formulation cÕest quÕil y a un basculement dans la mani•re de prŽsenter ces valeurs, qui 

restent sensiblement les m•mes80. Alors quÕen 2003 les enfants doivent adhŽrer aux valeurs 

rŽpublicaines, en 2009 ils doivent adhŽrer aux valeurs fondant lÕhumanisme moderne, et 

constituant le ciment de la nation. Il y a donc une dynamique dÕincorporation de valeurs dans 

la culture commune fran•aise. La citoyennetŽ fran•aise se fonde sur des valeurs positives qui 

                                                
75 Note de service, 2009  
76 Pat Duffy HUTCHEON, Ç LÕhumanisme moderne Ð Une dŽfinition È, in Humanist in Canada (Printemps 
1995), p.30-33.  
77 Odette LESCARRET, Ç Mod•les occidentaux et action humanitaire È, Bernard Astruc Žd., Comprendre 
l'humanitaire. Champ social, 2014, p. 55-65. 
78 20111095/150, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
79 Sarah GENSBURGER, Ç Les figures du juste et du rŽsistant et l'Žvolution de la mŽmoire historique fran•aise 
de l'occupation È, dans Revue fran•aise de science politique, vol. 52, n¡ 2-3, 2002, p. 291-322. 
80 Ç Avant, lÕintervention du politique servait ˆ maintenir lÕunitŽ des fran•ais autour du rŽgime rŽpublicain, 
maintenant la prioritŽ est la protection des droits fondamentaux È, Patrick WEIL, Ç Politique de la mŽmoire!: 
l'interdit et la commŽmoration È dans Esprit, 2007 [en ligne].  
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doivent •tre partagŽes et qui sont issues de la rŽaction des peuples ˆ la fin de la Seconde 

Guerre mondiale.  Certaines de ces valeurs ont une origine Žtrang•re. CÕest le cas de la notion 

de Ç dignitŽ humaine È, proclamŽe ˆ lÕarticle 1e de la loi fondamentale de la RŽpublique 

fŽdŽrale dÕAllemagne en 1945, qui dŽbute comme suit : Ç La dignitŽ de lÕ•tre humain est 

intangible È. Nicolas Sarkozy encourage ˆ Ç ouvrir ˆ lÕhistoire europŽenne ˆ travers la 

dimension continentale de la Shoah, et la volontŽ de construire une Europe diffŽrente apr•s la 

guerreÈ81. Il souhaite insister sur les liens entre lÕAllemagne et la France dans la construction 

europŽenne post Seconde Guerre mondiale, comme exemple de la rŽconciliation.  

 

Le fait que le rapprochement et la coopŽration entre lÕAllemagne et la France ont souvent 

permis de franchir des Žtapes dŽcisives dans la construction europŽenne doit montrer aux 

Žl•ves quÕil est possible de dŽpasser les haines et les peurs entre peuples pour Ždifier un 

avenir commun82.  

 

Ainsi, la rŽconciliation franco-allemande doit servir dÕexemple, dÕillustration des valeurs de 

lÕhumanisme moderne. SÕil fallait rejeter le mal en 2003, il faut maintenant pouvoir construire 

du positif dessus. Ce basculement interroge finalement les limites dÕune mŽmoire nŽgative 

europŽanisŽe. Il est dŽlicat dÕimposer ˆ tous les ƒtats-membres dÕintŽgrer la Shoah comme 

une dette collective dans la conscience. Promouvoir des valeurs communes fondŽes sur une 

humanitŽ qui serait commune aura-t-il plus dÕeffet ?    

                                                
81 Rapport de Mme Waysbord-Loing, 2008, 20111095/150, Archives nationales, Pierrefitte-Sur-Seine 
82 Reproduite par Olivier WIEVIORKA, La mŽmoire dŽsunie. Le souvenir politique des annŽes sombres, de la 
LibŽration ˆ nos jours, op.cit. 
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 LÕŽtude de lÕorganisation de la journŽe europŽenne de commŽmoration de la Shoah 

tŽmoigne du passage du centralisme mŽmoriel ˆ une gouvernance mŽmorielle, d•s lors que de 

plus en plus de partenaires sont associŽs ˆ lÕorganisation. En 2015, le MŽmorial de la Shoah 

devient le principal organisateur de cette journŽe. Il y a une volontŽ de construire une 

mŽmoire de la Shoah qui soit durable, et dont les modes dÕŽnonciation deviennent fondateurs 

de nouveaux cadres sociaux de la mŽmoire83. Par lÕŽcole et les cŽrŽmonies publiques, la 

mŽmoire reste du fait de la nation, tout en Žtant co-construite avec des associations. Le sens 

donnŽ au passŽ rel•ve dÕun cadre mŽmoriel  internationalisŽ, fondŽ sur les droits de lÕhomme. 

Au niveau national, ce cadre mŽmoriel est adaptŽ en ce que la Shoah est intŽgrŽe comme 

ŽlŽment dÕune citoyennetŽ nationale. Les reprŽsentations du passŽ se modifient d•s quÕest 

intŽgrŽ ˆ la Shoah, lÕaction des Justes de France, ˆ lÕŽcole et dans les cŽrŽmonies officielles du 

27 janvier. Cette modification des reprŽsentations du passŽ, issue dÕune reconfiguration 

internationale84, influe sur le sens donnŽ au prŽsent d•s lors que la citoyennetŽ devient fondŽe 

sur des valeurs positives. Toutefois, la publicitŽ donnŽe ˆ ces commŽmorations par le 

gouvernement reste faible. Ainsi, cette intŽgration de la Shoah serait-elle plus une rŽponse ˆ 

un mouvement internationalisŽ quÕune volontŽ politique nationale ? 

                                                
83 Floriane SCHNEIDER, Ç Ë lÕŽcole de la Shoah. De lÕenseignement de lÕhistoire ˆ la pŽdagogie de la 
mŽmoire È, Les Cahiers de la Shoah, 2005, vol. 8, no 1, p. 57-85. 
84 Sarah GENSBURGER, Les Justes de France. Politiques publiques de la mŽmoire, Paris, Presses de Sciences 
Po, 2010, 240 p. 
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CONCLUSION. LA DERNIERE CATASTROPHE 

EUROPEENNE ?  
 
 

 Les journŽes de commŽmoration de la Shoah se sont multipliŽes entre 1995 et 2005, 

d•s lors quÕelles sont instaurŽes et organisŽes par des initiatives nationales, internationales, 

Žtatiques ou non. Ces journŽes sont multiformes et rŽpondent ˆ des considŽrations qui leurs 

sont propres. Toutefois, au niveau europŽen, la politique mise en place en octobre 2002 par 

les ministres europŽens de lÕEducation marque un tournant dans lÕinstitutionnalisation dÕune 

telle forme du souvenir, d•s lors que la majoritŽ des ƒtats-membres lÕa intŽgrŽe dans leur 

agenda national. Si lÕimpact du Conseil de lÕEurope se traduit en termes quantitatifs, du fait 

du nombre de journŽes adoptŽes, lÕimpact de lÕUnion europŽenne est lui moins affirmŽ. Ainsi, 

se pose la question de savoir si lÕUnion europŽenne est un acteur mŽmoriel.  

 

 A son Žchelle, lÕUnion europŽenne est un acteur mŽmoriel d•s lors quÕelle dŽcide d•s 

1995 dÕinstaurer une telle journŽe, et devient la premi•re organisation internationale ˆ 

promouvoir ce type de reconnaissance du souvenir. Cette initiative semble •tre le point de 

dŽpart dÕun mouvement plus large dÕintervention des dŽputŽs europŽens dans la prise en 

compte du passŽ, d•s lors quÕune multitude de journŽes portant sur un ŽvŽnement historique 

seront votŽes dans les annŽes 2000 par le Parlement europŽen. Cependant, une telle journŽe 

semble avoir plus vocation ˆ donner un sens europŽen ˆ un ŽvŽnement historique quÕˆ 

produire une reprŽsentation unifiŽe du passŽ. Il y a donc une nouvelle reconfiguration 

mŽmorielle en ce que lÕUnion europŽenne cherche ˆ donner un sens commun ˆ un passŽ qui 

nÕest pas reprŽsentŽ de mani•re unitaire entre ses diffŽrents Etats-membres. En donnant un 

sens contemporain europŽen ˆ la Shoah, les membres du Parlement produisent une mŽmoire 

propre  ̂ lÕUnion europŽenne. Si cette mŽmoire nÕest pas concr•tement diffusŽe, elle marque 

lÕinstauration dÕun nouveau rapport au passŽ, qui sÕint•gre dans la vie et la prise de dŽcision 

politique de lÕUnion europŽenne et de ses Žtats-membres. La Shoah passe de lÕhistoria res 

gestae, lÕhistoire qui se fait, ˆ lÕhistoria rerum gestarum, lÕhistoire qui sÕŽcrit, se commŽmore1 

et sÕinscrit des romans narratifs thŽmatiques.  

  
                                                
1 Enzo TRAVERSO, Ç LÕŽcrit ŽvŽnement : lÕhistoriographie comme champ de bataille È in Pascal 
BLANCHARD et Isabelle VEYRAT-MASSON, Les guerres de mŽmoires, La DŽcouverte, Paris, 2008  
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 Plus que politique, la Shoah est mise au cÏur de lÕaction diplomatique, ce phŽnom•ne 

Žtant particuli•rement visible au niveau europŽen avec lÕintŽgration des pays de lÕEst dans 

lÕUnion europŽenne, conditionnŽe par le souvenir de la Shoah comme norme implicite 

dÕintŽgration europŽenne. La journŽe europŽenne de la Shoah semble •tre une mani•re 

dÕinscrire cette norme implicite dÕintŽgration dans la politique de lÕUnion europŽenne. Ainsi, 

ce processus serait le signe de dÕune agency mŽmorielle du Parlement europŽen, qui utilise les 

ressources institutionnelles ˆ sa disposition, ˆ savoir la prise de rŽsolutions, pour sÕaffirmer 

comme entrepreneur mŽmoriel et mettre en Ïuvre ses politiques. Toutefois, lÕaction de 

lÕUnion europŽenne, est, ˆ partir des annŽes 2000, largement influencŽe par un mouvement 

international de prise en compte du souvenir de la Shoah, qui dŽbute avec le Forum de 

Stockholm. En effet, les hŽsitations de la Commission europŽenne sont rapidement balayŽes 

d•s lors que fleurissent des journŽes de commŽmoration dans le monde. En tŽmoignent les 

prises de deux nouvelles dŽlibŽrations mŽmorielles, en 2000 et 2005, qui sÕancrent dans un 

mouvement plus globalisŽ. LÕinitiative des membres du Parlement europŽen va dans le sens 

dÕune europŽanisation du souvenir de la Shoah d•s lors quÕils proposent en 2005 une journŽe 

du souvenir de la Shoah qui se tiendrait ˆ une date unique, le 27 janvier. Cette proposition 

ambitieuse de donner une unique date revient-elle, pour lÕUnion europŽenne, ˆ faire Žmerger 

une reprŽsentation unifiŽe de la Shoah ? LÕintervention des dŽputŽs polonais lors des dŽbats 

de 2005 montre la difficultŽ de faire Žmerger une reprŽsentation commune du passŽ. 

Cependant, en pratique, la date du 27 janvier reste acceptŽe par une large majoritŽ des 

dŽputŽs, qui sÕexplique par le r™le particulier des dŽputŽs au sein de lÕUnion, qui sont plus 

professionnalisŽs et moins sujets ˆ de violentes controverses mŽmorielles, comme lÕanalyse 

Philippe Perchoc dans son article Ç Un passŽ, deux assemblŽes È. En ce sens, on peut parler 

dÕune production dÕune mŽmoire de la Shoah qui serait inscrite dans la tentative de crŽer une 

identitŽ europŽenne de lÕUnion europŽenne. Or, jusquÕen 2005, lÕUnion europŽenne a 

vocation ˆ se doter dÕune Constitution, et ˆ agir selon le mod•le de lÕƒtat-nation occidental. 

Toutefois, les politiques mŽmorielles de lÕUnion europŽenne connaissent une faible diffusion 

dans les ƒtats-membres. Cette faible diffusion sÕexplique-t-elle par lÕabsence de 

reprŽsentation du passŽ, ou par lÕŽmergence dÕun phŽnom•ne international qui inscrit la 

Shoah comme instrument symbolique de promotion des droits de lÕhomme ?  

 

 Ainsi, cette faible diffusion sÕanalyse ˆ lÕaune de lÕexemple fran•ais. Si la France 

int•gre ˆ partir de la fin des annŽes 1990 la date 27 janvier dans son calendrier national, cÕest 

en premier lieu suite aux actions dÕassociations en lien avec lÕidentitŽ juive et qui trouvent 
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Žcho dans la politique de rŽparation de Jacques Chirac ˆ partir de 1995. En second lieu, le 27 

janvier devient journŽe europŽenne de la Shoah suite ˆ la dŽcision du Conseil de lÕEurope ; 

cÕest en tout cas comme telle quÕest prŽsentŽe la gen•se de cette journŽe par le gouvernement 

fran•ais. D•s lors, elle sÕinscrit dans un mouvement mŽmoriel de promotion des droits de 

lÕhomme. En mati•re de reprŽsentations du passŽ, la journŽe de la mŽmoire de la Shoah 

participe ˆ un mouvement global de production dÕune mŽmoire centrŽe dans un premier temps 

sur les victimes et la repentance, puis sur des valeurs positives dÕintŽgration et de citoyennetŽ 

incarnŽes par la figure des Justes. A premi•re vue, il nÕy a pas de filiation directe entre les 

injonctions de lÕUnion europŽenne et les politiques fran•aises. Cette absence de filiation 

rŽsulte du fait quÕil nÕy a pas de lien vertical entre lÕUnion europŽenne et la France : la 

mŽmoire nationale ne se soumet pas ˆ la mŽmoire produite par lÕUnion europŽenne. 

Toutefois, elles participent toutes deux dÕun syst•me plus globalisŽ, et largement organisŽ non 

pas par des Žtats mais par des organisations non gouvernementales dŽdiŽes au souvenir de la 

Shoah. Ainsi, en termes dÕacteurs, la mŽmoire de la Shoah semble plus •tre produite en 

dehors des carcans des nations, par des acteurs spŽcialisŽs et qui crŽent entre eux un tissu 

institutionnel mŽmoriel. Se formerait alors Ç un syst•me de gouvernance ˆ plusieurs niveaux 

connectŽs de mani•re large, qui fait la promotion de normes internationales pour le souvenir 

de lÕHolocauste È2. LÕimpact des organisations non gouvernementales se per•oit tr•s 

clairement dans lÕŽtude de lÕorganisation de la mŽmoire de la Shoah, avec, pour lÕUnion 

europŽenne, la prŽsence du Congr•s juif europŽen et de lÕECI et, pour la France, la prŽsence 

du MŽmorial de la Shoah. Ces organisations participent elle aussi ˆ un syst•me mŽmoriel 

connectŽ, qui comprend Žgalement Yad Vashem. Ainsi, la diffusion des reprŽsentations de la 

Shoah peut se penser en terme de rŽseaux et dÕinterconnections.  

 

 Toutefois, la journŽe de la mŽmoire de la Shoah ne vise pas uniquement ˆ produire une 

mŽmoire de lÕŽvŽnement per•u comme un ŽvŽnement fŽdŽrateur, ou central dans les 

reprŽsentations du passŽ. Elle est aussi un instrument diplomatique d•s lors quÕelle vise ˆ 

ancrer, pas uniquement la Shoah, mais in fine lÕaction de ses producteurs en ce sens. Objet de 

diplomatie, la mŽmoire de la Shoah permet de valider la lŽgitimitŽ de certains acteurs de  

participer ˆ la vie politique europŽenne, au motif quÕils seraient en paix avec leur passŽ. Il y a 

quasiment une idŽe de modernitŽ dans la mŽmoire de la Shoah d•s lors que sa prise en compte 

marque la conformitŽ de ses producteurs ˆ ce qui est attendu dÕeux au XXIe si•cle. Le 27 
                                                
2 Wolfram KAISER,  Anette Homlong STOREIDE, Ç International organizations and Holocaust remembrance: 
from Europe to the world È dans International Journal of Cultural Policy, 2018, p. 798-810. 
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janvier est donc utilisŽ comme un argument stratŽgique, comme un outil politique, dans un 

contexte o• la mŽmoire de la Shoah et son intŽgration dans les politiques de commŽmorations 

nationales deviennent un ŽlŽment du langage diplomatique. La mŽmoire de la Shoah devient 

une responsabilitŽ politique.  

 

Que nous soyons aujourd'hui si nombreux, que tant de ministres et de responsables de haut 

rang aient acceptŽ de rŽpondre ˆ mon invitation, constitue pour la prŽsidence fran•aise du 

Groupe d'action international pour la mŽmoire de la Shoah, et pour moi-m•me, un 

encouragement et le signe du tr•s haut degrŽ de conscience des responsabilitŽs qui nous 

incombent3.  

 

La mŽmoire de la Shoah devient une mŽmoire obligŽe par lÕinternational, une mŽmoire 

cosmopolite4. La politique de commŽmoration perd son objet premier, le perpŽtuation du 

souvenir, pour devenir Ç une figure imposŽe, un exercice machinal È5. Finalement, la 

commŽmoration publique rime-t-elle encore avec mŽmoire nationale ?  

 

 Si lÕUnion europŽenne - en partant du prŽsupposŽ quÕelle fonctionne ˆ la mani•re dÕun 

ƒtat nation - et la France produisent leurs mŽmoires de la Shoah, cette mŽmoire reste 

largement liŽe ˆ la notion dÕidentitŽ. Du c™tŽ de lÕUnion europŽenne, lÕenjeu est la 

construction dÕune identitŽ europŽenne tandis que du c™tŽ de la France, lÕenjeu est le maintien 

de lÕidentitŽ nationale. Ces productions mŽmorielles sont influencŽes par la diffusion de 

reprŽsentations de la Shoah au niveau international, ce qui explique la convergence de leurs 

propres reprŽsentations. Toutefois, il faudrait repenser le souvenir de la Shoah dans les 

politiques mŽmorielles des acteurs. En France, la journŽe du 27 janvier sÕinscrit dans un 

mouvement mŽmoriel de mise en avant dÕune mŽmoire positive de la guerre. Ainsi, dans le 

cadre de la mŽmoire de la mŽmoire des guerres liŽes ˆ la dŽcolonisation, des journŽes 

nationales rendent hommage aux Ç morts pour la France È. CÕest le cas de la journŽe nationale 

dÕhommage aux Ç Morts pour la France È pendant la guerre dÕAlgŽrie et les combats du 

Maroc et de la Tunisie et de la journŽe nationale dÕhommage aux Harkis et autres membres 

                                                
3 Extrait, discours de Xavier Darcos ˆ Strasbourg, 18 octobre 2002.  
4 Daniel Levy et Natan Sznaider dŽveloppent la notion de mŽmoire cosmopolite comme le phŽnom•ne par lequel 
le comportement dÕune nation est jugŽ ˆ lÕŽtranger, ce qui peut priver le pays de sa propre histoire et engendrer 
des rŽactions nationalistes. Ce phŽnom•ne est accentuŽ par la compŽtence universelle et lÕimprescriptibilitŽ. 
Daniel LEVY et Natan SZNAIDER, Ç Memory Unbound: The Holocaust and the Formation of Cosmopolitan 
Memory È, European Journal of Social Theory, 1 fŽvrier 2002, vol. 5, n& 1, p. 87" 106. 
5 CitŽ par Ivan JABLONKA, Annette WIEVIORKA, Nouvelles Perspectives sur la Shoah, p. 94. 
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des formations supplŽtives instaurŽes par dŽcret en 2003, de la journŽe nationale dÕhommage 

aux ÇMorts pour la France È de la guerre dÕIndochine instaurŽe par dŽcret en 2005. Les 

actions rŽsistantes sont aussi remises ˆ lÕhonneur par la journŽe de commŽmoration, avec 

lÕinstauration de la journŽe nationale commŽmorative de lÕappel historique du gŽnŽral de 

Gaulle ˆ refuser la dŽfaite et ˆ poursuivre le combat contre lÕennemi en 2005 et de la journŽe 

nationale de la RŽsistance en 2013. A lÕinverse, au sein de lÕUnion europŽenne, la journŽe du 

27 janvier sÕinscrit dans un processus de mise en avant dÕune mŽmoire majoritairement portŽe 

sur des Žv•nements traumatiques du passŽ, une mŽmoire nŽgative6 et une mŽmoire obligŽe au 

sens de Paul Ricoeur. Le Parlement europŽen semble sÕinvestir du r™le de produire des 

reprŽsentations unitaires du passŽ. Ainsi, par une rŽsolution du 19 septembre 2019, il semble 

indiquer que lÕEurope sÕest construite en rŽaction aux crimes nazis, et communistes.    

 

ConsidŽrant que la commŽmoration des victimes des rŽgimes totalitaires, la reconnaissance 

et la prise de conscience des sŽquelles, communes ˆ toute lÕEurope, laissŽes par les crimes 

commis par les dictatures communistes, nazie et autres rev•tent une importance cruciale 

pour maintenir lÕunitŽ de lÕEurope et de ses peuples et construire une Europe ˆ m•me de 

rŽsister aux menaces extŽrieures contemporaines; 

 

VolontŽ de rŽŽcrire le passŽ ou reprise mal interprŽtŽe de lÕhistoriographie contemporaine sur 

la Seconde Guerre mondiale, cette rŽsolution a ŽtŽ largement critiquŽe, parfois sur lÕanalyse 

historique, mais plus gŽnŽralement sur le large r™le que sÕoctroie le Parlement europŽen dans 

lÕŽcriture de lÕhistoire. Ainsi, plus quÕun sens donnŽ au passŽ, cÕest ici une vŽritable 

reprŽsentation du passŽ qui est proposŽe. La Shoah ne semble pas avoir perdu sa place 

centrale pour le Parlement europŽen. Le 29 janvier 2020, une nouvelle rŽsolution est intitulŽe 

JournŽe internationale dŽdiŽe ˆ la mŽmoire des victimes de lÕHolocauste Ð 75e anniversaire de 

la libŽration d'Auschwitz7. Cette nouvelle dŽnomination formalise lÕinscription de cette 

politique de mŽmoire dans un ensemble globalisŽ. Ainsi, on peut se demander si cette 

formalisation ne marque pas finalement un dŽsinvestissement mŽmoriel de la Shoah en termes 

europŽens et institutionnel par lÕUnion europŽenne ? La Shoah constitue-t-elle, et pour 

combien de temps, la derni•re catastrophe de la sociŽtŽ europŽenne ?  

 

                                                
6 Annexe n¡ 1  
7 2019/2966(RSP) 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : DŽlibŽrations mŽmorielles du Parlement europŽen portant sur le passŽ 

(1985-2020) 

 

Nom  Date  

JournŽe internationale dŽdiŽe ˆ la mŽmoire des victimes de lÕHolocauste - 75e anniversaire de la libŽration 

d'Auschwitz  
29/01/20  

Distorsion de l'histoire europŽenne et souvenir de la Seconde Guerre mondiale  15/01/20  

CommŽmoration du 10e anniversaire du traitŽ de Lisbonne et de la charte des droits fondamentaux 

juridiquement contraignante  
18/12/19  

RŽsolution sur lÕimportance de la mŽmoire europŽenne pour lÕavenir de lÕEurope  19-sept-19  

RŽsolution sur la commŽmoration du trenti•me anniversaire de la rŽvolution roumaine de dŽcembre 1989  19-dŽc-15  

JournŽe internationale des Roms  06/04/17  

RŽsolution sur la commŽmoration de Srebrenica  09/07/15  

RŽsolution ˆ l'occasion de la journŽe internationale des Roms Ð antitsiganisme en Europe et reconnaissance 

par l'Union europŽenne de la journŽe de commŽmoration du gŽnocide des Roms durant la Seconde Guerre 

mondiale  

15-avr-15  

RŽsolution sur le centenaire du gŽnocide armŽnien  15-avr-15  

DŽclaration sur le soutien ˆ l'instauration d'une JournŽe europŽenne ˆ la mŽmoire des Justes  10/05/12  

RŽsolution sur la conscience europŽenne et le totalitarisme  02/04/09  

50e anniversaire du soul•vement tibŽtain et dialogue entre le Dala• Lama et le gouvernement chinois  12/03/09  

RŽsolution sur Srebrenica  15-janv-09  

RŽsolution sur la commŽmoration de l'Holodomor, la famine artificiellement provoquŽe en Ukraine (1932-

1933)  
23-oct-08  

DŽclaration sur la proclamation du 23 aožt comme journŽe europŽenne de commŽmoration des victimes du 

stalinisme et du nazisme  
23-sept-08  

RŽsolution du Parlement europŽen sur le cinquanti•me anniversaire de la rŽvolution hongroise de 1956 et sa 

signification historique pour l'Europe  
26-oct-06  

A25e anniversaire de Solidarno"'  et son message pour l'Europe  28-sept-05  

RŽsolution sur Srebrenica  07/07/05  

RŽsolution sur le soixanti•me anniversaire de la fin de la deuxi•me guerre mondiale en Europe (8 mai 1945)  12-mai-05  

RŽsolution sur le souvenir de l'Holocauste, l'antisŽmitisme et le racisme  27/01/05  



 164 

DŽclaration sur le souvenir de l'Holocauste  07/07/00  

RŽsolution sur la restitution des biens des victimes de l'Holocauste  16/07/98  

RŽsolution sur Auschwitz  18/04/96  

RŽsolution sur la restitution des biens confisquŽs aux communautŽs juives  14/12/95  

RŽsolution sur la journŽe commŽmorative de l'holocauste  15/05/95  

RŽsolution sur la protection europŽenne et internationale comme monuments historiques des sites des 

camps de concentration nazis  
11/02/93  

RŽsolution sur une solution politique de la question armŽnienne  18-juin-87  

RŽsolution sur la cŽlŽbration du 40e anniversaire de la fin des hostilitŽs en Europe  

 

14/02/85  

 

RŽsolution sur la commŽmoration du 8 mai 1945  

 

14/02/85  

 

RŽsolution sur la cŽlŽbration du quaranti•me anniversaire de l'accord de Yalta  
14/02/85  
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Annexe 2 : RŽsolution sur la journŽe commŽmorative de lÕholocauste, 15 juin 1995
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Annexe 3 : DŽclaration du Forum de Stockholm, 27 janvier 2000  
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Annexe 4 : DŽclaration sur le souvenir de lÕHolocauste, 7 juillet 2000 et liste des signataires.  

 

 

   3.  

Souvenir de l'Holocauste (article 51 du r•glement) 

 

DŽclaration du Parlement europŽen sur le souvenir de l'Holocauste 

 

Le Parlement europŽen, 

 

   - vu la dŽclaration du Forum international de Stockholm sur l'Holocauste, 

 

   A. considŽrant que l'Holocauste a attentŽ ˆ l'essence m•me des fondements de la 

civilisation et doit d•s lors •tre gravŽ ˆ jamais dans notre mŽmoire collective, 

 

   B. considŽrant que l'humanitŽ est toujours en butte ˆ des gŽnocides, ˆ des 

Žpurations ethniques, au racisme, ˆ l'antisŽmitisme et ˆ la xŽnophobie, 

 

   C. considŽrant que la communautŽ internationale assume la responsabilitŽ 

solennelle de lutter contre ces flŽaux, 

 

   D. considŽrant que nous devons renforcer l'engagement moral de nos peuples et 

l'engagement politique de nos gouvernements de veiller ˆ ce que les gŽnŽrations futures soient 

conscientes des causes de l'Holocauste et rŽflŽchissent ˆ ses consŽquences; 

 

   1. invite le Conseil et la Commission ˆ accro”tre les efforts visant ˆ promouvoir 

l'Žducation, le souvenir et la recherche concernant l'Holocauste, ˆ la fois dans les pays dŽjˆ 

tr•s actifs sur ce point et dans ceux qui choisissent de se joindre ˆ ces efforts; 

   2. invite le Conseil et la Commission ˆ encourager l'Žtude de l'Holocauste sous 

tous ses aspects; 
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   3. invite le Conseil et la Commission ˆ promouvoir des formes appropriŽes de 

souvenir de l'Holocauste, notamment en instituant une journŽe europŽenne annuelle du 

souvenir de l'Holocauste; 

 

   4. invite le Conseil et la Commission ˆ prendre toutes mesures utiles pour faciliter 

la divulgation des archives, afin de garantir que tous les documents relatifs ˆ l'Holocauste 

soient mis ˆ la disposition des chercheurs; 

 

   5. charge sa PrŽsidente de transmettre la prŽsente dŽclaration ˆ la Commission et 

au Conseil. 

 

Liste des signataires 

 

Ahern, Alavanos, Almeida Garrett, Andersson, Angelilli, Arvidsson, Atkins, Attwooll, Aviles 

Perea, Ayuso Gonz‡lez, Baltas, Banotti, Beazley, Belder, Berend, van den Berg, Berger, 

Berlato, Berlusconi, BerniŽ, Berthu, Beysen, Blokland, Bodrato, Bšsch, Bonde, van den Bos, 

Bourlanges, Bradbourn, Brie, Brok, Brunetta, Bullmann, Bushill-Matthews, Butel, 

Buttiglione, Camis—n Asensio, Campos, Cappato, Carlotti, Carraro, Carrilho, Casaca, 

Cashman, Caudron, Cederschišld, Cercas Alonso, Cesaro, Ceyhun, Clegg, Cocilovo, Coelho, 

Colom i Naval, Corbett, Cossutta, Costa P., Costa R., Cox, Cunha, Cushnahan, van Dam, 

Dami‹o, Dary, Daul, Davies, De Clercq, Della Vedova, Dell'Utri, De Mita, De Rossa, Deva, 

Di Lello Finuoli, Dimitrakopoulos, Di Pietro, Doorn, Dover, Doyle, Duff, Dupuis, Dybkj¾r, 

Echerer, Eriksson, EsclopŽ, Esteve I Abad, Ettl, Evans Jillian, FŠrm, Fatuzzo, Fava, Ferreira, 

Ferrer, Figueiredo, Fini, Fiori, Flemming, Flesch, Folias, Fontaine, Ford, Foster, Fraga 

EstŽvez, Frahm, Frassoni, Gahrton, Galeote Quecedo, Gallagher, Gargani, Gas˜liba i Bšhm, 

Gawronski, Gebhardt, Gemelli, Giannakou-Koutsikou, Gil-Robles Gil-Delgado, Glante, 

Gobbo, Goebbels, Gšrlach, Gomolka, Goodwill, Gorostiaga Atxalandabaso, Graefe zu 

Baringdorf, Gra•a Moura, Gršner, Grosch, Grosset•te, Gut’errez Cortines, Haarder, HŠnsch, 

Hager, Hansenne, Harbour, Hatzidakis, Haug, Heaton-Harris, Hedkvist Petersen, Hieronymi, 

Hoff, Huhne, van Hulten, HulthŽn, Hume, Iivari, Ilgenfritz, Imbeni, Inglewood, 

Jarzembowski, Jšns, Jonckheer, Junker, Karamanou, Katiforis, Kaufmann, Kauppi, Kessler, 

Kindermann, Kirkhope, Klamt, Klass, Knšrr Borrˆs, Koch, Korakas, Korhola, Koukiadis, 

Krehl, Kreissl-Dšrfler, Kronberger, Kuhne, Lage, Lamassoure, Lannoye, Laschet, Lechner, 

Lehne, Liese, Lisi, Lucas, Ludford, Lulling, Lund, Lynne, Maat, Maaten, McAvan, 
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McCarthy, McCartin, MacCormick, McKenna, McNally, Maes, Maij-Weggen, Malliori, 

Malmstršm, Manders, Manisco, Mann T., Mantovani, Marinho, Marini, Marinos, Markov, 

Martens, Martin D., Martin H.-P., Martin H., Mastorakis, Matikainen-Kallstršm, Mauro, 

Meijer, MŽndez de Vigo, Mennea, Menrad, Messner, Miller, Miranda, Morgan, Morgantini, 

MŸller R., Mulder, Murphy, Muscardini, Myller, Napoletano, Napolitano, Naranjo Escobar, 

Nassauer, Newton Dunn, Nicholson, Nistico', Nobilia, Ojeda Sanz, Okking, Olsson, Onesta, 

Oomen-Ruijten, Oostlander, Paasilinna, Paciotti, Papayannakis, Parish, Paulsen, Peijs, PŽrez 

Alvarez, PŽrez Royo, Perry, PiŽtrasanta, Pittella, Pohjamo, PomŽs Ruiz, Poos, Prets, Procacci, 

Pronk, Provan, Queir—, Rapkay, Raschhofer, Read, Redondo JimŽnez, Ribeiro e Castro, Ries, 

Riis-J¿rgensen, Ripoll y Mart’nez de Bedoya, Roth-Behrendt, Rothe, Roure, Rovsing, RŸhle, 

Ruffolo, Sacconi, SacrŽdeus, Salafranca S‡nchez-Neyra, Sandb¾k, Sanders-ten Holte, Santer, 

Sartori, Sbarbati, Scallon, Schierhuber, Schmid H., Schmidt O., Schšrling, Schori, Schršder 

I., Schroedter, Schulz, Schwaiger, Segni, Seguro, Sgarbi, Simpson, Sjšstedt, Skinner, Smet, 

Soares, Sšrensen, Souchet, Souladakis, Sousa Pinto, Speroni, Staes, Stenmarck, Stenzel, 

Sterckx, Stevenson, Stockmann, Stockton, Sumberg, Swiebel, Swoboda, Sylla, Tajani, 

Tannock, Taylor, Theonas, Theorin, Thomas-Mauro, Thyssen, Titford, Titley, Torres 

Marques, Trakatellis, Tsatsos, Turchi, Uca, Vairinhos, Valdivielso de CuŽ, Vander Taelen, 

Van Hecke, Van Lancker, Van Orden, Varela Suanzes-Carpegna, Vatanen, Vattimo, 

VŠyrynen, Veltroni, van Velzen, Villiers, Vinci, Walter, Watts, Weiler, Wiebenga, Wiersma, 

Wijkman, Wuori, Wurtz, Wyn, Wynn, Zabell Lucas, Zappal‡, Zimeray, Zissener, Zorba 
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Annexe 5 : RŽsolution du Parlement europŽen sur le souvenir de l'Holocauste, l'antisŽmitisme 

et le racisme, 27 janvier 2005 

Le Parlement europŽen, 

Ð vu les articles 2, 6, 7 et 29 du traitŽ sur l'Union europŽenne et l'article 13 du traitŽ CE, qui 
font obligation aux ƒtats membres d'observer les normes les plus rigoureuses en mati•re 
de droits de l'homme et de non-discrimination, ainsi que la Charte europŽenne des droits 
fondamentaux, 

Ð vu ses rŽsolutions antŽrieures sur le racisme, la xŽnophobie et l'antisŽmitisme des 
27 octobre 19941, 27 avril 19952, 26 octobre 19953, 30 janvier 19974 et 16 mars 20005, le 
rapport de 1990 de sa commission d'enqu•te sur le racisme et la xŽnophobie et sa 
dŽclaration Žcrite du 7 juillet 2000 sur le souvenir de l'Holocauste6, 

Ð vu le r•glement (CE) n¡ 1035/97 du Conseil du 2 juin 1997 portant crŽation d'un 
Observatoire europŽen des phŽnom•nes racistes et xŽnophobes7 et les diffŽrents rapports 
de l'Observatoire sur le racisme dans l'UE, notamment ceux intitulŽs "Manifestations de 
l'antisŽmitisme dans l'UE 2002Ð2003" et "Perceptions de l'antisŽmitisme dans l'Union 
europŽenne", tous deux publiŽs en mars 2004, 

Ð vu la dŽclaration de Berlin adoptŽe lors de la deuxi•me confŽrence de l'OSCE sur 
l'antisŽmitisme, tenue ˆ Berlin les 28 et 29 avril 2004, et la rŽcente nomination, par 
l'OSCE, du reprŽsentant personnel pour la lutte contre l'antisŽmitisme, 

Ð vu la dŽclaration adoptŽe ˆ l'issue du "Forum international de Stockholm sur 
l'Holocauste", organisŽ  ̂ Stockholm du 26 au 28 janvier 2000, qui demandait le 
renforcement de l'enseignement de l'histoire de l'Holocauste, 

Ð vu la proclamation du 27 janvier comme JournŽe de commŽmoration de l'Holocauste dans 
plusieurs ƒtats membres de l'UE, 

Ð vu l'article 108, paragraphe 5, de son r•glement, 

A. considŽrant que le 27 janvier 2005, qui marque le 60e anniversaire de la libŽration du 
camp d'extermination de l'Allemagne nazie d'Auschwitz-Birkenau, o• ont ŽtŽ assassinŽs 
un nombre total de pr•s d'un million et demi de Juifs, Roms, Polonais, Russes et de 
prisonniers de diverses nationalitŽs ainsi que des homosexuels, constitue une occasion 
importante pour les citoyens europŽens de rappeler et de condamner l'horreur monstrueuse 
et la tragŽdie de l'Holocauste, mais aussi d'aborder la montŽe prŽoccupante de 
l'antisŽmitisme et, plus particuli•rement, des incidents antisŽmites en Europe, ainsi que de 
rŽapprendre les enseignements plus vastes des dangers qui sont liŽs ˆ la persŽcution de 
personnes fondŽe sur la race, l'origine ethnique, la religion, la catŽgorie sociale, les 
convictions politiques ou l'orientation sexuelle, 

                                                
1 JO C 323 du 21.11.1994, p. 154. 
2 JO C 126 du 22.5.1995, p. 75. 
3 JO C 308 du 20.11.1995, p. 140. 
4 JO C 55 du 24.2.1997, p. 17. 
5 JO C 377 du 29.12.2000, p. 366. 
6 JO C 121 du 24.4.2001, p. 503. 
7 JO L 151 du 10.6.1997, p. 1. 
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B. considŽrant que l'Europe ne doit pas oublier sa propre histoire, que les camps de 
concentration et d'extermination construits par les nazis font partie des Žpisodes les plus 
honteux et les plus douloureux de l'histoire de notre continent; considŽrant que les crimes 
d'Auschwitz doivent rester dans la mŽmoire des gŽnŽrations futures, comme une mise en 
garde contre des gŽnocides similaires, qui se nourrissent du mŽpris de l'autre, de la haine, 
de l'antisŽmitisme, du racisme et du totalitarisme, 

C. considŽrant que les discriminations fondŽes sur la religion et l'origine ethnique sont 
toujours pratiquŽes ˆ divers niveaux, en dŽpit des mesures importantes adoptŽes par 
l'Union europŽenne en application de l'article 13 du traitŽ CE, 

D. considŽrant que les Juifs d'Europe Žprouvent un sentiment d'insŽcuritŽ accru ˆ cause de 
l'antisŽmitisme propagŽ sur Internet, lequel s'exprime par des profanations de synagogues, 
de cimeti•res et d'autres sites religieux, ainsi que par des attentats contre des Žcoles et des 
centres culturels juifs ou contre des Juifs en Europe, attentats qui ont fait de nombreux 
blessŽs, 

E. considŽrant que l'Holocauste a marquŽ durablement la conscience de l'Europe, ce qui 
s'explique notamment par la haine meurtri•re ˆ l'Žgard des Juifs et des Roms, fondŽe sur 
l'identitŽ raciale ou religieuse, mais que cela n'emp•che pas l'antisŽmitisme ni les prŽjugŽs 
raciaux ou religieux de demeurer une menace tr•s grave pour ceux qui en sont victimes 
ainsi que pour les valeurs europŽennes et internationales de dŽmocratie, de droits de 
l'homme et d'ƒtat de droit et, partant, pour la sŽcuritŽ de l'Europe et du monde, 

F. considŽrant qu'il faut un dialogue permanent avec les mŽdias au sujet de la contribution 
tant positive que nŽgative que les informations qu'ils diffusent et leurs commentaires 
peuvent apporter ˆ la perception et ˆ la comprŽhension des probl•mes religieux, ethniques 
et raciaux, ainsi qu'ˆ la prŽsentation de la vŽritŽ historique, 

1. rend hommage ˆ toutes les victimes des nazis et se dŽclare convaincu qu'une paix durable 
en Europe doit se fonder sur le souvenir de l'histoire du continent; rejette et condamne les 
idŽes rŽvisionnistes et la nŽgation de l'Holocauste, qui sont scandaleuses et contraires ˆ la 
vŽritŽ historique, tout en se dŽclarant prŽoccupŽ par la montŽe des partis extrŽmistes et 
xŽnophobes et par l'accueil favorable dont leurs idŽes bŽnŽficient de plus en plus dans 
l'opinion; 

2. appelle les institutions de l'Union europŽenne, les ƒtats membres et tous les partis 
politiques dŽmocratiques d'Europe: 

Ð ˆ condamner tous les actes d'intolŽrance et d'incitation ˆ la haine raciale, ainsi que 
tous les actes de harc•lement ou de violence raciste, 

Ð ˆ condamner tout particuli•rement et sans rŽserve tout acte et toute manifestation 
d'antisŽmitisme, quelle qu'en soit la nature; 

Ð ˆ condamner en particulier tous les actes de violence motivŽs par la haine ou 
l'intolŽrance religieuse ou raciale, y compris les agressions dirigŽes contre les lieux de 
culte, les sites religieux ou les sanctuaires appartenant ˆ des Juifs, ˆ des Musulmans 
ou ˆ d'autres confessions, ou contre des minoritŽs, tels les Roms; 

3. demande instamment au Conseil et ˆ la Commission ainsi qu'aux diffŽrents Žchelons de 
l'administration locale et rŽgionale et aux gouvernements nationaux des ƒtats membres de 
















































































